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This terrier has been digitized on www.familysearch.org:   Image Group 101669604 

 

Folio 1 is missing, but the text that continues onto fols. 2 ff. specifies that this is a quernet for the 

noble fiefs of Jehan Henry Lochman, Baron of Aubonne.  A year is (partially?) specified, “L’an 

de grace pris à la Nativité Nostre Seigneur Jesus Christ courant mille cincq centz octante…” 

(1580 – however, it is easy to see that this incomplete date could become anything from 1580 to 

1589, simply by adding one word, such as trois), but for exactly what context is not clear, and 

there are blanks where some of the information, including the rest of the date, were intended to 

be written later.  After this incomplete introduction, the first section (fol. 3v) lists the properties 

and emoluments that the baron himself holds as part of the fief.  On fol. 23, there is a section for 

Aubonne, listing his tenants and their holdings.  The section for Bougier Sainct Martin begins 

on fol. 295, for Trivillins on fol. 311, and for Gimel on fol. 316 and ending with fol. 788v – 

thus, 473 folios for Gimel. 

 

Fh 36 appears to continue this quernet (Image Group 101669605) with Burtigny (fol. 1). Bignin 

(fol. 382v), Luyn (fol. 389v), Serraux (fol. 391v), Montherod (fol. 419v), Saubraz (fol. 499), St. 

Oyens (fol. 688v), Bougier Millon (fol. 697), and Villard sus Perroye (fol. 730).  Also, as noted 

on the back flyleaf of Fh 36, fols. 375-390 are bound in error after fol. 503; however, the correct 

order has been restored in the digital version on FamilySearch.org. 

 

The other quernets that appear to be related include the following, all compiled by the same 

Estienne Favre: 

 

Fh 31 (fols. 776-1264, 1-128):  from Catherine’s photos, the volume as currently bound begins at 

fol. 776, that section ending at fol. 1264, followed by the section for Ballens, numbered as fol. 1, 

that section ending at fol. 128.  The digitized version has rearranged the two sections (although 

traces of the original arrangement are still visible in the digital images).  As a result, some 

identifying marks that are noted in the ACV inventory seem not to be included in the 

photographs, notably “No. 4”.  The marking “II” is on the cover, not clearly photographed in the 

digital edition.  In fact, the cover lists the sections in the actual order Marchissier, Saint George, 

Ballens, …, suggesting that the current arrangement of the volume is very old.  The flyleaf, 

photographed by Catherine, but apparently not in the digital editions, identifies the sections in a 

16th-17th Century hand, and bears the marks “No. 4” and “No. 293”.  Fols. 776-1108v are for 

Marchissier, fols. 1109-1151 for Le Vaud, 1151v-1173v for Longirod, 1174-1203 for 

Bruttignier, 1204-1212v for Bassyn (there is no fol. 1213), 1214-1215 for Gingyns, 1215v-1236 

for Perroys (there is no fol. 1237), 1238-1264 for Sainct George.  The next section, for Ballens, 

contains fols. 1-119, followed by Mollens, fols. 120-122v, Bussy, fols. 123-128 (but originally 

labeled 125, in error).  In this section, the names of the censiers, or at least some of them, are 

indicated in the margins. 
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Fh 32 (fols. 1-596v) and Fh 33 (fols. 597-1217v) cover St. Livres with the same format, but 

exactly how these volumes are supposed to fit with Fh 34, 35, and 36 is not yet clear.  The label 

on the spine is different from those on Fh 31 and Fh 33, but is evidently a much later 

replacement, so it is plausible that the original label indicated “172”. 

 

Fh 34 (fols. 1-529) covers Bougier St. Martin (fol. 1), Trivillins (fol. 19), Gimel (fol. 24, and 

continuing to the end, fol. 552, thus 529 folios) – and these could turn out to be a duplication or a 

different version of the corresponding sections in Fh 35. 

 

Summary of identifying numbers, labels, and foliation: 
 

Fh 31:  171, 22 (spine, but altered from 24), No. 4 on flyleaf, possibly continues from Fh 36?, 

fols. 776-1264 and then 1-128. 

Fh 32:  23 (spine), No. 5 (flyleaf), fols. 1-596v. 

Fh 33:  173, 24 (spine), No. 6 (flyleaf), continues Fh 32, fols. 597-1217v. 

Fh 34:  167, 25 (spine), No. 11 (flyleaf), fols. 1-529. 

Fh 35:  166, 26 (spine), fols. 2-788v. 

Fh 36:  169, 27 (spine, but altered from 26), No. 3 on flyleaf, fols. 1-744v. 

 

Apart from the two sections covering Bougier Saint-Martin, Trivillin, and Gimel, there is no 

obvious duplication – it remains to be determined if the two Gimel sections differ! – so the 

volumes could conceivably form one continuous sequence.  If so, however, the logical starting 

point would be Fh 35, where the Baron’s particular properties such as the château and his feudal 

rights are listed.  The end of the series could possibly be Fh 34 (perhaps omitting the final 

section for Gimel, which could well be a duplication).  So far, no internal evidence has been 

found to confirm that Fh 32-33 actually belong in this series, although the format appears to be 

the same. 

 

It is to be noted that the same Estienne Favre also prepared terriers for the previous Baron of 

Aubonne, Noble François de Lettes:  Fh 25 (1576, “Grosse des fiefs nobles”, in the text listing 

many censiers subject to these noble fiefs), Fh 27 (1578, apparently two independent sections, 

the first in an unknown hand for a noble fief of the Costabloz at St.Livres, followed (fols. 48 ff.) 

by an extract of reconnaissances recorded by Estienne Favre, also at St.Livres, with many 

marginal notations in several different hands, likely used in the preparation of later terriers, but 

the whole apparently concerning the noble fief of the Costabloz), Fh 28 (1578, for St.Livres, 

Lavigny, and Aubonne, plus a fragment for Lavigny, Fh 29 bis).  Also, Fh 29 (for Montherod, 

Saubraz, Bougy-Millon, etc) and Fh 30 (for Marchissier), both nominally from 1580, may be 

additional installments of the series prepared for Lochmann, although the labels appear to be 

replacements, and there seem to be no other indications of their provenance, apart from “Nº 20” 

noted for Fh 29 in the inventory, dimly visible in a much later hand on the label, and notations 

292 (lined out), 3, and 22 (more likely 21), even more obscure, for Fh 30. 

 

For the present abstracts and analysis of these volumes, the sections for Gimel, Ballens, Mollens, 

and some other areas of special interest to our personal research are given verbatim; most of the 

rest that is not of direct interest to that end and not providing context for the circumstances of the 

creation of this series of quernets, is given in summary form only. 



The text is a mixture of antique and modern spellings, punctuation, grammar, and syntax.  

Modern usage of the apostrophe appears sporadically, as do some modern spellings, alongside 

some very dated words and verb forms.  The scribe sometimes omits random letters, and, not 

surprisingly in such a vast text, there are occasional obvious errors in names, relationships, and 

other information, some of which we have spotted and corrected.  Modern diacritical marks are 

supplied to the extent necessary to make the text intelligible.  The script itself is frequently 

ambiguous with respect to the letters u, v, and n, which are often indistinguishable; some of the 

choices we had to make in the transcript could well be questioned, and some toponyms where the 

script is ambiguous have given rise to multiple solutions over the past couple centuries.  The 

original text employs modern punctuation occasionally, but we found it helpful to add commas 

to make the structure of the text clearer, especially in long formulaic descriptions of properties. 

 

🙣🙡 
 

Content: 
 

2 … que ce fust à l’esgard dudict chasteau, tenement, et mandement dudict Aubonne, avecq 

promesses, sermentz, et obligation de biens, de recognoistre par special dans ung terme alors 

proche et maintenant expiré, et par apres toutesfois et quantes de la part de nozdicts 

Treshonnorés Seigneurs et Souverains Princes dudict Berne il seroit demandé, les choses sus en 

general recogneues en la presence et entre les mains de moy ledict commissaire soubsigné ou 

aultres pour ce faire ayantz charge et commission comme le tout plus  

 

2v amplement se conste et appart en l’acte et instrument de ce par moy ledict commissaire 

soubzsigné en datte … (blank line where the date of the “acte et instrument” just mentioned 

should be),  

 

 Or est ainsy que l’an de grace pris à la nativité de Nostre Seigneur Jesus Christ courant 

mille cincq centz octante … (blank line where the date of the present document should be – and 

it may be worth remembering that the year itself could be incomplete, lacking, for example, a 

final word such as “trois”, to be filled in later, which would instantly convert the year from 

1580 to 1583!), devant moy Estienne Favre natifz de Gymel bourgoys d’Aulbone notaire 

juré en ceste partie des fiedz nobles du ballivage de Morges et en la presence des tesmoings 

icy apres nommés (but the expected closing formalities and the names of the witnesses are not 

indicated anywhere in these volumes, suggesting that what has come down to us is in fact a 

summary or “quernet” of whatever the commissaire actually compiled), s’est 

 

3 en propre personne estably et constitué le susnommé Noble et Puissant Seigneur Jehan 

Henry Lochman conseillier et banderet prenommé, seigneur et baron dudict Aulbonne, 

lequel de sa certain science, pure, franche, et liberale voulonté, et de ses droictz et faictz propres 

en ceste partie bien informé et certioré pour luy et les siens heritiers et successeurs quelzconques, 

en ensuyvant la forme, teneur, et nature du prenarré instrument et soubz semblables conditions, 

declarations, et reserves en iceluy contenuez et declaireés,  

 



3v confesse derechefz, et par la teneur d’icestes par ces presents publicquement il recognoist 

comme s’il estoit en jugement et devant son juge ordinaire pour ce faire personnellement 

evocqué et appellé, estre, vouloir estre, debvoir estre, et d’estre constitué homme noble et liege 

d’iceulx noz prememorés Magnificques Seigneurs et Souverains Princes dudict Berne en fied 

noble et soubz ledict hommage noble et liege,  

 

 Asçavoir, le chasteau, mandement, jurisdiction, hommes, hommages, choses, 

possessions, cense, rents, usages,  

 

4 servis, tributz, et aultres cy apres escriptz, specifiés, et declairés avecq fonds, 

appartenances, appendences, entrées, et sorties desdictes choses icy apres recogneues 

universelles et singulieres,  

 

 Et premierement, en la ville dudict Aulbonne son chasteau avecq les selliers, places, 

courtines, et courtiles, le tout contigus, entrées et sorties, appartenances, et appendences dudict 

chasteau universelles et singulieres jouxte l’aultre chasteau dudict seigneur baron recognoissant 

que fust de feu Noble et Puissant Claude filz de feuz Noble et Puissant Jean  

 

4v de Menthon Seigneur de Lavignier et par cy devant conseigneur d’Aulbonne devers la 

joux, les fosselz aussy dudict chasteau d’Aulbonne devers la joux et devers la bize, les maisons, 

chesaulx, et courtilz de plusieurs bourgois dudict Aulbonne devers le lac, et la charriere 

publicque tendant par le millieu de la ville devers le vent. 

 

 Item, les moulyns sis et existans dans ladicte ville d’Aulbonne avecq leurs appartenances, 

lesquelz moulins valent audict seigneur baron communement par an huictz muidz mesure de 

Morges, la moitié froment 

 

5 et la moitié messel. 

 

 Item, le diesme du bled de Sainct Livre, la moitié froment et l’aultre moitié avoiene, et 

vault communement par an … (blank space where the amount should be). 

 

 Item, le fourt de Saubré avecq ses sorties (added in the margin: suitz ?) que vault 

communement par an six coppes de bled mesure d’Aulbonne. 

 

 Item, la moitié du four de Ballens que vault audict seigneur baron communement trente 

florins vaillant chescung douze solz bonne monnoye coursable au pays. 

 

 Item, à ledict seigneur baron en ladicte ville dudict Aulbonne les vendez de choses  

 

5v lesquelles aux marchés et foires de ladicte ville se vendent, que vallent audict seigneur 

baron communement par an environ … (blank space where the amount should be). 

 

 Item, les vendes du mazel de ladicte ville d’Aulbonne, lesquelles vallent audict seigneur 

baron communement par en environ … (blank space where the amount should be). 

 



 Item, et perçoyt ledict seigneur baron la moitié des corvées de Gymel, et perçoyt de 

chescung homme faisant feu audict Gymel trois solz et quattre deniers pour la moytié desdictes 

corvées. 

 

 Item, et 

 

6 perçoit le prelibé seigneur baron les corvées à Saubra et Pysi, et perçoyt de chesque 

homme faisant feu audict Pisy et Saubra, asçavoir de ceulx de Saubra pour les corvées par an 

chescun faisant feu quattre solz et six deniers, et de ceulx de Pisy quattre solz quattre deniers. 

 

 Item, a le prenommé seigneur baron les corvées à Ballens, et perçoyt de chescungs faisant 

feu audict Ballens pour lesdictes corvées trois solz monnoye. 

 

 Item, a ledict seigneur baron la garde des vignes de Feschier que vault audict seigneur 

annuellement aulcunesfois  

 

6v plus, aulcunesfoyz moings, et de present vault … (blank space where the amount should 

be). 

 

 Item, la moitié de la garde des vignes d’Aulbonne que audict seigneur baron vault 

aulcun[e]s foys plus, aulcunes foys moings, toutesfoyz de present vault audict seigneur baron 

trois muidz de vin, mesure d’Aulbonne, et l’aultre moitié perçoyt la ville et communaulté dudict 

Aulbonne combien que au precedent quernet ne soit faicte mention de la moitié à ladicte 

communaulté d’Aulbonne appartenant, pour ce que l’a precevé de tous temps et de tant  

 

7 de temps qu’il n’est memoyre d’homme du contrayre, estant de ce prises informations et 

dhuement certioré. 

 

 Item, a ledict seigneur baron la garde des vignes de Sainct Livre que vault aulcunes fois 

plus, et aulcunes foys moings, et vault de present … (blank space where the amount should be). 

 

 Item, a ledict seigneur baron une quarte de vin pour indivis avecq Noble et Puissant 

Pierre de Gomoens, avecq les nobles heritiers de feuz Noble Urbain Mestral, avecq Nobles 

Daniel et Estienne Hugonyns freres de la Tour de Pey pres Vivey, avecq Noble et Puissant  

 

7v Vilhelem Vulliermin seigneur de Montrichier, et vault aulcunes foys plus, et aulcunes 

foys moings, et de present … (blank space where the amount should be). 

 

 Item, a ledict seigneur baron une quarte de froment et bled pour indivis avecq ceulx que 

dessus, que vault audict seigneur baron aulcunes foys plus, et aulcunes foys moings, et vault 

communement environ … (blank space where the amount should be). 

 

 Item, a ledict seigneur baron le pontonge (=pontage) soie peage du pont d’Aulbonne 

auquel perçoyt ledict seigneur baron de 

 



8 chescung homme de pied dequel genre qu’il soit passant par la riviere soit eau de 

l’Aulbonne d’empuis le sommet de la montagne d’Aulbonne, laquelle montagne separe le pays 

de Vaulx et la Bourgogne jusque au lac droictement, et dans ledict lac entant que ung cheval 

pourroit entrer sans nager, paye et est en tenuz payer ung denier Lausannois. 

 

 Item, de chescung homme de cheval dequel genre qu’il soit deux deniers Lausannois. 

 

 Item, de chesque cheval que l’on mene ? vendre six deniers Lausannois. 

 

 Item, de chesque beste 

 

8v chargé de marchandise que se vendent au poidz six deniers Lausannois. 

 

 Item, de chesque chert de vin six deniers Lausannois. 

 

 Item, de chesque charrette non chargée trois deniers Lausannois. 

 

 Item, de chescung chert chargé de drapt, chenesve, ou dequelz aultres marchandises ung 

denier groz tornois. 

 

 Item, de chescung chert non chargé trois deniers Lausannois. 

 

 Item, de chesque beste chargée de drapt de France six deniers Lausannois. 

 

 Item, de chescune charrette chargée huictz deniers Lausannois. 

 

 Item, de chesque beste  

 

9 chargée de drapt d’Allemagne trois deniers Lausannois. 

 

 Et des aultres marchandises et choses qui se conduisent et charrient dans les limittes 

susdictes qu’il soyt poyé et reçoivre à forme que dessus entant toutesfois que personne de quel 

genre et espece qu’il soit de la terre, chasteaux, et villes du conté de Savoye, et d’aultres lieux, 

districtz, et appartenances d’iceluy que de present sont et que pour l’advenir seront, ne seront 

tenus payer ledict peage soit pontonage toutes fois les hommes de quel genre qu’ilz soyent des  

 

9v vassaulx dudict seigneur conte et aultres personnes quelzconques ne seront aulcunement 

exemptés de payer ledict peage saufz ceuz que dessus sont reservé et exceptés, comme des 

choses premises clairement appart par une lettre à feu Noble et Puissant Guilliaume de Granson 

seigneur de Saincte Croix fidelle et bien aymé du sacre empire par Serenissime Charles 

quattriesme par sa grace de Dieu empereur des Romains, donnée et gracieusement concedé 

comme aux quernetz precedentz clairement se conste, et vault communement ledict peage 

 

10 soyt pontonage aulcunes foys plus, aulcunes foys moings, toutesfois de present vault … 

(blank space where the amount should be). 

 



 Item, tient ledict seigneur baron les choses suivantes,  

 

 Et premierement certain closel de vigne et record sis à Bougier Sainct Martin contenant 

environ six bonnes poses jouxte le chemyn publicq et le curtil soit gerdil d’Egrege Françoys 

Forestey que fust de Thivent et Claude Lagnelz de la part de la joux, le prez dudict seigneur 

baron et la terre et vigne des Pampigniers aultrement Tissotz que fust de Michiel 

 

10v Racinat devers le lac, la vigne de Anthoine Vouchy et de sa femme que fust de Claude de 

Gen[e]ve aultrement Billiard de Montherod et de sa femme, et la vigne de Aymé Gayu de 

Cuarnens que fust de Jehan Fonjallé, certain terraulx entredeulx devers la bize, et la vigne 

d’Egrege Françoys Forestey que fust de feu Discret George Challet et la vigne de Discret Jehan 

Cuynsin que fust de Claude de Saubacourt aultrement Mestral de Grancier devers le vent. 

 

 Item, certain aultre cloz de vigne appellé le cloz  

 

11 de Trivillin soit la vigne de la Cursilliettaz contenant environ sept poses tousche certain 

russel d’eau et la vigne des noble Dunant devers la bize, la vigne de Françoys Constantin que 

fust de Noble Françoys Chalon seigneur de Sivirier et au paravant de Pierre Margel, la vigne de 

Anthoyne Vouchy que fust de Claude Billiard aultrement de Geneve et de sa femme de 

Montherod, et la vigne de Noble Estienne Jalliet que fust de Noble Françoys Mestraux devers le 

lac, la vigne de Noble Françoyse 

 

11v fille de feu Noble Urbain Mestral, certain sentier entredeulx devers le vent, la vigne 

d’Egrege Françoys Forestey que fust de feu Discret George Challet aussy devers le vent 

pareillement, la vigne de Noble Françoyse fille de feu Noble Jaques de Mont femme d’Egrege 

André Tachet bourgeoys de Romamostier, la vigne d’Egrege Jehan Barbier que fut de feuz 

Noble Jaques Hugonin, et au paravant des hoirs de Michel Bassin, et la vigne de Noble Samuel 

du Nant que fust de la confrarie que se disoit Saincte Marie d’Aulbonne et d’Allois ? devers la 

joux. 

 

12 Item, certain aultre cloz de vigne appallée le cloz de Cursillie contenant environ neufz 

poses, touche la vigne de Aymé Amey et Beneyte sa femme fille de feu Noble Françoys de 

Syvirier et la vigne des hoirs de feuz Pierre Frisot, certain terraulx entredeulx devers le vent, 

plusieurs contors de vignes devers la bize et le lac, la vigne de Noble Michel de Lavignier aussy 

la vigne de Bernard et Anthoye Vouchy freres que fut de Nycollet du Bugnion de Gimel et la 

vigne de Jaques Mayor de Mollens que fust de Jaques Regard, 

 

12v certain russel soyt terraulx entredeulx de la part de la joux. 

 

 Item, une piece de vigne sise en l’hault de Cursille (=Cursillie?) que s’appelle la Forestaz 

contenant environ une pose et demy, touche le chemyn tendant de Aulbonne vers Bougier Millon 

devers la joux, la vigne de Bernard et Anthoyne Vouchy que fut de Pierre du Bugnion aultrement 

Girard de Gimel et la vigne de Noble Michel de Lavignier devers le lac, la vigne de Discret 

Jehan Renaud que fut de Rechard Fontannaz devers la bize, et certain terraulx devers le vent. 

 

 Item, une aultre piece de vigne située au lieudict 



13 en Espens contenant environ deux poses et demy, touche l’eau de l’Armary devers le 

vent, la vigne de Discret Jean Louys Fonjallé et le chemyn publicque devers la bize, la vigne de 

Jehan Bergier d’Estuey et de ses condiviseurs, aussy la vigne des nobles du Nant d’Aubonne 

devers la joux, la vigne desdicts nobles Dunant que fut des hoirs de Noble Guillaume Marchand 

et de Noble Pierre Thomasset et de plusieurs aultres devers le lac. 

 

 Item, une aultre piece de vigne en Longservy contenant environ deux poses lesquelles 

aultresfois souloit tenir Noble Françoys de Sivirier, touche la  

 

13v vigne de Noble et Puissant Vilhelen Vuilliermyn seigneur de Montrichier que fut de 

Noble François Ponthey conseigneur de Sainct Saphoryn et au paravant des nobles de Lavignier, 

laquelle souloyent tenir les recteurs de la chappelle Sainct Anthoyne en l’eglise d’Esttuey fondée 

devers la bize, la vigne de Gabriel Vidod en laquelle perçoyt la confrarie du Sainct Esprit 

d’Aulbonne le tiert fruict, aussy la vigne de Egrege Estienne Favre notaire et bourgeois 

d’Aulbonne que fut du recteur de la chappelle Saincte Croix devers le vent, la charriere 

publicque devers 

 

14 la joux, la vigne de Sulpys et Pierre Mayor que fust du provost de Montjoux en laquelle 

Magnifficque et Treshonnoré Seigneur Berthollomé Archer bourgeois de la ville de Berne 

banderet et conseillier dudict Berne perçoit la tierce partie des fruictz, aussi la vigne de Jehan 

Cristin alias Prelaz en laquelle perçoit le tiert fruict l’hospital dudict Aulbonne devers le lac. 

 

 Item, une piece de prez soit record située au confin dudict Aulbonne au lieudict en 

Lalliex contenant environ cinq seyturés, touche le prez de Noble et Puissant Anthoyne 

 

14v de Martine dict de Serier seigneur dudict lieu que fut de feuz Noble Claude de Menthon 

seigneur de Lavignier devers la bize, le chemyn publicque devers le lac, plusieurs contors de 

prez devers la joux, et plusieurs contors de terres le chemyn appellé de Lalliex entredeulx devers 

le lac. 

 

 Item, une aultre piece de record située au lieudict eys Vaulx contenant environ quattre 

seiturés avecq le cours de l’eau pour ayguier ledict record, touche le prez de Noble Jean Favre 

seigneur du Martherey et de Noble Jehanne Mestral  

 

15 sa femme du paternel d’icelle devers lac, l’eau de l’Aulbonne devers la bize, le chemyn 

publicque de Tornadoz à present appellé le Mont devers le vent, et le cours de l’eau de l’Armary 

devers la joux. 

 

 Item, une piece de prez contenant environ une seituré et demy sise prez Bougier Sainct 

Martin, touche la vigne du prelibé seigneur baron appellée la Plantaz des parties de la joux et du 

vent, la vigne de Aymé Gay de Cuarnens que fut de Jehan Fonjallé devers la bize, et le record 

d’Egrege André Tachet bourgeoys de Romamostier que fust de Françoyse femme de 

 

15v Noble Jaques Grasset et au paravant de Jaquemet et Thivent Challet devers le lac. 

 



 Item, une piece de record sise lieudict en la Praz appellé maintenant le record du Bugnion 

contenant trois seiturés, touche le prez des hoirs de feu Egrege Gabriel Begoz, aussy le prez de 

Jehan filz de Claude Chrisin que fut des Fonjallé devers la bize, le prez de l’hospital dudict 

Aulbonne, le prez dudict seigneur baron soubz confiné, le pré de Discret Jehan Regnaud que fut 

de la cure dudict Aulbonne et de plusieurs aultres devers le vent, le prez de Noble Françoyse 

 

16 fille pupille de feu Noble Urbain Mestral, et de Bernard et de Anthoyne Vouchy que fut 

des Fonjallé devers le lac, et plusieurs contors de vignes devers le joux. 

 

 Item, là auprez environ une seituré de prez appallé Praz Carraz, touche le prez du prelibé 

seigneur baron cy devant limitté devers la bize, le prez de la cure d’Aulbonne devers le vent, et le 

prez dudict hospital d’Aulbonne devers lac et joux. 

 

 Item, une seituré de prez sise en Pra Maudict, touche le prez de ladicte cure d’Aulbonne 

devers la bize, le prez de Noble Anthoine de Martine que fut des nobles de  

 

16v Menthon conseigneurs d’Aulbonne devers le vent, le prez de Discret Jehan Regnaud que 

fut de Arthaud Fontannaz devers le lac, et le prez de Noble Michel de Lavignier que fut de Noble 

Loys de Sivirier devers la joux. 

 

 Item, environ deux seiturés de prez sises au territoire de la Pra en deux pieces, desquelles 

L’une est jouxte la chemyn tendant de Aulbonne vers Allaman devers le lac, le record de Amey 

Court devers bize, le prez d’Egrege Guilliaume de Martherey et des hoirs de Noble Gaspard 

Jalliet que fut de Noble Jehan Marchand et de Jehan Vullierens 

 

17 devers vent et joux, L’aultre est jouxte le prez de Noble Jean de Mont devers le vent, le 

prez de Discret Gabriel Begoz cordanier devers le lac, le prez des hoirs de feu Jaques Malliet que 

fut de Noble Jaques Hugonin devers la bize, et le record d’Egrege Françoys Forestey que 

aultresfois fut de Jean Vullierens devers la joux. 

 

 Item, une piece de record située aupres de l’Armary soit en la Praz contenant environ 

trois petittes seiturés, en laquelle perçoit ledict seigneur baron, percevoit le tiert foin, lequel 

nagueres  

 

17v l’a echangé (uncertain) à Noble Jehan de Mont bourgeois et banderet dudict Aulbonne, 

touche le record dudict Noble Jehan de Mont que fut aultresfois des Nobles George et Estienne 

Marchand devers le vent, le prez de Noble Jehan Françoys de Gruy[e]re que fut de Noble 

Françoys Chalon et le commung devers la bize, le prez dudict Noble Jean François de Gruy[e]re 

que fut dudict Noble François Chalon et le prez de ladicte cure d’Aulbonne devers lac, et le 

grand chemyn de l’Estraz devers joux, laquelle piece de record est par informations recognue  

 

[Fols. 18 and 18v are blank, and there is likely text missing.] 

 

19  Claude Favre et de Jean son filz, aussy de Gabriel du Martherey et de son frere devers le 

vent, le prez d’Egrege Cristofle Rolaz que fut de honnorable Jehan Cuynsyn et le prez desdictz 



Favre et du Martherey que fut des Nobles Marchandz devers le lac, et le prez que fut de 

Guilliaume Lechoz devers la joux. 

 

 Item, ou Chouchy dudict Montherod devant le moulyn environ demy seituré de prez, 

touche le chouchy devers vent et joux, le prez dudict Egrege Christofle Rolaz que fut dudict 

Cuynsyn devers bize et lac, et laquelle piece l’eau de l’Armary tendant aux molyns d’Aulbonne  

 

19v passe par le millieu. 

 

 Item, demy seyturé de prez sise au lieudict en Praz Berthet, touche le chemyn publicque 

devers la joux, la terre de Noble David du Nant et de ses freres qu’ilz tiennent de Michiel Barbier 

aultrement Villard et de ses freres devers lac, le pré de Anthoyne Choumetton que fut prez de 

Claude et Guilliaume Mariaz, aussi la terre dudict Noble David du Nant et de sesdictz freres 

devers la bize, et le prez dudict Anthoyne Chometon que fut de Jehan Loys Fonjallé lequel à 

present tient le seigneur d’Allamand soubz grace de reachept 

 

20 devers vent. 

 

 Item, au Poyet environ une bonne seituré de record avecq les arbres en icelle existans, 

touche le chemyn publicque tendant despuis Aulbonne à Bougier Sainct Martyn devers la jouz, 

le chemyn tendant d’empuys ledict Aulbonne à Trivillyns devers le lac, le record dudict seigneur 

baron que fut de feu Egrege Gabriel Begoz devers la bize, et le records dudict seigneur baron 

mouvant de l’hospital dudict Aulbonne que fust de Sermé et Pierre Frisotz freres devers le vent. 

 

 Item, une bonne seituré de prez sise au territoire 

 

20v de Gymel au lieudict en Praz Novel, touche es prez des hoirs de Françoys Billiard de leur 

paternel et au paravant de Jehan Mariglier devers la bize, le prez des hoirs de Thivent Rosey de 

leur paternel et d’aultres devers le lac, le chemyn publicque devers le vent, et le record de 

Jeanton de la Foge et de ses nepveurs que fut prez des Filliettaz devers la joux. 

 

 Item, a ledict seigneur baron cer[t]ain bois à present en partie coppe (or coppé, meaning it 

has been “cut” or divided?) appellé Boys Robert contenant soixante poses sises au territoire de 

Sainct Livre, touche le chemyn publicque tendant à Biere devers 

 

21 le vent, le chemyn publicque tendant à Ballens et plusieurs contors de boys devers la 

bize, certaines planches maintenant en bois reduictes de la commune de Sainct Livre que souloit 

anciennement tenir Noble Pierre Marchand des predecesseurs du prelibé seigneur baron soit la 

commun[au]lté dudict Sainct Livre et le bois de ladicte communaulté dudict Sainct Livre et 

d’aultres que soloyent estre planches des ancestres du prememoré seigneur baron devers lac.  (It 

is to be noted here that the text certainly appears to concern a previous Baron, as the Lochman 

would not have had any local connection – history says he purchased the Barony of Aubonne in 

1583.  The text of Fh 35 and the related volumes is thus a copy or paraphrase of a previous 

quernet or reconnaissance, the terms of which Lochman will agree to accept.] 

 

 Item, ung aultre bois appellé le boys de la Roserez situé au territoire 



21v dudit Gimel contenant environ douze poses, touche la terre des Marigley et de plusieurs 

aultres devers la bize, le bois des nobles de Martine de Perrois et de Noble Michel de Lavignier 

que fut des nobles de Sivirier devers la joux, la terre de Françoys Favre que fut de Pierre 

Vacherand et de Jeannette sa femme devers le vent, et le commung dudict Gymel devers le lac. 

 

 Item, ung aultre bois appellé le bois de Breschaux situé au territoire dudict Gimel 

contenant environ quattre vingtz poses et plus, touche le bois des Messieux de Bierez et le 

chemyn publicque appellé  

 

22 l’Espargillion devers la bize, certain chemin publicque devers le lac, et les communes 

dudict Gimel devers vent et joux. 

 

 Item, ung aultre bois appellé le bois d’Ursins situé audict territoire dudict Gimel 

contenant environ douzes poses et plus comme est apparent a tous, jouxte plusieurs contors de 

terres que furent des hoirs de François Alamand devers bize, la terre de Jaques et Jehan Bolley de 

leur paternel, aussi la terre de Pernette Pilliod relicte de Anthoyne Mochet que fut de Claude du 

Mex devers le vent, le bois de la communaulté de Feschier devers le  

 

22v lac, et les commungs dudict Gimel soit plusieurs contors de terres devers la joux. 

 

 Item, ung aultre bois appellé le bois de Seppey sis au territoire de Ballens contenant 

environ cent poses, touche le bois du seigneur de Vufflens le Chastel devers la joux, les bois 

commungs dudict Ballens devers le lac, certain chemyn tendant de Berolle à Morges devers le 

vent, et le bois des hoirs de Françoys Mayor et certaines terres du terrage devers bize. 

 

23 Aulbonne 

 

 Premierement, Françoys filz de feu Discret Estienne Movilliat conceu de Michere fille 

de feu Jehan Girod bourgeois du prememoré seigneur baron, aussy la directe seigneurie et 

omnimode jurisdiction que le prelibé seigneur baron a sur une maison soit grange sise en la ville 

d’Aulbonne au bou[r]g deffour, touche la maison de Jehan Ramuz que fut de Jehan de Pasier 

vers le lac, le close de Loyse fillie  

 

23v de feu Maurys de Villanouvaz et de Louys Pampignier que fut anciennement de Clement 

Vidod devers joux, le curtil dudict Movilliat qu’il tient de la ville d’Aulbonne devers le vent, et 

la charriere publicque devers la bize. 

 

 Item, trois deniers monnoye coursable au prememoré seigneur baron tous les ans dehus 

sur ung chescung jour Sainct Michel par ledict Françoys Movilliat pour une maison sise en 

ladicte ville dudict Aulbonne au bourg deffourt. Touche la maison de Françoys filz puppil de feu 

Jean Pampignyer dict Tissot que fut de Pernette relicte de Thivent Cacinat devers 

 

24 le lac, la maison dudict Françoys Movilliat devers la joux, la charriere publicque devers 

la bize, et les fosselz de ladicte ville devers le vent. 

 



 Item, pour une piece de courtil size derrier ladicte maison, touche le curtil dudict 

Françoys Movilliat à luy baillie par la communauté dudict Aulbonne devers le vent, la grange 

anciennement curtil dudict Françoys Movilliat devers la joux, le curtil dudict François 

Pampignier que fut de ladicte Pernette relicte dudict Thivent Cacinat (the initial C is very clear in 

the script of this notary) devers le lac. 

 

 Item, la directe seigneurie et omnimode jurisdiction que ledit seigneur baron 

 

24v recognoissant a sur ung morcel d’oche contenant demy pose situé en la Vaulx de 

l’Aulbonne, touche l’eau de l’Aulbonne devers la bize, la vigne de … (blank space where the 

name should be) que fut de Michiel Narquis (should be Marquis) devers vent, le prez de Jehan de 

Crousaz de son paternel devers lac, … (blank lines, the description of at least one adjoining 

property is missing) que fut de Thivent Vullierens devers la joux, laquelle piece de present tient 

et possede … (blank space for the name of the current tenant). 

 

 Item, Jean filz de feu Maurys du Tiltz conceu de Jenon fille de feu Pierre Margel 

homme bourgeoys du prememoré 

 

25 seigneur baron recognoissant. 

 

 Item, ung denier Lausannois audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus sus 

ledict jour Sainct Michel pour les choises suyvantes,  

 

 Et premierement, pour une maison et place dernier qu’estoit aultresfois en curtil et closel 

sises au bourg deffour, touche la grande charriere publicque devers le vent, la maison dudict Jean 

du Tiltz et des heritiers de feu Françoys Clerct devers la joux, la place dudict du Tilt et de Claude 

Solliard entre eulx indivise du present fied devers lac, et la place dudict Claude Solliard devers la 

bize. 

 

 Item, pour une place 

 

25v soit aysance indivise avecq ledict Claude Solliard de Grancier, touche ladicte grande 

charriere devers vent, une ruette commune devers lac, la maison et curtine dudict du Til sus 

limittée devers la joux, et la place dudict Claude Solliard devers la bize. 

 

 Item, la moityé de deux solz et quattre deniers Genevois au prememoré seigneur baron 

recognoissant aussy dhus sur ledict jour Sainct Michel par ledict Jean du Til pour la moitié d’une 

piece de curtil soit oche de la part du vent aultresfois en deux parcelles recogneus, touche le 

curtil des 

 

26 Breisins aultrement Cottet devers le vent, les fosselz de la ville des parties de la bize et de 

la joux, et la charriere publicque tendant d’empuis la ville dudict Aulbonne à Bougier Sainct 

Martin devers le lac. 

 

 Item, ung denier et maillie monnoye predicte au prelibé seigneur baron recognoissant 

annuellement comme dessus dehuz par le prememoré Jean du Til pour les deux pieces de terre cy 



apres limittées situées au territoire dudict Aulbonne au lieudict en Plens, La premiere touche le 

bois de la communaulté dudict Aulbonne appellé les  

 

26v Abbremoux ? (possibly intended as Avvremoux or similar?) devers le lac, la terre des 

hoirs de Claude de Collonges que fut de Claude Garny aultrement Baud, le chemin tendant eys 

Essers entredeulx devers la bize, la terre de Françoise relicte de François Colliard femme de 

Jaques Calliat devers la joux, et la terre de Françoys Pampignyer que fut dudict feu Pierre 

Margel devers le vent, La seconde contient environ une pose, touche la terre de Pernette Guyon 

femme de Bernard Rendu de Saubraz et la terre dudict Françoys Pampignyer du present fied et 

de ceste mesme partie devers la bize, la terre  

 

27 du Chastellard ung chemyn tendant à Saubraz entredeulx devers le vent, la terre dudict 

François Pampignyer aussy du present fied et partie de ceste devers la joux, et la terre dudict du 

Tilz cy apres limittée devers le lac. 

 

 Item, une maillie monnoye predicte de cense annuelle audict terme Sainct Michel par le 

susnommé Jean du Tilz audict seigneur baron recognoissant dehue pour ung morcel de bois sis là 

aupres, touche la terre des heritiers de Françoys Clerct que fut de Claude Garny aultrement Baud 

du present fied, ung chemyn tendant eys Essers entredeulx 

 

27v devers la bize, le boys dudict du Tilz cy apres limitté devers le lac, la terre et bois 

desdicts heritiers dudict feu Françoys Clerct que fut dudict Claude Garny aultrement Baud 

devers la joux, et la terre dudict Jehan du Tilz aussy du present fied devers le vent. 

 

 Item, une maillie monnoye que dessus de cense annuelle et perpetuelle par ledict Jean du 

Tilz audict seigneur baron recognoissant semblablement dehuz pour les deux pieces de terre et 

bois suyvantes sises audict lieu, La premiere est bois, touche le bois suslimitté dudict Jean du 

Tilz du present fied  

 

28 et party de cestuy devers la joux, la terre des hoirs de Françoys Clerct partie aultresfois de 

ceste, unc chemyn tendant eys Esserts entredeulx devers la bize, la terre de Pernette Bolley 

femme de Bernard Guyon aultrement Rendu de Saubraz aussi du present fied et partie de ceste 

devers le lac, et la terre dudict confessant aussi de ceste partie et du mesme fied devers le vent, 

La seconde est terre, touche le terre dudict confessant partie de ceste et du present fied devers la 

joux, le bois de la ville et communaulté dudict Aulbonne appellé les Avernex ? devers la bize 

 

28v et le lac, et les terres du Chastellard ung chemyn tendant à Saubraz entredeulx devers le 

vent. 

 

 Item, Jehan filz de feu Pierre Lalliard bourgeois dudict seigneur baron confessant… 

(From this point forward, we report only the tenants, unless there are particular reasons to 

transcribe all or part of their holdings.) 

 

29v Item, Pierre filz de feu Loys Bassin bourgeois du prememoré seigneur… 

 

[Image of fol. 30 not available on FamilySearch.org when we looked for it.] 



30v … Jehan filz de feuz honnorable Françoys Barbier aultrement Villard bourgeois du 

prelibé seigneur baron recognoissant… 

 

31v Item, Claude Enversyn joueur de fiffre et homme jurisdiciable du prememoré seigneur 

baron recognoissant… 

 

32 Item, Jaques filz de feu Jaques Pateyrier bourgeoys dudict seigneur baron confessant… 

 

33 Item, Françoyse Clerct relicte de feu Jehan Clavel jurisdictable du prelibé seigneur 

baron confessant… 

 

33v Item, Guillaume, Thivent, et Nycolas filz de feu Thivent Farboux bourgeoys du prenarré 

seigneur baron confessant… 

 

35v Item, Françoys Constantyn cordanier bourgeoys du prememoré seigneur baron dudict 

Aulbonne recognoissant… 

 

36 Item, Jehan filz de feu Thomaz Ramuz boureoys du prelibé seigneur baron… 

 

36v Item, Claude Favre de Charmusiez sus Thonon borgeoys du prememoré seigneur baron… 

 

37 Item, Jaques et Guillaume filz de feuz Nycolas Berthollet et Anthoyne conjoinctz fille de 

feu Nycod Martollat bourgeois dudict seigneur baron confessant… 

 

38v Item, Michel filz de feu Jaques Mayor de Ballens bourgeoys d’Aulbonne conceuz de 

Pernette fille de feu Laurens Darsier dudict lieu bourgeoys du prememoré seigneur baron 

confessant… (divided with Jehan filz de feu Blaise de la Pierre aultrement Bovey de Montherod 

concehuz de Nycolarde conjoinctz seur de ladicte Pernette mere dudict Michel Mayor, and there 

is another sister Françoyse Darsier) 

 

46 … le susnommé Jehan de la Pierre 

 

49 Item, Françoise fille de feu Laurens Darsier relicte de feu Anthoyne Mayor de 

Ballens resident à Monné bourgeois du prelibé seigneur baron recognoissant… 

 

54 Item, Discret Jehan filz de feu Egrege Claude Regnaud bourgeois du prememoré seigneur 

baron confessant… 

 

59v Item, Claude et Pierre filz de feu Jehan Chavanaz chappuis bourgeois du prememoré 

seigneur baron confessant… 

 

61 Item, Anthoyne filz d’Anthoine Voudan bourgeoys du susnommé seigneur baron 

confessant… 

 

62 Item, Françoyse relicte de feu Claude Alex bourgeoys du prememoré seigneur baron 

confessant… 



62v Item, une maillie et la vuihtieme partie d’ung denier monnoye predicte de cense par 

Claude Coppoz, ses enfans, et condiviseurs de Martherey audict seigneur baron recognoissant 

dhus… 

 

65 Item, la sexte partie d’ung denier monnoye predicte de cense par Clement Burit et 

Pernette sa femme fille de feu Pierre Puigne ? (or Puignon?) tous bourgeoys d’Aulbonne au 

prelibé seigner baron recognoissant… 

 

65v Item, Claude filz de feu Christoffle Condevaux conceu de Pernon fille de feu Pierre 

Mugnyer aultrement Leguinex bourgeoys du prememoré seigneur baron confessant… 

 

66v Item, six deniers monnoye predicte de cense par Françoyse fille de feu Pierre Musgnet ? 

aultrement Pelloux relicte de feu Claude Beney magnin, en leur vivant tous bourgeoys 

d’Aulbonne, au prelibé seigneur baron recognoissant… 

 

67 Item, Noble Anserme Caillie bourgeoys de Geneve bourgeoys du prelibé seigneur baron 

recognoissant… 

 

68v … Gabriel filz de feu Jaques Culet bourgeoys dudict Aulbonne. 

 

Item, Anthoyenne et Bernard filz de feuz George Vouchy bourgeois du prememoré 

seigneur baron confessant… 

 

70v Item, deux deniers et les deux pars d’ung aultre denier Genevois de cense par Jehan 

Christin aultrement Reffect resident Aulbonne au prememoré seigneur baron recognoissant… 

 

71 Item, Estienne filz de feuz Loys Marsier dict Goudyn bourgeoys du prelibé seigneur 

baron recognoissant… 

 

72 Item, Jehan Joly bourgeoys du prememoré seigneur baron recognoissant… 

 

 Item, Gonyn filz de feuz Bernard Movilliat bourgeoys du prementionné seigneur baron 

recognoissant… 

 

73 Item, Claude Bozon favre bourgeoys du prelibé seigneur baron recognoissant… 

 

74v Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que le prelibé seigneur baron 

recognoissant a sur ung chesaux que fut aultresfois maison appartenant à Maurys et Loys 

Huguet, et lequel de present vacque, situé en ladicte ville d’Aulbonne au bourg deffour pres le 

moullyn dessus… 

 

75 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

recognoissant a sur ung chesal de maison appartenante et en laquelle souloyt habiter Claude 

Bonod ? bourgeoys d’Aulbonne et lequel de present vacque, sis en ladicte ville d’Aulbonne en la 

charrierre de Vannaise… 



75v Item, Jehan filz de feu Berthollomyez Christin aultrement Prelaz bourgeoys du 

prememoré seigneur baron… 

 

76 Item, Thivent filz de feu Claude Vignier bourgeois du susdict seigneur baron 

recognoissant… 

 

77 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

confessant a sur une piece de curtil et oche sise au territoyre dudict Aulbonne lieudict au 

Chaffard quelle à present tient et possede Egrege Jehan Valier dudict Aulbonne… 

 

77v Item, Maistre Jean Bozon natifz de Bignyn bourgeoys du prememoré seigneur baron 

confessant… 

 

78 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

recognoissant a sur ung morcel de curtil contenant environ demye fossorier sis au confin dudict 

Aulbonne au lieudict au Chaffard lequel tient et possede Egrege Jehan Valier dudict Aulbonne… 

 

78v Item, Abraham filz de feu Nycolas Chevalley resident audict Aulbonne jurisdiciable du 

prememoré seigneur baron recognoissant… 

 

79v Item, Discret Estienne filz de feu Provide Marcllyn chesaux resident audict Aulbonne 

jurisdiciable du prememoré seigneur baron… 

 

80 Item, deux deniers monnoye predicte de cense par Claude Condevaux bourgeois dudict 

Aulbonne audict seigneur baron recognoissant… 

 

80v Item, six deniers monnoye que dessus au prememoré seigneur baron recognoissant de 

cense par Egrege Jehan Frisot notaire et bourgeoys dudict Aulbonne… 

 

81v Item, Susanne fille de feu Claude Garin femme de Jean Lalliard bourgeoyse du 

prememoré seigneur baron recognoissant… 

 

82v Item, Gabriel et Guillaume filz de feu Maistre Nycolas Meylan cordannier d’Aulbonne 

bourgeoys du prelibé seigneur baron confessant…  

 

83 Item, six deniers monnoye predicte de cense par Egrege Jean Valier bourgeoys dudict 

Aulbonne… 

 

83v Item, Gabriel et Thivent filz de feu Pierre Gatellet bourgeoys du prememoré seigneur 

baron recognoissant… 

 

84v Item, Thivent et Claude filez de feu Anthoyne du Martherey bourgeoys du prememoré 

seigneur baron confessant… 

 

86 … Discret Jean Billiard bourgeoys dudict lieu… 

 



86v Item, trois coppes de vin à la mesure dudict Aulbonne de cense par Janne fille relicte de 

feuz Jaques Pateyrier au prememoré seigneur baron confessant… 

 

87 … Henri Cuvit et Bernarde Perrissod sa femme… 

 

87v Item, Nycolas Bottolier resident audict Aulbonne jurisdiciable du prelibé seigneur baron 

confessant… 

 

88v … Egrege Jean valier bourgeoys dudict Aulbonne au prememoré seigneur baron 

confessant… 

 

89 Item, Pierre Mottier de la perroisse de la Tour de Foucignier à present resident Aulbonne 

jurisdiciable dudict seigneur baron recognoissant… 

 

90 … Egrege Gabriel Tripod bourgeoys dudict lieu… 

 

90v … Noble Jaques Grassot bourgeoys dudict lieu… 

 

91 Item, Jaques et Jaques Viollaz oncle et nepveur bourgeoys du susnommé seigneur baron 

confessant… 

 

 Item, Gabriel filz de feu Jaques Culet bourgeoys du prelibé seigneur baron 

recognoissant… 

 

92 Item, Richard filz de feu André Burnier bourgeoys dudit seigneur baron recognoissant… 

 

 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que le prenommé seigneur baron 

recognoissant a sur une fossorée d’oche sise audict territoire d’Aulbonne au lieudict ou Chasné 

des Murs laquelle tient et possede à present … (blank space where the name of the tenant should 

be, and the name of the previous tenant is not mentioned). 

 

92v Item, une coppe et demy de vin soit maude mesure dudict Aulbonne de cense par … 

(blank space where the name of the censier should be, and the name of the previous censier is not 

mentioned). 

 

93v Item, Maistre Gonyn filz de feuz Claude Grollaz musnier bourgeois du prememoré 

seigneur baron recognoissant… 

 

94 Item, Françoys filz de feu Claude Jacugnier aultrement Galley bourgeois du prememoré 

seigneur baron recognoissant… 

 

94v Item, Loyse fille de feuz Maurys de Villanouvaz (clear, elsewhere in this volume also 

Villanovaz) aultrement Rolin de Lavignier resident Aulbonne jurisdiciable du prememoré 

seigneur baron confessant… 

 



95v Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que le prememoré seigneur 

baron recognoissant a sur une piece de record sise au territoyre dudict Aulbonne au lieudict au 

Chasteau Vey lequel de present tiennent Guilliaume, Thivent, et Nycolas Farboux freres… 

 

96v Item, huictz deniers monnoye predicte de cense au susnommé seigneur baron 

recognoissant sus cheschung jour Sainct Michel par Claudaz fille d’Humbert Buchillier dheus 

annuellement… 

 

 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

confessant a sur une maison sise en ladicte ville d’Aulbonne au bourg deffour laquelle tient et 

possede Henry Mussillon resident aux molins de Morges… 

 

97 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que le prememoré seigneur 

baron a sur une maison sise en ladicte ville d’Aulbonne en la charriere de l’hospital laquelle de 

present tiennent et possedent Anthoyne et Bernard Vauchy (=Vouchy?) freres bourgeoys dudict 

Aulbonne… 

 

97v Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

confessant a sur ung morsel de prez contenant environ demy seytorée sise au territoyre de 

Aulbonne au lieudict en la Vaux (inserted by reference mark #:  laquelle tient et possede Aymaz 

Combaz)… 

 

98 Item, Anthoyne filz de feu Laurens Chometton comme il assere du Bourg Argental au 

pays de Forest bourgeoys du prememoré seigneur baron confessant… 

 

100 Item, Guilliaumaz femme de Maistre Hugue Mouraz bourgeoys du prememoré seigneur 

baron recognoissant… 

 

101 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que le prememoré seigneur 

baron recognoissant a sur une maison aultresfois chesal sise en ladicte ville d’Aulbonne au bourg 

dedans apparentante à honnorable Jaques Mayor de Mollens… 

 

101v Item, Jean et Michel Condevaux freres bourgeoys du prelibé seigneur baron confessant… 

 

104 Item, Mermette fille de feu Claude Garny femme de Anthoyne Chometton bourgeoys du 

prelibé seigneur baron confessant… 

 

105 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

recognoissant a sur une maison sise en ladicte ville au bourg deffour dernier la maison de 

Anthoyne Chometton et de sa femme suslimittée oultre l’eau de l’Armary (inserted by referrence 

mark ☓:  laquelle tient Bernard Favre)… 

 

105v Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

recognoissant [a] sur une maison que souloit estre chesal sise en ladite ville d’Aulbonne en la 

charriere de Ruaz Paccot … (the tenant is not mentioned in this item, but in the margin, in the 

same hand as the rest of the text, Jean Prelaz alias Cristin) 



106 Item, deux deniers picte Genevois de cense au prelibé seigneur baron recognoissant sur 

chescung jour Sainct Michel par … (blank space where the name of the censier should be) 

 

106v Item, Egrege Urbain filz de feu Egrege Nycolas Burnier (also Burnyer) bourgeois du 

prememoré seigneur baron recognoissant… 

 

108v Item, dixhuict deniers monnoye predicte de cense par Discret Jehan Regnaud bourgeoys 

dudict Aulbonne sus chescung jour Sainct Michel au predict seigneur baron recognoissant… 

 

109 Item, Guillaume filz de feu Christoffle Mariaz bourgeoys du prelibé seigneur baron 

recognoissant… 

 

110 Item, onze deniers et les deux partz d’ung aultre denier monnoye que dessus de cense par 

Egrege Guilliaume du Martherey notaire et bourgeoys dudict Aulbonne sus chescung jour Sainct 

Michiel audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus… 

 

110v Item, six solz monnoye que dessus de cense par Loise relicte de feu Noble Loys de 

Sivirier sus chescung jour Saint Michiel au prememoré seigneur baron confessant annuellement 

dehus… 

 

111 Item, André filz de feu Thomaz Ramuz bourgeois du prememoré seigneur baron 

recognoissant… 

 

111v Item, demy picte monnoye predicte de cense par ledict André Ramuz, Jehan et Claude ses 

freres, sur chescung jour Sainct Michiel au prelibé seigneur baron recognoissant… 

 

113 Item, deux deniers monnoye predicte de cense par Clement filz de feu Anthoine Burit 

bourgeois dudict Aulbonne sur chescung jour Saint Michel au prememoré seigneur baron 

confessant… 

 

113v Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que le prelibé seigneur baron 

recognoissant a sur une piece de curtil sise dans ladicte ville dudict Aulbonne au bourg deffour 

auquel il y a ung truict, estable, et certour nouvellement construict, lequel tient et possede 

Magnifficque et Treshonnoré Seigneur Berthollomé Archier conseillier et banderet de la ville de 

Berne… 

 

114v Item, Francoise relicte de Françoys Colliard à present femme de Jaques Calliat 

bourgeoise dudict seigneur baron confessant… 

 

116v Item, cinq deniers et maillie monnoye que dessus audict seigneur baron confessant par 

Discret Claude Huguet notaire de Biere… 

 

118 Item, ung denier et les trois partz d’ung aultre denier de cense par Claude Condevoux 

(elsewhere usually Condevaux) et Bastianne sa femme fille de feuz Michiel Malliet au 

prememoré seigneur baron confessant… 

 



118v Item, treze deniers maillie monnoye susdicte de cense au predict seigneur baron par les 

heritiers de Pierre Court… 

 

120 Item, Bastianne fille de feu Michiel Malliet femme de Claude Condevoux bourgeoise ? 

du predict seigneur baron confessant… 

 

121v Item, Noble Jehan filz de feu Noble Pierre de Mont bourgeoys et banderet dudict 

Aulbonne bourgeois du prememoré seigneur baron recognoissant… 

 

123v Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

recognoissant a tant sur les pensions cy apres declairées que sur les pieces cy apres limittées, sur 

lesquelles dictes pensions sont assignées à Egrege Estienne Favre originel de Gymel notaire et 

bourgeois dudict Aulbonne appartenantes… 

 

125v Item, deux solz quattre deniers monnoye predicte de cense par Egrege Jehan Valier 

bourgeois dudict Aulbonne au susnommé seigneur baron recognoissant… 

 

126 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que le prelibé seigneur baron 

recognoissant a sur une grange aultresfois chesal sise en ladicte ville d’Aulbonne au bourg 

dedans vers la porte au Ligniollat apparentante à Loyse fille pupille de feu Françoys Vouchy le 

jeune procedé[e] des heritiers de Michiel Mochet tous bourgeoys dudict Aulbonne… 

 

126v Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que le predict seigneur baron 

confessant a sur une maison sise en ladicte ville d’Aulbonne au bourg dedans pres la porte ou 

Ligniollat appartenante à Pernette fille de feu Michiel Mochet en son vivant bourgeois 

d’Aulbonne femme d’Egrege Françoys Amaron notaire de Dynens… 

 

127v Item, quattre deniers et les deux partz d’ung denier monnoye predicte de cense annuelle 

sur ungchescung jour Saint Michel annuellement dehue au prelibé seigneur baron par Maurys 

Lysod aultrement Botton bourgeois d’Aulbonne… 

 

128 Item, deux deniers Lausannois de cense par … (blank space where the name of the 

censier should be) 

 

129 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que le prememoré seigneur 

baron confessant a sur l’onziesme partie du foin croissant aux deux partz d’une piece de prez sise 

au territoire dudict Aulbonne ou lieudict en la Praz contenant environ trois seyturés, laquelle 

piece de prez tient et possede Noble Jehan de Mont bourgeois et banderet dudicte Aulbonne, 

laquelle pareillement a acquis ladicte onziesme partie dudict foin de Maurys Lysod bourgeois 

dudict lieu… 

 

129v Item, Claude filz de feuz Françoys Jacugnyer dict Galley bourgeoys du prelibé seigneur 

baron confessant… 

 

130v Item, deux deniers et la tierce partie d’ung partie d’ung aultre denier monnoye que dessus 

de cense par … (blank space where the name of the censier should be) 



131 Item, Pernette femme de Jehan Boyen ? fille de feu Jehan Chevrier bourgeoise du prelibé 

seigneur baron confessant… 

 

132 Item, Pernette fillie de feu Jehan Bolley femme de Bernard Rendu de Saubraz 

jurisdiciable dudict seigneur baron… 

 

133v Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron a sur 

une maison et le curtil dernier size en ladicte ville dudict Aulbonne au bourg deffour (inserted by 

reference mark #:  laquelle tient Egrege Jean Frisot)… 

 

136v Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que le prelibé seigneur baron a 

sur une maison soit grange sise en ladicte ville d’Aulbonne en la charriere du marché au bourg 

dedans (inserted by reference mark ☓:  laquelle tient Claude Huguet de Biere)… 

 

137 Item, Egrege Claude filz de feuz Egrege Claude Mayor de Ballens bourgeoys du prelibé 

seigneur baron confessant… 

 

138v Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que le prememoré seigneur 

baron a sur une maison et curtil derneir sise en ladicte ville d’Aulbonne au bourg dedans en la 

charriere de Ruaz Paccot, laquelle de present tient et possede Richard Burnier bourgeoys dudict 

Aulbonne, et icelle est procedée de Françoys Mayor et de ses condiviseurs de Ballens… 

 

139v Item, dix deniers obole monnoye predicte de cense audict seigneur baron confessant par 

François Mayor et consors de Ballens annuellement dehus pour la moitié d’une piece de vigne et 

contenant deux poses partie avecq Pierre Mayor et ses condivisieurs dudict Ballens sise au 

lieudict en Chevrajon, touche la terre des heritiers de Françoys Clerct et des Rossetz de Bougier 

Millon que fut des hoirs de Mermette femme de Anthoyne de Pompaploz devers vent, la vigne 

de Pierre Mayor et de Janne fillie de feu Anthoyne Mayor femme de Françoys Gondod ? 

(possibly intended as Gondos, Gondoz?) d’Eschandens du mesme fied et partie de ceste devers 

bize, plusieurs contors de vignes desdictz Mayor que furent terre des Challetz devers jouz et lac. 

 

140 Item, trois deniers monnoye predicte de cense audict seigneur baron confessant par 

Françoys Vouchy bourgeois d’Aulbonne… 

 

140v Item, deux deniers monnoye predicte de cense par Aymé Boverat ? cordannier resident 

audicte Aulbonne sur chescung jour Sainct Michiel au prelibé seigneur baron confessant 

annuellement dehuz pour la moitié d’une maison procedée de François filz de feu Claude filz de 

Michiel Mayor de Ballens, en laquelle ledict Boverat (clear) habitte, size en ladicte ville 

d’Aulbonne en la charriere de Ruaz Paccot partie pour l’aultre moitié avecq ledict Boverat 

(clear) cause ayant de Pierre et Pierre Soudan (elsewhere Saudan) dudict Ballens, touche la 

maison de Richard Burnier que fut de Françoys filz de feu Pierre Mayor et de ses condiviseurs 

devers lac, l’estable que fut de George Carran soit de Nycolarde sa femme lequel de present tient 

et possede Noble Anselme Caillie bourgeois de Geneve devers la joux, la maison dudict Aymé 

Boverat qu’est l’aultre moitié que fust desdictz Pierre et Pierre Soudan du present fied et partie 

de ceste devers bize, et le curtil dudict Boverat soubzlimitté devers vent. 

 



141v Item, sur la moitié pour indivise avecq luy-mesme Boverat cause ayant desdictz Soudan 

comme dessus pour l’aultre moitié d’une piece de curtil sise dernier ladicte maison suslimittée, 

touche icelledicte maison devers la bize, l’eau de l’Armary devers le vent, le curtil dudict Noble 

Anselme Caillie que fut de Nycolarde fillie de feu Jaques Damont devers la joux, et le curtil de 

Richard Burnier que fut dudict Françoys Mayor et de sesdictz condiviseurs devers lac. 

 

142 Item, trois deniers monnoye que dessus de cense audict seigneur baron recognoissant sur 

chescung jour Sainct Michiel annuellement dehus par Françoys Vouchy bourgeois d’Aulbonne… 

 

142v Item, deux deniers monnoye predicte de cense audict seigneur baron confessant par le 

susnommé Maistre Aymé Boverat cordanier… 

 

143v Item, la moitié d’une coppe de vin mesure dudict Aulbonne de cense par (no blank space, 

but the name of the censier as been omitted, and there is a conspicuous horizontal line in the 

margin) au prememoré seigneur baron recognoissant…  (the next item, fol. 144, seems to imply 

that the missing name is that of Noble Estienne Jalliet) 

 

144v Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que le prememoré seigneur 

baron recognoissant a sur une maison sise en ladicte ville d’Aulbonne que souloit aultresfois 

estre curtil au bourg dedans en la charriere vers l’eglise… laquelle maison tient et possede ledict 

André Dorenges, et est procedée de feu Bastian Clerct bourgeois et masson dudict Aulbonne. 

 

146 Item, Nycolarde fille de feu Claude Guillalas luy vivant masson d’Aulbonne relicte de 

feuz Loys Mossillon bourgeois du prememoré seigneur baron recognoissant… 

 

146v Item, Marguerite fille puppille de feu Conrard Ricaud bourgeoise du prememoré seigneur 

baron… 

 

147v Item, les deux partz d’ung denier monnoye predicte audict seigneur baron recognoissant 

dehus annuellement par … (blank space where the name of the censier should be) 

 

148 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que le prelibé seigneur baron 

recognoissant a sur une partie d’une maison sise en ladite ville dudict Aulbonne en la charrierre 

du marché d’empuis la premiere tralaison en dessus, procedé de Pierre filz de feu Michiel 

Meiland et de ses seurs, quelle tient et possede Gabriel et Guilliaume Meyland freres… 

 

150 Item, Claudaz fille de feu Christoffle Mariaz et de Anthoyne conjoinctz fille de Thivent 

Pompaploz relicte de feu Discret Estienne du Martherey tous en leur vivant bourgeoys dudict 

Aulbonne, ladicte Claudaz bourgeoise du prelibé seigneur baron recognoissant… 

 

151 … Egrege Guillaume du Martherey bourgeois d’Aulbonne. 

 

152 Item, Gabriel filz de feuz Clement Vidod bourgeois du prelibé seigneur baron 

recognoissant… 

 



155 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que le prememoré seigneur 

baron a sur une maison sise en ladicte ville d’Aulbonne au bourg deffour, laquelle tiennent et 

possedent Jaques, Gabriel, et Abraham filz de feu Gabriel Vidod (elsewhere Vidoz) conceus en 

fen Nycolarde sa femme fille de feu Claude Moura… 

 

156 Item, quattre deniers monnoye predicte de cense par Jehan filz de feuz Françoys de 

Crousaz aultrement d’Abondance l’ancien bourgeois dudict Aulbonne… 

 

157v Item, quatre deniers monnoye que dessus de cense par Jean le jeune filz de feuz Françoys 

de Crousaz aultrement d’Abondance… 

 

159 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que le prememoré seigneur 

baron confessant a sur la moitié en devers lac d’une maison qu’est maintenant en chesal indivise 

avec Claude de Crousaz son frere (presumably, the other half is held by the preceding Jean de 

Crousaz le jeune)… 

 

159v Item, quattre deniers monnoye susdicte de cense par Claude filz de feu Françoys de 

Crousaz aultrement d’Abondance… 

 

160 Item, cincq deniers et la tierce partie d’ung aultre denier monnoye predicte et la sexte 

partie d’un bonne gelyne de cense par le susnommé feu Jean de Crousaz le jeune… 

 

161 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que le prememoré seigneur 

baron a sur la moitié devers lac d’ung chesal qu’estoit maison indivise avecq Jehan de Crousaz 

l’eyné sondicte frere pour l’aultre moitié sise en ladicte ville d’Aulbonne en la charriere du bourg 

deffour… 

 

162 Item, neufz deniers poise monnoye predicte de cense par Urbain filz de feuz Claude Boy 

resident audict Aulbonne… 

 

162v Item, deux deniers monnoye predicte et demy bonne geline de cense par Jean et Claude 

de Crousaz aultrement d’Abondance freres… 

 

163 Item, dix deniers monnoye predicte de cense par Urbain filz de feu Claude Boy resident 

Aulbonne… 

 

163v Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que le prelibé seigneur baron 

confessant a sur la moitié devers bize d’une maison sise en ladicte ville d’Aulbonne au bourg 

deffour laquelle tiennent et possedent les hoirs de Claude de Crousaz aultrement de l’Estang 

bourgeois dudict lieu. 

 

164 Item, la moitié de deux deniers monnoye predicte de cense par lesdictz hoirs dudict 

Claude de Crousaz aultrement de l’Estang… 

 

165 … Claude et Loys de Crousaz aultrement de l’Estang freres. 

 



165v  Item, sur la moitié pour indivis avecq ledict Ayme Court (refers back to the tenant of an 

adjacent property mentioned in the previous item) pour l’aultre moitié (and the present half is 

presumably held by the de Crousas dit de l’Estang brothers?)… 

 

167 Item, Egrege Lois Coudurier notaire et bourgeois de Nyon et Janne sa femme fille de feu 

Egrege Michiel Collact et de Marie conjoinctz fille de feu Egrege Estienne Filliettaz en son 

vivant bourgeois dudict Aulbonne, iceulxdictz Egreges Marie (=Jean Mariaz, see next item) et 

Guilliaumaz conjoinctz bourgeois du prelibé seigneur baron… 

 

168 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition qu’iceluydict seigneur baron a 

sur ung curtil que souloit estre chesal de maison sis en ladicte ville dudict Aulbonne au bourg 

dedans …, (inserted by reference mark ☓º on fol. 168v:  laquelle tient Egrege Jean Mariaz de 

Lachaux et Guilliaumaz Collat sa femme). 

 

168v Item, une coppe de vin soit maulde mesure d’Aulbonne de cense audict seigneur baron 

recognoissant par honnorable Marie Fillietaz… 

 

169v Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que le prememoré seigneur 

baron a sur une pose de terre que souloit estre vigne sise audict territoire d’Aulbonne lieudict en 

la Vaulx de l’Eau d’Aulbonne, laquelle tient et possede Egrege Loys Coudurier et sa femme… 

 

170 Item, la tierce partie des fruictz croissantz en une piece de vigne sise au territoire dudict 

Aulbonne au lieudict en la Vaux que perçoivent lesdictz Maria (=Egrege Jean Mariaz) et 

Guilliaumaz conjoinctz, laquelle piece faict et cultive endict tiert fruict Loys filz donné de Domp 

George Damont… 

 

170v Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron a sur 

environ demy seituré de prez sise audict lieu de la Vaux, laquelle de present tient et possede le 

susnommé Coudurier et Janne jugaux… 

 

171 Item, six deniers monnoye predicte de cense par Daniel filz de feu Rod Mabot… 

 

172v Item, six deniers monnoye predicte de cense par Loys et François Pampignier … 

 

173 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que le prememoré seigneur 

baron confessant a sur certain chesal sis en ladicte ville de Aulbonne au bourg dehors, lequel 

tiennent et possedent de leurs biens paternelz Jehan, Pierre, et Gabriel filz de feu Pierre que fut 

filz de Jehan Mugney bourgeois d’Aulbonne… 

 

177 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

recognoissant a sur une maison en laquelle souloit estre certain truict sise en ladicte ville de 

Aulbonne au bourg deffour, laquelle de present tient et possede Gabriel filz de feuz Gabriel 

Begoz cordannier et bourgeois dudict Aulbonne procedée de ses biens paternelz… 

 

181 Item, la quarte partie d’ung denier bonne monnoye de cense par Discret Pierre Chavanaz 

et Françoise sa femme fille de feu Egrege Gabriel Begoz et par Discret Jean Billiard et Gabrielle 



sa femme fille de feu Discret Jaques que fut aussi filz de susnommé feu Egrege Gabriel Begoz 

heritiere d’iceluy… 

 

181v Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

confessant a sur la moitié d’ung morcel de terre qu’estoit aultresfois vigne situé au territorio 

dudict Aulbonne au lieudict ou Poyet…, lequel tiennent et possedent Françoise et Gabrielle 

Begoz femmes desdictz Chavanaz et Billiard. 

 

185 Item, ung denier monnoye que dessus de cense par Isaye et Elie filz de feuz Egrege Pierre 

Begoz bourgeois du prememoré seigneur baron recognoissant… 

 

189 Item, Amey filz de feu Jean Curt bourgeois du prelibé seigneur baron recognoissant… 

 

192 Item, François filz de feu Jan Pampignyer aultrement Tissot bourgeois du prelibé 

seigneur baron recognoissant… 

 

197 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que le prememoré seigneur 

baron confessant a sur une partie d’ung chesal de maison que fut aultresfois ung assectement sis 

en la ville dudict Aulbonne dernier la maison de feu Michel Germain, touche la maison de 

Pernette fille dudict feu Michel Germain que fut des Foulat devers le lac, le chesal de Discret 

Claude Mayor que fut de Pernon Bellossat sa feu mere party de cestuy et que au paravant fut de 

Nycollet Ressierey devers joux, l’ancien cours de l’eau de l’Armary devers vent, et la charriere 

publicque dever bize (inserted by reference mark ☓º:  laquel tient et possede Louis Damont (or 

Damon)). 

 

198v Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

confessant a sur une grange et estable qu’estoit cy devant en curtil procedé de feu Amey 

Vulliamoz couturier, lequel de present tient et a construicte Jehan [Joly] bourgeois dudict 

Aulbonne, size en ladicte ville dudict lieu pres l’eglise dudict lieu, touche la grange de Andrey 

Dorenges que fust de Sebastian Clerct devers bize, la maison de honneste Jaques Mayor de 

Mollens que fut de Domp George Credoz devers vent, la charriere publicque devers la joux, et la 

maison dudict Jehan Joly que fust aussy dudict honnorable Amey Vulliamoz et la grange 

d’Egrege Jean Valier que fut de Venerable Anselme de Collonges devers lac. 

 

199v Item, trois deniers bonne monnoye de cense par Discret Jean filz de feuz Discret Lois 

Baudin bourgeois du prelibé seigneur baron confessant… 

 

200 Item, deux deniers monnoye susdicte de censepar Egrege Jehan Barbier notaire et 

bourgeois dudict Aulbonne… 

 

200v Item, sept solz monnoye predicte de cense par ledicte Lois Damont… 

 

202 Item, Jehan filz de feu Bernard Bresin aultrement Cottet bourgeois dudict seigneur baron 

confessant… 

 



203v Item, trois deniers obole picte monnoye predicte de cense par Egrege Urbain Burnier 

notaire et bourgeois dudict Aulbonne… 

 

204 Item, ung denier monnoye predicte de cense par Françoise Clerct relicte de feu Pierre 

Clavel (clear) resident Aulbonne… 

 

 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

confessant a sur une maison procedée de feuz Jehan de la Vaulx bourgeois dudict Aulbonne sise 

en ladicte ville d’Aulbonne en la charriere de Ruaz Paccot, laquelle de present tient et possede 

Susanne fille de feuz Egrege François Forestey femme de Discret Michel Chenaux de Lussier… 

 

205v Item, six deniers bonne monnoye au pays coursable par Pierre filz de feu Jehan Bergier 

d’Allaman et Anthoyne Buchillon bourgeois et Morges et Janne sa femme fille de feu Pierre 

Bergier dudict Alamand audict seigneur baron recognoissant annuellement sur ungchescung jour 

Sainct Michel dehus… 

 

206 Item, six deniers monnoye predicte de cense par Discret Claude filz de feuz Mermet 

Bergier dudict Allamand… 

 

206v Item, douzes deniers monnoye susdicte de cense par Nycolas Chevalley (clear) resident 

Aulbonne de cense… 

 

207 Item, ung denier obolle monnoye que dessus de cense sur ledict jour Sainct Michiel au 

prelibé seigneur baron recognoissant par Nobles et Puissantz Albrech et Pierre fils de feu Noble 

et Pierre de Dorteng (=Dortens, d’Ortens) seigneur de Lille pour la moitié d’environ une pose de 

vigne sise au vignoble dudict Aulbonne au lieudict en Clamogne, touche l’aultre moitié de Noble 

Matthée de Dortens femme de Noble et Puissant Hugue de Martine dict de Courtille partie de 

ceste et du mesme fied mouvant devers lac, la vigne desdictz nobles de Dortens freres que fut des 

de Crousaz aultrement d’Abondance devers bize, le chemyn publicque devers vent, et la vigne de 

l'hospital d’Aulbonne que faict à culture Conyn Movillita de Jehan Lalliard devers joux. 

 

208 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

confessant a et doibt avoir sur une particule d’ung assectement situé en ladicte ville d’Aulbonne 

en Ruaz Paccot à present en curtil reduict, lequel à present tient et possede Discret Jehan 

Cuinsyn bourgeois dudict Aulbonne… 

 

208v Item, quattre solz monnoye susdicte de pension annuelle aux Nobles Hugue de Martine 

dict de Courtilles et François de Martine cousins gentilhommes de Perroirs (?) sus ledict jour 

Saint Michiel par Gabriel Cullet bourgeois d’Aulbonne annuellement dehus pour une grange sise 

en ladicte ville d’Aulbonne en la charriere de Ruaz Paccot… 

 

209 Item, quattre solz monnoye que dessus de cense auxdictz nobles de Martine par honnestes 

Claude et Pierre Chavanes freres bourgeois dudict Aulbonne… 

 



209v Item, quattre solz monnoye susdicte de pension annuelle auxdictz nobles de Martine sus 

ledict jour Sainct Michiel par Egrege Gabriel Tripod bourgeois dudict Aulbonne annuellement 

dehus. 

 

210 Item, cincq solz monnoye susdicte de cense par lesdicts Nobles de Martine sur ledict jour 

Sainct Michel au prelibé Seigneur Baron recognoissant annuellement dehus pour et à l’occasion 

desdicts huictz solz sus dernierement en deux parcelles declairées, et par lesdictz Egrege Tripod 

and Chavanaz auxdictz nobles de Martine dehus. 

 

210v Item, dixhuictz deniers monnoye que dessus de pension annuelle par honnorable Jehan 

Cuynsyn bourgeois d’Aulbonne auxdictz nobles de Martin annuellement dehus… 

 

211 Item, Egrege François Forestey bourgeois d’Aulbonne filz de feu honnorable Mermet 

Forestey de Riex en Lavaulx bourgeois dudict seigneur baron recognoissant… 

 

212V Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

recognoissant a et doibt avoir sus les deux partz pieces de curtil suyvantes… 

 

213v Item, deux deniers monnoye susdicts de cense par François Jaquard bourgeois 

d’Aulbonne… 

 

214 Item, trois solz monnoye susdicte de cense par le susnommé Egrege François Forestey… 

 

214v Item, douzes deniers monnoye predicte de pension annuelle aux cy devant nommés 

Nobles Hugue et François de Martine cousins par Lois Damont bourgeois d’Aulbonne… 

 

215 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

recognoissant a et doibt avoir sus les maisons et grange icy apres confinées situées en ladicte 

ville d’Aulbonne au bourg dedans en la charriere du marché, lesquelles à present tient et possede 

Egrege Jehan Maria notaire de la Chaulx comme conjoincte personne de Guillaumaz sa femme 

fille de feu Egrege Michiel Collact luy vivant notaire et bourgeois dudict Aulbonne et de Marie 

conjoinctz fille de feu Egrege Estienne Filliettaz luy vivant aussi bourgeois dudict Aulbonne… 

 

216v Item, ung denier obole monnoye que dessus de cense par Noble Hugue de Martine dict de 

Courtilles gentilhomme de Perroirs et damoiselle Matthée de Dortens sa femme condame de 

Lisle, Berchier (script not very clear), et du Villard sus ledict jour Sainct Michiel au prememoré 

seigneur baron confessant… 

 

217v Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

confessant a et doibt avoir sur une maison située en ladicte ville d’Aulbonne au bourg deffour, 

touche la grange de Claude Chavanaz (clear) que fut de Jehan du Mont devers joux, le chesal de 

Jean Christin que fut de Humbert de Mont alias Pinjact devers le lac, les bastiments de ladicte 

ville devers bize, et une riette commune devers vent, laquelle maison de present tiennent et 

possedent Claude Calliat et Françoise Clert sa femme de present residentz audict Aulbonne, et 

icelle est procedée des biens de feu Guillaume Lechoz aussy resident audict lieu. 

 



218 Item, douzes deniers monnoye susdicte de cense par Nobles et Puissantz François et 

Phillippe Cerjatz seigneurs de Denisy et d’Allemande sur ledict jour Sainct Michiel audict 

seigneur baron confessant annuellement dehus pour leur part et rate de tout le cours de l’eau que 

l’on appelle l’Aulbonne, est (=et) ce d’empuis l’une des rives jusque à l’autre, et d’empuis la 

seigneurie ? d’iceulx dictz seigneurs d’Aulbonne jusques aux Rippes soit Raisses de Bierez ainsy 

qu’elle s’extend du long et du large entre les confins predictz, indivise leurdicte part avecq leurs 

condiviseurs à debvoir et pouvoir faire et construire par lesdictz seigneurs ou les leurs avecq 

leu[r]sdictz condiviseurs des pisqueres et tous genres et aultres pour pescher necessaires à leur 

voulonté sans contradiction debvoir faire. 

 

219 Item, ung denier monnoye susdicte par Noble Samuel Dunant et ses cousins sus ledict 

jour Sainct Michel audict seigneur baron confessant… 

 

219v Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

confessant a et doibt avoir sur la part et rate à la ville et communaulté d’Aulbonne competante à 

cause du clergé dudict lieu de quattre solz six deniers monnoye predite audict clergé dehus par 

Susanne fille de feu Claude Garny femme de Jehan Lalliard dudict Aulbonne pour une piece de 

pré aultrefois vigne et terre sise en la Vaulx de l’Eau de l’Aulbonne jouxte le prez de Discret 

Lois Couturier et de sa femme devers lac, le pré de Claude Vignier aultrement Farignon que fut 

de Girard Garny aultresfois party de cesteuy devers la joux, la vigne d’Egrege Jehan Mariaz et de 

sa femme, laquelle Lois Damont faisoit à tiert fruict devers le vent, et l’eau de l’Aulbonne devers 

bize. 

 

220v Item, Egrege Anthoine filz de feuz Pierre Mayor de Ballens bourgeois d’Aulbonne 

du prelibé seigneur baron recognoissance, avecq aussy le fied, directe seigneurie, et omnimode 

jurisdition qu’il a sur une maison sise en ladicte ville d’Aulbonne au bourg dedans en la charriere 

du marché, en laquelle ledict Mayor faict sa demeurance, touche la maison de Jaques Movillat et 

de ses nepveurs que fut de feu Egrege Nycolas Tripod notaire et bourgeois dudict Aulbonne 

dever lac, la maison de Michiel filz de feu Jaques Mayor conceu en Pernette feuz jugaux fille de 

Laurens Darsier que fut de Nycod du Cloz devers joux, la charriere publicque devers la bize, et 

une riette public que souloit aller le cours ancien de l’Armary devers le vent. 

 

221 Item, trois deniers obole monnoye predicte de cense par Daniel filz de feu Claude 

Farboux dudict Aulbonne… 

 

221v Itrem, trois deniers monnoye predicte de cense par Claude Bellod et Françoise sa 

femme…, et est procedée de Jehan Croisier dict Guettaz bourgeois d’Aulbonne. 

 

222 Item, les deux partz d’ung denier monnoye susdicte de cense par la ville et communauté 

dudict Aulbonne sur chescung jour Sainct Michel audict seigneur baron confessant annuellement 

dehus pour une piece de vigne sise au vignoble dudict Aulbonne au lieudict en Cursille 

(=Cursillie?) procedée du susnommé feu Jehan Croisier aultrement Guiettaz bourgeois dudict 

Aulbonne… 

 

223 Item, huictz deniers Genevois de cense par Claude filz dudict feuz Jean Croisier 

aultrement Guyettaz… 



223v Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que le prelibé seigneur baron 

recognoissant a sur une grange sise en ladicte ville de Aulbonne au bourg deffour procedée de 

honnorable Jean Cuynsin aultrement Pecclard, quelle de present tient et possede François filz 

puppil de feu Jehan Pampignier aultrement Tissot tous deux bourgeois dudict Aulbonne… 

 

224 Item, sur une maison sise en ladicte ville d’Aulbonne au bourg deffour procedée 

pareillement dudict honnorable Jehan Cuinsin, laquelle de present tient et possede Discret Julian 

Begoz… 

 

224v Item, sur une partie de maison sise en ladicte ville d’Aulbonne au bourg du marché 

procedée du susdict Jean Cuinsin, laquelle de present tient et possede Egrege Gabriel Tripod 

bourgeois dudict Aulbonne… 

 

225 Item, deux solz six deniers monnoye predicte de cense par Egrege Christoffle Rolas 

bourgeois de Rolle…  

 

225v Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que le prelibé seigneur baron 

confessant a sur une piece de pré sise au territoire dudict Montherod au lieudict en la 

Communaille et à present en la Pra de Montherod… (name of tenant left blank at end of item, 

fol. 226v). 

 

226v Item, deux deniers monnoye predicte de cense par Henry filz puppil de feu Discret Pierre 

Cuinsin sur chescun jour Sainct Michiel au prememoré seigneur baron recognoissant 

annuellement dehus pour ung morcel de vigne sis au vignoble dudict Aulbonne au lieudict ou 

Cheffard devant la ville dudict lieu procedée dudit Jehan Cuinsin peregrand dudict puppil… 

 

227 Item, quattorze deniers monnoye predicte de cense par Noble Samuel Dunant bourgeois 

d’Aulbonne… 

 

228 Item, Egrege Gabriel filz de feuz Egrege Berthollamey Tripod bourgeois du prememoré 

seigneur baron… sur une maison sise en ladicte ville dudict Aulbonne au bourg dedans en la 

charriere du marché… , en laquelle ledict Egrege Tripod faict sa demeurance, et est procedée du 

susnommé honnorable Jehan Cuinsin. 

 

228v Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

confessant a sur une maison sise en ladicte ville dudict Aulbonne en la charriere de l’hospital 

vers la porte du Ligniollat, laquelle tient et possede Loyse fille de feu François Vouchy le jeune, 

et est procedée de feuz honnorable Menner ? bourgeois de Aulbonne… 

 

229v … Isabel Biliffre ? residente audict Aulbonne. 

 

230 … François Movillat bourgeois dudict Aulbonne. 

 

230v Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron a sur 

une piece de terre sise au territoire dudict Aulbonne au lieudict en la Croix d’Allamand qu’estoit 

aultresfois vigne, laquelle tient et possede Egrege Francois Forestey et Vidalle sa femme par 



assignal de mari[a]ge procedée dudict feu honnorable François Menner (? – possibly intended 

as Memier, Meinier, Menier?) premier mary de ladicte Vidalle, touche la terre dudict Egrege 

Forestey et de sadicte femme que fut dudict Menner (?) devers lac, la terre de Claude et Pierre 

Chavanaz que fut de Discret Jean Lois Fonjallé devers joux, le chemin publicque devers bize, et 

la terre des hoirs de feu Egrege Gabriel Begoz et de l’hospital dudict Aulbonne devers vent. 

 

231 Item, deux deniers monnoye predicte de cense par les nobles hoirs de feuz Noble Loys 

Franc (elsewhere possibly France?) citoyen de Geneve… 

 

231v … Pernette Menner ? femme de Pierre Favre de Nyon. 

 

232 … ladicte ville et communaulté dudict Aulbonne. 

 

233 … Anthoyne et Bernard Vouchy freres… 

 

233v … la communaulté dudict Aulbonne… 

 

234 Item, de vingt ans à vingt ans… (vines), par ladicte ville et communaulté dudict 

Aulbonne…  (and also an additional item, chesal de maison, au bourg deffour pres la porte de 

Trivillins appellé le Tripot – possible origin of the surname Tripod?). 

 

238 Item, ung denier monnoye que dessus de sufferte de nouveau faicte par feu Noble et 

Puissant Jean de Lettes seigneur et baron dudict Aulbonne et ladicte ville sur ung chesal de 

maison à present en place commune converty sis en ladicte ville de Aulbonne au bourg dedans 

devant le temple, touche la maison d’Egrege Gabriel Tripod que fut de Thivent du Boz masson 

dudict Aulbonne de la part du vent, la place à present commune de ladicte ville que fut curtil de 

Pierre Cuvyt (clear) devers joux, la place commune de l’eglise devers bize, et la charriere 

publicque devers bize. 

 

238v Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que le prememoré seigneur 

baron a sur l’alle dudict Aulbonne que souloit aultresfois estre maison de Reymond Vuarnerat 

(=Warnerat) et les nobles de Mont sise en ladicte ville d’Aulbonne, et touche la maison de 

Egrege Jehan Valier que fut de Pierre de Monjoux du present fied devers lac, la maison d’André 

Dorenges que anciennement fut de Noble Jehan de Mont le jeune devers la joux, la charriere 

publicque devers bize, et l’eau de l’Armary à present maison de Discret Jehan Regnaud certain 

chemin tendant au molyn du Meyten entredeulx devers vent, et c’est asçavoir que une partie de 

ladicte halle, asçavoir la partie devers la joux debvoir audict feu Noble Jehan de Mont dix solz de 

cense, lesquelz sont despuis estée baillies en eschange à ladicte ville. 

 

239 Item, sur certaine place sise en ladicte ville de Aulbonne devant le temple, en laquelle 

aultresfois souloit estre la bocherie et masel (=mazel) d’Aulbonne, et à present sur une partie 

d’icelle sont les tilliettes, touche ledicte temple appellé Sainct Estienne de Aulbonne et certain 

chemyn devers bize, les charrieres et places communes de ladicte eglise devers vent et joux, et la 

charriere publicque devers lac, laquelle tient comme dict est ladicte ville d’Aulbonne. 

 



240 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que le prememoré seigneur 

baron confessant a sur une maison sise en ladicte ville d’Aulbonne, en laquelle estoit aultresfois 

la chappelle dudict hospital et à present le tout en maison, touche l’eau de l’Armary devers vent, 

les charrieres publicques devers joux et bize, et le curtil de Noble Michel de Lavignier que fut 

maison aultresfois des Montrichiers devers lac, certaines petitte place soit curtine dudict Noble 

Michel de Lavignier que fut des Nobles Christin et François Chalon conseigneurs de Sivirier 

devers bize et lac, laquelle avecq les suyvantes à present tient et possede ledict hospital 

d’Aulbonne.  (Additional information in the succeeding items, including reference to an 

agreement by the rectors of the hospital with Humbert Allamand et Guillaume Allamand, 

predecesseurs dudict seigneur baron, no date given.) 

 

242 Item, trois deniers monnoye predicte de cense par Loise Pesex relicte de feu Noble Loys 

de Sivirier bourgeoise du prememoré seigneur baron… 

 

242v Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

confessant a sur la tierce partie d’ung morcel de curtil sis à Trivillins… (name of tenant is left 

blank). 

 

243 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

recognoissant a sur les deux partz d’ung chesal qu’estoit maison sis en ladicte ville d’Aulbonne 

au bourg dedans quant le chasteau, party d’avecq Loys Damont tiltre ayant de Jehan Grogerard 

(=Gros Girard) et lesdictes deux partz procedées du seigneur du Tiltz bourgeois dudict 

Aulbonne, touche le chesal dudict Lois Damont acquis dudict Françoys Grogerard devers le vent, 

la charriere publicque devers bize, le chesal d’Egrege Jean Valier que fut grange de Gabriel et 

Guillaume Meyland freres devers lac, et la maison dudict Lois Damont soit de ses cousins que 

fut de Gabriel Bombard devers joux, lequel chesal tient et possede ledict Egrege Jehan Valier. 

 

243v Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

recognoissant a sur la moitié d’une maison sise en ladicte ville d’Aulbonne en la charriere de 

Ruaz Paccot, touche ladicte charriere devers vent, la maison de Richard Burnier que fut de 

Pierre Monod de Ballens partie de ceste devers bize, la grande de Discret Jean Regnaud que fut 

de Pierre Buchillion devers lac, et le chesal et truict dudict Regnaud que fut de Anthoyne et 

Claude Orilliard et au paravant des Morelz devers joux, laquelle maison tient ledict Richard 

Burnier, et par le moyen d’icelle il est bourgeois du prelibé seigneur baron confessant. 

 

244v Item, Egrege Jehan Valier bourgeois d’Aulbonne filz de feu Proveable Jaques Valier 

en son vivant ministre de la parole de Dieu, avecq aussy le fied, directe seigneurie, et 

omnimode jurisdition qu’il a sur une piece de vigne sise au territoire dudict Aulbonne au lieudict 

au Chaffard contenant environ deux poses, touche les charrieres publicques devers vent et lac, la 

terre et vigne dudict Egrege Valier que fust de Collette relicte de Pierre Jalliet du present fied et 

de ceste partie devers joux, et la terre de Gabriel Vidod que fut aussy des Jallietz devers bize, 

laquelle piece tient et possede ledict Egrege Jehan Valier. 

 

245 Item, deux solz neufz deniers de cense annuelle par ledicte Egrege Valier sur chescun 

jour Sainct Michel au prelibé seigneur baron confessant annuellement dehus pour une maison en 

laquelle ledict Egrege Valier reside sise en ladict ville de Aulbonne en la charriere du marché, 



touche l’alle de ladicte ville d’Aulbonne que fut maison de Reymond Vuarnerat (=Warnerat) 

devers joux, les charrieres publicques tendantes vers la chappelle Sainct Estienne devers lac et 

bize, et la maison dudict Valier que fut de Jaques Cordillon cordanier et bourgeois dudict 

Aulbonne devers vent. 

 

246v Item, la moitié pour indivis avecq luydictmesme seigneur baron à cause de la 

conseigneurie dudict Aulbonne pour l’aultre moitié du fied, directe seigneurie, et omnimode 

jurisdition qu’il a sur ung chesal qu’estoit sis en ladicte ville d’Aulbonne au bourg deffour, 

lequel de present tient Noble Estienne Jalliet de Givrins qu’est procedé des feuz Nobles Estienne 

et Gaspard filz de feu Noble Gabriel Jalliet, touche l’assectement de Maistre Legier Favre 

cordannier que fut de Sermé Marsier du present fied et de cestuy aultresfois et l’eau de l’Armary 

devers la bize, la charriere publicque devers le vent, le curtil dudict Noble Estienne Jalliet icy 

apres prochainnement limitté devers lac, et certaine riette commune et ledict assectement dudict 

Legier Favre que fut dudict Sermé Marsier devers joux. 

 

247v Item, quattre deniers Genevois de cense par Noble Françoise fille de feu Noble Gabriel 

Jalliet femme d’Egrege Jehan Barbier bourgeois dudict Aulbonne… 

 

249 … ledict Estienne Jalliet, et est procedée desdictz feuz Noble Estienne et Gaspard freres 

ses nepveurs comme dessus. 

 

249v Item, deus solz quattre deniers bonne monnoye de cense par Noble Jehan de Mont 

bourgeois et banderet dudict Aulbonne… 

 

250 … ledict Noble Estienne Jalliet… 

 

250v Item, les deux partz de cinq solz monnoye predicte de cense par Noble Samuel Dunant…  

 

251 … ledict Noble Estienne Jalliet… 

 

251v … ledict Noble Jehan de Mont. 

 

252v Item, Egrege Estienne Favre natifz de Gymel bourgeois du prelibé seigneur baron 

recognoissant,  

 

 Item, douzes deniers monnoye predicte de cense par ledict Estienne Favre sur chescung 

jour Sainct Michiel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour une maison sise 

en ladicte ville d’Aulbonne au bourg deffour procedée des Nobles Andrey et Jaques [de] Ferlins 

freres donzelz de Yens et bourgeois dudict Aulbonne, touche la maison aultresfois chesal dudict 

Favre que fut aultresfois de Noble Pierre Thomasset devers bize, les charrieres publicques devers 

vent et joux, et la place dudict Egrege Favre que fut des hoirs de Jaques de la Place et de la 

femme de Jehan Fonjallé devers lac.  (Followed by several other houses that Estienne Favre 

holds.) 

 

254v Item, six deniers monnoye predicte de cense par Jehan Billiard et Anthoyne Chometton 

bourgeois d’Aulbonne… 



255v Item, ung deniers monnoye predicte de cense par Claude Solliard de Grancier…  

 

256 Item, trois deniers Genevois de cense par Egrege François filz de feu honnorable 

Françoys Pandavoienne bourgeois de Cossonex… 

 

258v Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

recognoissant a sur une piece de vigne sise au vignoble dudict Aulbonne au lieudict en Cursillie, 

laquelle tiennent et possedent Egrege Beney Gay de Cuarnens et Jacqueline sa femme fille de feu 

Noble Gabriel Jalliet bourgeois dudict Aulbonne… 

 

259 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que le prememoré seigneur 

baron confessant a sur ung chesal de maison que tiennent et possedent Egrege André Tachet 

bourgeois de Rommamostier et Noble Françoise sa femme fille de feu Noble Jaques de Mont 

donzel d’Aulbonne du paternel d’icelle… 

 

260 Item, deux deniers picte Genevois de cense par Janne Mayor femme de François 

Gondol pour environ demy pose de vigne partie de deux poses sises au vignoble dudict 

Aulbonne au lieudict chez Viajon qu’est procedée de Janne fille de feu Anthoyne Mayor de 

Ballens femme de Anthoyne Gongod de Exchandens, touche la vigne des hoirs de Pierre filz 

de Jehan Mayor du present fied et partie de ceste devers joux, plusieurs contors de vignes devers 

lac, la vigne de Nycolarde fille de feu discret George Challet femme de Discret François 

Robert aultrement Gaddel qu’elle cultivent aux tiers fruictz les hoirs de feu Claude Vignier 

aultrement Bugnion d’Aulbonne devers bize, et la vigne de Discret Claude Huguet que fut de 

Françoys filz de feuz Pierre Mayor et de ses condiviseurs partie de ceste et du mesme fied 

devers vent. 

 

261v Item, six deniers monnoye que dessus de cense par les heritiers de feu Pierre Mugney 

bourgeois dudict Aulbonne… 

 

262 Item, six deniers monnoye que dessus de cense par Jehan Ramuz et ses freres filz de feuz 

Thivent Ramuz bourgeois dudict Aulbonne… 

 

263 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

recognoissant a sur une maison sise en ladicte ville de Aulbonne au bourg deffour quelle tient et 

possede ledict Egrege Gabriel Tripod… 

 

264 Item, trois solz monnoye predicte de cense par Jehan Joly bourgeois d’Aulbonne… 

 

265 Item, deux deniers monnoye predicte de cense par Discret Pierre filz d’Egrege Gabriel 

Tripod… 

 

265v Item, deux deniers monnoye predicte de cense par Pierre Mottier resident audit 

Aulbonne… 

 



266 Item, Noble Samuel filz de feu Noble Claude Dunant et Noble David, Pierre, et Zacarie 

filz de feuz Noble George Dunant cousins dudict Noble Samuel bourgeois du prememoré 

seigneur baron recognoissant… 

 

269 Item, neufz deniers et la tierce partie d’ung aultre deniers de cense par Jaques Calliat et 

Françoyse sa femme… (her first husband was François Colliard) 

 

269v Item, la moitié de six deniers monnoye predicte de cense par Claude Bellod et Françoyse 

Corthey aultrement Rendu sa femme… 

 

270 … Gabriel Clerct et Jaques son frere. 

 

270v Item, la moitié de deux solz quattre deniers Genevois de cense par Anthoyne et Bernard 

Vouchy freres… 

 

271 Item, ung denier monnoye predicte de cense par Françoys Jacugnier aultrement Galley… 

 

273 … Claude et Pierre Chavanaz freres, et est procedée desdicts Noble Daniel et Estienne 

Hugonyns. 

 

274 Item, trois deniers monnoye predicte de cense par Egrege Jehan Barbier notaire et 

bourgeoys dudict Aulbonne… 

 

274v Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

confessant a sur certaine piece de vigne size au territoire dudict Aulbonne au lieudict au Cloz 

devant la Ville contenant environ une pose et demy, touche la vigne des hoirs de feuz honnorable 

Catherine Chambrier que fut des Noble de Monthou (? =Menthone?) conseigneurs d’Aulbonne 

devers la bize, la vigne d’Egrege François Forestey que fut de Jehan de la Vaulx devers vent, la 

vigne du prelibé seigneur baron à cause de la cure dudict Aulbonne et d’aultres devers joux, et le 

chemyn publicque devers lac (inserted by reference mark ☓º:  laquelle possede Noble Jean 

François de Gruyere). 

 

275 … Noble Michel de Lavignier. 

 

275v Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que le prememoré seigneur 

baron recognoissant a sur certain petit chesal proced[é] dudict feu Noble Françoys Chalon, lequel 

tient aussy le susnommé Noble Jehan François de Gruyere… 

 

276v Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

recognoissant a sur une place sise en ladicte ville d’Aulbonne au bourg dedans procedée dudict 

feu Noble François Chalon, laquelle tient et possede ledict Noble Michel de Lavignier… 

 

277v Item, quattre solz bonne monnoye de cense par Noble Françoise fille de feu Noble et 

Puissant Urbain Mstral conseigneur de Biere des biens paternelz d’icelle… 

 



278 Item, six solz monnoye predicte de pension annuelle à ladicte Noble Janne Mestral 

femme dudict Noble Jehan Favre annuellement dehus par Gabriel Begoz cordannier bourgeois 

dudict Aulbonne pour une grange aultresfois maison sise en ladicte ville d’Aulbonne au bourg 

deffour, touche la maison des hoirs de Jaques Pateyrier que fut de Domp Mermet Burit curé de 

Mont devers le lac, la grange de Discret Julian Begoz que fut d’Egrege Gabriel Begoz devers 

joux, et les charrieres publicques devers bize et vent. 

 

278v Item, vingtun deniers Lausannois monnoye predicte à la predicte Noble Janne Mestral 

annuellement dehus par Egrege Christoffle Rolaz bourgeois de Rolle… 

 

279 Item, cinq solz Genevois de cense annuelle par ladicte Noble Janne Mestral annuellement 

dehus pour une piece de prez sise au territoire dudict Aulbonne au lieudict en la Vaulx… 

 

280 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron a sur 

une maison sise en ladicte ville d’Aulbonne au bourg de l’hospital que fut desdictz nobles 

Mestralz et laquelle à present tient et possede François Barbier bourgeois dudict Aulbonne. 

 

280v Item, trois deniers de cense par ladicte Noble Françoise Mestral sur chescung jour Sainct 

Michel audict seigneur baron annuellement dehus… 

 

283 Item, dixhuict deniers de pension annuelle à Noble Janne Mestral femme de Noble Jehan 

Favre seigneur du Martherey annuellement dehus par Claude Condevoux ? et Françoise Musquet 

aultrement Pelloux chescung pour la moitié… 

 

283v Item, douze deniers de pension annuelle à ladicte Noble Janne Mestral dehus par les hoirs 

de feuz Claude de Crousaz aultrement de l’Estang bourgeois dudict Aulbonne… 

 

284 Item, quattre solz de pension annuelle à ladicte Noble Janne Mestral annuellement dehus 

par Françoise relicte en premieres nopces de Jean Clavel bourgeois d’Aulbonne… 

 

284v Item, douze deniers de pension annuelle et perpetuelle auxdictz Nobles Jehan Favre 

seigneur du Martherey et Noble Janne Mestral conjoinctz sus ungchescung jour et terme Sainct 

Michel annuellement dehus par Claude filz de feuz Thivent de Crousaz aultrement de l’Estang 

bourgeois dudict Aulbonne… 

 

285 Item, neufz deniers monnoye que dessus aussy de pension annuelle au prememoré Noble 

Jehan Favre et Damoiselle Janne Mestral jugaulx sur chescung jour Sainct Michel par Pernon 

Ligneux relicte de feu Christoffle Condevoux ? bourgeois dudict Aulbonne semblablement dehus 

pour la moitié d’une piece de record que estoit anciennement en partie de curtil située dessoubz 

la ville dudict Aulbonne pres et au dessoubz de la porte du Ligniollat… 

 

286 Item, neufz deniers monnoye susdicte aussy de pension annuelle aux prememorés Nobles 

Jehan Favre seigneur du Martherey et Damoiselle Janne Mestral jugaulx sus ledict jour Sainct 

Michel par Claude Benel (=Beney?) magnin bourgeois dudict Aulbonne annuellement dehus 

pour l’aultre moitié de ladicte piece de record… 

 



287v Item, sezes deniers et maille monnoye coursable de cense par Noble Esteinne filz de feu 

noble Jalliet de Givrins sur chescung jour Sainct Michel audict seigneur baron recognoissant 

annuellement dehus pour causes, biens, et possessions suyvantes,  

 

Et premierement, la moitié d’une coppe de froment de pension annuelle audict Noble 

Estienne Jalliet annuellement dehus par les hoirs de feu Jehan Betry de Sainct Livre pour une 

pose et demy de terre sise au territoire de Lavignier au lieudict en Vignens… 

 

288 Item, la moitié d’une aultre coppe de froment audict Noble Estienne Jalliet annuellement 

dehue par lesdicts hoirs dudict Betrey pour la moitié d’une pose et demy de terre… 

 

288v Item, la moitié d’une aultre coppe de froment audict Noble Estienne Jalliet pareillement 

dehus de pension annuelle par Jehan Jacquemet et Paulaz Moennat dudict Bougier pour la moitié 

d’une pose et demy de terre sise audict territoire dudict Bougier au lieudict en Vignens 

aultrement en Chises… 

 

289 Item, pour la moitié d’une aultre coppe de froment de pension annuelle audict Noble 

Estienne Jalliet annuellement dehus par Loys et Claude Bougetz et par les hoirs de feu Claude 

Vaulthier… (followed by various other properties attributable to Estienne Jalliet, ending with… ) 

 

291 Item, generalement tout ce que ledict Noble Estienne Jalliet tient et possede d’empuis 

l’eau du Boiron jusques à l’eau de l’Aulbonne et d’empuis le lac jusques à la Joux except ce que 

d’aultre fied d’emphetiose directe seigneurie se trouvent mouvoyr, de quoy clairement 

apparoistra. 

 

 Item, trois deniers monnoye coursable de cense par Egrege Nycolas, Françoys, Thivent, 

Claude, Urbain, et Michel filz de Pierre de la Foge de Gimel sur chescung jour Sainct Michel 

audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour la part à eulx appartenante de tout le 

cours de l’eau de l’Aulbonne d’empuis l’une des rives jusques à l’autre et dès la seigneurie du 

seigneur d’Allamand jusques aux Rippes soit Raisses de Byere ainsin que s’estend ladicte eau du 

long et du large entre les confins predictz, toutesfois pour indivis avecques condiviseurs subz 

nommés, à debvoir faire par lesdictz de la Foge freres et les leurs susdictz en ladicte eau des 

piscqueres et tous genres et aultres pour pescher necessaires à leur voulonté et sans contradition 

debvoir faire. 

 

292 Item, trois deniers monnoye predicte de cense par Maurys et Jehan filz de feu Jehan de la 

Foge de Gymel sur chescung jour Sainct Michel audict seigneur baron recognoissant 

annuellement dehus pour leur part dudict cours de ladicte eau appellée l’Aulbonne à forme des 

confins et declairations sus faictes. 

 

 Item, deux deniers picte monnoye predicte de cense par Pierre filz de Pierre Filliettaz 

dudict Gymel sur chescung jour Sainct Michel audict seigneur baron recognoissant annuellement 

dehus pour sa part du cours de ladicte eau appellée l’Aulbonne à forme des confins et conditions 

sus declairées. 

 



 292v Item, deux deniers picte monnoye susdicte de cense par ledict Thivent filz de feuz 

Discret Jaques Filliettaz sur chescung jour Sainct Michel audict seigneur baron confessant 

annuellement dehus pour sa part du cours de ladicte eau appellée l’Aulbonne à forme des limittes 

et conditions susdeclairées. 

 

 Item, und denier obole monnoye que dessus de cense par Marie fille de feuz Egrege 

Estienne Filliettaz relicte de feu Egrege Michel Collact en leur vivant tous bourgeois d’Aulbonne 

sur chescung jour Sainct Michel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour sa 

part du cours de l’eau de l’Aulbonne à forme des confins et conditions susdictes. 

 

 293 Item, cinq deniers monnoye predicte de cense par Anthoyne filz de feu Bernard 

Champion dudict Gimel sus chescung jour Sainct Michel audict seigneur baron confessant dehus 

annuellement à cause que dessus et soubz les limittes et conditions declairées. 

 

 293v Item, trois deniers monnoye susdicte de cense par Claude Baud et Pierre son 

nepveur sur chescung jour Sainct Michel au prelibé seigneur baron recognoissant annuellement 

dehus pour cause que dessus et par les confins et conditions susmentionnées. 

 

 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

recognoissant a sur une maison sise en ladicte ville d’Aulbonne en la charriere de l’hospital 

quelle tient et possede Noble Michel de Lavignier conseigneur de Berolle… 

 

294v Item, finablement à ledict seigneur baron pour luy et les siens sur touts sesdictz hommes 

et leursdictz biens sus speciffiés et declairés, bamp, barre, clame, saisine, mere mixte impere, 

directe seigneurie, et omnimode jurisdition. 

 

295 Bougier Sainct Martin 

 

 Et premierement, six deniers monnoye coursable de cense par Egrege Françoys Forestey 

bourgeois d’Aulbonne sur chescung jour Sainct Michel audict seigneur baron recognoissnat 

annuellement dehus pour une piece d’oche et curtil en laquelle estoit construicte la maison de 

feuz Claude filz de Michiel Agniel de Bougier Sainct Martin, laquelle a esté nagueres demolie, 

sise audict lieu, touchant la charriere publicque devers la bize, le curtil que souloit estre maison 

dudict Egrege Forestey que fut de Thivent Lagnel devers vent, le curtil soit oche du prenommé 

François Forestey auquel estoit aussy la maison dudict Thivent Lagnel ediffiée et nagueres a esté 

rasée devers joux, et la vigne dudict seigneur baron recognoissant devers le lac. 

 

295v Item, quattre deniers monnoye predicte de cense par honneste Gabriel filz de feuz 

Clement Vidod bourgeois d’Aulbonne… 

 

296v Item, quattre deniers monnoye que dessus de cense par ledict Egrege François Forestey… 

 

297 Item, dix deniers monnoye predicte de cense par ledict Gabriel Vidod… 

 

297v Item, dixsept deniers et les trois partz d’ung aultre denier monnoye susdicte de cense par 

ledict Egrege François Forestey… 



299v Item, six deniers monnoye susdicte de cense par … (blank space where the name of the 

censier should be) sur chescung jour Sainct Michel audict seigneur baron confessant 

annuellement dehus pour la moitié d’environ une pose de terre sise au territoire dudict Bougier 

Sainct Martin au lieudict au Baptioux…  

 

300v Item, deux deniers et les deux partz d’ung aultre denier monnoye coursable de cense par 

Françoise fille de feuz Discret George Challet de Bougier Sainct Martin femme de Noble Jaques 

Graset d’Yens bourgeois d’Aulbonne… 

 

301 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

recognoissant a sur ung curtil sis audict Aulbonne dernier la Tour de Beau Regard…, lequel 

pareillement tiennent lesdicts Noble Jaques Grasset et Fra[n]çoise Challet conjoinctz. 

 

305 Item, la sixieme partie de trois solz que sont six deniers de pension annuelle indivise 

avecq le susnommé Egrege Françoys Forestey comme conjoincte personne de ladicte feu 

Pernette sa femme et avecq Egrege Jehan Croisier et les heritiers de feuz honnorable Claude 

Crosier, aussy avecq Gabriel Croisier leur frere de Trivillins dehue par Pierre Sergier mugnier de 

Saubra et sa seur pour environ deux seiturés de prez sises riere Saubra lieudict en Pierra, touche 

le prez de Noble Fardinand Mestral devers joux, le prez de Bernard Guyon que fut de la confrarie 

de Saubra devers lac, la terre de Pierre des Oches et le chemyn publicque devers vent, et le prez 

dudict Bernard Guyon que fut des de la Crousaz devers bize. 

 

305v Item, neufz deniers et la tierce partie d’ung aultre denier monnoye coursable de cense par 

Egrege Françoys Forestey de Riex sus Culliez bourgeois d’Aulbonne et Pernette lors sa femme 

fille de feuz Discret George Challet luy vivant notaire et bourgeois dudict Aulbonne sur 

chescung jour Sainct Michel audict seigneur baron recognoissant annuellement devoir payer 

pour une maison avecq l’oche dernier sise à Bougier Sainct Martin, touche le chemin publicque 

devers le lac, le pasquier commung l’eau de l’Armary entredeulx devers la joux, l’oche à present 

en maison desdictz jugaulx icy apres limittée devers bize, la maison et oche de Françoise aussy 

fille dudict feu Discret George Challet femme de Noble Jaques Grasset compartissane devers 

vent. 

 

306v Item, neufz deniers et la tierce partie d’ung aultre deniers telz que dessus de cense par 

lesdictz conjoinctz sur chescun jour Sainct Michel au prelibé seigneur baron confessant 

annuellement dehus pour une aultre maison, laquelle souloit estre oche avecq l’oche dernier sise 

audict Bougier Sainct Martin, touche la maison et oche dudict Forestey prelimitté[e]s devers 

vent, l’oche d’iceluydict Forestey que fust anciennement de Pierre Prestrez aussy icy apres 

limittée devers bize, le pasquier commung l’eau de l’Armary entredeulx devers la joux, et le 

chemyn publicque devers le lac. 

 

309 Item, la sexte partie de trois solz que sont six deniers monnoye susdicte de pension 

annuelle indivise avecq ladicte Françoyse et Nycolarde seurs de ladicte [feue!] femme dudict 

Forestey et avecq Egrege Jehan et Gabriel Crosier freres et avecq les hoirs de feu Claude Croisier 

aussy leur feu frere, par Pierre Sergier mugnier de Saubra et ses condiviseurs dehus pour une 

piece de prez sise au territoire dudict Saubraz au lieudict en la Pierraz que contient environ deux 

seiturés, touche le prez de Noble Fardinand Mestral seigneur des Vaulx que fut de Jehan Fonjallé 



devers joux, le prez de Bernard Guyon dict Rendu que fut de la ct dudict Saubra devers lac, la 

terre de Pierre des Oches dict Bovet ? que fut de Rolet de Crousaz et le chemyn publicque devers 

vent, et le prez dudict Bernard Guyon dict Rendu que fut des de la Crousaz devers bize, et pour 

iceluy payent la cense audict seigneur baron Jehan et ledict Bernard Guyon dict Rendu heritiers 

dudict feuz Rolet de Crousaz comme par ses recognoissances clairement appart. 

 

310 Item, a, perçoit, et exige ledict seigneur baron de tous et unchescung faisantz feu audict 

Bougier Sainct Martin, asçavoir demy coppe de froment commung à la mesure d’Aulbonne, ung 

chappon, la chapponerie pour raison du fogage (=focage), et douzes deniers monnoye predicte 

pour la garde tous les ans sur chescung jour Sainct Michel debvoir payer. 

 

310v Item, finablement a ledict seigneur baron sus touts sesdictz hommes sus mentionnés et 

leursdictz biens bamp, barre, clame, saisine, mere mixte impere, directe seigneurie, et omnimode 

jurisdition. 

 

311 Trivillins 

 

 Item, Jaquemaz, George, Janne, Loise, Judith, et Nycolarde filles de feuz Claude Croisier 

de Trivillins luy vivant bourgeois d’Aulbonne, icelles bourgeoises du prelibé seigneur baron 

recognoissant, avecq aussy le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition qu’iceluydict 

seigneur baron confessant a sur une maison, grange, curtines, et aysances d’icelle sises audict 

Trivillins, touche la maison et aysances de Nycolarde fille de feuz Discret George Challet 

femme de Discret François Robert aultrement Gaddel de Crousaz soubs Feschier parties de 

ceste devers bize, l’eau de l’Armary devers vent, le curtil desdictes seurs que fut anciennement 

de Jehan de Cornex devers joux, et la curtine soit place de la maison desdictes seurs que 

aultresfois souloit estre maison et grande dudict Jean de Cornex devers lac. 

 

311v Item, la sexte partie de trois solz que sont six deniers de pension annuelle indivis lesdicts 

trois solz avecq Discret Jehan et Gabriel Croisier leurs oncles paternelz, et avecq Françoyse, 

Pernette, et ladicte Nycolarde seurs, touttes trois filles du susnommé feuz Discret George Challet 

dehus par Pierre Sergier mugnier de Saubra et ses condiviseurs pour une piece de prez sise au 

territoire dudict Saubra au lieudict en la Pierraz contenant environ deux seiturés, touche le prez 

de Noble Fardinand Mestral seigneur des Vaulx que fut de Jean Fonjallé devers la joux, le prez 

de Bernard Guyon dict Rendu que fut de la confrarie dudict Saubra devers lac, la terre de Pierre 

des Oches que fut de Rolet de Crousaz devers vent, et le prez dudict Bernard Guyon que fut des 

de Crousaz devers bize, et pour icelle payent et supportent la cense envers ledict seigneur baron 

recognoissant Jehan et Bernard Guyon dict Rendu freres, heritiers dudict feuz Rolet de Crousaz, 

tous dudict lieu de Saubraz. 

 

312v Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

confessant a sur la tierce part d’ung morcel de curtil sis audicte Trivillins, touche la vigne de 

Noble et Puissant Vilhelm Vulliermin seigneur de Montrichier que fut du prieur de Monthoux 

(see below, 313v, this is evidently a reference to the priory of Montjoux) devers lac, l’oche 

desdicts seurs que fut de la clergie dudict Aulbonne devers joux, l’oche dudict Gabriel Croisier 

oncle d’icelles partie de ceste devers vent, et l’oche dudict Discret Jehan Croisier aussy leurdict 

oncle partie semblablement de ceste devers bize, laquelle tiennent lesdictes seurs. 



313 Item, Egrege Jehan filz de feuz Michel Croisier de Trivillins notaire et bourgeois de 

Aulbonne bourgeois du prelibé seigneur baron recognoissant. 

 

 Item, la sexte partie de trois solz monnoye predicte que sont six deniers de pension 

indivis lesdicts trois solz aveq Gabriel Croisier son frere et les heritieres de feu honnorable 

Claude Croisier leurs niepces et avecq lesdictes Françoise, Pernette, et Nycolarde filles dudict 

feuz Discret George Challet dehue par Pierre Sergier mungier de Saubra et ses condiviseurs pour 

la piece cy dessus prochainnement limittée. 

 

313v Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

recogniossant a sur la tierce partie d’ung morcel de curtil sis audict Trivillins, touce la vigne du 

susnommé Noble et Puissant Vilhelm Vulliermyn seigneur de Montrichier que fut du prieur de 

Monjoux devers lac et en partie devers bize, le curtil dudict Jehan Croisier qu’il tient de la 

clergie dudict Aulbonne devers joux, le cimistiere de l’eglise dudit Trivillins aussy devers bize, 

et l’oche soit curtil de sesdictes niepces filles dudict feu Claude Croisier son frere party de cestuy 

devers vent, lequel tient et possede ledict Egrege Jehan Croisier. 

 

314 Item, Discret Françoys Robert aultrement Gaddel de Crousaz soubz Feschier et 

Nycolarde sa femme fille de feuz Discret George Challet et Trivillins bourgeois du prelibé 

seigneur baron recognoissant avecq aussy le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que 

ledict seigneur baron recogniossant a sur une maison et appartenances d’icelle sise audict 

Trivillins, touche la maison desdictes filles dudict feuz Claude Croisier partie de ceste devers 

vent, la grange desdicts jugaux du fied du chappitre de Geneve devers bize, le curtil desdictz 

conjoinctz devers joux, et la place de la maison d’iceulx jugaulx devers lac, laquelle tiennent et 

possedent lesdictz François Robert et Nycolarde conjoinctz. 

 

314v Item, la sexte part de trois solz que sont six deniers de pension annuelle indivise comme 

cy dessus est declairé à l’endroit desdictes filles dudict feuz Claude Croisier dehus pour la piece 

de prez illecq confinée. 

 

315 Item, a et perçoit ledict seigneur baron recognoissant sur tous et chescungs faisantz feu 

audict lieu de Trivillins demy coppe de froment mesure d’Aulbonne pour la messon, ung 

chappon pour le focage, et la chevauchée acoustumée tous les ans sur chescun jour Sainct Michel 

perpetuellement debvoir payer. 

 

 Item, les bamps, barre, clamme, seysine, mere mixte impere, directe seigneurie, et 

omnimode jurisdition haulte, moyenne, et basse que ledict seigneur baron recognoissant a sur 

touttes les choses, biens, pieces, et possessions cy dessus limittées et recogneues, et sur tous ses 

hommes et fiedz cy devant declairés et mentionnés. 

 

316 Gymel 

 

 Au village, territoire, et confins de Gymel, les hommes, biens, pieces, et possessions 

suyvantes et cy apres declairées, 

 



 Et premierement, Egrege Estienne Favre notaire et bourgeoys d’Aulbonne et Discret 

Françoys son frere filz de feuz honnorable Jaques Favre aultrement Geneve dudict Gymel, 

hommes lieges du prememoré seigneur baron recognoissant à cause de sondict chasteau dudict 

Aulbonne et deppendances d’icelluy, 

 

316v Item, quattre deniers et les deux partz d’ung aultre denier monnoye coursable de cense 

par lesdictz Favre freres sur chescung jour Sainct Michel au prelibé seigneur baron dehus pour 

les pieces suyvantes, lesquelles lesdictz freres de present tiennent et possedent,  

 

 Et premierement, pour la moitié de huictz poses de bois qu’estoyent aultresfois en terre 

sises en la Costaz indivises avecq Claudaz et Claudaz filles de feux François Malliez femmes de 

Pierre et Pierre du Bognyon aultrement Janin (the two sisters Claudaz and Claudaz  

Malliez had married the two brothers, Pierre and Pierre du Bugnion), aussy avecq lesdicts Janin 

en leurs faictz propres et semblablement avecq François, Guilliaume, et Jehan du Bugnion et 

avecq lesdictz Favres freres cause ayantz de feuz Lois du Bugnion pour l’aultre moitié, touche le 

bois commung devers la bize, le bois que fut de Pierre et Nycollet Gagnerat que possedent Jehan 

Beney et ses condiviseurs devers vent, le chemyn publicque de Borez ? devers joux, et le chemyn 

publicque appellé des Magnins devers lac. 

 

317 Item, pour demye pose de terre sise en Bochet, touche la terre de Lois filz de feuz Lois du 

Bugnion devers bize, le chemyn publicque devers vent, la terre de Jeanten (=Jeanton?) 

Vacherand que fut de Lois du Bugnion devers lac, et la terre desdictz Favres freres quelz tiennent 

soubz grace de reachept de Jaques filz de feu Humbert Bolley et de ses condiviseurs devers la 

joux. 

 

317v Item, pour la moitié d’une pose de terre sise sus le Fayex ? (or Fayey?), touche la terre de 

Jaques Sanctoux que fut de Nycollet Rendu devers le vent, la terre de Françoys Mamburier que 

fut de Jean Christin devers la bize, la terre desdictz Pierre et Pierre du Bugnion aultrement Janin 

et de leursdictes femmes partie de ceste devers joux, et la terre de Discret Jean Billiard que fut de 

Jehan Christin devers lac. 

 

318 Item, pour la moitié de deux seiturés de prez sises ou Siex aultrement sus le Mont, touche 

le prez de François de les Vaux ou souloit limitter le prez de Jean Filliettaz devers vent, le 

chemyn publicque ou souloit limitter le prez de l’eglise de Gymel devers la bize, certain rochex 

devers la joux, et l’aultre moitié qu’est en prez et bois dudict Jehan du Bugnion et de ses freres 

devers lac. 

 

 Item, la moitié d’une coppe de froment mesure d’Aulbonne de cense par lesdictz Egreges 

Estienne et François Favre freres sur chescun jour Sainct Michel audict seigneur baron 

annuellement dehue pour les pieces suyvantes,  

 

318v Et premierement, pour les trois partz d’une piece de terre sise au lieudict en Costandier, 

touche la terre de Pernon fille de feu Jehan Pilliod femme de Jean du Bugnion que fut de Claude 

de Perier et de sa femme devers lac, la terre de Pernon fille de feu Jaquemoz Gagnerat aultrement 

Martin relicte de Jean Sage quelle à present tiennent Discret Jehan Billiard et ses condiviseurs 



que fut de François Huguettaz devers bize, et la terre de Pierre filz de feuz Thivent Rosey devers 

vent. 

 

319 Item, pour demy seituré de prez sise lieudict en l’Espiney, touche le prez de Discret Jean 

Billiard que fut de Jean Christin devers joux, le prez des Nobles … (blank space where the 

names of these nobles should be – but see below, fol. 323 ff, where a possible solution is found, 

Nobles Claude et Jehan de la Porte) et Jehan de la Porte que fut de Genette ? relicte de Thivent 

de la Cuisine devers lac, le prez desdictz Favres freres que fut des Vacherandz et de leurs 

femmes devers bize, et le chemin publicque tendant d’empuis Gymel vers Longerod devers vent. 

 

 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

confessant a sur une maison, curtil, curtine, grange, bevouges ?, et appartenances d’icelle, le tout 

contiguz, en laquelle ledict François Favre reside, sis au village dudict Gymel, que fut 

anciennement de Jehan filz de Janod du Bugnyon, lesdictz grange et curtil procedés des biens de 

Pierre Bolley, touche les curtines des maisons des du Bugnion et l’oche d’Egrege Nycolas de la 

Foge et de ses freres que fut desdictz du Bugnion devers joux, le curtil dudict Egrege Nycolas de 

la Foge et de sesdictz freres devers lac, l’oche d’iceluydict de la Foge et de sesdictz freres devers 

vent, et le curtil desdictz Favre freres que fut anciennement de Jean Malliez devers bize. 

 

320 Item, sus une pose de terre sise au lieudict en Mugnaud que fut de Pierre du Rosey, 

laquelle lesdictz freres tiennent et possedent, touche la terre dudict Pierre filz de feu Thivent 

Rosey devers vent, la terre de Jaques Bolley et de sesdicts condiviseurs que fut de Nycollet du 

Bugnion devers lac, le chemin publicque devers la joux, et la terre de Jehan du Bugnion et de 

Pernon sa femme à bize. 

 

320v Item, une coppe de froment messel pour la moisson, trois quareterons d’avoenne pour l’ 

avoennerie, le tout mesure d’Aulbonne, trois deniers Genevois pour la panaterie, ung chappon 

pour la chapponerie, les corvées deux fois l’année au printemps et en automne, le bastiment du 

chasteau, et la chevauchée, pour les usages comme les aultres dudict Gymel par lesdictz freres 

audict seigneur baron annuellement sur chescun jour Sainct Michel dehus. 

 

 Item, dix solz deux deniers et maille de cense par lesdictz Favre freres sur chescung jour 

Sainct Michel audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour les biens, pieces, et 

possessions suyvantes,  

 

321 Et premierement, pour une seituré de closel sise lieudict en le Closaz dernier chez 

Billiard, quelle à present tient ledict Billiard, touche le record dudict Billiard de son paternel 

devers vent, le prez des hoirs de François Billiard aussy de leur paternel que à present tient et 

possede ledict Jehan Billiard devers bize et lac, et la terre dudict Jehan Billiard aussy de sondict 

paternel avecq le pasquier commung devers la joux. 

 

 Item, pour quattre poses de terre sises en Praz Berard desquelles il ignore les confins. 

 

321v Item, pour deux poses et demy de terre en partie en bois devenues, sises en Combaz 

Regnon aultrefois eys Brollaret, touche la terre de Pierre et Jaques Filliettaz que fut de Claude 

Malliez et de ses freres, certain chemin entredeulx devers vent, certain fossel devers bize, la terre 



de Jehan Pilliod et de Anthoenne Mochet et de Pernette Pilliod sa femme que fut de Claude du 

Mex devers joux, et le chemyn publicque devers lac. 

 

 Item, pour six poses de bois sises soubz le Lancioux jouxte le bois de la communaulté 

dudict Gymel devers la joux, lesquelles six poses se partissent avecq les hoirs de Jaques, Jean, et 

Nycollet Champion, les aultres limittes ignorent. 

 

322 Item, pour une pose de terre sise dessoubz le Lancioux, touche la terre de Jehan de la 

Foge et de ses nepveurs que fut de Jean du Mex devers lac, la terre dudict Discret Nycolas de la 

Foge et de sesdicts freres que fut de Jehan Genevey devers joux, le chemin publicque devers 

bize, et la terre dudict Nycolas de la Foge et de sesdictz freres que fut de Claude Bolley devers 

vent. 

 

322v Item, pour une pose de terre sise sus le Bugnion aultrement en la Corbettaz, touche la 

terre desdictz Egrege Estienne et François Favre freres du fied de Rommamostier devers la bize, 

la terre d’iceulxdictz Favre que fut de Guillaume Champion devers vent, la terre de Michel 

Genevey aultrement Rosey de son paternel devers joux, et la terre de les Vaux que fut de Jean 

Genevey devers lac. 

 

 Item, pour la quarte partie de sezes poses de terre et bois sises en la Costaz indivises 

avecq tous les aultres du Bugnion, touche le commung dudict Gymel devers la bize, la terre de 

honneste Jean Beney aultrement Michel que fut des hoirs de feuz Pierre Bergier devers vent. 

 

323 Item, pour deux poses de terre sises en Bochet aultrement en la Croix, touche la terre de 

Claude Champion devers bize, la terre de Jean filz de feuz Claude de Bonneville et de Pierre 

Filliettaz devers vent, la terre dudict Pierre filz de feuz Thivent Rosey devers joux, et les bois 

que fut terres dudict Jaques Bolley et de sesdictz condiviseurs devers lac. 

 

 Item, pour deux seyturés de prez sises en Petittes Borrieyres, touche le prez de la 

commune devers vent, le prez desdictz freres qu’ilz tiennent de Legier Mariglier et de Thivent 

Gagnerat devers bize, la terre des Filliettaz devers joux, et la terre des Nobles Claude et Jehan de 

la Porte (very possibly this is the solution to the blank space on fol. 319) que fut de Jean Christin 

devers lac, desquelles deux seyturés la commune dudict Gymel en tient une devers vent par 

eschange faict avecq ledict feuz Jaques Favre pere desdictz freres, de laquelle ilz supportent la 

cense sans le prejudice des droictz dudict seigneur baron. 

 

324 Item, pour une pose de terre sise lieudict dernier la Buchillie et touche la terre dudict 

Nycolas de la Foge que fut de Lois et George Beney devers joux, la terre de Aymé Gagnerat dict 

Betry que fut de Jehan Cornioux ? devers lac, la terre de sondict paternel devers bize, et la terre 

de Jaques Billiard et de ses freres aussy de leurdict paternel devers vent. 

 

 Item, pour une aultre pose de terre sise en la Buchillie, touche le chemyn publicque 

devers lac et bize, la terre dudict Discret Jehan Billiard de sondict paternal devers vent, la terre 

de Claude Messioux que fut anciennement de Claude Savariod soit de Claude Bolley du fied de 

Rommamostier devers joux. 

 



324v Item, six deniers monnoye predicte de cense par lesdictz Favre freres sur chescung jour 

Sainct Michel au prememoré seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour une piece 

de terre et de bois sise au lieudict ouz Mont, touche le prez de Michel Baudin et de ses freres que 

fut de Pierre Pey ? (possibly more of the name is lost in the binding) devers la bize, le prez 

desdictz Favre freres devers vent, le prez d’iceulxdictz Favre et dudict Egrege Nycolas de la 

Foge et de sesdictz freres devers la joux, et le bois commung dudict Gymel devers le lac, dans 

lesquelles limittes est inclus ung morcel de prez que tient ledict de la Foge des ancestres desdictz 

Favres par tiltres qu’il a d’iceulx. 

 

325 Item, trois solz six deniers monnoye predicte de cense par lesdictz Favres freres sur 

chescung jour Sainct Michel audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour une 

piece de record sise au lieudict en la Choumaz soit eys Clusitz ?, touche le marest commung 

devers la joux, le record desdictz Favres freres que fut de Jean Genevey devers lac, le record 

d’iceulxdictz freres que fut de Nycollet du Bugnion du fied de Rochefort devers bize, et l’oche 

de Noble et Puissant Urbain Quisard seigneur de Crans que fut de Pierre Filliettaz devers vent. 

 

325v Item, pour deux poses de terre sises vers la Rosiere, touche le bois dudict seigneur baron 

devers la bize, les chemins publicques devers vent et joux, et la terre dudict Discret Nycolas de la 

Foge et de sesdictz freres que fut de Pierre et Collet Gagnerat devers lac. 

 

 Item, demy quarteron de froment à la mesure d’Aulbonne de cense par lesdictz Favre 

freres sur chescung jour Sainct Michel audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus 

pour demy seituré de prez sise en l’Espiney aultrement soubz l’Ange ?, touche le prez du 

susnommé Discret Jehan Billiard que fut de feu Jehan Christin devers la joux, les prez des 

Nobles Claude et Jean de la Porte freres que furent de Jenette relicte de Thivent de la Cuisine 

devers lac, le prez de la confrarie dudict Gymel devers bize, et le prez desdictz Favres freres que 

fut des (something omitted here?) et de leurs femmes devers le vent. 

 

326v Item, trois deniers maille monnoye predicte de cense par lesdictz Favres freres sur 

chescung jour Saint Michel au prelibé seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour 

une pose de terre sise en Bochet, touche le chemyn publicque devers vent, la terre de Lois du 

Bugnion que fust de George Savariod devers bize, la terre de Jaques Bolley et de ses 

condiviseurs de leurs biens paternelz partie de ceste devers joux, et la terre desdictz Favres freres 

d'aultre fied mouvante devers le lac. 

 

 Item, trois solz six deniers et maillie monnoye susdicte de cense par lesdictz Favres freres 

sur chescung jour Sainct Michel au prememoré seigneur baron recognoissant annuellement 

debvoir payer pour les pieces suyvantes,  

 

327 Et premierement, pour environ deux seiturés de prez sises lieudict ou Flimaux, touche le 

prez desdictz freres devers bize, le chemyn publicque devers vent, la terre d’iceulxdictz Favres 

freres que fut des Bolley devers joux, et la terre d’iceulxmesmes que fut de Jehan Pilliod que 

souloit estre tacte vaccante mouvante du fied de Rochefort devers lac. 

 

 Item, pour environ deux poses de terre sises là aupres, touche le prez de Discret Nycolas 

de la Foge et de ses freres devers bize, la terre desdictz Favres freres que fut de feuz Nycolet 



Champion devers vent, la terre d’iceulxdictz freres que fut de Lois Bolley aultresfois partie de 

ceste devers joux, et le prez desdictz Favres que fut desdictz Bolley sus prochainnement limitté 

devers le lac. 

 

327v Item, dixhuict deniers monnoye que dessus de cense par lesdictz freres sur chescung jour 

Sainct Michel au prememoré seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour environ 

deux poses de terre sises lieudict ou Flimaux aupres les suslimittées procedées des Bolley dudict 

lieu, touche le prez dudict Nycolas de la Foge et de Pierre Filliettaz de leur paternal devers bize, 

la terre desdictz Favres freres que fut de Nycolet Champion devers le vent, la terre des 

prenommés Favres que fut pré de Bernard du Bugnion et de ses freres appellé Praz des Nex 

devers la joux, et la terre d’iceulxdictz freres que fut desdictz Bolley icy dessus limittée et partie 

de ceste devers lac. 

 

328 Item, deux solz monnoye susdicte de cense par lesdictz Egrege Estienne et Françoys 

Favres freres sur chescun jour Sainct Michiel audict seigneur baron recognoissant annuellement 

dehus pour les biens, pieces, et possessions suyvantes, lesquelles ilz tiennent et possedent 

procedées de leurs anciens biens paternelz,  

 

328v Et premierement, pour environ deux poses de terre sises au lieudict ou Croset en deux 

pieces icy apres limittées, L’une est jouxte la terre desdictz freres que fut de Nycolet du Bugnion 

devers joux, la terre de Claudaz et Claudaz filles de feuz François Malliez femmes de Pierre et 

Pierre du Bugnion aultrement Janin que fut de Claude Humbert aultresfois partie de ceste devers 

lac, la terre de Jean filz de feuz François de Bonneville devers bize, et la terre desdictz Favres 

freres devers vent, L’aultre est jouxte la terre des susdictz du Bugnion aultrement Jannin freres et 

de leursdictz femmes que fut dudit feuz Claude Humbert aultresfois partie de ceste devers joux, 

la terre dudict Jehan de Bonneville et desdictz Favres freres devers bize, la terre des nobles de la 

Porte et d’aultres devers lac, et la terre d’iceulxdictz Favres freres devers vent. 

 

329 Item, pour la moitié de quattre poses de bois aultresfois en terre sises soubz la Costaz 

indivises avecq lesdictes Claudaz et Claudaz Malliez femmes desdictz du Bugnion aultrement 

Janin freres cause ayantz de Claude du Perier dict Humbert et de Pernette conjoinctz fille de 

Claude du Bugnion pour la sexte partie, et avecq lesdictz Pierre et Pierre filz de feuz Lois du 

Bugnion aultrement Janins de leur faicte propre aussy pour la sexte part, et encores avecq 

lesdictz Favres freres aussy cause ayantz dudict feuz Claude du Perier alias Humbert et de 

sadicte femme pour l’aultre sexte partie, touche le chemyn publicque devers joux, la terre des 

hoirs de Janin Antellaz ? devers bize, et la terre des hoirs des Mestralz devers vent. 

 

330 Item, pour la moitié de quattre poses de terre aultresfois sises au lieudict au Flimaux, 

touchent le prez à present bois des Filliettaz devers vent, le chemyn publicque devers bize et 

joux, et la terre desdictz du Bugnion aultrement Janin et de leursdictes femmes que fut bois 

dudict feuz Claude du Perier aultrement Humbert devers lac, et n’y a que une pose pour dicte 

moitié. 

 

 Item, pour la moitié de deux poses de terre sises lieudict eys Brollayes et à present 

dernier la Rommaz, touche la terre desdictz Pierre et Pierre du Bugnion aultrement Jannin alias 

partie de ceste devers lac, la terre desdictz Favres que fut des heritiers de Janyn Burdet devers 



joux, la terre d’iceulxdictz freres que fut de Pierre Vacherand et de sa femme devers bize, et la 

terre de Jaquemoz Mariglier devers vent. 

 

330v Item, pour une pose de terre sise au lieudict en la Combaz, touche la terre de Pierre filz de 

feu Claude de Bonneville et de ses condiviseurs que fut de Jean Antallaz devers lac, le chemyn 

publicque devers bize et vent, et la terre de Thivent Pilliod que fut de Claude de Mex devers 

joux. 

 

331 Item, pour la moitié de deux seiturés de prez sises sur le Mont de Gymel icy desjaz 

devant limittées au commencement en l’item où est dict “la moitié de deux seiturés de prez 

lieudict ou Siex” (see fol. 318, above). 

 

Item, pour la moitié indivise avecq les Filliettaz d’une pose de bois sise au territoire 

dudict Gymel lieudict en Praz Sallier, touche le bois des hoirs de Pernette fille de feuz Nycollet 

Chambard aultrement Riondet de Gymel devers le lac, n’estant aultrement aux anciennes 

extentes limittée. 

 

Item, dixhuictz deniers et les deux partz d’ung aultre denier monnoye predicte de cense 

par lesdictz Egrege Estienne et Françoys Favre freres sur chescung jour Sainct Michel au 

prememoré seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour les pieces suyvantes 

procedées aussy de leur ancien patrimoyne sises au teritoire dudict Gymel,  

 

331v Et premierement, pour environ demy seyturé de prez sise lieudict ou Bont d’Extertines à 

present en terre converti, touche la terre que souloit estre prez desdictz Favres freres que souloit 

estre prez de Claude du Perier et de sa femme aultresfois party de cestuy devers joux, la terre de 

Jaques Billiard et de ses freres que fut aultresfois pré de Thivent de Vollattaz devers lac, la terre 

de Jehan Beney que fut de Pierre Bergier devers la bize, et le prez d’Egrege Jehan Valier et de 

ses enfans que fut anciennement de Pierre Primet devers le vent. 

 

332 Item, pour demy seituré de prez en partie terre arable sise en Cateboz, touche le prez 

dudict Egrege Jehan Valier et de sesdictz enfantz que fut de Claude du Rosey devers bize, la 

terre de Jaques Billiard et de sesdictz freres de leur ancien paternel devers vent, le bois desdictz 

Favres freres soubz confiné devers joux, et la terre dudict Valier et de sesdictz enfans que fut 

prez desdictz Filliettaz devers lac. 

 

332v Item, pour une pose de bois que aultresfois estoit terre sise audict lieu de Catteboz, 

touche le prez susconfiné devers lac, le chemyn publicque devers joux, et les commungs dudict 

Gymel des aultres partz. 

 

 Item, ung denier monnoye susdicte de cense par lesdictz Favres freres sur chescun jour 

Saint Michel audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour la tierce partie de la 

moitié d’une piece de terre et bois contenant environ huictz poses sises en la Costaz du Bugnion 

indivises avecq eulxmesmes Favres freres cause ayantz de Pierre Vacherand et de Jenette sa 

femme, aussy avecq Guillaume du Bugnion et ses condiviseurs, et avecq lesdictes Claudaz et 

Claudaz Mallier cause ayantz desdictz Claude du Perier et Pernette du Bugnion jugaulx pour le 

reste, touche le bois commung de Gymel devers la bize, le chemin publicque du Brez devers la 



joux, le bois de Jehan Beney et de ses condiviseurs avecq aussy ledict chemin du Brez devers le 

vent, et le chemyn publicque des Magnins devers lac. 

 

333 Item, six deniers monnoye susdicte de cense par ledict Egrege Estienne et François 

Favres freres sur chescung jour Sainct Michel au prememoré seigneur baron confessant 

annuellement dehus pour la moitié de deux poses de terre sises au territoire dudict Gymel au 

lieudict en la Pallud procedée de feu Lois du Bugnion aultrement Girard dudit Gymel, touche la 

terre de Guilliaume du Bugnion partie de ceste devers lac, la terre des Nobles Claude et Jehan de 

la Porte freres que fut des nobles de Sivirier devers bize, la terre de Pierre et Jaques filz de feuz 

Thivent Rosey de leur paternel devers la joux, et le chemy[n] publicque à vent. 

 

334 Item, douzes deniers monnoye susdicte de cense par lesdictz Egrege Estienne et Françoys 

Favre freres sur chescung jour Sainct Michel audict seigneur baron recognoissant annuellement 

dehus pour les pieces suyvantes, aussy procedées de leursdictz anciens biens paternelz,  

 

 Premierement, pour demy pose de terre qu’estoit aultresfois en prez sise lieudict ou Bont, 

touche le pré que fut terre de Jehan et Claude de Bonneville, d’Egrege Jehan Valier, et de ses 

enfans que fut des Filliettaz, aussy des heritiers de Pierre Pey devers la joux, la terre desdictz 

Favres freres que fut de Pierre Vacherand et de Jenette sa femme aultresfois partie de ceste 

devers lac, la terre de Jehan Beney que fut de Pierre Bergier devers bize, et le prez dudict Valier 

et de sesdictz enfans que fut de Pierre Primet devers vent. 

 

334v Item, pour une piece de terre et de prez procedée de Lois du Bugnion aultrement Girard 

sise lieudict en Corbieres, touche le pré de Bernard du Bugnion et de ses freres party de cestuy 

devers bize et lac, la terre de Jaques Bolley et de ses condiviseurs ou souloit limitter le bois 

commung devers le vent, et la terre de Discret Nycolas de la Foge et de ses freres partie de ceste 

devers la joux. 

 

335 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

confessant a sur deux seiturés de prez sises au lieudict ou Poisat aultrement ou Mont auxdictz 

Favres freres appartenantes, touche le prez dudict Nycolas de la Foge que fut de Claude 

Champion du fied de Rochefort devers vent et joux, le bois et prez dudict de la Foge et de 

sesdictz freres que fut des Marigliers aussy devers la joux, le prez desdictz Favres freres et dudict 

Nycolas de la Foge party de cestuy devers bize, et le pochex (should be rochex?) soit la coste de 

Gymel devers lac. 

 

335v Item, la douzieme partie d’ung denier Genevois de cense par lesdictz Egrege Estienne et 

François Favres freres sur chescung jour Sainct Michel audict seigneur baron recognoissant 

annuellement dehus pour la tierce partie de quattre poses de bois sises en la Costaz indivises 

avecq les dictes Claudaz et Claudaz Mallier femmes desdictz Pierre et Pierre du Bugnion desjaz 

cy devant limittées et confinées. 

 

 Item, ung denier et la sixiesme partie d’ung aultre denier monnoye predicte de cense par 

lesdictz Favres freres sur chescung jour Sainct Michel audict seigneur baron confessant 

annuellement dehus pour les pieces suyvantes, 

 



336 Premierement, pour la sixiesme partie de quattre poses de terre sizes sus la Costaz de 

Gymel indivises avecq lesdictz du Bugnion aultrement Janin et leursdictes femmes desjeaz cy 

devant limitées. 

 

 Item, pour la sexte partie de quattre poses de terre sises audict lieu du Flimaux, touche la 

terre desdictz du Bugnion freres et de leursdictes femmes aultresfois partie de ceste devers joux, 

la terre desdictz Favres freres que fust des Bolley devers le lac, le prez de Jean de la Foge et de 

ses nepveurs que fut des Primetaz devers le vent, et la charriere publicque devers la bize. 

 

336v Item, la tierce partie d’ung raz de froment, les deux partz d’unz raz d’avoenne, et cincq 

deniers maille, les quarte et vingtquattriesme partie d’ung aultre denier de cense par lesdictz 

Favres freres sur chescung jour Sainct Michel audict seigneur baron recognoissant annuellement 

dehuz pour deux poses de terre sises lieudict ou Croux de Bochet, touche la terre d’iceulxdictz 

Favre freres que fut de Pierre Vacherand et de sa femme, le chemyn entredeulx, devers la joux, la 

terre de Pierre de Bonneville et de ses condiviseurs que fut de Hugonin Mareschaux devers lac, 

la terre dudict Jaques Bolley et de ses condiviseurs devers bize, et la terre de Jehan de la Foge et 

de ses nepveurs que fut de George Savariod devers le vent. 

 

337 Item, quattre deniers et maille monnoye predicte de cense par lesdictz Favres freres sur 

chescung jour Sainct Michel audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour une 

piece de terre sise au lieudict en Couldrey aultrement ou Promey ? procedée des Marigliers 

dudict Gymel, touche la terre de Discret Nycolas de la Foge et de ses freres devers la bize, la 

terre desdictz Pierre et Pierre du Bugnyon aultrement Janny ? freres et de leursdictes femmes que 

fut desdictz Claude du Perier et Pernon du Bugnion conjoinctz de le vent, le prez de l’eglise 

dudict Gymel soit certain russel d’eau devers la joux, et la terre de Anthoenne Champion de son 

paternel devers lac. 

 

337v Item, ung denier monnoye susdicte de cense par lesdict[z] Favres freres sur chescun jour 

Sainct Michel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour une piece de terre sise 

en la Baumettaz soit derrier la Rommaz aultrement eys Biolletes contenant[e] environ deux 

poses, touche la terre de Pernette fille de feu Pierre Gag[n]erat aultrement Martin du fied de 

Rommamostier devers joux, la terre desdictz Favres freres que fut dudict feuz Pierre Vacherand 

et de sadicte femme devers lac, la terre de Jaquemoz Mariglier que fut de Pierre Champion 

devers vent, et le chemyn publicque avecq la terre de Per[n]on fillie de feuz Jehan Pilliod femme 

de Jehan du Bugnion que fut des Malliez devers la bize. 

 

338 Item, deux deniers poise monnoye que dessus par lesdictz Favres freres sur chescung jour 

Sainct Michiel audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour environ demy 

(altered from deux) pose (altered from poses) de terre partie de deux poses sise au territoire 

dudict Gymel derrier la maison des Joffrey, touche la terre de Jehan du Bugnion et de ses freres 

partie de ceste devers lac, la terre de Discret Nycolas de la Foge et de ses freres que fut des 

Bolley devers vent, la terre desdictz Favres freres que fut de leur ancien paternel devers joux, et 

le chemyn publicque tendant en la montagne devers la bize. 

 

339 Item, trois deniers monnoye susdicte par lesdictz Egrege Estienne et François Favre 

freres sur chescun jour Sainct Michel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour 



environ une seyturé de prez sise soubz Nexieurs party de cestuy devers le vent, le prez de Pierre 

de Bonneville et de ses condiviseurs de leur paternel devers bize, le prez de Jehan filz de feuz 

François de Bonneville que fut de Claude Mariglier du fied de Rommamostier devers joux, et le 

prez desdictz Favres freres de leurdict paternel devers lac. 

 

339v Item, huict deniers monnoye susdicte de cense par lesdictz Favres freres sur chescung 

jour Sainct Michel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour les trois partz 

d’une pose et demy de terre sise lieudict eys Biolleres, touche la terre desdictz Favres freres que 

fut de Pierre Filliettaz devers lac, la terre d’iceulxdictz freres que fut de Jean Genevey, aussy la 

terre de Anthoenne Champion de ceste partie, et d’aultres devers bize, et le chemyn publique 

devers le vent. 

 

 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

recognoissant a sur une pose et demy de terre sise sus le Bugnion, touche la terre que souloit 

estre prez de Jeanton de la Foge et de ses nepveurs devers lac, certaine terre que fut de Pierre 

Gagnerat devers vent et joux, et la terre desdictz Favres freres de leur ancien paternel devers 

bize, sur laquelle les Champion dudict Gymel ont reachept perpetuel. 

 

340 Item, deux deniers monnoye coursable et une quarte de froment mesure d’Aulbonne de 

cense par lesdictz freres sur chescung jour Sainct Michel audict seigneur baron recognoissant 

annuellement dehus pour une pose et demy de terre sise lieudict au Flimaux sur une partie de 

laquelle la maison et grange desdictz freres a esté de nouveau construicte et domiffiée, touche le 

chemyn publicque devers vent, la terre desdictz freres que fut de Claude et Lois Bolley devers 

bize, le prez d’iceulxdictz Favres freres que pareillement fust desdictz Bolley devers lac, et la 

terre d’iceulxmesmes freres que fut de Pierre Gagnerat devers joux. 

 

341 Item, pour la quarte partie de deux poses de bois sises sus les Frasses des Corbieres 

indivises avecq Bernard Champion et avecq Claude Baud son nepveur pour les aultres trois 

partz, touche le prez et bois desdictz Favres freres que fut de Pierre Vacherand et de sa femme 

devers lac, le prez et bois de Jaques Bolley et de ses condiviseurs de leurs biens paternelz devers 

bize, et les chemyns publicques devers vent et joux. 

 

 Item, la jurisdition que le prelibé seigneur baron confessant a sur une maison avecq le 

curtil devers bize et joux d’icelle sise audict Gymel, touche le pasquier commung et le chemyn 

publicque devers lac, la maison de Guillame douz Bugnion qu’estoit curtil de la confrarie dudict 

lieu devers le vent, l’oche dudict Guillaume du Bugnion et de ses condiviseurs partie de ceste 

devers joux, et le chenevier de Bernard du Bugnion et de ses freres aussy partie de ceste devers 

bize, sur laquelle maison et curtil les Champyons dudict Gymel perçoivent certainne pension et 

se treuve mouvoir de la directe de Rommamostier comme a esté veriffié. 

 

342 Item, le fied, directe seigneurie et omnimode jurisdition que le prelibé seigneur baron 

confessant a sur une piece de terre partie d’une pose sise au lieudict en Catteboz, touche la terre 

de Pierre et Jaques filz de feuz Thivent Rosey partie de ceste devers lac, la terre desdictz Favres 

freres que fut de Pierre Vacherand et de sa femme devers joux, la terre d’Egrege Jehan Valier et 

de ses enfans devers vent, et la charriere publicque devers bize, soubz la cense que payent et 



supportent lesdictz Pierre et Jaques Rosey jusques à ce que egance de leur recognoissance soit 

faicte. 

 

342v Item, ung denier et les deux partz d’une aultre denier Genevois de cense par lesdictz 

Favres freres sur chescung jour Sainct Michel audict seigneur baron confessant annuellement 

dehus pour la moitié devers lac d’une pose de terre sise lieudict eys Biollaees, touche la terre de 

Discret Nycolas de la Foge et de ses freres que fut de Jehan Genevey partie de ceste devers la 

joux, la terre desdictz Favres freres cy devant limittée que fut de Nycollet Champion devers lac, 

la terre dudict de la Foge et de sesdictz freres que fut des Malliez, aussy la terre des Gagneratz 

aultrement Martin que souloit tenir Loys Bollied (possibly intended as Bollier with a superfluous 

stroke that transforms the last letter into a d) devers bize, et le chemyn publicque devers vent. 

 

343 Item, cinq deniers maillie et la tierce partie d’ung aultre denier monnoye predicte de 

cense par lesdictz Favres freres au prelibé seigneur baron confessant sur chescung jour Sainct 

Michel annuellement dehus pour environ demy seyturé de prez sise au village dudict Gymel 

lieudictz eys Closez à present en record converty touche l’oche de Noble et Puissant Urbain 

Quisard seigneur de Crans que fut de Claude Berthet devers vent, le record desdictz Favres freres 

de leurdict paternel que fut de Noble François de Sivirier devers la bize, le record d’iceulxdictz 

freres que fut de Pierre Vacherand et de Jenette conjoinctz devers joux, et le record de Jehan 

Baudin que fut des nobles de Martine devers lac. 

 

343v Item, quattre deniers et la douziesme partie d’ung aultre denier monnoye susdicte de 

cense annuelle par les prenommés freres sur chescung jour Sainct Michiel au prememoré 

seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour la sixieme partie d’une seyturé de record 

qu’estoit cy devant prez sise soubz le village dudict Gymel au lieudict ou Brolliet, touche le prez 

dudict seigneur baron recognoissant à cause de l’eaue dudict Gymel devers joux, le record 

desdictz freres que fut de Claude et Lucas Genesves party de cestuy devers bize et le vent, et le 

record dudict Estienne Favre et de ses enfantz conceus de feu Nycolarde Christin sa femme que 

fut de Jehan Genevey devers lac. 

 

344 Item, huict deniers et la sixiesme partie d’ung aultre denier monnoye predicte de cense 

par lesdictz Favres freres sur chescung jour Sainct Michel au prenarré seigneur baron confessant 

annuellement dehus pour deux morcelz de record qu’estoyent cy devant en prez situés audict lieu 

du Brollier procedés de Claude et Lucas Genevey (clear), desquelz Le premier touche le record 

dudict Estienne Favre et de sesdictz enfans conceus en ladicte feu Nycolarde Christin que fut de 

feu Jehan Genevey party de cestuy devers lac, le prez du susnommé seigneur baron 

recognoissant que fut de la cure dudict Gymel devers la joux, le record d’iceulxdictz freres sus 

limitté que fut de Michel Geneve aussy party de cestuy devers vent, et le prez de la confrarie 

dudict Gymel devers la bize, L’aultre touche le record d’iceluydict Estienne et de sesdictz enfans 

que fut dudict feuz Jehan Genevey aussy party de cestuy devers lac, le prez dudict seigneur 

baron à cause de ladicte cure dudict Gymel devers la joux, le record desdictz Favres freres sus 

limitté que fut dudict Michel Genevey de cestuy party devers la bize, et le russel de l’eau de la 

maladiere devers le vent. 

 

345 Item, une maille et picte monnoye que dessus de cense par lesdictz Favres freres sur 

chescung jour Sainct Michel audict seigneur baron annuellement dehus pour ung petit morcel 



d’oche anciennement en chesal sis pres le village dudict Gymel au lieudict au Marest, touche 

l’oche de Claudaz et Claudaz filles de feuz François Malliez femme de feuz Pierre et Pierre du 

Bugnion aultrement Janim ? de leurs biens paternelz des parties du vent et joux, le chemyn 

publicque soit le pasquier commung devers lac, et l’oche d’iceulxdictz freres d’aultre fied 

mouvant devers bize. 

 

345v Item, trois solz de cense annuelle et ung denier de novelle cense au lieu de sufferte par le 

susnommé Egrege Estienne Favre et David, Michel, et Bernabé ses enfantz conceus de feuz 

Nycolarde fille de feuz Jehan Christin dict Bugnion audict seigneur baron recognoissant 

annuellement debvoir payer pour une piece de record qu’estoit pré sis soubz le village dudict 

Gymel appellé Praz Margensel lieudict au Brolliet en la Praz dessoubz, touche le russel de l’eau 

deffluante par ladicte Praz dessoubz devers vent et lac, le prez de Discret Nycolas de la Foge et 

de ses freres que fut des du Bugnion devers bize, et le record dudict Estienne Favre et de sesdictz 

enfantz que fut de feu Jehan Genefvey ? icy apres prochainnement limitté devers joux, laquelle 

piece est procedée des Huguettaz aultrement Allamand dudict Gymel. 

 

346v Item, sept deniers monnoye que dessus de cense par ledict Egrege Estienne Favre et 

sesdictz enfantz comme dessus audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour la 

moitié de la part du lac d’une seituré de prez (prez should probably be lined out) record qu’estoit 

prez situé en ce mesme lieu, touche le record dudict Estienne Favre que fut de Claude, Michiel, 

et Lucas Genevey party de cestuy devers joux, le record dudict Estienne Favre et de sesdictz 

enfantz que fut desdictz Huguettaz aultrement Allamand sus prochainnement limitté devers lac, 

le russel de l’eau de la maladiere devers le vent, et le prez de la confrarie dudict Gymel devers la 

bize. 

 

347 Item, les bamps, barres, clammes, saisines, mere mixte impere, commandement, directe 

seigneurie, et omnimode jurisdition que le prenommé seigneur baron recognoissant a et doibt 

avoir pour luy et les siens predictz en et sus les personnes desdictz Egrege Estienne Favre et 

François Favre freres et sur touttes les choses, biens, pieces, et possessions icy devant limittées, 

confinées, et declairées. 

 

347v Item, Pierre et Jaques filz de feuz Pierre Dalliez conceus en feu Jenette conjoinctz fille de 

feu Jehan Pilliod et de Claudaz fille de feu Claude du Mex dudict Gymel pour raison de la 

demeurance qu’ilz font en la maison soubz limittée hommes jurisditiables du prelibé seigneur 

baron confessant et des siens prementionnés. 

 

 Item, sept deniers monnoye predicte de cense par lesdictz Dalliez freres sur chescung jour 

Sainct Michel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour ung cours de maison 

dans lequel lesdictz Pierre et Jaques Dalliez freres font leur residence sis au village dudict 

Gymel, touche la maison de Jehan et Thivent filz de feuz Jean Pilliod que fut dudict feuz Claude 

de Mex devers le vent, les charrieres publicques devers bize et lac, et la terre de Jeanton de la 

Foge et de ses nepveurs que fust de Pierre Primet devers joux. 

 

348 Item, trois deniers Genevois pour la panaterie, et trois quartherons d’avoenne mesure 

d’Aulbonne pour l’avoennerie, et les aultres usages par lesdictz Dalliez freres de cense sur 

chescun jour Sainct Michel au prememoré seigneur baron recognoissant annuellement dehus du 



temps qu’ilz feront focage audict Gymel dans ledict cours de maison soit riere la jurisdition 

dudict seigneur baron. 

 

348v Item, la vingtquattriesme partie d’ung quartheron de froment commung aulx laboureurs 

mesure predicte dudict Aulbonne de cense par lesdictz Dalliez freres sur chescung jour Sainct 

Michel audict seigneur baron confessant annuellement dehuz pour la moitié d’une piece de terre 

qu’estoit en bois indivise pour l’aultre moitié avecq Jehan du Bugnion sise au territoire dudict 

Gymel au lieudict au Flimallet ? soit es Biollaes contenant environ quattre poses, touche le bois 

et terre desdictz Dalliez freres et dudict Jean du Bugnion que fut de Jehan Antallaz devers bize, 

le riaulx du Flimallet ? ou souloit limitter le pasquier commung devers joux, la terre de Michel 

Genevey et de ses nepveurs de leurs biens paternelz devers lac, et la terre d’Egrege Estienne et 

François Favre et d’aultres à vent. 

 

349v Item, les bamp, barre, clamme, seysine, mere mixte impere, et omnimode jurisdition, 

commandement, et directe seigneurie que ledict seigneur baron recognoissant a sur leurs 

personnes, cours de maison, et piece de terre sus limittées, confinées, et declairées. 

 

 Item, Claude filz de feuz Pierre Messioux homme jurisdiciable pour raison de la 

demeurance qu’il faict en la maison soubz limittée du prememoré seigneur baron et des siens. 

 

 Item, trois deniers maillie et poise bonne monnoye de cense par ledict Claude Messioux 

sur chescung jour Sainct Michel audict seigneur baron annuellement dehus pour une maison 

avecq la curtine devant sise au village dudict Gymel, touche la charriere publique devers la joux 

et le vent, la maison de Françoys Huguettaz et le chesal et oche de Egrege Jehan Valier et de ses 

enfans que fut des terres de François Huguettaz devers la bize, et l’oche de Rolet et Guilliaume 

de la Foge que fut de Pierre Primet devers lac. 

 

350 Item, une coppe de froment messel pour la moisson, ung chappon pour la chapponerie, 

trois quartherons d’avoenne, le tout mesure d’Aulbonne, pour l’avoennerie, trois deniers 

Genevois pour la panaterie, et les corvées deux fois en l’année cependant qu’il tiendra charrue 

audict Gymel, et ce durant qu’il fera feu audict lieu, par le prenommé Claude Messioux sur 

chescung jour Sainct Michel au prelibé seigneur baron recognoissant annuellement debvoir 

payer. 

 

350v Item, les bamps, barres, clammes, seisines, mere mixte impere, commandement, directe 

seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron confessant a sur la personne dudict 

Claude Messioux et maison prerecogneue. 

 

 Item, Pierre et Jaques filz de feuz Thivent Rosey dudict Gymel hommes tailliables du 

prememoré seigneur baron recognoissant et des siens. 

 

351 Item, cinq sols ung denier Genevois de cense et la taillie annuelle à la misericorde dudict 

seigneur baron par lesdictz Pierre et Jaques Rosey freres au susnommé seigneur baron 

recognoissant sur chescung jour Sainct Michel annuellement dehus pour les biens, pieces, et 

possessions suyvantes sises au village, territoire, et confins dudict Gymel,  

 



 Et premierement, pour une maison en laquelle ilz font leur residence, avecq la curtine, 

grange, et estable sise au village dudict Gymel, touche la maison et curtine de Pierre Filliettaz de 

son paternel que fut anciennement de Claude du Rosey peregrand desdictz Pierre et Jaques 

Rosey freres devers vent, les charrieres publicques devers bize et lac, et les curtines des maisons 

de Pernette Gagnerat et d’aultres devers joux. 

 

351v Item, pour une piece d’oche sise prez (=pres) le village dudict Gymel lieudict au Pererex, 

touche l’oche de Discret Nycolas de la Foge et de ses freres que fut de Nycolet Gagnerat devers 

vent, le curtil des hoirs de feuz Claude Genevey et le chesal que fut maison des hoi[r]s de Lucas 

Genevey devers la bize, le curtil des hoirs de Jaques Filliettaz et le chemyn publicque devers la 

joux, et le record de Noble Jehan de la Porte de son paternel devers lac. 

 

352 Item, pour une pose de terre sise lieudict en la Praz aultrement eys Goux, touche la terre 

de Thivent et Jehan Pilliod que fut de feuz Claude de Mex aultrement Joffrey devers lac, la terre 

de Bernard Champion devers la bize, et le prez de la cure dudict Gymel que tient ledict seigneur 

baron confessant devers la joux. 

 

 Item, pour une pose de terre sise au lieudict en Cateboz, touche le chemin publicque 

devers la bize, la terre de Discret Nycolas de la Foge et de ses freres que fut de Lois et George 

Beney et d’aultres devers lac, la terre d’Egrege Jehan Valier et de ses enfantz que fut des 

Filliettaz devers vent, et la terre de Egrege Estienne et François Favres freres que fut de Pierre 

Vacherand et de sa femme devers joux, dans lesquelles limittes est comprise une petite piece de 

terre, laquelle tiennent lesdictz Estienne Favre et François son frere par acquis faict par leurs 

predecesseurs dudict feu Claude Rosey pour le pris de cinq florins. 

 

353 Item, pour environ cinq seiturés de prez sises lieudict ou Mont, touche le prez de François 

de les Vaux que fut de Jehan Genevey et le prez de Jehan du Bugnion devers la joux, le chemyn 

publicque devers la bize, et le prez de Jehan filz de feuz Claude de Bonneville que fut de Claude 

du Perier et de sa femme devers lac, et le pré en partie bois de Anthoenne Champion devers vent. 

 

 Item, pour six poses de terre sises soubz le Lancioux desquelles il ignore les limittes. 

 

 Item, pour une pose de terre sise au lieudict ou Flimaux aultrement eys Biollaes, touche 

sellon la vision faicte sus le lieu la terre de Pierre Filliettaz de son paternel devers la bize, la terre 

de Michel Genevey et de ses condiviseurs devers vent et lac, et la terre de Jehan du Bugnion et 

de Pierre Dalliez que fut de Claude Huguettaz devers joux. 

 

353v Item, pour ung morsel de prez sis au lieudict en l’Espinex, touche le prez dudict Discret 

Nycolas de la Foge et de sesdictz freres que fut de Thomas Montherod devers vent et lac, le prez 

de Claude Baud et de son nepveur que fut de Nycolas Champion devers la joux, et le prez de 

Rolet et Guilliaume de la Foge de leur paternel devers bize. 

 

354 Item, pour une seituré de prez sise en la Palud, touche la terre d’Egrege Estienne Favre et 

de son frere que fut de Nycollet du Bugnion devers lac, les pasquiers commung[s] devers joux, la 

terre des Nobles Jean et Claude de la Porte que fut de Jean Christin devers bize, et le chemyn 

publicque devers le vent. 



 Item, pour certaine piece de prez sise au lieudict en la Praz, touche le prez de Jehan du 

Bugnion que fut des de Bonneville et plusieurs contors de prez devers bize, le prez dudict Discret 

Nycolas de la Foge que fut de Anthoyne Reymond devers le vent, le prez de Jehan de Bonneville 

de son paternel devers le lac, et le pré dudict Discret Nycolas de la Foge et de sesdictz freres que 

fut de George et Lois Beney devers joux. 

 

354v Item, pour demye pose de terre situé au lieudict en la Combaz, touche la terre dudict 

Discret Nycolas de la Foge et de ses freres que fut des Malliez devers la joux, la terre de Pierre 

Filliettaz que fut de Nycollet du Bugnyon devers le lac, la terre de Jehan du Bugnion et de 

Pernette sa femme fille de feu Jehan Pilliod que fut de feuz Noble Pernette relicte de feu Noble 

Claude de la Porte fille de feu Noble Guillaume Marchand et certain chemain (=chemin) devers 

bize, et la terre de François de les Vaux que fut de Jehan Christin devers vent. 

 

355 Item, pour une pose de terre sise lieudict en Mugnaud, touche la terre de Jehan François 

Messellier que fut de Lucas Genevey devers le vent, la terre d’Egrege Estienne Favre et de son 

frere que fut de Pierre Vacherand et de sa femme devers bize, le chemyn publicque devers joux, 

et la terre de Jaques Bolley que souloit tenir Nycollet du Bugnion devers lac. 

 

355v Item, des biens que premierement furent de Jaquette fille de feuz Pierre Communaux 

tailliables des predecesseurs dudict seigneur baron confessant, les choses suyvantes,  

 

 Premierement, pour une pose de terre sise audict Combaz Rognon, touche la terre de 

Nycolas de la Foge et de ses freres devers lac, la terre de Jehan Pilliod que fut de Claude du Mex 

devers joux, la terre de Guillaume du Bugnion et de ses condiviseurs et d’aultres devers bize, la 

terre à present bois dudict Egrege Estienne Favre et de sondict frere que fut aussy dudict feu 

Pierre Vacherand et de sadicte femme devers vent. 

 

356 Item, pour environ une seituré de prez sise eys Prez soubz la Ville, touche le prez dudict 

Egrege Estienne Favre et de sondict frere et d’aultres devers lac, le prez dudict seigneur baron 

devers joux, le prez dudict seigneur confessant aultresfois party de cestuy devers bize, et le 

chemyn publicque devers le vent. 

 

 Item, pour leur part de six poses de terre sises ou Lancioux desquelles il ignore les 

limittes. 

 

 Item, sur demy seituré de prez sise au Vaulx aultrement eys Planches, touche le prez 

d’Anthoenne et François Billard que fut aultresfois de Jaques Regnier devers lac, le chemyn 

publicque devers la bize, et le prez de Noble Jaques de la Porte devers joux et vent. 

 

356v Iterm, trois deniers Genevois de cense par lesdictz Pierre et Jaques Rosey freres sur 

chescung jour Sainct Michel au prelibé seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour 

environ une fossorée et demy de vigne sise au vignoble de Feschier au lieudict en Rippaz, touche 

la vigne de Noble Jehan Mestral que fut de Pierre Vacherant et de sa femme devers vent et joux, 

la vigne des nobles hoirs de feuz Noble Nycolas et André d’Aulbonne seigneurs de Luxirier 

(=Luxurier, modern Lussery) et de Disy que fut du seigneur de Bayoyes (=modern Bavois) 

devers bize, et le sentier publicque tendant dès Feschier vers Villard devers lac. 



357 Item, vingtquattre solz monnoye predicte par lesdictz Rosey freres de cense sur chescung 

jour Sainct Michiel audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour la raisse, 

baptioux, et folle de Gymel, toutesfois ladicte folle à present vacque avecq le prez sur lequel 

lesdites raisse, baptioux, et folle ont esté construictz, sis ou territoire de Saubra au lieudict en la 

Combaz du Molin, touche le prez d’Egrege Estienne Favre et de son freres avecq certain chemyn 

devers joux, le prez de l’eglise de Saubra que possede la communaulté d’Aulbonne devers le 

vent, le pré de Noble Fardinand Mestral et de Pierre Sergier mugnier de Saubra devers la bize, et 

certainne tacte vaccante laquelle possede Jehan de Bonneville devers lac, avecq le cours de l’eau 

audit lieu tombant pour faire virer lesdictz aisementz (i.e., to turn the apparatus of the mill – 

however, the mill was no longer there, as mentioned in the next item).  

 

357v Item, pour la place en laquelle souloit aultresfois estre le molin des predecesseurs dudict 

seigneur baron confessant, touche le cours de l’eau devers la joux, le prez et buissons dudict 

Noble Fardinand Mestral devers joux et bize, et la terre de Jehan et Pierre de Bonneville que fut 

pré des Juenins ? (presumably, an alternate spelling of Janin or similar) devers lac. 

 

358 Item, ung quarteron de froment messel mesure d’Aulbonne de cense par lesdictz Rosey 

freres audict seigneur baron confessant annuellement dehus sur chescun jour Sainct Michel pour 

environ une pose de terre sise lieudict en Costandier aultrement en Borrieres ?, touche le chemyn 

publicque des Planens ? devers le vent, la terre dudict seigneur baron laquelle tiennent lesdictz 

Rosey freres devers la bize, la terre de Antoenne Champion de son paternel devers la joux, et la 

terre dudict Egrege Nycolas de la Foge et de sesdictz freres que fut de Nycollet Gagnerat devers 

lac. 

 

358v Item, pour quattre poses et demy de terre sises audict lieu de Costandier, touche la terre 

de Jaques Billiard et de ses freres, aussy de Pernette fille de feu Jaquemoz Gagnerat, et de 

plusieurs aultres que fust de Pierre et Nycollet Gagnerat devers la bize, la terre dudict Nycolas de 

la Foge et de sesdictz freres que fut de Nycollet Champion devers lac, la terre de Anthoyne 

Champion devers joux, et la terre desdictz Rosey freres devers le vent. 

 

359 Item, une coppe de froment messel pour la moisson, trois quarterons d’avoenne pour 

l’avoennerie, le tout mesure d’Aulbonne, ung chappon pour la chapponerie, trois deniers 

Genevois pour la panatterie, et les corvées deux fois en l’an, au printemps et en l’automne 

cependant qu’ilz tiendront charrue, le bastiement du chasteau, la chevauchée, et les aultres 

usages accoustumés comme les aultres dudict Gymel par lesdictz Pierre et Jaques Rosey freres 

sur chescung jour Sainct Michel audict seigneur baron recognoissant annuellement debvoir 

payer. 

 

359v Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

recognoissant a sur les pieces suyvantes, lesquelles tiennent et possedent lesdictz Rosey freres,  

 

 Et premierement, sur environ une pose de terre partie de ceux poses sises en la Combaz, 

touche la terre de Rolet et Guillaume de la Foge devers lac, la terre de Nycolas Gagnerat 

aultrement Martin que souloit tenir Pierre Suchet de Biere devers joux, la terre dudict Nycolas 

Gagnerat que fut de Noble Guillaume Marchand devers bize, et la terre de François de les Vaux 

que fut de Jehan Christin devers vent. 



360 Item, sur environ une pose de terre sise au lieudict en Corbieres, touche la terre de Jaques 

Angelloz partie de ceste devers joux, la terre de Jaques Bolley et de ses condiviseurs devers bize, 

le prez des du Bugnion aultrement Girard que fut des hoirs de Joffrey du Praz devers vent, et la 

terre dudict Nycolas Gagnerat partie de ceste devers lac. 

 

 Item, sur la moitié devers bize d’une piece de terre contenant environ deux poses sises au 

lieudict en Combaz Rognion aultrement eys Biollayes, touche l’aultre moitié dedicte piece dudit 

Jaques Angelloz, laquelle tient de luy soubz grace de reachept Jehan Beney devers vent, le 

chemin publicque devers la bize et la joux, et la terre dudict Discret Nycolas de la Foge que fut 

de Claude Malliez aultrement Jannet devers lac, sur lesquelles trois pieces sus dernierement 

limittées ledict Jaques Angelloz a reachept perpetuel. 

 

360v Item, les bamp, barre, clame, seysine, mere mixte impere, directe seigneurie, et 

omnimode jurisdition que ledict seigneur baron recognoissant a sur les personnes desdictz Pierre 

et Jaques Rosey freres et sur les biens, pieces, et possessions sus limittées et declairées. 

 

361 Item, Jeanton filz de feuz Pierre Vacherand le jeune dudict Gymel homme jurisdiciable 

du prememoré seigneur baron recognoissant. 

 

 Item, deux solz monnoye coursable de cense par ledict Jeanton Vacherant sur chescung 

jour Sainct Michel au prelibé seigneur baron confessant annuellement dehus pour une maison et 

grange en laquelle il habitte sise au village dudict Gymel, touche le chesaulx et fourt de la 

communaulté dudict Gymel devers bize, certaine sortie commune des maisons des Malliez 

devers joux, la maison de François de les Vaux que fut de Pierre Genevey devers vent, et certyn 

(=certain) chemyn par lequel l’on va en la maison dudict François de les Vaulx et des aultres 

Rosey devers le lac. 

 

361v Item, une coppe de froment messel pour la messon, trois quarterons d’avoenne pour 

l’avoennerie, le tout mesure dudict Aulbonne, trois deniers Genevois pour la panaterie, et les 

aultres usages accoustumés comme ceulx de Gymel par ledict Jeanton Vacherand et les siens 

durant qu’ilz feront en ladicte maison feu audict Gymel sur ung chescung jour Sainct Michel 

annuellement payables. 

 

362 Item, les bamp, barre, clamme, seisine, mere mixte impere, directe seigneurie, et 

omnimode jurisdition que iceluydict seigneur baron confessant a et doibt avoir sur leurs 

personnes durant le temps qu’ilz feront residence en la maison prelimittée ensemble sur 

icelledicte maison. 

 

 Item, la douzieme part d’ung denier Genevois de cense par ledict Jeanton Vacherand sur 

chescung jour Sainct Michel au prememoré seigneur baron recognoissant annuellement dehus 

pour le reachept de environ demy pose de terre partie d’une pose sise lieudict en Bochet, touche 

la terre de Jehan Beney devers lac, la terre d’Egrege Estienne et François Favre freres de ceste 

partie devers la joux, la terre des heritiers de Lois du Bugnion alias Girard qu’ilz tiennent soubz 

grace de reachept des heritiers de Claude Berthet devers bize, et le chemyn publicque tendant 

d'empuis Gymel vers Aulbonne devers vent, laquelle piece tiennent soubz ledict reachept lesdictz 

heritiers dudict feuz Loys du Bugnion. 



362v Item, Clement Merminod aultrement Bolley et Claudaz Françoise (but in the next item, 

she is Pernette!) sa femme fille de feuz Claude filz de feu Claude que fut filz de feu Thivent 

Huguettaz aultrement Allamand dudict Gymel homme liege du prememoré seigneur baron 

confessant. 

 

363 Item, la quarte part d’ung quartheron de froment commung aux laboreurs et la 

vingtquattriesme partie d’ung quarteron d’avoenne mesure d’Aulbonne de cense par ledict 

Clement Merminod et Pernette jugaulx sur chescung jour Sainct Michel au prememoré seigneur 

baron recognoissant annuellement dehus pour les biens, pieces, et possessions suyvantes situées 

et jacentes tant au village, territoire, que confins dudict Gymel,  

 

363v Et premierement, pour une maison avecq le curtil contiguz, touche la maison et curtil de 

Claude Huguettaz frere de ladicte femme partie de ceste devers la joux, la terre de Jaques 

Billiard et de ses freres devers bize et lac, et la charriere publicque devers vent et en partie devers 

lac. 

 

 Item, devant le bois d’Ursins pour environ trois poses de terre en deux pieces limittées, 

La premiere touche la terre de Jehan et Pierre de Bonneville freres que fut desdictz Huguettaz 

jadict partie de ceste devers joux, la terre du susnommé Claude Huguettaz sondict frere aussy 

partie de ceste devers bize, ledict bois appellé d’Ursins appartenant audict seigneur baron 

confessant devers lac, et le chemyn publicque devers vent, L’aultre touche ledict bois d’Ursins 

devers lac, la terre de Claudaz et Claudaz filles de feuz François Malliez femmes de Pierre et 

Pierre du Bugnion aultrement Jannins et la terre d’iceluydict Huguettaz partie de ceste devers la 

bize, la terre de Jehan Beney que fut desditz Huguettaz et la terre d’iceluydict Claude Huguet 

(should be Huguettaz!) aussy partie de ceste devers joux, et la terre desdictz jugaulx sus 

prochainnement limittée devers vent. 

 

364v Item, pour les quarte et huictiesme partz de quattre poses de terre sises en Corbieres 

indivises avecq ledict Claude frere d’icelle pour les quarte et huictiesme parties, et avecq 

François Huguettaz leur oncle pour la quarte part, touche la terre que aultresfois fut eys 

Ruchonetz dessus et dessoubz, les aultres limittes sont ignorées. 

 

 Item, pour trois poses de bois et de prez qu’estoyent en terre sises en Freschaux 

aultrement ou Devens, touche la terre que fut de Garni, à present bois, que possede la 

communaulté de Gymel devers vent, la charriere publicque devers bize, le bois de Freschaux 

dudict seigneur baron devers lac, et le commung dudict Gymel devers joux. 

 

365 Item, la quarte et huictiesme partie de neufz poses de bois qu’estoyent aultresfois en terre 

sises au lieudict eys Rippes indivises avecq les susnommés jouxte le bois qu’estoit terre desdictz 

conjoinctz et de leursdictz condiviseurs devers vent, le bois qu’estoit terre des Filliettaz devers 

bize, et le bois des Rippes appartenant à la commune dudict Feschier devers lac. 

 

365v Item, pour certain piece tant prez que bois sise au Praz Gacon contenant environ cincq 

seiturés, touche le chemyn de Bierez devers bize, les commungs dudict Gymel devers vent, le 

bois dudict seigneur baron confessant appellé le Freschaux devers lac, et le roche devers la joux. 

 



 Item, trois quarterons d’avoenne pour l’avoennerie, trois deniers Genevois pour la 

panatterie, les corvées deux fois l’an au printemps et en l’automne du temps qu’ilz feront feu et 

tiendront charrue audict Gymel au susnommé seigneur baron confessant sur chescung jour Sainct 

Michel annuellement debvoir par lesdictz jugaulx payer. 

 

366 Item, les bamp, barre, clamme, seisine, mere mixte impere, directe seigneurie, et 

omnimode jurisdition que ledict seigneur baron recognoissant a et doibt avoir sur les personnes 

desdictz conjoinctz et sur tous les biens, pieces, et possessions sus confinées et declairées. 

 

 Item, Claude filz de feuz Claude Huguettaz autrement Alamand dudict Gymel homme 

liege du prenarré seigneur baron recognoissant. 

 

 Item, la huictiesme partie d’ung quarteron de froment commung aux laboureurs à la 

mesure dudit Aulbonne, et ung denier bonne monnoye de cense par le susnommé Claude 

Huguettaz sur chescung jour Sainct Michel au susnommé seigneur baron confessant 

annuellement dehus pour les biens, pieces, et possessions suyvantes sises tant au village, 

territoire, que confins dudict Gymel,  

 

366v Premierement, pour une maison avecq le curtil contigus, touche la maison et curtil 

desdictz Clement et Françoyse conjoinctz seur de Jaques Billiard et de ses freres (probably 

meaning the brothers of Clement, who on fol. 367 turns out to be Clement Bolley) devers bize, la 

charriere publicque devers vent, et la place et curtil de Claude Plat et d’aultres que fut desdictz 

Huguettaz partie de ceste devers joux.  (The apparent statement that Françoise Huguettaz, wife of 

Clement Bolley alias Merminod, was a sister of Jaques Billiard, appears to be the result of an 

ellipsis.  On fol. 363v, the adjoining house is described as follows:  “ touche la maison et curtil 

de Claude Huguettaz frere de ladicte femme partie de ceste devers la joux, la terre de Jaques 

Billiard et de ses freres devers bize et lac, et la charriere publicque devers vent et en partie devers 

lac”.  The passage above should therefore read something like “touche la maison et curtil 

desdictz Clement et Françoyse conjoinctz seur dudict Claude Huguettaz partie de ceste devers 

lac, la terre de Jaques Billiard et de ses freres devers bize, la charriere publice devers vent, et la 

place et curtil de Claude Plat et d’aultres que fut desdictz Huguettaz partie de ceste devers 

joux”.) 

 

367 Item, pour trois poses de bois sises en Chaventier ?, touche le chemyn publicque devers 

bize, et le bois commung devers vent, joux, et lac. 

 

 Item, devant le Bois d’Ursins pour trois pieces de terre touttes d’une mesme piece parties, 

desquelles La premiere est jouxte la terre desdictz Clement Bolley et Françoise conjoinctz partie 

de ceste devers le vent, la terre de Françoys Huguettaz devers bize, la terre de Claudaz et 

Claudaz filles de feuz François Malliez femmes de Pierre et Pierre du Bugnion aultrement Jannin 

que fut desdictz Huguettaz devers joux, et les bois d’Ursin appartenants audict seigneur baron 

devers lac, La second est jouxte la terre dedicte Françoise sadicte seur partie de ceste devers vent 

et lac, la terre de Pierre de Bonneville et de ses condiviseurs que fust desdictz Huguettaz devers 

joux, la terre de Jehan Beney que fut aussy desdictz Huguettaz partie aultrefois de ceste devers 

bize, La tierce est jouxte la terre dudict François Huguettaz partie de ceste devers vent, la terre de 



Jehan Beney que fut desdictz Huguettaz et aultresfois partie de ceste devers bize et joux, et ledict 

bois appellé d’Ursins au susnommé seigneur baron recognoissant appartenant de la part du lac. 

 

368 Item, pour la quarte et huictiesme parties de quattre poses de bois sises lieudict en 

Corbieres indivises avecq sadicte seur pour aultant et avecq François Huguettaz pour l’aultre 

quarte partie, touche la terre que fut des Ruchonetz dessus et dessoubz, les aultres limittes sont 

ignorées. 

 

 Item, la quarte et huictiesme partie de neufz poses de bois qu’estoyent aultresfois en terre 

sises eys Rippes indivises avecq ceulx que dessus, touche le bois que fut terre dudict Claude 

Huguettaz et de sesdictz condiviseurs devers vent, le bois qu’estoit terre des Filliettaz devers 

byze, et le bois des Rippes appartenant à la commune de Feschier devers le lac. 

 

368v Item, durant le temps qu’il fera feuz audict Gymel, trois quarterons d’avoenne pour 

l’avoennerie, mesure dudict Aulbonne, et trois deniers Genevois pour la panaterie, aussy les 

corvées deux fois en l’an au printemps et en automne du temps qu’il tiendra charrue audict 

Gymel, et les aultres usages accoustumés par ledict Claude Huguettaz et les siens au susnommé 

seigneur baron recognoissant perpetuellement debvoir payer. 

 

369 Item, les bamp, barre, clamme, seisine, mere mixte impere, directe seigneurie, et 

omnimode jurisdition que ledict seigneur baron confessant a et doibt avoir tout sur sa personne 

que sur tous les biens, pieces, et possessions sus confinées et declairées. 

 

 Item, François filz de feuz Thivent que fut aussy filz de feuz François Huguettaz homme 

liege du prelibé seigneur baron recognoissant. 

 

 Item, la sexte part d’ung quarteron d’avoenne mesure predicte d’Aulbonne, et une maille 

monnoye predicte de cense par ledict François Huguettaz sur chescung jour Sainct Michel au 

susnommé seigneur baron recognoissant annuellement debvoir payer pour les biens, pieces, et 

possessions suyvantes sises et jacentes tant au village, territoire, que confins dudict Gymel,  

 

369v Et premierement, pour ung morcel de curtil sis audict Gymel, touche la terre de Discret 

Jehan Billiard de son paternel devers bize, le curtil de Claude Plat et la maison de Michel 

Chappuis que fut desdictz Huguettaz devers lac, la charriere publicque avecq la maison dudict 

Michel Chappuis devers vent. 

 

370 Item, pour une pose de terre partie de plus grande piece sise devant le Bois d’Ursin 

aultrement eys Soulles, en deux pieces limittée, La premiere est jouxte la terre de Jehan Beney 

que fut desdictz Huguettaz alias partie de ceste devers joux, le bois dudict seigneur baron appellé 

d’Ursin devers lac, la terre de Claudaz et Claudaz filles de feuz François Malliez femmes de 

Pierre et Pierre du Bugnion aultrement Jannins ? (lacks one minim for this reading) et la terre du 

susnommé Claude Huguettaz partie de ceste devers vent, et la terre dudict François Huguettaz 

soubz limittée devers bize, L’aultre est jouxte la terre dudict François Huguettaz sus limittée 

devers vent, la terre dudict Claude Huguettaz partie de ceste devers la bize, la terre dudict Jehan 

Beney que fut desdictz Huguettaz partie de ceste devers la joux, et le bois d’Ursin devers lac, 



laquelle piece sus dernierement limittée Janne relicte de feuz Jehan Huguettaz avoit jouy sa vie 

durant. 

 

370v Item, pour la quarte part de quattre poses de terre sises au lieudict en Corbieres indivises 

pour les aultres trois partz avec Claude et Françoise Huguettaz frere et seur pour les aultres trois 

partz, touche la terre que fut aultresfois eys Ruchonetz dessus et dessoubz, les aultres limittes 

sont ignorées. 

 

371 Item, pour la quarte partie de neufz poses de terre à present en bois converties sises au 

lieudict eys Rippes indivises comme dessus, touchent le bois que fut terre dudict Françoise 

Huguettaz et de ses condiviseurs devers vent, le bois qu’estoit terre des Fillettaz devers bize, et le 

bois des Rippes ? appartenant à la communaulté de Feschier devers lac. 

 

 Item, trois quarterons d’avoenne pour l’avoennerie mesure dudict Aulbonne, et trois 

deniers Genevois pour la panaterie durant le temps que ledict François Huguettaz fera feu audict 

Gymel, avecq aussy les corvées deux fois en l’an, assavoir au printemps et en l’automne, par 

ledict Huguettaz sur chescun jour Sainct Michel au prelibé seigneur baron confessant debvoyr 

annuellement payer. 

 

371v Item, les bamp, barre, clamme, seysine, mere mixte impere, directe seigneurie, et 

omnimode jurisdition que le prelibé seigneur baron confessant a et doibt avoir sur sa personne, 

aussy sur tous lesdictz biens, pieces, et possessions sus limittées et declairées. 

 

372 Item, Jehan Meyland resident audict Gymel homme liege du prememoré seigneur baron 

recognoissant. 

 

 Item, la sexte partie d’ung quarteron de froment commung aux laboureurs et la 

vingtquattriesme partie d’ung quarteron d’avoenne, le tout mesure d’Aulbonne, de cense par 

ledict Jehan Meyland sur chescung jour Sainct Michel au prememoré seigneur baron confessant 

annuellement debvoir payer pour les biens, pieces, et possessions suyvantes situées tant au 

village dudict Gymel que au territoire d’iceluy,  

 

 Et premierement, pour une maison sise audict lieu, touche la charriere publicque devers 

vent, la maison de Claude Huguettaz jadict partie de ceste, certaine aysence soit intrage 

entredeulx devers lac, la maison de Michel Chappuis que fut desdictz Huguettaz devers joux, et 

la maison soit curtine de Claude Plat que fut aussy desdictz Huguettaz devers bize. 

 

372v Item, pour environ quattre poses de terre parties de cinq poses sises oultre la Rosierre au 

lieudict en Borrieres, touche la terre de Discret Jehan Billard et de Jaques Bolley et de ses 

condiviseurs devers joux, la terre de Pierre des Oches de Saubra que fut de Jean Tienturier 

aultrement Perier devers lac, la terre dudict Billiard et de Claude et Toussaint Plat que fut 

desdictz Huguettaz jadict partie de ceste devers bize, et la terre de Jehan Guyon dudict Saubra 

laquelle il tient dudict Huguettaz devers vent. 

 

373 Item, du temps que ledict Meyland fera feu audict Gymel, trois quarterons d’avoenne 

pour l’avoennerie mesure d’Aulbonne, et trois deniers Genevois pour la panaterie, avecq aussy 



les corvées deux foix en l’an, asçavoir au printemps et en l’automne, du temps qu’il tiendra 

charrie (=charrue) audict Gymel par ledict Meyland sur ungchescung jour Sainct Michel 

annuellement au prelibé seigneur baron confessant debvoir payer. 

 

373v Item, les bamps, barre, clamme, seysine, mere mixte impere, directe seigneurie, et 

omnimode jurisditions que ledict seigneur baron recognoissant a et doibt avoir sur sa personne, 

aussy sus les biens sus limittés et declairés. 

 

 Item, Claude Plat dudict Gymel filz de feuz Girard Plat natifz de Dullit homme liege du 

prelibé seigneur baron recognoissant. 

 

 Item, la huictiesme partie d’ung quarteron d’avoenne mesure predicte d’Aulbonne de 

cense par le susnommé Claude Plat sur chescung jour Sainct Michel audict seigneur baron 

confessant annuellement debvoir payer pour les biens, pieces, et possessions icy apres limittées 

sises et jacentes tant audict village de Gymel que territoire et confins dudict lieu, 

 

374 Et premierement, pour une maison avecq l’aisance devant et le curtil dernier sise audict 

Gymel, touche le chemyn publicque et la maison de Jehan Meyland que fust desdictz Huguettaz 

aultresfois partie de ceste devers le vent, la terre de Discret Jehan Billiard devers bize, le curtil de 

François Huguettaz et la maison de Michel Chappuis que fut aussy desdictz Huguettaz devers la 

joux, et la maison et curtil dudict Claude Huguetaaz devers lac. 

 

374v Item, pour la moitié d’environ demy pose de terre sise au lieudict en la Roseyrez 

aultrement en Borrieres indivise avecq Toussainct Plat son cousin pour l’aultre moitié partie de 

cinq poses de terre, touche la terre de Jehan Meyland partie de ceste devers le vent, le bois soit 

marest de Jehan Guyon aultrement Rendu que fut de feuz Claude et Claude de Crousaz devers la 

bize, la terre de Legier Bolley et de ses condiviseurs devers la joux, et la terre dudict Discret 

Jehan Billiard que fut desdictz Huguettaz aussy partie de ceste devers lac. 

 

375 Item, du temps qu’il fera focage audict Gymel, trois quarterons d’avoenne pour 

l’avoennerie, et trois deniers pour la panaterie, aussy les corvées deux fois en l’an, assavoir au 

printemps et en automne du temps qu’il fera charrue audict Gymel par ledict Claude Plat sur 

chescun jour Sainct Michel audict seigneur baron recognoissant annuellement debvoir payer. 

 

 Item, les bamp, barre, clamme, seisine, mere mixte impere, directe seigneurie, et 

omnimode jurisdition que le prememoré seigneur baron recognoissant a et doibt avoir sur la 

personne dudict Claude Plat, aussy sur les biens, pieces, et possessions icy apres limittées et 

declairées (apparent error, the parcels and obligations of Claude Plat are actually those 

suslimittées). 

 

375v Item, Michel Chappuis de Gymel filz de feuz Bernard Chappuis de Poplinjoz perroisse de 

Villard le Grand resident audict Gymel homme liege du prelibé seigneur baron recognoissant. 

 

 Item, ung denier maille monnoye coursable de cense par ledict Michel Chappuis sur 

chescung jour Sainct Michiel audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour une 

maison sise audict Gymel en laquelle il reside, touche la charriere publicque devers vent, le curtil 



de Françoys Huguettaz de son paternel devers joux et bize, et la maison de Jehan Meyland que 

fut des Huguettaz devers lac. 

 

376 Item, durant le temps que ledict Chappuis fera feu audict Gymel, trois quarterons 

d’avoenne pour l’avoennerie mesure d’Aulbonne, et trois deniers Genevois pour la panaterie, et 

pendant ce qu’il fera charrue audict lieu, les corvées deux fois en l’an, assavoir au printemps et 

en l’automne, par ledict Chappuis sur ung chescung jour Sainct Michel audict seigneur baron 

confessant annuellement debvoir payer. 

 

376v Item, les bamp, barre, clamme, seisine, mere mixte impere, directe seigneurie, et 

omnimode jurisdition que le predict seigneur baron recognoissant a et doibt avoir sur la personne 

dudict Chappuis et des siens, aussy sus ladicte maison prelimittée. 

 

 Item, Lucas filz de feuz Jaques que fut filz de Jean Genevey dudict Gymel homme 

tailliable du prememoré seigneur baron confessant. 

 

 Item, six deniers et maillie Genevois de cense aveq la taillie annuelle à la misericorde 

dudict seigneur baron confessant par ledict Lucas Genevey sur chescung jour Sainct Michel au 

susmemoré seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour les biens, pieces, et 

possessions suyvantes sises et jacentes tant au village dudict Gymel que aux territoire et confins 

d’iceluy, 

 

377 Et premierement, pour une maison en laquelle il habite avecq la curtine devant, touche la 

maison et curtine des hoirs de feu Claude Genevey dict Rosey partie de ceste devers lac, l’oche 

de François de les Vaux que fut de feuz Collet Genevey devers joux, le curtil de Pierre et Jaques 

filz de feuz Thivent Rosey devers le vent, et la curtine dudict François de les Vaulx que fut 

dudict Collet Genevey devers bize. 

 

377v Item, pour ung morsel de curtil là aupres, touche le curtil de Noble Jehan de la Porte que 

fut aultresfois de feuz Noble Jehan Marchand devers la bize et lac, le curtil desditz hoirs dudict 

feuz Claude Genevey devers vent, et la curtine et maison desdictz Genevey aultrement Rosey 

devers joux. 

 

 Item, pour sa part de six poses de terre sises sus le Lancioux indivises avec q ses 

compartionniers, desquelles il ignore les limittes. 

 

378 Item, pour la tierce partie de deux seiturés de prez sises au Mont aultrement en la 

Clavallaz ? indivises avecq Michel Genevey et les hoirs dudict feu Claude Genevey susdictz 

freres (in other words, Michel and the above-mentioned Claude, who is now deceased, were 

brothers) pour les aultres deux partz, touche le pré de Discret Nycolas de la Foge et de ses freres 

devers bize, le chemyn publicque du Brez devers vent, le prez dudict de la Foge que fut de 

Nycollet Champion devers joux, et le pasquier commung devers lac. 

 

 Item, pour la tierce partie de demy seituré de prez sise ou Crestillier, touche le prez 

desdictz heritiers dudict feuz Claude Genevey party de cestuy devers bize, le prez de Pierre de 

Bonneville et de ses condiviseurs que fut aultresfois de Jean Palliex devers vent, le prez des hoirs 



de Claude Gagnerat alias Betry que fut de Noble Pernette relicte de feu Noble Claude de la Porte 

devers joux, et le prez dudict de la Foge et de sesdictz freres que fut de Lois et George Beney 

devers lac. 

 

378v Item, pour la tierce partie de trois poses de terre sises devant la Rommaz du Flimaux 

(relatively clear, there is a dot over the i) indivises avecq sesdictz frere et nepveur pour les 

aultres deux partz, touche la terre que de present tiennent les hoirs de Pierre et Pierre Janin que 

fust de Jehan Antallaz devers vent, la terre de Pierre Filliettaz que fut de Claude Malliez et de ses 

freres devers la bize, la terre de Pierre et Jaques filz de feu Thivent Rosey ou souloit limitter la 

Raspe du Flimaux (clear) devers joux, et en partie devers bize, et plusieurs contors de terre que 

furent des Marigliers devers lac. 

 

379 Item, huict deniers Genevois de cense par ledict Lucas Genevey sur chescung jour Sainct 

Michel audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour les biens, pieces, et 

possessions suyvantes sises et jacentes comme dessus,  

 

379 Premierement, pour ung morcel de pré party de deux poses de terre sises lieudict ou 

Mareschon, touche le prez et terre dudict Michel Genevey sondict frere party de cestuy devers 

bize et lac, le prez desdictz hoirs dudict feuz Claude Rosey aussy party de cestuy devers vent, et 

la terre dudict de la Foge et de sesdictz freres devers joux. 

 

379v Item, pour deux morselz de terre partis d’une piece de terre contenant environ six poses 

sises lieudict en Bochet aultrement vers le Bont (or Bout?), Le premier touche la terre dudict 

Michel Genevey partie de ceste devers bize, la terre desdictz hoirs dudict feu Claude Genevey 

aussy partie de ceste devers vent et lac, et la terre de François de les Vaux que fust dudict Collet 

Genevey aussy partie de ceste devers joux, L’aultre touche la terre desdictz hoirs dudict feuz 

Claude Genevey aussy partie de ceste devers bize et joux, les rippes soit le bois de ceulx de Mont 

devers lac, et la terre soit tacte de Anthoyne Champion que fut de George Savariod devers le 

vent. 

 

380v Item, pour le reachept qu’il a sur la moitié de la tierce part d’une seituré de prez sise 

dessoubz Gymel lieudict ou Brolliet indivis ledict reachept avecq sesdictz freres et nepveurs pour 

les aultres deux partz, et est ladicte tierce partie en deux morselz, desquelz Le premier touche le 

record de Egrege Estienne Favre et de ses enfantz que fut desdictz Genevois et aultresfois de 

cestuy party devers lac, le prez de la cure dudict Gymel audict seigneur baron appartenant devers 

joux, le prez dudict Michel Genevey lequel tient ledict Egrege Favre party de cestuy devers vent, 

et le prez de la confrarie dudict Gymel devers bize, L’aultre touche le record dudict Estienne 

Favre et de sesdictz enfantz anciennement de cestuy party devers lac, le prez dudict seigneur 

baron confessant à cause de ladicte cure devers joux, le prez dudict Michel Genevey lequel 

tiennent lesdictz Favre pere et filz party de cestuy devers bize, et le russel de l’eau de la 

Maladiere devers vent, lesquelz deux morselz tiennent aussy soubz grace de reachept lesdictz 

Egrege Estienne Favre et sesdictz enfantz. 

 

381v Item, pour la tierce partie d’une pose de terre sise au lieudict en Terpency ? indivise 

comme dessus, touche les chemyns publicques devers joux et vent, le pasquier commung devers 

lac, et la terre et bois des Nobles Claude et Jehan de la Porte de leurs biens paternelz devers bize. 



 Item, pour les deux partz d’une pose de terre indivises avecq sesditz nepveurs pour la 

moitié d’icelles sises au lieudict en la Condemine en la Vy du Mollin, touche la terre dudict 

Michel Genevey partie de ceste, quelle tiennent lesdictz de la Foge et sesdictz freres devers joux, 

la terre de Discret Jehan Billiard que fut de Claude Bolley devers lac, le chemyn publicque 

devers bize, et le chemyn eys Planens devers vent. 

 

382 Item, trois deniers monnoye predicte de cense par ledict Lucas Genevey sur chescung 

jour Sainct Michel audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour la quarte part 

d’une seituré de prez indivise avecq sesdictz freres [et] nepveurs pour les aultres trois partz et 

avecq François de les Vaux cause ayant de Collet Genevey et de feuz George et Lois Beney, 

touche le prez dudict Egrege Estienne Favre et de son frere que fut des nobles de Sivirier devers 

vent, le prez de Anthoenne Champion et d’aultres devers bize, le chemyn publicque devers la 

joux, et le prez de la commune dudict Gymel que souloit estre en bois devers lac. 

 

382v Item, durant le temps que ledict Lucas Genevey fera feu audict Gymel, assavoir une 

coppe de froment messel pour la moisson, trois quarterons d’avoenne pour l’avoennerie, le tout 

mesure d’Aulbonne, ung chappon pour la chapponerie, et trois deniers Genevois pour la 

panaterie, et les aultres usages accoustumés par ledict Lucas Genevey sur chescung jour Sainct 

Michel audict seigneur baron confessant annuellement debvoir payer. 

 

383 Item, la tierce partie d’une pose de terre sise en la Combaz aultrement en la Corbettaz, 

touche la terre desdictz hoirs dudict feuz Claude Rosey partie de ceste devers bize, la terre dudict 

Michel Genevey aussy de ceste partie devers vent, la terre des hoirs de Pierre et Pierre Janin que 

fut de Nycollet du Bugnion devers joux, et la terre de Jeanton de la Foge et de ses nepveurs 

devers lac, laquelle tient par asset de mariage Pernette relicte dudict feuz Claude Genevey. 

 

383v Item, les bamp, barre, clamme, seysine, mere mixte impere, directe seigneurie, et 

omnimode jurisdition que ledict seigneur baron a et doibt avoir sur la personne dudict Lucas 

Genevey et des siens, aussy sur tous lesdictz biens, pieces, et possessions icy devant limittées, 

speciffiéss, et declairées. 

 

 Item, Claudaz et Thevene fillies de feuz Claude que fut filz de Jaques Genevey dudict 

Gymel hommeresses tailliables du prelibé seigneur baron confessant et recognoissant. 

 

384 Item, six deniers et maillie monnoye Genevoise de cense et la taillie annuelle à la 

misericorde dudict seigneur baron recognoissant par lesdictes filles sur chescung jour Sainct 

Michel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour les biens, pieces, et 

possessions suyvantes tant au village, territoire, que confins dudict Gymel,  

 

 Et premierement, pour une maison avecq le curtil contiguz et la curtine devant sise audict 

Gymel, touche la maison et curtine dudict Lucas Genevey leur oncle partie de ceste devers joux, 

l’oche de Noble Jehan de la Porte de son paternel devers lac, le curtil dudict Lucas Genevey 

leurdict oncle party de cestuy devers bize, et le curtil de Pierre et Jaques Rosey devers vent. 

 

384v Item, pour leur part de six poses de terre sises soubz le Lancioux indivises avecq leurs 

compartionniers, les limittes desquelles sont ignorées. 



 Item, pour la tierce part de deux seiturés de prez sises au Mont aultrement en la Clavallaz 

(clear) indivises pour les aultres deux partz avecq lesdictz Michel et Lucas Genevey leursdictz 

oncles, touche le prez de Discret Nycolas de la Foge et de ses freres devers bize, le chemyn 

publicque du Brez devers vent, le prez dudict de la Foge et de sesdictz freres que fut de Nycollet 

Champion devers joux, et le pasquier commung devers lac. 

 

385 Item, pour la tierce partie de demy seyturé de prez sise ou Crestellier, touche le prez 

dudict Michel Genevey party de cestuy devers bize, le prez dudict Lucas Genevey aussy de 

cestuy party devers vent, le prez d’Aymé Gagnerat aultrement Betry que fut de feu Noble 

Pernette relicte de feuz Noble Claude de la Porte devers la joux, et le prez de Pierre Pigaud et de 

Jenon sa femme, aussy le prez de Claude Freschaux et de Bernarde sa femme touttes deux fillies 

de feu Claude Beney devers le lac. 

 

385v Item, pour la tierce partie de trois poses de terre sises devant la Rommaz du Flimaux 

(clear) aultrement eys Biollaes indivises avecq Michel et Lucas Genevey leursdictz oncles pour 

les aultres deux partz, touche la terre quelle de present tiennent les hoirs de feuz Pierre et Pierre 

Jannin que fut de Jean Antallaz devers vent, la terre de Pierre Filliettaz que fut de Claude Malliez 

et de ses freres devers bize, la terre que de present possedent Pierre et Jaques Rosey freres ou 

souloit limitter la raspe du Flimaux devers joux, et plusieurs contors de terre que furent des 

Marigliers devers lac. 

 

386 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

recognoissant a et doibt avoir sur ung morcel de prez party de demye pose de terre sise au 

Mareschon jouxte la terre dudict Michel Genevey leurdict oncle aussy partie de ceste devers lac 

et vent, le prez dudict Lucas Genevye aussy leurdict oncle party de cestuy devers bize, et la terre 

de Nycolas de la Foge et de sesdictz freres devers joux. 

 

386v Item, huictz deniers Genevois de cense par lesdictes puppiles sur chescun jour Sainct 

Michel audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour les biens, pieces, et 

possessions suyvantes sizes au village et territoire dudict Gymel,  

 

 Et premierement, pour deux morcelz de terre partis d’environ six poses de terre au 

lieudict en Bochet aultrement vers le Bont (or Bout?), desquelz Le premier est jouxte la terre 

dudict Michel Genevey partie de ceste devers bize, la terre dudict Lucas Genevey aussy partie de 

ceste devers vent et joux, et le Bois des Rippes à la communaulté de Mont appartenant devers 

lac, L’aultre touche la terre dudict Lucas Genevey partie de ceste devers bize et lac, la terre 

dudict François de les Vaulx que fust de feuz Collet Rosey aultresfois partie de ceste devers la 

joux, et la terre d’Anthoyne Champion que fut de George Savariod devers vent. 

387 Item, pour la tierce part du reachept d’environ cinq poses de terre sises eys Golles ? (or 

Solles?) indivis avecq ledict Michel Genevey pour le tiert et avecq Thivent Cleret cause ayant 

dudict Lucas Genevey pour l’aultre tiert, touche la terre et bois dudict Thivent Cleret que fut 

dudict Collet Genevey aultresfois partie de ceste devers vent, la terre de Jean de la Foge et de ses 

nepveurs devers bize, le bois que souloit estre esditz Genevey devers joux, et le chemin 

publicque tendant Aulbonne devers lac. 

 



387v Item, pour la tierce partie du reachept que lesdictes puppilles ont sur la tierce part de 

demy seituré de prez soubz Gymel lieudict au Brolliet à present en record reduicte indivis 

comme dessus, et est ladicte tierce par[t] en deux morcelz, desquelz Le premier touche le record 

dudict Estienne Favre et de sesdictz enfantz devers lac, le prez de la cure dudict Gymel audict 

seigneur baron appartenant devers la joux, le prez dudict Favre et de sesdictz enfantz, aussy en 

record reduict, qu’il tient dudict Michel Genevey aussy party de cestuy devers vent, et le prez de 

la confrarie dudict Gymel devers bize, L’aultre est jouxte le prez dudict Egrege Estienne Favre et 

de sesdictz enfantz à present en record reduict aultresfois party de cestuy devers lac, le record 

d’iceluydict Favre et de sesdictz enfantz qu’ilz tiennent dudict Michel Genevey devers bize, le 

cours de l’eau de la Malladiere devers vent, et le prez de ladicte cure dudict Gymel devers joux. 

 

388v Item, pour la tierce partie de la moitié d’une pose de terre lieudict en le Terpeney ? 

indivises pour les aultres deux partz avecq leursdictz oncles comme dessus de ladicte moitié et 

avecq François de le Vaux pour l’aultre moitié d’icelledicte pose, et touche le chemyn publicque 

des parties de la joux et du vent, le pasquier commung devers le lac, et la terre des Nobles 

Claude et Jehan de la Porte de leur paternel devers lac. 

 

389 Item, pour les deux partz d’une pose de terre indivises avecq ledict Lucas Genevey sises 

en la Condeminaz aultrement en la Vy de Mollin, touche la terre dudict Egrege Nycolas de la 

Foge et de sesdictz freres qu’il tient dudict Michel Genevey partie de ceste devers la joux, la 

terre d’Egrege Jehan Billiard que fut de Claude Bolley devers lac, le chemyn publiq devers la 

bize, et le chemyn des Planens devers le vent. 

 

389v Item, trois deniers monnoye predicte de cense par lesdictes sur chescung jour Sainct 

Michel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour la quarte part indivise avecq 

lesdictz Michel et Lucas Genevey leursdictz oncles d’une seituré de prez sise en l’Espinex 

indivise pour les aultres trois partz avecq ledict François de les Vaux cause ayant dudict feu 

Collet Genevey et de feuz George et Lois Beney, touche le prez dudict Egrege Estienne et de 

François Favre freres que fut des nobles de Sivirier devers vent, le prez de Anthoyne Champion 

et de sesdictz condiviseurs de leur paternel devers la bize, le chemyn publicque devers la joux, et 

le prez de la commune dudict Gymel que souloit estre bois devers lac. 

 

390 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron a et 

doibt avoir sur la tierce partie d’une pose de terre auxdictes puppilles appartenante sise en la 

Combaz aultrement la Corbettaz, touche la terre dudict Lucas Genevey partie de ceste devers 

vent, le chemyn publicque devers bize, la terre des hoirs de Pierre et Pierre du Bugnion de leur 

ancien paternel devers joux, le chemyn publicque devers lac, et la terre de Jaques Bolley et de 

sesdictz condiviseurs devers bize. 

 

390v Item, durant le temps que lesdictes puppilles feront feu audict Gymel, assavoir une coppe 

de froment messel pour la messon, trois quarterons d’avoenne pour l’avoennerie, le tout mesure 

d’Aulbonne, ung chappon pour la chapponerie, trois deniers Genevois pour la panaterie, et les 

aultres usages accoustumés par lesdictes puppilles sur chescung jour Sainct Michel audict 

seigneur baron confessant annuellement debvoir payer. 

 



 Item, les bamp, barre, clamme, seisine, mere mixte impere, directe seigneurie, et 

omnimode jurisdition qu’iceluydict seigneur baron recognoissant a et doibt avoir sur leursdictes 

personnes et sur tous les biens, pieces, et possessions cy devant limittées et declairées. 

 

391 Item, Michel filz de feu Jaques que fut filz de Jean Genevey dudict Gymel homme 

talliable du prememoré seigneur baron confessant. 

 

 Item, sept deniers et la sexte partie d’ung aultre denier Genevois et la taillie à la 

misericorde audict seigneur baron recognoissant de cense par ledict Michel Genevey sur 

chescung jour Sainct Michel au prelibé seigneur baron confessant annuellement dehus pour les 

biens, pieces, et possessions suyvantes sises et jacentes tant au village dudict Gymel que au 

territoire et confins dudict lieu,  

 

391v Et premierement, pour sa part de six poses de terre sises soubz le Lancioux indivises 

avecq ses compartionniers ignorant les limittes d’icelles. 

 

 Item, pour la tierce part de deux seiturés de prez sises au Mont autrement en Clavallaz 

(clear) indivises avecq Lucas Genevey son frere et les heritiers de feuz Claude Genevey ses 

nepveurs pour les aultres deux partz, jouxte le prez de Discret Nycolas de la Foge et de sesdictz 

freres devers la bize, le chemin publicque du Brez devers vent, le prez dudict de la Foge que fust 

de Nycollet Champion devers la joux, et le pasquier commung devers lac. 

 

392 Item, pour la tierce part de demy seituré de prez sise au Crestelier aultrement en la Praz 

soubz les Chenevieres, touche le prez de sesdictes niepces party de cestuy devers vent, le prez de 

Jehanton de la Foge et de ses condiviseurs que fut des de Bonneville devers bize, et le prez de 

Claude Gagnerat aultrement Betry que fut de Noble Pernette relicte de feu Noble Claude de la 

Porte devers joux, et le prez dudict de la Foge et de sesdictz freres que fut de feu Lois et George 

Beney devers lac. 

 

392v Item, pour une pose de terre sise en Mugnaud aultrement eys Poinctes, touche la terre de 

Jean Beney de son paternel devers vent, la terre des Bolley que fut de Nycollet du Bugnion 

devers bize, et les chemins publicques devers lac et joux. 

 

 Item, pour la tierce partie de trois poses de terre sises devant la Rommaz du Flimaux 

aultrement eys Biollayes indivises avecq sesdictz freres et nepveurs pour les aultres deux partz, 

touche la terre de Pierre et Pierre du Bugnion freres que fut des heritiers de Jehan Antallaz 

devers vent, la terre de Pierre Filliettaz que fut de Claude Malliez et de ses freres devers la bize, 

la terre que à present tiennent Pierre et Jaques Rosey où souloit limitter la Rappaz, et plusieurs 

contors de terres que furent des Marigliers devers lac. 

 

393 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que le prememoré seigneur 

baron recognoissant a sur la moitié de demy pose de terre sise ou Mareschon en deux morcels icy 

apres limittés, lesquelz ledict Michel Genevey tient et possede, desquels Le premier est en prez 

et touche la terre de iceluydict Michel Geneve devers lac, la terre dudict de la Foge et de sesdictz 

freres de leur paternel devers joux, le curtil de Anthoenne fillie de feu Lois Jannin femme de 

Claude Berter (=Betry?) et l’oche dudict de la Foge et de sesdictz freres que fut de Nycollet du 



Bugnion devers bize, et le prez dudict Lucas Geneve party de cestuy devers vent, L’aultre est en 

terre et touche la terre dudict Michel Genevey du fied de Rommamostier devers lac, le prez 

d’iceluydict Michel Genevey sus limitté et le prez de sesdictz frere et nepveurs soit niepces party 

de cestuy avecq la terre dudict Egrege Nycolas de la Foge et de sesdictz freres devers joux, le 

pasquier commung devers vent, et l’oche dudict de la Foge et de sesdictz freres que fut dudict 

Nycollet du Bugnion devers bize. 

 

394 Item, six deniers et maille Genevois de cense par le surnommé Michel Genevey sur 

chescun jour Sainct Michel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour les pieces 

suyvantes comme dessus, 

 

394v Et premierement, pour la tierce partie d’eviron six poses de terre sises lieudict en Boschet 

aultrement vers le Bont (or Bout?), touche le chemyn publicque tendant de Gymel vers Aulbonne 

devers bize, la terre de sesdictz frere et nyepces partie de ceste devers vent, la terre de François 

de les Vaux que fut de Collet Genevey jadict partie de ceste devers joux, et les rippes soit le bois 

de ceulx de Mont devers lac. 

 

395 Item, pour la tierce partie d’environ cincq poses de terre sises lieudict eys Solles indivises 

avecq sesdictes nyepces pour le tier et avecq Thivent Clerct du Rosey tiltre ayant dudict Lucas 

Genevey pour l’aultre tierce partie, touche la terre et bois dudict Thivent Clerct que fut dudict 

Collet Genevey aultresfois partie de ceste devers le vent, la terre de Jeanton de la Foge et de ses 

nepveurs devers bize, le bois que souloit estre ausdictz Genevey devers joux, et le chemyn 

publicque tendant vers Aulbonne devers lac. 

 

395v Item, pour la tierce partie d’une pose de terre sise en le Terpeney ? indivise pour les 

aultres deux partz de ladicte moité avecq sesdictz frere et niepces et avecq ledict François de les 

Vaux cause ayant dudict feuz Collet Genevey pour la moitié de ladicte pose, touche le chemyn 

publicque devers joux et vent, le pasquier commung devers lac, et la terre des Nobles Jehan et 

Claude de la Porte freres de leur paternel devers la bize. 

 

396 Item, pour la tierce partie d’environ une pose de terre sise en la Condeminaz en la Vy du 

Mollyn jouxte laterre de sesdictz frere et niepces partie de ceste devers lac, la terre desdictz de la 

Foge freres que fut de Claude Bolley devers joux, le chemin publicque devers bize, et le chemyn 

publicque appellé eys Planens devers vent, laquelle tierce partie tiennent soubz grace de reachept 

perpetuelle ledict Egrege Nycolas de la Foge et sesdictz freres. 

 

 Item, trois deniers monnoye predicte de cense par ledict Michel Genevey sur chescung 

jour Sainct Michel au predict seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour la quarte 

partie indivise avecq sesdictz frere et niepces pour les aultres trois pars, et avecq ledict François 

de les Vaux cause ayant dudict Collet Genevey et de George et Loys Beney sis en l’Espinex, 

touche le prez d’Egrege Estienne et François Favre freres que fut des nobles de Sivirer devers 

vent, le prez de Anthoenne Champion et d’aultres devers bize, le chemin publicque devers joux, 

et le prez de la commune dudict Gymel que souloit estre bois devers le lac. 

 

397 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que le prelibé seigneur baron 

recognoissant a sur la tierce partie d’une pose de terre sise lieudict en la Combaz aultrement en la 



Corbettaz, touche la terre dudict Lucas Genevey partie de ceste devers bize, la terre de Egrege 

Estienne Favre que fut de feuz Nycollet du Bugnion devers vent, la terre de Pierre et Pierre du 

Bugnion aultrement Jannin de la joux, et la terre dudict Estienne Favre et de sondict frere que fut 

de Pierre Vacherand et de sa femme, aussy la terre de Jean de la Foge et de ses nepveurs devers 

lac. 

 

397v Item, du temps que ledict Michel Genevey fera feu audict Gymel, assavoir une coppe de 

froment messel pour la moisson, trois quarterons d’avoenne pour l’avoennerie, le tout mesure 

dudict Aulbonne, ung chappon pour la chapponerie, et trois deniers Genevois pour la panaterie, 

et les aultres usages accoustumés audict seigneur baron confessant annuellement sur chescung 

jour Sainct Michel dehuz par ledict Michel Genevey et les siens jadictz. 

 

398 Item, les bamp, barre, clamme, seisine, mere mixte impere, directe seigneurie, et 

omnimode jurisdition que ledict seigneur baron confessant a et doibt avoir sur ses personne et 

biens, pieces, et possessions cy devant limittées, speciffiées, et declairées. 

 

 Item, Claudas fille de feu Claude Malliez aultrement Jannet femme dudict Michel 

Genevey femme hommeresse du prelibé seigneur baron recognoissant. 

 

 Item, ung denier mallie bonne monnoye de cense par lesdictz conjoinctz sur chescung 

jour Sainct Michel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour la tierce partie de 

la moitié d’une piece de boiz sise au territoire dudict Gymel au lieudict en la Costaz du Bugnion 

indivise ladicte moitié avecq Jaquemaz femme de Aymé Mochet, et avecq Pierre et Discret 

Jaques Filliettaz freres, et aussy avecq Nycolas et Pernon Gagnerat et Jaques Angelloz pour 

l’aultre moitié de ladicte piece, touche le bois d’Egrege Estienne Favre et de son frere de son 

paternel devers bize, et le chemyn publicque du Brez devers vent et joux. 

 

398v Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisditions que ledict seigneur baron 

confessant a et doibt avoir sur la part de ladicte Claudaz Malliez de six poses de bois que 

souloyent estre terre indivises avecq tous les aultres susnommés ses condiviseurs sises soubz le 

Lancioux avecq leurs confins. 

 

399 Item, sur demy pose de terre sise en Grossa Pierraz aultrement eys Bommettes, touche la 

terre de François de les Vaux que fust des Filliettaz devers joux, la terre des hoirs de François du 

Bugnion devers lac, la terre dudict Françoys de les Vaux que fut de Jehan Christin devers bize, et 

le chemyn publicque devers vent. 

 

 Item, pendant le temps que ladicte Claudaz fera feu audict Gymel, une coppe de froment 

messel pour la moisson, trois quarterons d’avoenne pour l’avoennerie, le tout mesure 

d’Aulbonne, trois deniers Genevois pour la panaterie, et les corvées deux fois en l’an, assavoir en 

printempos et en automne, durant qu’il (should be qu’elle, or else qu’ilz, referring to the Claudaz 

and her husband) feraz (=feront?) charrue audict Gymel par ladicte Claudaz et les siens de cense 

sur chescung jour Sainct Michel audict seigneur baron confessant annuellement debvoir payer. 

 



399v Item, trois solz cinq deniers maillie monnoye predicte de cense par lesdictz jugaulx sur 

chescung jour Sainct Michel audict seigneur baron recognoissant debvoir annuellement payer 

pour les pieces suyvantes sises audict territoire et confin dudict lieu de Gymel,  

 

400 Et premierement, pour deux grandes seiturés de prez en partie bois lieudict en Praz 

Grolliez aultrement en Praz Tornioux ?, touche le pré de Ayumé Gagnerat aultrement Betry que 

fut de Jehan Tornioux ? et le prez de Collette Mariglier jadictz femme de Vullieme Barbey 

devers bize, le chemyn publicque devers vent, certain bois que fut aultresfois de François de 

Crousa et de Pierre Rendu devers le lac, et le commung, certain chemyn entredeux, devers joux. 

 

400v Item, pour la tierce partie d’une pose de bois sise au territoire de Saubraz au lieudict ou 

Rozallet indivise comme dessus pour les aultres deux partz, touche le chemyn publicque devers 

le vent, plusieurs contors de bois devers bize et joux, et le prez de Pierre de Crousaz et de Aymé 

Chambaz que fust de Claude de Crousaz devers la lac. 

 

 Item, pour sa part des aultres choses avecq les hoirs de Bonne fille de Pierre Reymond 

femme de Ansermet Rod. 

 

401 Item, et generalement pour tous les aultres biens qu’ilz ont, peuvent avoir, et possedent 

au village et territoire de Saubraz. 

 

 Item, faisantz lesdictz conjoinctz feu audict Saubra, doibvent annuellement audict 

seigneur baron recognoissant sur ung chescung jour Sainct Michel tous les aultres usages 

accoustumés comme les aultres dudict Saubra. 

 

 Item, ung denier monnoye susdicte de cense par lesdictz Michel et Claudaz conjoinctz sur 

chescung jour Sainct Michel audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour une 

piece de curtil sise audict Gymel, touche la charriere publicque devers vent, le curtil de Pierre 

Filliettaz aultresfois party de cestuy devers joux, la place de Aymé Gagnerat aultresfois acquise 

dudict Michel Genevey party de cestuy devers bize, et la sortie des maisons dudict Aymé 

Gagnerat et des heritiers de Claude Berthet devers le lac. 

 

401v Item, ung denier et les trois partz d’ung aultre denier monnoye predicte de cense par 

lesdictz Michel et Claudaz jugaulx au susnommé seigneur baron confessant annuellement dehus 

pour une piece tant terre que prez partie d’une pose et demy de terre sise lieudict ou Bondex, 

touche le chemyn publicque et le prez de Pierre Filliettaz et de Jaqemaz femme de Aymé Mochet 

party de cestuy de bize, le chemin publicque et la terre des Bolley devers lac, le prez et terre de 

Pierre et Jaques Rosey que fut de Lois et Claude de Bonneville devers vent, et le bois que fut 

aultresfois terre dudict Michel Genevey et de ses condiviseurs devers joux. 

 

402 Item, les bamp, barre, clamme, seisine, mere mixte impere, directe seigneurie, et 

omnimode jurisdition que ledict seigneur baron a et doibt avoir sur la personne de ladicte 

Claudaz et les siens, aussy sur les pieces et possessions prelimitées et declairées. 

 

402v Item, Aymé Mochet dudict Gymel et Jaquemaz sa femme fille de feu Humbert que fut 

filz de Jehan Malliez dudict lieu hommes lieges du seigneur baron confessant. 



 Item, les trois partz d’ung denier bonne monnoye de cense par lesdictz jugaulx sur 

chescung jour Sainct Michel audict seigneur baron recognoissant dehus annuellement pour la 

sexte part de la moitié d’une piece de bois sise en la Coste du Bugnion indivise ladicte moitié 

avecq Claudaz fille de feuz Claude Malliez aultrement Jannet femme de Michel Genevey, et 

avecq Pierre et Jean Filliettaz freres tiltre ayantz desdictz Malliez ses condiviseurs, et pour 

l’aultre moitié avecq Nycolas et Pernon Gagnerat aultrement Martin, et avecq Jaques Angelloz, 

touche le bois d’Egrege Estienne Favre et de son frere que fut de Pierre Vacherant et de sa 

femme devers bize, et le chemyn publicque du Brez devers vent et joux. 

 

403 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que le prenommé seigneur baron 

recognoissant a et doibt avoir sur la part auxdictz jugaulx compentante de six poses de bois que 

souloyent estre terre indivises avecq tous les susnommés ses compartionniers sises soubz le 

Lancioux jouxte leurs limittes. 

 

403v Item, durant le temps que iceulxdictz jugaulx confessantz (technically, they are not the 

“confessants”, but tenants of the baron) feront feu audit Gymel, une coppe de froment messel 

pour la moisson, trois quarterons d’avoenne pour l’avoennerie, le tout mesure d’Aulbonne, ung 

chappon pour la chapponerie, trois deniers Genevois pour la panaterie, et les corvées deux fois 

en l’an au printemps et en automne de cense par lesdictz jugaulx sur chescung jour Sainct Michel 

perpetullement dehus. 

 

404 Item, ung denier et maille monnoye predicte de cense par lesdictz conjoinctz sur chescun 

jour Sainct Michel au prelibé seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour les pieces et 

possessions suyvantes sises au territoire et confins dudict Gymel et de Saubraz,  

 

 Et premierement, pour la sexte part d’une pose de bois sise au territoire dudict Saubraz 

lieudict au Rosellet indivis avecq ladicte Claudaz femme dudict Michel Genevey et avecq 

lesdictz Pierre et Jaques Filliettaz sesdictz condiviseurs, touche le chemyn publicque devers vent, 

plusieurs contors de bois que furent des de Crousaz devers bize et joux, et le prez de Pierre de 

Crousaz et de Aymé Chambat que fut de Claude de Crousaz devers lac. 

 

404v Item, pour leur part des aultres bois avecq les heritiers de Bonne femme d’Estienne Rod 

fille de feu Pierre Reymond dudict Gymel. 

 

 Item, et generalement tous les aultres biens qu’ilz peuvent avoir, tiennent, et possedent au 

village, fenage, et territoire dudict Saubraz. 

 

405 Item, une maille predicte monnoye de cense par lesdictz jugaulx sur chescung jour Sainct 

Michel au prememoré seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour ung morcel de prez 

party d’une pose et demy de terre sise au lieudict ou Bondex, touche le chemyn publicque de 

bize et lac, le prez de Pierre Filliettaz que fut des de Bonneville party aultresfois de cestuy devers 

joux et aussy devers bize, et le prez desdictz Michel Geney (=Genevey) et Claudaz Malliez 

conjoinctz party de cestuy devers vent et en partie devers joux. 

 

405v Item, les bamp, barre, clamme, seisine, mere mixte impere, directe seigneurie, et 

omnimode jurisdition que ledict seigneur baron confessant et les siens ont et doibvent avoir sur 



les personnes et biens desdictz jugaulx et des leurs, aussy sur les biens, pieces, et possessions sus 

limittées et declairées. 

 

 Item, Nycolas filz de feu Pierre Gagnerat aultrement Martin dudict Gymel homme liege 

dudict seigneur baron recognoissant. 

 

 Item, trois deniers et les trois partz d’ung aultre denier bonne monnoye de cense par 

ledict Nycolas Gagnerat sur chescung jour Sainct [Michel] audict seigneur baron confessant 

annuellement dehus pour les biens, pieces, et possessions suyvantes sises et jacentes au village, 

territoire, et confins dudict Gymel,  

 

406 Et premierement, pour une maison en laquelle il faict sa residence sise audict Gymel 

avecq la curtine devant, touche la charriere publicque devers bize, la maison des hoirs de feu 

Claude Pey que fut desdictz Gagnerat partie de ceste devers vent, la maison de Pernon fille de 

feu Pierre Gagnerat seur dudict Nycolas et relicte de feu Claude Pey partie de ceste devers joux, 

et la maison de Pierre et Jaques Rosey devers lac. 

 

406v Item, pour deux pieces de terre sises au lieudict en Crestandier, dequelles La premiere 

contient environ une pose, touche la terre de Pernon relicte de Jean Sage fillie de feuz Jaquemoz  

Gagnerat partie de ceste devers lac, la terre de Jehan Beney qu’il tient de ladicte Pernon 

Gagnerat aussy de ceste partie devers joux, la terre d’Anthoenne Champion et de ses 

condiviseurs devers vent, et le bois de Bondex devers bize, L’aultre contient une grande pose et 

demy tant terre que bois, touche la terre dudict Nycolas Martin laquelle tient Jehan Beney partie 

de ceste devers lac, le bois des Genevey aultrement Rosey devers la jou, le bois du Bondex 

devers bize, et la terre de Jehan Pilliod et le chemin publicque devers vent. 

 

407 Item, la quarte partie de la moitié d’une piece de bois sise en la Coste du Bugnion 

indivise ladicte moitié avecq ladicte Pernon Gagnerat sadicte seur et avecq Jaques Angelloz, et 

pour l’aultre moitié indivise avecq Michel Genevey et Claudaz Malliez sa femme, avecq Aymé 

Mochet et Jaquemaz Malliez sa femme, et avecq Pierre et Jaques Filliettaz cause ayantz desdictz 

Malliez, jouxte le bois vacquant dudict Jehan Beney et de ses condiviseurs devers vent, le bois 

d’Egrege Estienne et François Favre freres de leurs biens paternelz devers bize, et le chemin 

publicque devers joux. 

 

407v Item, pour la quarte part de deux seiturés de prez sises au Mont en la Coste indivises 

avecq ladicte Pernon sadicte seur pour l’aultre quarte partie, et avecq ledict Jaques Angelloz pour 

la moitié, touche le pré de Anthoienne Champion devers bize, le bois du seigneur de Mont le 

Vieulx et Rolle devers joux et vent, et le bois de Jehan de Bonneville que fut de Jean Antallaz 

devers lac, lesquelles tiennent soubz reachept les hoirs de Collet Regnaud de Sainct Oyens. 

408 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

recognoissant a sur les pieces suyvantes, lesquelles tiennent et possedent ledict Nycolas Gagnerat 

aultrement Martin,  

 

 Premierement, sur la quarte partie d’une piece de bois et pré sise au lieudict ou Costaux 

indivise avecq sadicte seur et avecq ledict Jaques Angelloz pour les aultres trois partz, contenant 

trois seiturés, touche le prez de ladicte Pernon Gagnerat relicte dudict feuz Jehan Sage party de 



cestuy devers bize, le chemyn publicque devers joux, et le russel de l’eau du Gottaux devers lac 

et vent. 

 

408v Item, audict lieu et desdictz trois seiturés soit la moitié d’un morcel de prez indivis 

comme dessus, touche le prez de ladicte Pernon Gagnerat parti de cestuy devers vent, le prez de 

Jean Beney que fut desdictz Gagnerat aussy de cestuy party devers joux, et le russel du Gottaux 

devers lac, et le prez de ladicte Pernon avecq ledict russel devers bize. 

 

409 Item, durant le temps qu’il fera feu audict Gymel, une coppe de froment messel pour la 

moisson, trois quarterons d’avoenne pour l’avoennerie, le tous mesure d’Aulbonne, ung chappon 

pour la chapponerie, trois deniers Genevois pour la panaterie, les corvées deux fois en l’an, au 

printemps et en automne du temps qu’il tiendra charrue, le bastiment du chasteau, et la 

chevauchée par les conjoinctz audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus. 

 

 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que le prelibé seigneur baron 

recognoissant a et doibt avoir sur les pieces ice apres limittées, quelles tient ledict Nycolas 

Gagnerat,  

 

409v Et premierement, sur demy bonne pose de terre partie de deux poses sises au lieudict en 

la Combaz, touche la terre de Jaques Angelloz quelle tiennent Pierre et Jaques Rosey partie de 

ceste devers lac, la terre de Pierre Filliettaz que fut aussy desdictz Gagnerat aussy de ceste partie 

devers joux, la terre de Claude Gagnerat aultrement Betry et dudict Pierre Filliettaz que fut de 

Noble Pernette relicte de feuz Noble Claude de la Porte devers bize, et la terre de François de les 

Vaux que fut de Jehan Christin devers vent. 

 

410 Item, sur la tierce partie d’une pose de terre sise lieudict en la Combaz aultrement en la 

Corbettaz, touche la terre de Jaques Angelloz quelle tiennent Pierre et Jaques Rosey freres que 

fut desdictz Gagnerat de vent, la terre d’iceluydict Angelloz laquelle tient ledict Aymé Gagnerat 

aultremenet Betry partie de ceste devers joux et lac, la terre de André Filliettaz que fut de son 

paternel devers lac, et la terre de Jaques Bolley et de ses condiviseurs devers bize. 

 

410v Item, les quarte et sexte parties d’ung denier monnoye predicte de cense par lesdictz 

conjoinctz sur chescung jour Sainct Michel audict seigneur baron recognoissant annuellement 

dehus pour ung morcel de curtil auquel aultresfois souloit estre certain petite maison sis au 

village dudict Gymel, touche le curtil d’Egrege Nycolas de la Foge et de sesdictz freres, aussy le 

curtil de ladicte Pernon Gagnerat femme dudict feu Jean Sage party de cestuy devers joux, la 

charriere publicque devers le vent, le record de Noble et Puissant Urbain Quisard seigneur de 

Crans devers lac, et le record dudict Egrege Estienne Favre et de sondict frere que fut du 

commung dudict Gymel devers la bize. 

 

411 Item, la quarte part d’ung quarteron de froment messel mesure predicte d’Aulbonne et 

quattre deniers obole monnoye de cense par ledict Nycolas Gagnerat de cense sur chescung jour 

Sainct Michel audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour les pieces suyvantes 

sises au territoire de Gymel, 

 



411v Et premierement, pour la quarte partie d’une seituré de pré sise au lieudict en l’Enchettaz 

laquelle tient Jehan Beney soubz grace de reachept, touche la terre des Nobles Claude et Jehan 

de la Porte freres que fut anciennement de feuz Noble Guillaume Marchand devers lac, le prez 

dudict Jehan Beney que fut aussy desdictz Gagnerat party de cestuy devers la joux, le prez 

desdictz nobles de la Porte freres de leur paternel devers bize, et le prez dudict Jehan Beney 

devers le vent. 

 

 Item, pour la quarte partie de trois poses de terre sises lieudict en Corbieres que souloient 

estre bois, touche la terre dudict Jaques Angelloz que fut desditz Gagneratz partie de ceste quelle 

tiennent lesdictz Pierre et Jaques Rosey devers joux, la terre de ladicte Pernon Gagnerat relicte 

de feuz Jehan Sage partie de ceste devers lac, la terre de Jaques Bolley et de ses condiviseurs 

devers bize, et le prez de Guilliaume du Bugnion et de ses nepveurs et condiviseurs de leur 

paternel devers vent. 

 

412 Item, pour la quarte partie d’une pose de terre à present bois sise lieudict en Catteboz 

(clear) indivise comme dessus, touche le bois des Delphins de Mont et de Henry du Martherey 

d’Exertines que fut desdictz Gagneratz, certain chemin entredeulx devers bize, la terre que 

souloit estre prez d’Anthoenne Champion devers lac, le bois des du Bugnion devers vent, et le 

chemyn tendant à Longerod devers joux. 

 

412v Item, trois deniers et les trois partz d’ung aultre denier monnoye predicte de cense par 

ledict Nycolas Gagnerat sur chescung jour Sainct Michel audict Seigneur Baron recognoissant 

annuellement dehus pour la quarte part d’environ demy seituré de prez sise au lieudict en 

Corbieres laquelle tient soubz grace de reachept ledict Egrege Estienne Favre, touche le prez 

dudict Egrege de la Foge et de sesdictz freres que fust de Claude Mariglier devers bize, la terre 

dudict Esteienne Favre de sondict paternel devers vent, la terre desdictz nobles de la Porte devers 

joux, et le prez de Legier Mariglier aussy de son paternel devers lac. 

 

413 Item, les bamp, barre, clamme, seisine, mere mixte impere, directe seigneurie, et 

omnimode jurisdition que le prelibé seigneur baron confessant a sur la personne dudict Gagnerat 

et sur tous les aultres biens, pieces, et possessions sus limittées et declairées. 

 

413v Item, Pernon fille de feuz Jaquemoz Gagnerat relicte de feuz Jean Sage homeresse dudict 

seigneur baron confessant. 

 

 Item, sept deniers et la tierce partie d’ung aultre denier bonne monnoye de cense par 

ladicte Pernon sur chescung jour Sainct Michel audict seigneur baron confessant annuellement 

dehus pour les biens, pieces, et possessions suyvantes sises et jacentes au village, territoire, et 

confins dudict Gymel,  

 

414 Et premierement, pour une maison en laquelle elle habitte avecq la curtine devant sise 

audict Gymel, touche la maison des hoirs de Claude Pey de Vollalaz que fust desdictz Gagnerat 

partie de ceste devers bize et joux, les murailles de la maison de Jeanton de la Foge et de ses 

nepveurs que fut de Nycollet Gagnerat partye de ceste devers vent, et la maison de Pierre 

Filliettaz de son paternel devers lac. 

 



 Item, pour quattre pieces de terre sises au lieudict en Crestandier, desquelles La premiere 

contient environ une pose, touche la terre dudict Jehan Beney acquise dudict Nycolas Gagnerat 

partie de ceste devers la joux, la terre d’iceluydict Nycolas Gagnerat aussy partie de ceste devers 

lac, la rippe du Bondex devers bize, et la terre d’Anthoenne Champion devers le vent, laquelle 

tient ledict Jehan Beney, La seconde est endict lieu et contient environ une pose quelle tiennent 

Discret Jean Billard et ses condiviseurs, touche la terre dudict Jaques Angelloz que fut desdictz 

Gagnerat partie de ceste devers joux, la terre dudict Egrege Estienne Favre et de sondict frere et 

de Jaques Billiard et de ses freres devers lac, la terre desdictz Rosey devers le vent, et la terre 

desdictz Billiardz devers bize, La tierce contient environ une pose, touche la terre dudict Jaques 

Angelloz laquelle tiennent lesdictz Claude Gagnerat aultrement Betry et Claude Berthet partie de 

ceste devers le lac, la terre dudict Jaques laquelle tient ledict Jehan Beney aussy partie de ceste 

devers joux, la terre dudict Jaques Billiard et de sesdictz freres laquelle fut desdictz Gagneratz 

partie de ceste devers bize, et la terre desdictz Pierre et Jaques Rosey devers vent, La quart est 

audict lieu de Crestandier contenant environ deux poses et demy, touche la terre des hoirs de 

Pierre Pey que fut dudict Nycolas Gagnerat partie de ceste devers lac, le prez dudict Nycolas 

Gagnerat aussy partie de ceste devers joux, le bois de Bondex devers la bize, et la terre 

d’Anthoyne Champion et de ses condiviseurs devers vent. 

 

415v Item, pour la quarte partie de la moitié d’une piece de bois sise en la Coste du Bugnion 

indivise ladicte moitié avecq Nycolas Gagnerat et Jaques Angelloz pour les aultres trois partz, et 

pour l’aultre moitie aussy indivise avecq Claudaz Malliez femme de Michel Genevey et 

Jaquemaz Malliez femme de Aymé Mochet, et avecq Pierre et Jaques Filliettaz freres tiltre 

ayantz desdictz Malliez, touche le bois vacquant de Jean Beney et de ses condiviseurs devers 

vent, le bois dudict Egrege Estienne Favre et de sondict frere de leurdict paternel que fut 

aultresfois de Claude du Perier et de feuz Collet du Bugnion devers bize, et le chemyn publicque 

devers joux. 

 

416 Item, pour la quarte partie de deux seiturés de prez sises ou Mont en la Coste indivise 

avecq lesdictz Nycolas Gagnerat et Jaques Angelloz, touche le pré d’Anthoenne Champion 

devers lac, le bois du seigneur de Mont devers joux et vent, et le prez de Jehan de Bonneville que 

fut des heritiers de Jehan Anthallaz devers lac, lesquelles trois seiturés tiennent les hoirs de 

Collet Regnaud de [Sainct] Oyens soubz reachept. 

 

416v Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que le prelibé seigneur baron 

confessant a et doibt avoir sur les pieces suyvantes quelle tient ladicte Pernon Gagnerat sises au 

confin dudict Gymel,  

 

417 Et premierement, sur la quarte partie d’une piece de bois sise lieudict ou Costaux partie 

de trois seiturés de pré indivise avecq lesdictz Nycolas Gagnerat et Jaques Angelloz, et touche le 

prez [de] ladicte Pernon soubz limitté devers bize, le chemin publicque devers joux, et le russel 

du Costaux devers lac et vent. 

 

 Item, sur ung morcel de prez audict lieu, touche le prez et bois dudict Jehan Beney que 

fut desdictz Gagneratz party de cestuy de joux, le prez desdictz Nycolas Gagnerat et Jaques 

Angelloz aussy party de cestuy devers bize, le russel du Cottaux (elsewhere Costaux) et le pres 



des Dalphins de Mont que fut desdictz Gagnerat party de cestuy de lac, et le bois de ladicte 

Pernon Gagnerat et de sesdictz condiviseurs sus limitté devers le vent. 

 

417v Item, une coppe de froment messel pour la moisson, trois quarterons d’avoenne pour 

l’avoennerie, le tout mesure d’Aulbonne, ung chappon pour la chapponerie, trois deniers 

Genevois pour la panaterie durant le temps qu’elle fera feu audict Gymel, et pendant que elle 

fera sa charrue, les corvées deux fois en l’an, au printemps et en automne, avecq aussy le 

bastiment du chasteau et la chevauchée de cense par ladicte Pernon sur chescung jour Sainct 

Michel annuellement dehus. 

 

418 Item, la douziesme partie d’ung denier monnoye predicte de cense par ladicte Pernon 

Gagnerat sur chescung jour Sainct Michel au susnommé seigneur baron confessant annuellement 

dehus pour ung morcel de curtil auquel souloit estre anciennement une petitte maison sis audict 

Gymel, touche le curtil dudict Egrege Nycolas de la Foge et de sesdictz freres que fut desdictz 

Gagneratz party de cestuy devers la bize et joux, la charriere publicque devers vent, et le curtil 

dudict Nycolas Gagnerat aussy party de cestuy devers lac. 

 

418v Item, la quarte part d’ung quarteron de froment messel mesure predicte et quattre deniers 

maillie monnoye que dessus de cense par ladicte Pernon sur ledict terme audict seigneur baron 

annuellement dehus pour les pieces suyvantes,  

 

 Et premierement, pour ung morcel de pré party d’une seituré sis au lieudict en 

l’Enchettaz, touche le prez dudict Jean Beney que fut desdictz Gagneratz party de cestuy devers 

lac, le prez dudict Nycolas de la Foge et de sesdictz freres aussy party de cestuy devers la joux, 

le prez des Nobles Claude et Jean de la Porte freres de leur paternel devers bize, et le prez 

desdictz de la Foge que fut de Lois et George Beney devers le vent. 

 

419 Item, pour la quarte partie de trois poses de terre lieudict en Corbieres, touche la terre 

dudict Nycolas Gagnerat partie de ceste devers joux, la terre des du Bugnion aultrement Girard 

de leur paternel devers lac, la terre de Jaques Bolley et de ses condiviseurs devers bize, et le pré 

desdictz du Bugnion que fut de Joffrey de Praz devers vent. 

 

419v Item, pour la quarte partie d’une pose de bois sise en Catteboz qu’estoit en terre indivise 

avecq lesdictz Nycolas Gagnerat et Jaques Angelloz pour les aultres trois partz, touche le bois 

des Dalphyn de Mont et de Henry du Martherey d’Exertines que fut desdictz Gagneratz party de 

cestuy devers bize, la terre de Antoienne Champion devers le lac, le bois des du Bugnion devers 

vent, et le chemyn publicque tendant à Longerod devers joux. 

 

420 Item, ung denier et la huictiesme partie d’ung aultre denier monnoye predicte de cense 

par ladicte Pernon Gagnerat sur chescun jour Sainct Michel audict seigneur baron recognoissant 

annuellement dehus pour le reachet qu’elle a sur la quatre partie de environ demy seituré de prez 

sise en Borrieres, touche le prez des Nobles Claude et Jean de la Porte devers joux, la terre des 

hoirs de Pierre Pey que fut de feu Nycolet Champion devers bize, le prez de Pierre et Pierre filz 

de feuz Lois du Bugnion aultrement Jannins et de leurs femmes que fut des Marigliers devers 

vent, et le prez dudict Egrege de la Foge et de sesdictz freres que fut de Claude Mariglier devers 

vent, lequel tiennent lesdictz hoirs dudict feu Pierre Pey. 



420v Item, la douziesme partie d’ung quarteron de froment messel mesure predicte de cense 

par ladicte Pernon Gagnerat sur chescung jour Sainct Michel audict seigneur baron recognoissant 

annuellement dehus pour deux poses de terre sises au lieudict en Perier Billoux quelles tient 

Pierre Filliettaz soubz reachept, touche la terre de Anthoienne Champion et de ses condiviseurs 

devers joux, la terre dudict Jehan Beney devers la[c], la terre des nobles de la Porte que fut de 

feu Noble Guillaume Marchand devers bize, et le bois vaccant des Genevey devers vent. 

 

421 Item, les bamp, barre, clamme, seisine, mere mixte impere, directe seigneurie, et 

omnimode jurisdition que ledict seigneur baron recognoissant a et doibt avoir sur la personne de 

ladicte Pernon Gagnerat et sur tous les biens, pieces, et possessions suslimittées et declairées. 

 

 Item, Jaques Angelloz de Grand Bornan resident à Gymel homme liege dudict seigneur 

baron confessant. 

 

421v Item, cinq deniers maillie de cense par ledict Jaques Angelloz sur chescung jour Sainct 

Michel audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour les biens, pieces, et 

possessions suivantes sises et jacentes au village, territoire, et confins dudict Gymel, 

 

 Et premierement, pour une piece de terre lieudict en Combaz Rognon aultrement eys 

Biollaes contenant environ deux poses, touche le chemyn publicque devers la bize et joux, 

plusieurs contors de terres devers vent, et la terre d’Egrege Nycolas de la Foge et de ses freres 

que fust de Claude Malliez aultrement Jannet devers lac, et desquelz tient soubz grace de 

reachept Jean Beney la moitié devers vent, et Pierre et Jaques Rosey l’aultre moitié devers bize. 

 

422 Item, pour trois pieces de terre sises lieudict en Crosandier, desquelles La premiere 

contient une bonne pose, touche la terre desdictz Pierre et Jaques Rosey devers vent, la terre de 

Jaques Billiard et de ses freres que fut desdictz Gagnerat partie de ceste devers la bize, la terre de 

ladicte Pernon Gagnerat relicte dudict Jehan Sage partie de ceste devers lac, et la terre desdictz 

heritiers dudict feuz Pierre que fut aussy desdictz Gagneratz aussy partie de ceste devers joux, 

laquelle tient soubz grace de reachept dudict Jaques Angelloz le susnommé Jehan Beney, La 

seconde contient environ une pose et la tient Lois Bolley sous reachept dudict Angelloz, touche 

la terre de ladicte Pernon laquelle tiennent soubz reachept lesdictz Discret Jehan et Jaques 

Billiard partie de ceste devers lac, la terre dudict Angelloz soubzlimittée, laquelle tient aussy 

soubz reachet Aymé Gagnerat devers joux, la terre dudict Jaques Billiard et de sesdictz freres 

que fut pareillement desdictz Gagnerat partie de ceste devers vent, La tierce est audict lieu de 

Crestandier et contient environ une pose et demy, touche la terre dudict Angelloz sus 

prochainnement limittée que tient ledict Lois Bolliet (=Bolley) devers lac, la terre de ladicte 

Pernon Gagnerat aussy partie de ceste devers joux, la terre dudict Jaques Billiard et de sesdictz 

freres que fut aussy desdictz Gagnerat partie de ceste devers la bize, et la terre desdictz Pierre et 

Jaques Rosey devers le vent. 

 

423v Item, pour la quarte partie d’une pose de bois sise en la Costaz du Bugnion indivise pour 

la quarte part avecq ledict Nycolas Gagnerat et ladicte Pernon relicte dudict Jehan Sage, et pour 

l’aultre moité avecq Michel Genevey et Claudaz Malliez sa femme, et avecq Pierre et Jaques 

Filliettaz cause ayantz desdictz Malliez, touche le bois dudict Jehan Beney et de ses condiviseurs 



devers vent, le bois dudict Egrege Estienne Favre et de sondict frere que fut de Pierre Vacherand 

et de sa femme devers bize, et le chemyn publicque devers joux. 

 

424 Item, pour la moitié de deux seiturés de prez sises au Mont en la Costaz indivise avecq 

lesdictz Nycolas et Pernon Gagnerat pour l’aultre moitié, touche le prez de Antoyenne Champion 

devers bize, le bois du seigneur de Mont le Vieulx et de Rolle devers joux et vent, et le prez de 

Jehan de Bonneville devers la lac. 

 

 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que le prelibé seigneur baron 

confessant a sur la moitié d’une piece de bois sise ou Cottoux (=Cottaux, Costaux) indivise pour 

l’aultre moitié avecq quelz dessus prochainnement, partie de trois seiturés, et touche le pré de 

ladicte Pernon Gagnerat party de cestuy devers la bize, le chemyn publicque devers joux, et le 

russel du Costaux devers lac et vent. 

 

424v Item, desdictes trois seiturés sus la moitié d’ung morcel de prez indivis comme dessus, 

touche le pré de ladicte Pernon Gagnerat party de cestuy devers vent, le prez dudict Jehan Beney 

que fut desdictz Gagneratz aussy party de cestuy devers joux, le russel du Cottaux devers lac, et 

le prez de ladicte Pernon avecq ledict russel devers bize, lesquelles deux pieces tient aussy ledict 

Jaques Angelloz. 

 

425 Item, pendant le temps que ledict Jaques Angelloz fera feu audict Gymel, une coppe de 

froment messel pour la moisson, trois quarterons d’avoenne pour l’avoennerie, le tout mesure 

dudict Aulbonne, ung chappon pour la chapponerie, et trois deniers Genevois pour la panaterie, 

avecq aussy les corvées deux fois en l’an, au printemps et en automne, du temps qu’il tiendra 

charrue, le bastiment du chasteau, et la chevauchée de cense par ledict Jaques Angelloz sur 

chescun jour Sainct Michiel au prelibé seigneur baron confessant annuellement dehus. 

 

425v Item, aussy le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

confessant a et doibt avoir sur les deux pieces suivantes, lesquelles pareillement tient et possede 

ledict Jaques Angelloz, dont La premiere est une pose de terre sise en la Combaz, touche la terre 

de Jeanton de la Foge devers lac, la terre dudict Nycolas Gagnerat partie de ceste devers joux, la 

terre dudict Gagnerat que fut de Noble Guillaume Marchand devers la bize, et la terre de 

François de les Vaux que fut de Jehan Christin devers vent, laquelle tiennent lesdictz Pierre et 

Jaques Rosey freres, (the second parcel seems not to be described here). 

 

426 Item, l’omnimode jurisdition que ledict seigneur baron comme dessus a et doibt avoir sur 

la tierce partie d’une pose de terre sise en la Combaz aultrement en la Combettaz, touche la terre 

dudict Jaques Angelloz sus prochainnement limittée avecq la terre dudict Nycolas Gagnerat 

devers vent, la terre de Jaques Bolley et de ses condiviseurs quelle souloit tenir Lois de 

Bonneville devers bize, la terre de Pierre Filliettaz que fut desdictz Gagneratz partie de ceste 

devers joux, et la terre dudict Nycolas Gagnerat, laquelle tiennent lesdictz Pierre et Jaques Rosey 

devers lac, laquelle piece tient ledict Aymé Gagnerat et se tiennent mouvoir du fied des Nobles 

Claude et Jehan de la Porte comme a esté justiffié. 

 



426v Item, la quarte part d’ung quarteron de froment messel mesure predicte d’Aulbonne et 

neufz deniers monnoye que dessus de cense par ledict Jaques Angelloz sur chescung jour Saint 

Michel au prelibé seigneur baron confessant annuellement dehus pour les pieces suivantes,  

 

427 Et premierement, pour la moitié de trois poses de terre que souloyent estre bois sises 

lieudict en Corbieres, touche la terre dudict Jaques Bolley et de ses condiviseurs devers bize, le 

prez des du Bugnion aultrement Girard que fut de Joffrey du Praz devers vent, la terre dudict 

Nycolas Gagnerat partie de ceste devers lac, et la terre dudict Egrege Nycolas de la Foge et de 

sesdictz freres que fut des Beney devers joux, dequelle piece ledict de la Foge en tient la moitié 

devers joux, et Pierre et Jaques Rosey la moitié devers lac. 

 

427v Item, pour la moitié d’une pose de terre en Catteboz indivise comme dessus, touche le 

bois des Dalphin de Mont et de Henry du Martherey d’Exertines que fut desdictz Gagneratz, le 

chemyn entredeulx devers bize, la terre d’Anthoyne Champion devers lac, le bois des du 

Bugnion devers vent, et le chemyn tendant à Longerod devers joux. 

 

 Item, les bamp, barre, clamme, seysine, mere mixte impere, directe seigneurie, et 

omnimode jurisdition que ledict seigneur baron confessant a et doibt avoir sur les personnes 

dudict Angelloz et des siens, aussy sur tous les biens, pieces, et possessions prelimitées et 

declairées. 

 

428 Item, Pernette fille de feu Pierre Gagnerat relicte de feu Claude Pey de Vollataz resydente 

audict Gymel et ses enfantz en elle par ledict feuz Claude Pey conceus, hommes lieges du prelibé 

seigneur baron confessant. 

 

 Item, une maillie bonne monnoye de cense par ladicte Pernette Gagnerat et sesdictz 

enfantz sur chescun jour Sainct Michel audict seigneur baron confessant annuellement dehue 

pour une partie de maison sise audict Gymel, touche la grande charriere dudict village devers 

bize, la maison de Nycolas Gagnerat frere de ladicte Pernette partie de ceste devers lac, la 

maison desdictz enfantz de ladicte Pernette icy apres limittée partie de ceste devers vent, et la 

curtine de la maison de Jeanton de la Foge devers joux. 

 

428v Item, les trois partz d’ung denier monnoye susdicte de cense par lesdictz enfantz sur 

chescung jour Sainct Michel audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour une 

maison avecq la curtine devant sise audict Gymel, touche la maison de ladicte Pernette sus 

limittée avecq la maison dudict Nycolas Gagnerat partie de ceste devers bize, la maison de 

Pernon fille de feu Jaquemoz Gagnerat relicte dudict feu Jehan Sage avecq le chesal dudict Jean 

de la Foge et desdictz nepveurs que fut desdictz Gagneratz devers le vent, la curtine de la maison 

dudict Jean de la Foge devers joux, et la maison de Pierre Filliettaz devers lac. 

 

429 Item, dix deniers monnoye susdicte de cense par lesdictz mere et filz sur chescung jour 

Sainct Michiel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour une oche sise audict 

Gymel au lieudict au Marest, touche le chemyn publicque devers lac, l’oche de Jehan du 

Bugnion et de sa femme, aussy de Pierre et Pierre Janin devers bize, la terre de Guillaume du 

Bugnion que fut des Filliettaz devers joux, et l’oche que fut des de Bonneville devers le vent. 

 



429v Item, pendant le temps qu’ilz feront feu audict Gymel, une coppe de froment pour la 

moisson, trois quarterons d’avoenne pour l’avoennerie, le tout mesure d’Aulbonne, trois deniers 

Genevois pour la panatterie, ung chappon pour la chapponerie, et les corvées deux fois l’année, 

au printemps et en automne, du temps qu’ilz tiendront charrue, le bastiment du chasteau, et la 

chevauchée de cense par lesdictz mere et filz sur chescung jour Sainct Michiel audict seigneur 

baron confessant annuellement dehus. 

 

430 Item, les bamp, barre, clamme, seysine, mere mixte impere, directe seigneurie, et 

omnimode jurisdition que ledict seigneur baron confessant a et doibt avoir sur les personnes 

desdictz mere et filz, aussy sur tous les biens, pieces, et possessions sus confinées et declairées. 

 

430v Item, le fied, directe seigneur, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

recognoissant a et doibt avoir sur les pieces suyvantes, lesquelles tiennent et possedent Nobles 

Claude et Jean filz de feuz Noble Jaques de la Porte dudict Gymel,  

 

 Et premierement, sur les trois partz d’une seituré de pré sise en la Praz dessus, soit ou 

Gerdil, en deux pieces cy apres limittées, desquelles La premiere est jouxte le prez de 

Anthoienne Champion party de cestuy et le prez desdictz nobles freres cy apres limitté devers 

lac, le chemyn publicque devers bize, plusieurs contors de recordz devers joux, et le prez de Jean 

Beney que fut du prieur de Monjoux devers vent, L’aultre est jouxte le prez dudict Anthoenne 

Champion aussy party de cestuy et le prez suslimitté desdictz nobles de la Porte freres devers 

joux, le pré de Claude Baud et de son nepveur aussy party de cestuy devers bize, le prez dudict 

Jehan Beney que fut dudict prieur de Monjoux de la part du vent, et le prez de Jehan Robert de 

Chastel que fut anciennement de Pierre Billiard devers lac. 

 

431v Item, Anthoenne filz de feuz Bernard Champion dudict Gymel homme liege dudict 

seigneur baron confessant. 

 

 Item, neufz solz trois deniers bonne monnoye de cense par ledict Anthoenne Champion 

sur chescung jour Sainct Michiel audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour 

les biens, pieces, et possessions suyvantes sises et jacentes tant au village, territoire, que confins 

dudict Gymel,  

 

 Et premierement, pour les deux partz d’une piece de bois que souloit estre terre sises 

lieudict en Chaventier ? indivise pour l’aultre tierce avecq Claude Baud et son nepveur jouxte le 

bois de Amey Court d’Aulbonne que fut de Claude Champion party de cestuy devers bize, le 

bois des nobles de Martine de Perroirs que fut des Nobles de Sivirier devers vent, la Combaz 

Giron devers joux, et les bois vaccantz à present terre des Malliez et des Billiardz devers lac. 

 

432 Item, pour une piece de pré sise soubz Gymel, touche le pré des Nobles Claude et Jean de 

la Porte freres que fut de Noble Guillaume Marchand donzel devers vent, le prez que souloit 

tenir Charles Bolley que fut des Champion devers bize et joux, et le pré de la cure dudict Gymel 

devers lac. 

 

432v Item, pour le moitié de dixhuict deniers Genevois de pension annuelle audict Anthoenne 

Champion dehus par Pierre et Pierre du Bugnion aultrement Jannin et leurs femmes pour une 



oche sise ou Marest, touche l’oche desdictz du Bugnion et de leursdictes femmes, aussy le curtil 

de Jean du Bugnion et de sa femme que fut de Collet Gagnerat devers vent, l’oche desdictes 

seurs devers bize, l’oche de Guillaume du Bugnion et de ses nepveurs que fut de Jehan Filliettaz 

de la part de joux, et le chemin publicque devers lac. 

 

433 Item, pour une pose de terre sise soubz la Rasierez, touche la terre de Egrege Estienne 

Favre et de son frere que fut de Pierre Vacherand et de sa femme devers vent, les pasquiers 

commungs devers joux et bize, et la terre dudict Egrege Favre et de sondict frere que fut 

anciennement de François Savariod devers lac. 

 

 Item, pour la moitié du reachept perpetuel que ledict Anthoyne Champion et sesdictz 

condiviseurs ont sur une pose et demy de terre en partie buissons sise sus le Bugnion, que touche 

la terre que souloit estre prez de Jehan de la Foge et de ses nepveurs devers lac, la terre des 

Gagnerat devers vent et joux, et la terre desdictz Favre freres de leur paternel devers bize, 

laquelle piece tiennent lesdictz Favre freres soubz reachept. 

 

433v Item, pour le reachept de la moitié d’une seituré de prez sise en l’Espiney, touche le prez 

de Claude Baud et de son nepveur party de cestuy devers joux, le prez des Mugniers aultrement 

Billiard (error, see the item beginning on fol. 435v, where apparently the same family is Mugnier 

aultrement Rolliard rather than Billiard) que fut de Jehan Fonjallé et de Lois Beney devers lac, le 

prez desdictz Favres freres devers bize, et le prez de François de les Vaux et de Michel Genevey 

et de ses condiviseurs que fut de Lois et George Beney devers vent. 

 

434 Item, pour la moitié d’une seituré de pré sise lieudict en la Praz, touche le prez des de 

Bonneville de leur paternel devers vent, le pré de Jean Beney que fut de prieur (should be du 

prieur, the word has been altered from Pierre) de Monjoux devers bize, le pré d’Egrege Jean 

Valier et de ses enfantz que fut de Claude Champion party de cestuy devers lac, et le pres de 

Jeanton de la Foge et de ses nepveurs que jadict fut de Jaques Rossierez, aussy le prez dudict 

Claude Baud et de sondict nepveur party de cestuy devers joux. 

 

434v Item, pour environ deux poses de terre sises en Borrieres parties de quattre poses, touche 

la terre de Jaques Bolley et de ses condiviseurs devers bize, la terre de Jehan Billiard que fut de 

François Savariod devers vent, la terre dudict Billiard que fut desdictz Champion partie de ceste 

devers joux, et la terre de Bernarde relicte de Claude Frestaux fille de Claude Beney que fut 

desdictz Champion partie de ceste devers lac. 

 

435 Item, deux deniers et maillie monnoye predicte de cense par ledict Champion sur 

chescung jour Sainct Michel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour les deux 

pieces suivantes, asçavoir pour la moitié d’une pose de terre sise lieudict en la Fin en deux 

morcelz limittée, Le premier touche la terre dudict Claude Baud et de sondict nepveur que fut 

desdictz Champions partie de ceste devers la bize et vent, la terre dudict Anthoyne Champion 

devers joux, et la terre d’Egrege Nycolas de la Foge et de ses freres que fust aussy desdictz 

Champion devers lac, La seconde touche le chemyn publicque devers vent, la terre de Discret 

Jean Billiard que fut desdictz Champion partie de ceste devers bize, et la terre de iceluydict 

Anthoyne Champion devers lac et joux. 

 



435v Item, les quarte et huictiesme parties d’ung denier Genevois de cense par ledict Anthoyne 

Champion sur chescung jour Sainct Michel audict seigneur baron recognoissant annuellement 

dheuz pour les trois partz d’une seituré et demy de prez à present en record sise au territoire 

dudict Gymel au lieudict soubz le Brolliet, touche le record dudict Claude Baud et de sondict 

nepveur party de cestuy devers lac, l’eau du mollin de devers joux, le record dudict Egrege 

Nycollas de la Foge et de sesdictz freres que fut prez de Charles Mermynod d’Exertines devers la 

bize, et le prez des hoirs de Jeanton Mugnier aultrement Rolliard de Pysy que anciennement fut 

de Henry Perrod devers vent. 

 

436 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que le prelibé seigneur baron 

recognoissant a et doibt avoir en la huictiesme partie d’une seituré de prez sise ou Vaux en la 

Praz dessus aultrement Gordil (clear), touche le prez des nobles Claude et Jehan de la Porte 

freres de leur paternel devers la joux, le prez dudict Claude Baud et de sondict nepveur aussy 

party de cestuy et le prez desdictz nobles de la Porte freres que fut aussy desdictz Champions 

devers lac, le pré des prenommés nobles de la Porte que semblablement fut desdictz Champions 

party de cestuy devers vent, et le chemyn publicque devers la bize. 

 

436v Item, une coppe de froment mesure predicte d’Aulbonne et six solz monnoye que dessus 

de cense par le susnommé Anthoenne Champion sus chescun jour Sainct Michel au prememoré 

seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour les biens, pieces, et possessions suivantes 

sises et jacentes tant au village, territoire, que confins dudict Gymel, 

 

437 Et premierement, pour une maison en laquelle il habitte avecq le chesal, oche, et curtine à 

icelle contigus sises audict Gymel, touche la charriere publicque devers joux, le record 

aultresfois prez de Rolet et Guilliaume de la Foge et de leurs condiviseurs que fut aultresfois de 

Pierre Primet devers lac, ung aultre chemyn publicque devers vent, et la terre dudict Anthoenne 

Champion que fut de Françoys Savariod devers bize. 

 

437v Item, pour une pose de terre sise là aupres en la Vy du Mollyn, touche la terre dudict 

Anthoenne Champion devers joux, le record aultresfois prez desdictz de la Foge freres et de 

leursdictz condiviseurs que fut anciennement dudict Pierre Primet devers lac, la terre dudict 

Jehan de Bonneville que fut anciennement des Bolley devers bize, et le chemyn publicque devers 

vent. 

 

 Item, pour environ une pose de terre sise ou Flimaux aultrement en Corbieres partie de 

trois poses de terre, touche la terre dudict Claude Baud et de sondict nepveur partie de ceste 

devers lac, le chemyn publicque devers vent, la terre de Jaques Bolley et de ses condiviseurs 

devers la bize, et plusieurs contors de terres devers joux. 

 

438 Item, pour environ cincq seiturés de prez sises au Mont de Sainct Oyens, touche le prez 

de Pierre et Jaques Rosey de leur paternel devers bize, le prez soit bois de Legier Mariglier et de 

ses condiviseurs devers joux, le bois de la Coste du seigneur de Mont le Vieux, aussy le prez des 

Gagneratz aultrement Martin que tient Collet Regnaud dudict Sainct Oyens devers vent, et le 

prez et bois de Jean filz de feuz François de Bonneville devers lac. 

 



438v Item, pour la moitié de deux poses et demy de terre sises dessoubz Chaventier et touche 

le chemin publicque appellé eys Magnins devers joux, la terre dudict Claude Baud et de sondict 

nepveur, aussy la terre de Toussainct Plat que fut de Claude Champion partie de ceste devers 

bize, le chemin publicque du Brez tendant en la frictiere d’Aulbonne devers le vent, et le chemyn 

publicque tendant en Freschaux devers lac. 

 

439 Item, pour la quarte partie de deux poses et demy de terre sises eys Goux, touche le pré 

aultresfois terre des Nobles Claude et Jehan de la Porte freres et de plusieurs aultres devers la 

joux, la terre de Jean et Pierre de Bonneville que fut dudict Claude Champion aussy partie de 

ceste devers lac, le chemyn publicque devers bize, soit la joux, et le prez et terre de l’eglise 

dudict Gymel et des plusieurs aultres devers vent. 

 

 Item, pour deux pieces de terre parties de quattre poses sises ou Carrotz aultrement en la 

Fin, La premiere touche la terre de Pierre et Jean de Bonneville que fut desdictz Champions et la 

terre dudict Claude Baud et de sondict nepveur partie de ceste devers la bize, la terre dudict 

Claude Baud et de sondict nepveur aussy partie de ceste devers le vent, la terre desdictz Jean et 

Pierre de Bonneville et dudict Antoyne Champion devers joux, la terre d’iceluydict Anthoenne 

Champion, aussy la terre et prez de Discret Jean Billiard et de ses condiviseurs devers lac, 

L’aultre est jouxte la terre dudict Billiard et de sesdictz condiviseurs que fut desdictz Champions 

partie de ceste devers la bize, la terre d’iceluydict Billiard devers lac, la terre dudict Claude Baud 

et de sondict nepveur devers joux, et le closel des nobles de Martine de Perroirs que fut des 

nobles de Sivirier devers vent. 

 

440 Item, pour la moitié de deux poses de bois sises sus les Frasses de Corbieres indivises 

pour l’aultre moitié avecq ledict Claude Baud et sondict nepveur et avecq ledict Egrege Estienne 

Favre et sondict frere tiltre ayantz de Claude Champion, touche le préz en partie bois dudict 

Egrege Favre que fut de Pierre Vacherand et de sa femme devers lac, la terre en partie bois de 

Jaques Bolley et de ses condiviseurs devers bize, et les chemyns publicques devers la joux et 

vent. 

 

440v Item, pour deux poses de terre parties de trois poses sises sus le Crest de Mongerel, 

touche la terre dudict Claude Baud et de sondict nepveur partie de ceste devers lac, la terre de 

Discret Jehan et Jaques [Billiard?] et de leurs freres ou souloit limiter le bois commung de 

Mongerel devers joux, la terre desdictz Billiard devers vent, et le bois commung dudict Gymel 

devers bize. 

 

 Item, pour les trois partz de environ cinq poses de terre sises ou Bondex aultrement en 

Crestandier en deux morcelz limittées, desquelz Le premier est jouxte le prez de Jehan et 

Thyvent Pilliod que fut de Claude du Mex devers la joux, la terre de Jehan Beney que fut de 

Pierre Gagnerat devers bize, le chemyn publicque devers le vent, et la terre dudict Claude Baud 

et de sondict nepveur devers le lac, L’aultre est jouxte la terre dudict Claude Baud et de sondict 

nepveur partie de ceste devers joux, la terre de Pierre et Jaques Rosey de leur paternel devers lac, 

la terre des hoirs de Pierre Pey que fut dudict Pierre Gagnerat devers bize, et le chemin publicque 

devers vent. 

 



441 Item, pour une pose de terre sise en la Croix aultrement en la Condeminaz, touche la terre 

dudict Egrege Estienne Favre que fut de Jaquemaz Mariglier devers vent, la terre dudict 

Anthoenne Champion, dudict Claude Baud et de sondict nepveur devers bize, le chemyn 

publicque devers joux, et la terre de Jeanton de la Foge et de ses nepveurs que jadictz fut de 

Pierre Primet devers le lac. 

 

441v Item, pour la moitié d’une seituré de prez sise en l’Espinex, touche le chemyn publicque 

devers joux, le prez dudict Claude Baud et de sondict nepveur, aussy de Claude Champion party 

de cestuy devers le lac, le pré dudict Jeanton de la Foge et de sesdictz nepveurs devers la bize, et 

le prez de Pierre et Pierre du Bugnion et de leurs femmes devers vent. 

 

442 Item, pour la moitié de deux poses de terre sises sus Mongerel, touche la terre que fut 

dudit Claude Champion partie de ceste devers joux, la terre de Pierre de Bonneville et de ses 

condiviseurs et plusieurs contors devers lac, la terre dudict Claude Baud et de sondict nepveur 

devers bize, et la terre de Jehan Goudin de Sainct Oyens devers le vent. 

 

Item, pour la moitié de trois poses de terre sises en Bochet, touche la terre d’Egrege Nycolas et 

de Maurys de la Foge de leur paternel devers joux, le bois commung le grand (has something 

been omitted here? – there are parallel passages on fols. 455, 523, and 659, suggesting the 

correct text should be le bois commung de Mont le Grand et de Bougier Millon devers lac) et de 

Bougier Million devers lac, la terre de François de les Vaulx, de Michel et Lucas Genevey, et de 

leurs niepces, aussy des de Bonneville devers bize, et la terre dudict Claude Baud et de sondict 

nepveur partie de ceste devers le vent. 

 

442v Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

confessant a sur une piece de record qu’estoit prez, laquelle ledict Anthoenne Champion tient et 

possede, sise lieudict eys Goux, touche l’oche de Toussainct Plat que fut dudict Claude 

Champion devers joux, le chemyn publicque devers vent, la terre de la cure dudict Gymel et 

d’aultres devers lac, et le prez de Nobles Claude et Jehan de la Porte freres, aussy le prez des 

Mugniers aultrement Rolliardz de Pysy devers bize. 

 

443 Item, trois solz deux deniers monnoye predicte de cense par ledict Anthoenne Champion 

sur chescung jour Sainct Michel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour les 

biens, pieces, et possessions suyvantes sises audict territoire et confins dudict Gymel et lieux cy 

apres designés, 

 

443v Et premierement, pour les trois partz de environ trois grandes seiturés de pré sises en la 

Combaz du Mollin en deux morzels limittés, desquelz Le premier est jouxte le prez de la cure de 

Saubraz devers bize, le russel du mollin dudict seigneur baron devers lac, la terre dudict 

Anthoyne Champion devers joux, et le prez dudict Claude Baud et de sondict nepveurs devers 

vent, et contient une grande seituré et demy, L’aultre contient la quarte part desdictz trois 

seiturés et touche le chemyn publicque tendant à Biere devers la joux, le prez des hoirs de Jaques 

Filliettaz devers vent, le russel de l’eau du mollin dudict seigneur baron devers lac, et le prez du 

susnommé Claude Baud et de sondict nepveur aussy party de cestuy devers la bize. 

 



444 Item, pour la moitié de huictz solz de pension annuelle par Guillaume du Bugnion et ses 

nepveurs, aussy par ledict Egrege Estienne Favre et sondict frere, audict Anthoenne Champion 

dehus pour la moitié d’une maison et oche sise audict Gymel entre lesdictz tenementiers en 

plusieurs parcelles partie, toutesfois le toutage est jouxte le pasquier et chemyn publiq devers lac, 

l’oche desdictz du Bugnion que fut des Filliettaz devers joux, le curtil de Pernette Gagnerat 

femme de Jehan François Messellier (or should this be messellier, his occupation and not his 

surname?) devers bize, et la maison qu’estoit curtil dudict Guillaume du Bugnion et d’aultres 

devers vent. 

 

444v Item, pour une pose de terre sise sus le Mollin, touche le prez dudict Anthoenne 

Champion que fut de Pierre Champion et le prez de la cure de Saubraz devers lac, le chemyn 

publicque devers joux, le prez dudict Claude Baud et de sondict nepveur party de cestuy devers 

vent, et la terre jadict pré desdictz Baud que fut desdictz Champion, [et? or soit?] le chemyn 

tendant au mollin devers bize. 

 

445 Item, pour la moitié d’une pose de terre en la Fin qu’est demy pose en deux morcelz, 

desquelz Le premier est jouxte la terre dudict Anthoenne Champion devers lac, la terre de Pierre 

de Bonneville et de ses condiviseurs que fut des nobles de Sivirier devers joux, et la terre dudict 

Claude Baud et de sondict nepveur partie de ceste devers bize et vent, L’aultre est jouxte la terre 

dudict Anthoenne Champion devers lac, la terre desditz de Bonneville que fut desdictz nobles de 

Sivirier devers joux, la terre de Discret Jean Billiard que fut desdictz Champions de ceste partie 

devers bize, et le prez des hoirs de François Billiard que fut desdictz Champion soit le chemyn 

tendant à Biere devers vent. 

 

445v Item, la quarte partie d’ung denier Genevois de cense par ledict Anthoenne Champion sur 

chescung jour Sainct Michel audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour la 

quarte partie d’une pose de terre sise en la Gollettaz sur le Mollin du Merten ?, touche la terre 

dudict Claude Baud et de sondict nepveur partie de ceste devers lac, la terre dudict Anthoenne 

Champion du fied de Rochefort devers joux, l’eau de la Golliettaz devers bize, et la terre dudict 

Anthoenne Champion que fut de Nycollet du Bugnion, le chemin tendant au mollin entredeulx 

devers vent. 

 

446 Item, quattre deniers et la sexte partie d’ung aultre denier monnoye predicte de cense par 

ledict Anthoenne Champion sur chescung jour Sainct Michel audict seigneur baron 

recognoissant annuellement dehus pour la moitié d’une pose de terre sise lieudict en Bochet, 

touche la terre dudict Egrege Nycolas de la Foge et de sesdictz freres que fut dudict Claude 

Champion partie de ceste devers lac, la terre desdictz de la Foge freres devers bize, le chemyn 

publicque devers vent, et la terre des hoirs de Pierre Pey que fut de Pernette Gagnerat relicte de 

Jean Sage devers joux. 

 

446v Item, les bamp, barre, clamme, seisine, mere mixte impere, directe seigneurie, et 

omnimode jurisdition que ledict seigneur baron confessant a sur la personne dudict Anthoenne 

Champion et sus tous ses biens suslimittés, speciffiés, et declairés. 

 



 Item, Claude filz de feuz Claude Baud et de Pernon fille de feuz Claude Champion et 

Pierre son nepveur filz de feuz Bernard Baud frere dudict Claude dudict Gymel homme[s] 

liege[s] du prelibé seigneur baron confessant. 

 

447 Item, trois solz dix deniers bonne monnoye de cense par ledict Claude Baud et sondict 

nepveur sur chescung jour Sainct Michiel au prememoré seigneur baron recognoissant 

annuellement dehus pour les biens, pieces, et possessions suyvantes sises et jacentes tant au 

village, territoire, et confins dudict Gymel, que là aupres,  

 

 Et premierement, la tierce partie d’une piece de bois que souloit estre terre sise au lieudit 

en Chaventier indivise pour les aultres deux partz avecq Anthoenne Champion son condiviseur, 

touche le bois de Amyed Court d’Aulbonne que fut de Claude Champion party de cestuy devers 

bize, le bois des nobles de Martine de Perroirs que fut des nobles de Sivirier devers vent, la 

Combaz Giron devers joux, et les bois vaccantz à present terre des Malliez et des Billiardz 

devers lac. 

 

447v Item, pour une piece de prez sise en la Praz soubz Gymel, touche le prez que fut de 

Charles Merminod d’Exertines et auparavant de Pierre Vacherand et de sa femme devers vent, le 

prez d’Egrege Estienne Favre et de son frere que fust aussy dudict Pierre Vacherand et de sadicte 

femme devers lac, le prez de Jehan de la Foge et de ses nepveurs que fut de Pierre Reymond 

devers bize, et certain riaulx defluant devers joux. 

 

448 Item, pour la quarte part de dixhuict deniers Genevois de pension annuelle audict 

confessant (possibly an error, the pension was more likely to be paid to Claude Baud and his 

nephew) annuellement dehus par Claudaz et Claudaz fillies de feuz François Malliez femmes de 

Pierre et Pierre filz de feuz Lois du Bugnion aultrement Janin pour une oche sise lieudict ou 

Marest, touche l’oche desdictes seurs et le curtil de Jehan du Bugnion et de sa femme que fut de 

Nycollet Gagnerat devers vent, l’oche de icellesdictes seurs de leur paternel devers bize, l’oche 

de Guilliaume du Bugnion et de ses nepveurs que fut de Jehan Filliettaz devers la joux, et le 

chemyn publicque devers lac. 

 

448v Item, pour la quarte partie du reachept perpetuel d’une pose et demy de terre sise dessus 

le Bugnion qu’est en partie en buissons indivis ledict reachept avecq ledict Anthoenne 

[Champion] et les hoirs de Claude Champion ses condiviseurs pour les aultres trois partz, touche 

la terre que souloit estre prez de Jehan de la Foge et de ses nepveurs devers lac, la terre des 

Gagneratz devers le vent et la joux, et la terre dudict Egrege Favre et de sondict frere de leur 

paternel devers bize, laquelle piece tient ledict Estienne Favre et sondict frere soubz reachept. 

 

449 Item, pour la quarte part d’une seituré de prez en l’Espinex, touche le prez dudict 

Anthoenne Champion party de cestuy devers lac, le prez dudict Claude Champion aussy party de 

cestuy devers joux, le prez des Nobles Claude et Jean de la Porte freres de leurdict paternel, 

aussy le pré de Michel Genevey et de ses condiviseurs que fut de George Beney devers vent. 

449v Item, pour la quarte partie d’une seituré de prez sise en la Praz, touche le prez dudict 

Anthoenne Champion party de cestuy devers joux, le prez de Pierre de Bonneville que fut de 

Anthoenne de Soubzlatour devers lac, le prez d’Egrege Jean Valier et de ses enfantz que fut de 



Claude Champion party de cestuy devers bize, et le prez dudict de Bonneville et de sesdictz 

condiviseurs devers vent. 

 

 Item, ung denier et les deux partz d’ung denier monnoye predicte de cense par ledict 

Claude Baud et sondict nepveur sur chescung jour Sainct Michel au prememoré seigneur baron 

recognoissant dehus annuellement pour la tierce partie d’une pose de terre sise en la Fin en deux 

morcelz, desquelz Le premier est jouxte la terre de Discret Jean Billiard et de ses condiviseurs 

que fut de Claude Bolley devers bize, la terre dudict Claude Baud et de sondict nepveur devers 

joux, la terre dudict Anthoenne Champion partie de ceste devers vent, et la terre dudit Egrege de 

la Foge et de sesdictz freres que fut dudict Claude Champion devers lac, L’aultre est jouxte la 

terre dudict Anthoenne Champion partie de ceste devers bize, la terre dudict Billiard que fut 

desdictz Champion aussy partie de ceste devers vent, et la terre desdictz oncle et nepveur (i.e., 

Claude Baud and his nephew) devers joux et lac. 

 

450v Item, la huictiesme partie d’ung denier Genevois de cense par ledict Claude Baud et 

sondict nepveurs sur chescung jour Sainct Michel audict seigneur baron confessant dehus 

annuellement pour la quarte partie d’une seyturé et demy de closel sise lieudict soubz le Brollet, 

touche le closel dudict Anthoenne Champion party de cestuy devers joux, le prez de Nobles 

Claude et Jehan de la Porte appellé Pré Chevallier devers lac, le record dudict de la Foge et de 

sesdictz freres que fut de Charles Bolley devers bize, et le pré des Mugniers aultrement Rolliardz 

de Pisy que fut anciennement de Henry Perrod devers vent. 

 

451 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que le prelibé seigneur baron 

recognoissant a sur la huictiesme part d’une seituré de prez sise ou Vaux aultrement en la Praz 

dessus au Gerdil, touche le pré d’Hanthoenne (=Anthoine) Champion party de cestuy devers 

joux, le prez de Jehan Robert dudict Chastel que fut de Pierre Billiard devers lac, le chemyn 

publicque devers bize, et le prez desdictz nobles de la Porte devers vent, quel tiennent et 

possedent lesdictz Claude Baud et sondict nepveur. 

 

451v Item, vingt ung deniers monnoye coursable et la quarte partie d’ung quarteron de froment 

mesure d’Aulbonne de cense par lesdictz oncle et nepveur sur chescung jour Sainct Michiel 

audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour les biens, pieces, et possessions 

suyvantes sises et jacentes au village, territoire, et confins dudict Gymel,  

 

452 Et premierement, pour environ demy pose de terre partie de trois poses sises lieudict ou 

Flimaux aultrement en Corbieres, touche la terre dudict Anthoenne Champion partie de ceste 

devers joux, la terre dudit Egrege Favre et de sondict frere que fut desdictz Champion aussy 

partie de ceste devers lac, le chemyn publicque devers vent, et la terre de Jaques Bolley et de ses 

condiviseurs de leur paternel devers bize. 

 

 Item, pour la quarte part de deux poses et demy de terre sises en Chaventier soit dessoubz 

Chaventier en deux morcelz, Le premier est jouxte la terre dudict Anthoenne Champion partie de 

ceste devers vent, le chemyn publicque tendant en Freschaux devers lac, et la terre de Toussainct 

Plat que fut dudict Claude Champion devers bize et joux, L’aultre touche le chemyn publicque 

appellé eys Magnins devers joux, le chemyn tendant ou Freschaux devers bize, et la terre dudict  

Toussainct Plat que fut dudict feu Claude Champion partie de ceste devers vent et lac. 



452v Item, pour la quarte partie de deux poses et demy de terre sises eys Joux, touche la terre 

dudict Pierre de Bonneville et de sesdictz condiviseurs que fut desdictz Champions partie de 

ceste devers la joux, la terre de discret Jehan Billiard que fut aussy desdictz Champions partie de 

ceste devers lac, le chemin publicque devers bize soit joux, et la terre des heritiers de Pierre Pey 

que fut des Huguettaz devers vent. 

 

453 Item, pour deux pieces de terre parties de quattre poses sises ou Carroz aultrement en la 

Fin, Le premier est jouxte la terre dudict Pierre de Bonneville que fut desditz Champions partie 

de ceste devers joux, la terre des hoirs de François Billiard que fut aussy desdictz Champions 

partie de ceste devers bize, la terre dudict Pierre de Bonneville et de sesdictz condiviseurs que fut 

aussy desdictz Champions partie de ceste devers vent, et la terre desdictz Claude Baud et de 

sondict nepveur devers lac, L’aultre touche la terre dudict Anthoenne Champion partie de ceste 

devers bize, la terre desdictz oncle et nepveur devers joux, la terre dudict Discret Jean Billiard 

que fut pareillement desdictz Champions partie de ceste devers vent, et la terre desdictz hoirs 

dudict François Billiard aultrement de Geneve de leurdict paternel devers lac. 

 

454 Item, pour la quarte part de deux poses de bois sises sus les Frasses de Corbieres 

indivises avecq ledict Anthoenne Champion pour la moitié et avecq ledict Egrege Estienne Favre 

et sondict frere tiltre ayantz de Claude Champion pour l’aultre quarte part, touche le prez et en 

partie bois dudict Egrege Favre de sondict paternel devers lac, la terre en partie bois de Jaques 

Bolley et de ses condiviseurs devers bize, et les chemyns publicques devers vent et joux. 

 

 Item, pour une piece de terre partie de trois poses sises sur le Crest de Mongerel, touche 

la terre dudict Anthoenne Champion partie de ceste devers joux, la terre de Pierre Filliettaz de 

son paternel devers lac, le bois commung de Gymel appellé Bois de Mongerel devers bize, et la 

terre dudict Anthoenne Champion et d’aultres devers vent. 

 

454v Item, pour la quarte partie d’environ cincq poses sises ou Bondex aultrement en 

Crestandier jouxte la terre dudict Anthoenne Champion partie de ceste devers joux et lac, la terre 

des heritiers de Pierre Pey que fut de Pierre Gagnerat devers bize, et le chemin publicque devers 

vent. 

 

455 Item, pour la quarte part d’ung seituré de prez sise en l’Espinex, touche le prez dudict 

Anthoenne Champion party de cestuy devers joux, le pré de Pierre et Jaques Rosey devers lac, le 

prez de Jehan de la Foge et de ses nepveurs que fut dudict Claude Champion party de cestuy 

devers vent. 

 

 Item, pour la quarte part de trois poses de terre sises ou Bochet, touche la terre dudict 

Anthoenne Champion partie de ceste devers bize, la terre que fut dudict Claude Champion aussy 

partie de ceste devers vent, la terre dudict Jehan Billiard et de sesdictz condiviseurs devers joux, 

et le bois commung de Mont et de Bougier devers lac. 

 

455v Item, pendant le temps que lesdictz Claude et Pierre Baud oncle et nepveur feront feu 

audict Gymel, une coppe de froment messel pour la moisson, trois quarterons d’avoenne pour 

l’avoennerie, le tout mesure d’Aulbonne, trois deniers Genevois pour la panaterie, ung chappon 

pour la chapponerie, et pendant qu’ilz feront charrue audict Gymel, les corvées deux fois l’an au 



printemps et en automne, le bastiment du chasteau, et la chevauchée, et tous les aultres usages 

comme les aultres de Gymel, par lesdictz oncle et nepveur audict seigneur baron recognoissant 

annuellement dehus. 

 

456 Item, le fied, directe seigneurie,et omnimode jurisdition qu’iceluydict seigneur baron a et 

doibt avoir sur la quarte part d’une pose de terre sise lieudict ou Carroz soit en la Fin, touche la 

terre dudict Pierre de Bonneville et de sesdictz condiviseurs que fut desdictz Champion partie de 

ceste devers joux et bize, et la terre dudict Anthoenne Champion devers vent et lac. 

 

 Item, douze deniers monnoye predicte de cense par lesdictz Claude et Pierre Baud sur 

chescung jour Sainct Michel audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour les 

biens, pieces, et possessions suyvantes sises et jacentes audict territoire dudict Gymel,  

 

456v Et premierement, pour la quarte part d’environ trois grandes seiturés de prez sises en la 

Combaz du Molyn, touche le riaux de l’eau du molyn tendant à Biere devers joux, et le prez 

dudict Anthoenne Champion party de cestuy devers bize et vent. 

 

 Item, pour la quarte partie de huictz solz de pension annuelle audict Claude Baud et à 

sondict nepveur et à leurs condiviseurs dehus par les du Bugnion aultrement Girard et par 

lesdictz Favre freres tiltre ayantz de Lois du Bugnion pour une maison et oche sise audict Gymel 

entre lesdictz du Bugnion et plusieurs parcelles partie, toutesfois le toutage se limitte touche le 

pasquier et le chemyn publicque devers lac, l’oche jadict terre desdictz du Bugnion que fut de 

Jean Filliettaz devers joux, l’oche de Pernette Gagnerat femme de Jehan François Messellier 

(second instance of this name, so Messellier is very likely the surname rather than his 

occupation) devers bize, et le curtil de Guillaume de (=du) Bugnion en maison et curtil reduict et 

d'aultres devers vent. 

 

457v Item, pour la quarte part d’une pose de terre sise lieudict en la Fin en deux morcelz, Le 

premier touche la terre desdictz oncle et nepveur devers lac, la terre dudit Pierre de Bonneville et 

desdictz condiviseurs que fut des nobles de Sivirier devers joux, la terre dudict Anthoenne 

Champion partie de ceste devers le vent, et le prez desdictz de Bonneville que fut de Nycolle 

femme de George Veyre devers bize, L’aultre touche la terre dudict Anthoenne Champion partie 

de ceste devers bize, la terre dudit Jehan Billiard que fut desdictz Champions aussy partie de 

ceste devers vent, la terre desdictz oncle et nepveur devers lac, et la terre desdictz de Bonneville 

que fut desdictz nobles de Sivirier devers joux. 

 

458 Item, les trois partz d’ung denier Genevois de cense par lesdictz Baud sur chescung jour 

Sainct Michel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour les trois partz d’une 

pose de terre sises en la Golliettaz sur le Mollyn de Meiten, touche la terre dudict Anthoenne 

Champion partie de ceste devers joux, le prez de la cure de Saubraz, le chemin tendant au mollin 

entredeulx devers lac, l’eau de la Golliettaz devers bize, et la terre dudict Anthoenne Champion 

que fut de Nycoollet du Bugnion aultrement Jannin et certain chemyn aussy tendant audict 

mollin aussy entredeux devers vent. 

 



458v Item, les bamp, barre, clamme, seisine, mere mixte impere, directe seigneurie, et 

omnimode jurisdition que ledict seigneur baron a sur les personnes desdictz Baudz, aussy sur 

tous leurs biens suslimittés et declairés. 

 

 Item, Jehan Beney aultrement Michiel filz de feuz Claude Beney dudict Gymel homme 

liege dudict seigneur baron confessant. 

 

459 Item, douzes deniers bonne monnoye coursable, la sexte part d’ung quarteron de froment, 

et la sexte part d’ung quarteron d’avoenne à comble et à van ? à la mesure d’Aulbonne de cense 

par ledict Jehan Beney sur chescun jour Sainct Michel au prememoré seigneur baron 

recognoissant annuellement debvoir payer pour les biens, pieces, et possessions suyvantes sises 

et jacentes au village, territoire, et confins dudict lieu de Gymel,  

 

 Et premierement, pour une pose et la quarte partie d’une aultre pose de terre partie de 

trois poses sise au lieudict en Bochet, touche la terre des hoirs de Lois de (=du) Bugnion que fut 

de Claude du Pierier et de sa femme devers joux, la terre de Bernarde fille de feu Claude Beney 

le jeune femme jadict de Claude Frestaux partie de ceste devers le lac, la terre des hoirs de 

Claude Berthet qu’ilz tiennent desdictz hoirs dudict Lois de (=du) Bugnion à reachept devers 

bize, et le chemin publicque tendant de Gymel [à] Aulbonne devers vent. 

 

459v Item, pour la quarte partie de douze poses de terre et tacte sises vers le bois du seigneur 

de Mont le Vieulx indivises avecq Egrege Nicolas de la Foge et ses freres cause ayantz de Lois 

Beney pour la moitié, et avecq Jenon et ladicte Bernarde fillies dudict feu Claude Beney 

aultrement Michel le jeune, ladicte Jenon femme de Pierre Pigaud, pour l’aultre quarte part 

desdictz douzes poses, et sont jouxte ledict bois dudict seigneur de Mont le Vieulx appellé la 

Coste de Virier devers la joux, le bois de Guillaume de (=du) Bugnion et de ses nepveurs, aussi 

d'Egrege Estienne et François Favre freres que fut desdictz de (=du) Bugnion devers bize, le 

chemyn publicque devers vent, et le chemyn appellé des Magnyns devers lac. 

 

460v Item, pour la quarte part de deux seiturés de prez sises au lieudict en Prevondavaux 

indivise avecq ceulx que dessus, touche le prez de Claude Messioux que fut de Thyvent Montoux 

et le pasquier commung, certain sendier entredeulx devers la bize, le prez que tiennent Egrege 

Jaques Filliettaz soit ses heritiers et ledict Egrege Nycolas de la Foge et sesdictz freres que fut de 

l’abbahie d’Aumont devers joux, et le bois de Sainct Oyens devers lac. 

 

 Item, pour la quarte part d’une seituré de prez et de la moitié d’une pose de terre sise au 

lieudict en l’Enchettaz, touche le pré de ladicte Bernarde Beney et le bois dudict Egrege Nycolas 

de la Foge party de cestuy devers joux, le prez des Nobles Claude et Jehan de la Porte devers lac, 

et le pré desdictz Jenon (altered from something else, not at all clear) et Bernarde Beney seurs 

party de cestuy et le prez dudict Jehan Beney qu’il tient des hoirs de Nycolas Gagnerat 

aultrement Martin devers la bize, et le chemyn tendant à Longerod devers vent. 

 

461 Item, trois quarterons d’avoenne pour l’avoennerie pendant qu’il fera feu audict Gymelo, 

trois deniers Genevois pour la panatterie, les corvées deux fois en l’an au printemps et en 

automne du temps qu’il tiendra cherrue audict Gymel, le bastiment du chasteau, la chevauchée, 

une coppe de froment messel pour la moisson, le tout mesure d’Aulbonne, et ung chappon pour 



la chapponerie de cense par ledict Jean Beney sur chescung jour Sainct Michiel audict seigneur 

baron recognoissant annuellement debvoir payer. 

 

461v Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

recognoissant a et doibt avoir sur deux morcelz de prez partis d’une seituré sise lieudict soubz 

Gymel, Le premier touche le pré de ladicte Bernarde Beney party de cestuy devers bize et vent, 

le pré dudict Jean Beney devers lac, et le pré de Michel Genevey et des hoirs de feuz Claude 

Genevey aultement Rosey de leurs biens paternelz devers joux, L’aultre touche le pré de ladicte 

Jenon Beney party de cestuy devers la bize, le prez de Lucas Genevey aultrement Rosey devers 

joux, le prez dudict Egrege Estienne Favre que fut de Noble François de Sivirier devers lac, et le 

prez dudict Egrege Nycolas de la Foge que fut desdictz Beney party de cestuy devers vent, 

lesquelz deux morcelz de prez tient et possede ledict Jean Beney. 

 

462v Item, ung denier et les aultres deux partz d’ung denier monnoye predicte de cense par 

ledict Jean Beney sur chescung jour Sainct Michiel audict seigneur baron confessant 

annuellement dehus pour les biens, pieces, et possessions suyvantes sises audict village, 

territoire, et confins dudict Gymel,  

 

 Et premierement, pour une maison novellement ediffiée avecq le curtil de la part du vent 

et la curtine de la part du lac que souloit estre oche sise au village dudict Gymel, touche l’oche 

dudict Egrege de la Foge partie de ceste que fut desdictz Beney par les bornes mises devers joux, 

la grand charriere du village devers bize, une partie de la maison dudict Jean Beney devers le lac, 

et le closel dudict de la Foge et de sesdictz freres que fut desdictz Beney devers le vent. 

 

463 Item, pour ung curtil là aupres, touche ladicte charriere devers bize, l’oche dudict Egrege 

de la Foge que fut desdictz Beney partie de ceste devers lac, le curtil de ladicte Bernarde Beney 

que fut des nobles de la Porte devers joux, et le closel desdictz de la Foge que fut desdictz Beney 

devers le vent. 

 

463v Item, quattre deniers monnoye predicte et la tierce partie d’ung quarteron de froment 

commung mesure susdicte de cense par ledict Jehna Beney sur ledict jour Sainct Michel audict 

seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour les biens, pieces, et possessions 

suyvantes sises audict Gymel et territoire d’iceluy,  

 

 Et premierement, pour sa part telle qu’elle desjaz cy devant est faicte mention de douzes 

poses de terre, tacte, et bois sises vers le bois du seigneur de Mont le Vieulx indivises avecq 

sesdictz compartissantz desjaz cy devant limittées, la moitié desquelles douze poses estoit des 

biens des Monthoux, et l’aultre moitié desdictz Beney. 

 

464 Item, pour demy pose de terre partie de deux poses sises ou Sirisier de Corbieres, touche 

la terre desdictz Jenon et Bernarde Beney seurs partie de ceste devers lac, la terre dudict Egrege 

de la Foge et de sesdictz freres que fut des Filliettaz devers joux, la terre de Jaques Bolley et de 

ses condiviseurs que fust de feu Noble Guillaume Marchand devers bize, et le prez de Guillaume 

du Bugnion et de ses condiviseurs devers vent. 

 



464v Item, pour la tierce part d’une pose de tacte sise en la Fin du Fouz aultrement ou Bont ? 

d’Exertines, touche la terre dudict Egrege de la Foge et de sesdictz freres que fut desdictz Beney 

partie de ceste devers bize, la terre dudict Jehan Beney du fied de Rommamostier devers vent, 

affront à la terre de Discret Jehan Billiard que fut de Nycollet Champion devers joux, et au prez 

dudict Egrege de la Foge que fust des Gagneratz aultrement Martin devers lac. 

 

 Item, pour la moitié de deux poses de terre sises lieudict au Perier Billoux, touche la terre 

dudict Egrege de la Foge partie de ceste que fut desdictz Beney devers bize, la terre que fut de 

Jaquemoz Mariglier devers vent, la terre de ladicte Jenon Beney devers joux, et la terre de Jehan 

de la Foge et de ses nepveurs où souloit limiter la terre de Noble Pernette relicte de Noble Claude 

de pa Porte devers le lac. 

 

465 Item, pour la quart part d’environ deux poses de bois à present terre arable sise au lieudict 

en Bocloz ? aultrement soubz le Flimaux, touche la terre dudict Egrege de la Foge et de sesdictz 

freres que fut desdictz Beney partie de ceste devers joux, la terre desdictes Jenon et Bernarde 

Beney seurs partie de ceste qu’elles tiennent soubz reachept dudict Egrege de la Foge et sesdictz 

freres devers lac, la terre de Jeanton de la Foge et de ses nepveurs que fut de Pierre et Jehan de 

Geneve devers bize, et la terre dudict Egrege Estienne Favre que fut de Pierre Vacherand et de sa 

femme devers le vent. 

 

465v Item, ung denier poise monnoye susdicte de cense par ledicte Jean Beney sur ledict jour 

Sainct Michel audict seigneur baron confessant annuellement dehuz pour une pose et demy de 

terre partie de quattre poses sise lieudict ou Perier Billoux, touche la terre de ladicte Jenon Beney 

partie de ceste devers lac, le pré de Pierre Filliettaz soit certain russel avecq la terre dudict 

Nycolaz de la Foge que fut desdict Beney partie de ceste devers vent, la terre d’iceluydict de la 

Foge et de sesdictz freres devers joux, et la terre desdictes Jenon et Bernarde Beney seurs devers 

la bize. 

 

466 Item, les trois partz d’ung denier monnoye jadicte de cense par ledict Jean Beney sur 

ledict jour Sainct Michel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour demy pose 

de terre de plus grand piece partie sise au lieudict en Crestandier, touche la terre de Nycolas 

Gagnerat que fut desdictz Beney partie de ceste devers joux, et la terre de Pernon Gagnerat 

relicte de Jean Sage que fut desdictz Beney partie de ceste quelle tient soubz grace de reachept 

ledict Jehan Beney icy apres limittée devers lac, affronte le pré et terre de François de les Vaux 

appellé le prez de Bondex devers bize, et à la terre des hoirs de Jehan Pilliod et de Anthoenne 

Champion devers vent. 

 

467 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

confessant a sur environ une pose de terre sise lieudict en Crestandier, touche la terre dudict Jean 

Beney sus prochainnement limittée devers joux, la terre dudict Nycolas Gagnerat partie de ceste 

devers lac, la rippaz du Bondex devers bize, et la terre de Anthoenne Champion devers vent, de 

laquelle ladicte Pernon Gagnerat supporte la cense en vertu du reachept qu’elle a sur icelle. 

 

 Item, pour une aultre bonne pose de terre sise audict lieu, touche la terre de Pierre et 

Jaques Rosey devers vent, la terre de Jaques Billiard et de ses freres que fut des Gagnerat partie 

de ceste devers bize, la terre de ladicte Pernon Gagnerat relicte dudict Jehan Sage partie de ceste 



devers lac, et la terre des hoirs de Pierre Pey que fut desdictz Gagneratz aussy partie de ceste 

devers joux, sur laquelle Jaques Angelloz ast reachept, en vertu duquel il paye la cense et sur 

icelle ledict seigneur baron a le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition. 

 

467v Item, une coppe de froment mesure predicte de cense par ledict Jean Beney sur ledict jour 

Sainct Michiel au susnommé seigneur baron recognoissant annuellement dehue pour une bonne 

seituré de pré à present oche en partie, sise au lieudict ou Pereret alias du Mareschon, de laquelle 

aultresfois la motié devers joux appartenoit audict feu Pierre Gagnerat et l’aultre moitié devers 

lac audict feuz Nycollet Gagnerat, et touche à present estant ensemble reduicte le pasquier 

commung devers vent et lac, la terre des hoirs de Claude Rosey aultrement Genevey quelle tient 

Discret Nycolas de la Foge devers joux, et l’oche des hoirs de Jaques Filliettaz, aussy de Jean de 

la Foge et de ses nepveurs devers bize. 

 

468v Item, le fied, direte seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

confessant a et doibt avoir sur une pose et demy tant pré que bois partie de trois poses sises ou 

Cottou ? (see below, possibly =Cottaux) quelle tient ledict Jean Beney et est procedée des 

Gagnerat aultrement Martin, touche le chemin publicque devers joux, le prez de ladicte Pernon 

Gagnerat relicte de Jean Sage, aussy le prez des hoirs de Nycolas Gagnerat party de cestuy 

devers lac, le russel de Cottaux devers bize, et le bois que tiennent les Bolley aultrement 

Merminod d’Exertines devers vent. 

 

469 Item, deux deniers monnoye que dessus de cense par ledict Jean Beney sur ledict jour 

Sainct Michiel audict seigneur baron recognoissant annuellement dehuz pour une piece de pré 

partie de sept poses de bois et prez sise lieudict en Corbieres, touche le prez des hoirs de 

François de (=du) Bugnion party de cestuy devers le lac, le pré desdictz du Bugnion et de leurs 

condiviseurs party de cestuy devers joux, la terre dudict Egrege de la Foge et de sesdictz freres 

que fut de Pierre de (=du) Bugnion aussy party de cestuy devers bize, et certains buissons que 

furent de Pierre et Jean de Geneve devers vent. 

 

469v Item, six deniers monnoye predicte et une quarteron ? de froment messel mesure predicte 

de cense par ledict Jean Beney sur ledict jour Sainct Michel audict seigneur baron confessant 

annuellement dehus pour demy seituré de pré sise lieudict en l’Enchettaz, touche le prez dudict 

Nycolas Gagnerat quel tient de gaige ledict Jehan Beney party de cestuy devers lac, le prez de 

ladicte Pernon Gagnerat relicte dudict Jean Sage de cestuy party devers joux, le prez desdictz 

Jenon (written Jeōn) et Bernarde Beney seurs que fut de Jean Favre devers vent, et le prez 

desdictz nobles de la Porte freres devers bize. 

 

470 Item, une quarte de froment commung aux laboureurs mesure predicte de cense par ledict 

Jean Beney sur ledict jour Sainct Michel au prememoré seigneur baron confessant annuellement 

dehus pour environ une pose de terre sise au devant du Bois d’Ursins, touche la terre de la cure 

dudict Gymel audict seigneur baron appartenante devers joux, la terre de Jean filz de feuz Claude 

Huguettaz devers vent, la terre dudict Jean Beney que fut desdictz Huguettaz icy apres limittée 

devers bize, et la terre de Claudaz et Claudaz fillies de feuz François Malliez femmes de Pierre et 

Pierre de (=du) Bugnion, aussy la terre dudict Claude Huguetaaz devers lac. 

 



470v Item, huictz deniers et la douziesme partie d’ung aultre denier monnoye que dessus, et 

une quarte d’avoenne mesure predicte d’Aulbonne de cense par ledict Jean Beney sur ledict jour 

Sainct Michel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour deux poses de terre 

parties de quattre poses sises devant le Bois d’Ursins, touche la terre dudict Jehan de Bonneville 

partie de ceste devers la joux, la terre dudict Jean Beney sus prochainnement limittée et la terre 

de la cure dudict Gymel devers vent, la terre de François et Claude Huguettaz, aussy desdictes 

Claudaz et Claudaz Malliez seurs que fut desdictz Huguettaz devers lac, et la terre de Bernard et  

François Guyon ? dict Rendu de Saubra que fut de Rolet de Crousaz devers bize. 

 

471 Item, quattre deniers monnoye predicte de cense par ledict Jean Beney sur ledict jour 

Sainct Michiel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour demy pose de terre 

partie de quattre poses sises lieudict en Borrieres, touche la terre de ladicte Bernarde Beney 

partie de ceste devers joux, la terre dudict Egrege de la Foge et de sesdictz freres aussy partie de 

ceste devers lac, la terre d’Egrege Jehan Billiard et de ses condiviseurs que fut de François 

Savariod et la terre des heritiers de Pierre Pey devers vent, et la terre de Jaques Bolley et de ses 

condiviseurs devers bize. 

 

471v Item, les bamp, barre, clamme, seisine, mere mixte impere, directe seigneurie, et 

omnimode jurisdition que ledict seigneur baron confessant a et doibt avoir sur les personnes 

dudict Jehan Beney et des siens, aussy sur tous les biens, pieces, et possessions prelimittées et 

declairées. 

 

472 Item, Pierre Pigaud resident audict Gymel et Jenon sa femme fille de feu Claude Beney le 

jeune aultrement Michiel dudict lieu hommes lieges du prememoré seigneur baron recognoissant. 

 

 Item, onze deniers et maillie bonne monnoye cou[r]sable par lesdictz conjoinctz de cense 

sur chescung jour Sainct Michel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour les 

biens, pieces, et possessions suyvantes sises au village et territoire dudict Gymel,  

 

 Et premierement, pour demy pose et le huictiesme part d’une aultre pose de terre partie 

de trois poses sises lieudict en Bochet, touche la terre dudict Egrege de la Foge et de sesdictz 

freres partie de ceste que fut desdictz Beney devers lac, la terre de ladicte Bernarde Beney aussy 

de ceste partie devers joux, le chemy[n] publicque tendant despuys Gymel Aulbonne devers 

vent, et la terre des hoirs de Loys du Bugnion que fut des Bolley devers bize. 

 

472v Item, pour la huictieme partie de douzes poses de terre et tacte sises vers le bois du 

seigneur de Mont le Vieulx indivises avecq ledict Egrege de la Foge cause ayant de feuz Lois 

Beney pour la moitié, avecq Jehan Beney pour le quart, et avecq ladicte Bernarde Beney seur de 

ladicte Jenon pour l’aultre huictiesme partie, et touche le bois dudict seigneur de Mont le Vieux 

appellé la Coste de Virier devers joux, le bois de Guilliaume du Bugnion et de ses condiviseurs, 

aussy le bois d’Egrege Estienne Favre et de sondict frere que fut desdictz du Bugnion devers 

bize, le chemyn publicque devers vent, et le chemyn appellé des Magnyns devers lac. 

 

473 Item, pour la huictiesme part de deux seiturés de pré sises en Provondavaux indivises 

avecq ceulx que dessus, touche le prez de Claude Messiou et le pasquier commung, certain 

sendier entredeulx devers bize, le prez des hoirs de Jaques Filliettaz, aussy d’Egrege Nycolas de 



la Foge et de ses freres que fut de l’abahie de Bommont (=Bonmont) devers joux, et le bois de 

Sainct Oyens devers le lac. 

 

473v Item, pour la huictiesme partie d’une seituré de prez sise lieudict en l’Enchettaz partie de 

plus grande piece, touche le prez dudict Egrege de la Foge et de sesdictz freres que fut des Beney 

party de cestuy devers joux, le bois dudict Jean Beney aussy party de cestuy devers vent, le prez 

de ladicte Bernarde Beney aussi pareillement party de cestuy devers lac, et le prez dudict Jean 

Beney que fut de Pierre Gagnerat devers bize. 

 

474 Item, du temps qu’iceulxdictz jugaulx feront feu audict Gymel, trois quarterons 

d’avoenne pour l’avoennerie, trois deniers Genevois pour la panatterie, les corvées deux foix en 

l’an au printemps et en automne du temps qu’ilz tiendront charrue audict Gymel, le bastiment du 

chasteau, la chevauchée, une coppe de froment messel pour la moisson, et ung chappon pour la 

chapponerie de cense par lesdictz conjoinctz sur ledict jour Sainct Michel audict seigneur baron 

confessant annuellement dehus. 

 

474v Item, trois deniers et le douziesme d’ung aultre denier monnoye predicte de cense par 

lesdictz Pierre Pigaud et Jenon (written Jeōn, having first been altered from Jean) Beney 

conjoinctz audict seigneur baron confessant sur ledict jour Sainct Michiel annuellement dehus 

pour les biens, pieces, et possessions suyvantes sises au territoire dudict Gymel,  

  

 Et premierement, pour deux morcelz de prez sis au lieudict soubz Gymel partis d’une 

seituré de prez, Le premier touche le prez dudict Egrege de la Foge et de sesdictz freres que fut 

desdictz Beney party de cestuy devers bize, le pré de ladicte Bernarde Beney aussy parti de 

cestuy devers vent, le prez desdictz conjoinctz devers lac, et le pré de Michel Genevey dict 

Rosey devers joux, L’aultre touche le prez de ladicte Bernarde Beney [party] de cestuy devers 

bize, le prez desdictz Pierre de Jenon conjoinctz devers lac, le prez des hoirs de feuz Claude 

Genevey devers joux, et le prez dudict Jean Beney party de cestuy devers lac. 

 

475v Item, pour la moitié d’une pose et demy de terre sises sus le Marest, touche le chemyn 

publicque devers joux et vent, la terre dudict de la Foge et de sesdictz freres partie de ceste 

devers lac, et la terre dudict Egrege Estienne Favre et de sondict frere que fut de Nycollet du 

Bugnion devers bize. 

 

 Item, quattre deniers monnoye coursable de cense par lesdictz conjoinctz sur ledict jour 

Sainct Michel audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour les biens, pieces, et 

possessions suyvantes sises et jacentes au village, territoire, et confins dudict Gymel,  

 

476 Et premierement, pour leur part comme cy devant est dict de douze poses de terre, tacte, 

et bois sises vers le bois du seigneur de Mont le Vieulx indivises avecq lesdictz condiviseurs 

desja cy devant limittées, dont la moitié d’icelles douzes poses estoit desdictz Beney et l’aultre 

moitié de Thivent Monthoux. 

 

 Item, pour la quarte part d’une pose de terre partie de deux poses sises au Cirisier de 

Corbieres, touche la terre de ladicte Bernarde Beney partie de ceste devers bize, la terre dudict 

Jehan Beney aussy parti de ceste devers la joux, la terre dudict Egrege de la Foge et de sesdictz 



freres aussy de ceste partie devers lac, et le prez de Guillaume du Bugnion et de ses nepveurs 

devers vent. 

 

476v Item, pour la moitié de environ deux poses de terre que souloit estre bois sise en Bouloz 

indivise pour l’aultre moitié avecq Bernarde Beney seur de ladicte Jenon partie de plus grande 

piece, touche la terre dudict Jean Beney partie de ceste devers joux, la terre dudict Egrege 

Estienne Favre et de sondict frere que fut de Claude de Mex devers lac, la terre de Jehan de la 

Foge et de ses nepveurs que fut de Pierre et Jean de Geneve devers bize, et la terre dudict 

Estienne Favre que fut de Pierre Vacherand et de sa femme devers vent, laquelle tient soubz 

reachept ledict Nycolas de la Foge. 

 

477 Item, une maillie et poise monnoye susdicte de cense par lesdictz jugaulx sur ledict jour 

Sainct Michiel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour les pieces suivantes 

sises au territoire dudict Gymel,  

 

 Premierement, pour les trois partz d’une pose de terre partie de quattre poses sises au 

lieudict au Perier Billoux en deux pieces, L’une contient demy pose, touche la terre de ladicte 

Bernarde Beney partie de ceste devers vent, la terre dudict Jehan Beney aussy partie de ceste 

devers joux, la terre d’iceluydict Jehan Beney devers lac, et la terre dudict Egrege de la Foge 

aussy partie de ceste devers bize, L’aultre contient environ le quart d’une pose et touche la terre 

dudict Egrege de la Foge et de sesdictz freres partie de ceste devers lac, la terre dudict Jehan 

Beney aussy partie de ceste devers vent, la terre de ladicte Bernarde Beney aussy partie de ceste 

devers joux, et la terre des nobles de la Porte que fut de Noble Guilliaume Marchand devers la 

bize. 

 

478 Item, les bamp, barre, clamme, seisine, mere mixte impere, directe seigneurie, et 

omnimode jurisdition que ledict seigneur baron confessant a et doibt avoir sur les personnes 

desdictz jugaulx, aussy sur tous les biens, pieces, et possessions prelimittées et declairées. 

 

 Item, Bernarde relicte de feuz Claude Frestaux fillie de feu Claude Beney le jeune 

aultrement Michiel dudict Gymel homeresse liege dudict seigneur baron confessant. 

 

 Item, onzes deniers maillie bonne monnoye coursable de cense par ladicte Bernarde 

Beney sur chescung jour Sainct Michiel audict seigneur baron confessant annuellement dehus 

pour les biens, pieces, et possessions suyvantes sises au village, territoire, et confins dudict 

Gymel, 

 

478v Et premierement, pour la huictiesme part de deux seiturés de pré sises en Prevondavaux 

indivise comme dessus et limittées en la predicte declaration à l’endroict de ladicte Jenon Beney. 

 

 Item, pour la huictiesme partie d’une seituré de prez sise en l’Enchettaz partie de plus 

grande piece, touche le prez de ladicte Jenon Beney femme de Pierre Pigaud seu de ladicte 

Bernarde partie de ceste devers joux, le prez dudict Jean Beney aussy party de cestuy devers le 

lac, le bois du prenommé Jean Beney aussy party de cestuy devers vent, et le prez dudict Jean 

Beney qu’il tient de Jaques Angelloz que fut de Pierre Gagnerat aultrement Martin devers bize. 

 



479 Item, trois quarterons d’avoenne pour l’avoennerie, trios deniers genevois pour la 

panaterie du temps qu’elle fera feu audict Gymel, les corvées deux fois en l’an au printemps and 

en automne cependant qu’elle fera charrue audict Gymel, le bastiment du chasteau, la 

chevauchée, une coppe de froment messel, et ung chappon pour la chapponerie de cense tous les 

ans sur chescung jour Sainct Michiel audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus 

par ladicte Bernarde Beney. 

 

479v Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron a et 

doibt avoir sur les deux pieces cy apres limitées, lesquelles tient et possede ladicte Bernarde 

Beney partie d’une seituré sises lieudict soubz Gymel, La premiere est jouxte le prez de ladicte 

Jenon Beney femme dudict Pierre Pigaud party de cestuy devers bize, le prez dudict Jean Beney 

aussy party de cestuy devers vent, le pré d’icelledicte Bernarde Beney devers lac, et le prez de 

Michel Genevey aultrement Rosey et de ses niepces devers joux, L’aultre est jouxte le pré dudict 

Jean Beney party de cestuy devers bize, le prez de ladicte Jenon Beney aussi party de cestuy 

devers vent, le prez des heritiers de Claude Rosey aultrement Genevey devers joux, et le prez de 

ladicte Bernarde Beney devers lac. 

 

480 Item, quattre deniers monnoye susdicte de cense par ladicte Bernarde Beney sur chescung 

jour Sainct Michel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour les biens, pieces, 

et possessions suyvantes sises et jacentes au village et territoire dudict lieu de Gymel,  

 

480v Premierement, pour sa part ainsi que cy devant est exprimé de douzes poses de terre, 

tacte, et bois sises vers le bois du seigneur de Mont le Vieulx indivises avecq sesdictz 

condiviseurs icy devant limittées, la moitiés desquelles douzes poses estoit du bien desdictz 

Beney et l’aultre moitié desdictz Monthoux. 

 

 Item, pour la quarte partie d’une pose de terre partie de deux poses sises au Sirisier de 

Corbieres, touche la terre de ladicte Jenon Beney partie de ceste et du present fied devers vent, la 

terre dudict Egrege Nycolas de la Foge et de sesdictz freres que fut desdictz Beney aussy partie 

de ceste devers lac, la terre dudict Jean Beney aussy partie de ceste devers joux, et la terre de 

Jaques Bolley et de ses condiviseurs que fut de feu Noble Guilliaume Marchand du fied des 

nobles de la Porte devers bize. 

 

481 Item, pour la moitié d’environ demy pose de terre que souloit estre bois sise en Bouloz 

indivise pour l’aultre moitié avecq ladicte Jenon sa seur partie de plus grande piece, touche la 

terre dudict Jean Beney partie de ceste devers la joux, la terre d’Egrege Estienne Favre et de son 

frere que fut de Claude du Mex devers lac, la terre de Jean de la Foge et de ses nepveurs que fut 

de Pierre et Jehan de Geneve devers bize, et la terre dudict Estienne Favre de son paternel devers 

vent, laquelle tient soubz reachept ledict de la Foge. 

 

481v Item, une maillie et la huictiesme partie d’ung denier monnoye predicte de cense par 

ladicte Bernarde Beney sur ledict jour Sainct Michel audict seigneur baron recognoissant 

annuellement dehus pour deux pieces de terre parties de quattre poses sises au lieudict en Pierier 

Billioux, desquelles La premiere contient environ demy pose, touche la terre dudict Egrege 

Nycolas de la Foge et de sesdictz freres que fut desdictz Beney partie de ceste devers joux, la 

terre de ladicte Jenon femme dudict Pierre Pigaud partie de ceste devers bize, la terre que fut de 



Jaquemoz Mariglier de son paternel devers lac et vent, et le prez dudict Egrege Nycolas de la 

Foge aussy devers vent, L’aultre contient environ la quarte part d’une pose, touche la terre dudict 

Jean Beney partie de ceste devers vent, la terre de ladicte Jenon Beney partie de ceste devers lac, 

la terre de Pierre Filliettaz devers joux, et la terre des nobles de la Porte devers bize. 

 

482v Item, quattre deniers monnoye predicte de cense par ladicte Bernarde Beney sur ledict 

jour Sainct Michiel audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour environ demy 

petite pose de terre partie de quattre poses sise lieudict en Borrieres, touche la terre dudict Jean 

Beney partie de ceste devers lac, la terre de Anthoenne Champion aussy partie de ceste devers 

joux, la terre de Jaques Bolley et de ses condiviseurs devers bize, et la terre d’Egrege Jehan 

Billiard que fut de Françoys Savariod devers vent. 

 

483 Item, les bamp, barre, clamme, seysine, mere mixte impere, directe seigneurie, et 

omnimode jurisdition qu’iceluydict seigneur baron a et doibt avoir sur la personne de ladicte 

Bernarde et des siens, aussy sur tous les biens, pieces, et possessions sus limittées et declairées. 

 

 Item, Pierre filz de feu Claude de Bonneville et ses niepces fillies de feu Jean et Claude 

de Bonneville ses freres dudict Gymel, hommes lieges dudict seigneur baron recognoissant. 

 

 Item, cinq solz bonne monnoye de cense par ledict Pierre de Bonneville et sesdictes 

nyepces sur chescung jour Sainct Michiel audict seigneur baron confessant annuellement dehus 

pour les biens, pieces, et possessions icy apres limittées et confinées sises et jacentes au village, 

territoire, et confins dudict Gymel,  

 

483v Et premierement, pour la maison en laquelle il habitte avecq le curtine, l’oche, et le 

record à icelle contiguz sis audict Gymel, touche la grand charriere dudict village devers joux, le 

prez de Jehan de la Foge et de ses nepveurs que fut de Lois et Claude de Bonneville avecq le 

prez de Discret Nycolas de la Foge et de ses freres que fut de Lois et George Beney devers vent, 

le record dudict Pierre de Bonneville et de sesdictes niepces icy apres limittée devers lac, et le 

sendier tendant à Sainct Oyens appellé Ruaz Paris devers bize. 

 

484 Item, pour ung morcel de record party d’une seyturé de prez sise ou Crestandier, et 

touche le record dudict Pierre de Bonneville et de sesdictes niepces icy devant avecq ladicte 

maison limitté devers la joux, ledict sendier appellé de Ruaz Paris devers bize, le pré dudict Jean 

de la Foge et de sesdictz nepveurs que fut desdictz de Bonneville party de cestuy devers vent, et 

le prez dudict Egrege Nycolas de la Foge que fut de Jaques Filliettaz devers lac. 

 

484v Item, pour la quarte part d’une pose de terre partie d’une pose et demy de terre sise 

lieudict en la Croix, touche la terre de Pierre Filliettaz que fut desdictz Lois et Pierre Claude de 

Bonneville partie de ceste devers joux, la terre dudict Pierre de Bonneville et de sesdictes 

nyepces icy apres limittée que fut de Jenette Rendu femme de Henry Bersod devers lac, le 

chemyn publique tendant de Gymel Aulbonne devers vent, et la terre d’Egrege Estienne Favre et 

de son frere que fut de Pierre Vacherand et de sa femme devers bize. 

 

485 Item, pour une pose de terre sise au Pierruit aultrement en la Fin, touche la terre dudit 

Egrege de la Foge et de sesdictz freres que fut des Filliettaz devers lac, la terre de Pierre 



Filliettaz de son paternel devers joux, la terre desdictz Favre freres de leur paternel devers bize, 

et le pré d’iceulxdictz Favre freres que fut de Noble François Sivirier devers vent. 

 

 Item, pour une pose de terre sise en la Petitte Combaz aultrement sus chez Joffrey, touche 

la terre dudict Pierre de Bonneville et de sesdictes niepces devers joux, la terre d’iceulx mesmes 

oncle et niepces que fut de Pierre Mariglier soit de Claude Joffrey devers lac, le chemyn 

publicque devers vent, et la terre de Egrege Nycolas de la Foge et de ses freres devers bize. 

 

485v Item, pour la moitié de trois poses de terre sises en Praz Berard indivises avecq Jean de 

Bonneville son condiviseur pour l’aultre moitié, touche le bois des Mermynod aultrement Bolley 

d’Exertines que fut des Huguettaz devers lac, les aultres limittes ignorent. 

 

 Item, pour la moitié de quattre poses de terre et bois sises en Perier Billioux, touche la 

terre et bois dudict Jean de Bonneville partie de ceste devers lac, la terre de Anthoenne 

Champion devers vent, la terre que fut de Vullieme ? Barbey et de sa femme et auparavant de 

Jean Antallaz devers bize, et le russel de Mugnaud soit du Flivallier ? devers joux. 

 

486 Item, sur une seituré de prez partie d’une seituré et demy sise en la Praz dessus Prez 

Mongerel, touche le prez dudict Pierre de Bonneville et de sesdictes niepces icy aprez limitté que 

fut de Nycollet Champion devers bize soit lac, le prez d’iceulxdictz oncle et niepces du fied des 

nobles de la Porte devers le vent soit joux, le prez dudict Jean filz de François de Bonneville 

aussy party de cestuy aussy devers joux, et le prez de Pierre Filliettaz que fut des Mariglier aussy 

devers lac soit vent. 

 

486v Item, pour la moitié d’ung morcel de prez sis soubz la Planche du Vaux indivis avecq 

ledict Jean de Bonneville pour l’aultre moitié, touche le russel du Vaux devers vent et lac, le prez 

desdictz oncle et niepces que fut des Filliettaz devers bize, et le chemin publicque devers joux. 

 

487 Item, pour une pose et demy de terre sise en Bouloz, touche la terre dudict Egrege 

Nycolas de la Foge et de sesdictz freres que fut terre vaccante des liberes de feu Pierre Monthoux 

devers lac, la terre de Jehan de la Foge et de ses nepveurs, aussy d’Egrege Estienne Favre et de 

sondict freres que fut de Nycolas et Pierre Champion devers joux, la terre desdictz de la Foge 

oncle et nepveur que fut de Pierre et Jean de Geneve aultrement Billiard devers la bize, et la terre 

dudict Egrege Estienne Favre et de sondict freres que fut de Pierre Vacherand et de sa femme 

devers vent. 

 

487v Item, pour la moitié de demy pose de terre sise au lieudict ou Bont ? (Bout?) aultrement 

eys Chentres, touche la terre de Pierre Filliettaz que fut de François de Bonneville partie de ceste 

devers joux, la terre de Jaquemoz Mariglier devers vent, la terre de Discret Jean Billiard et de ses 

condiviseurs que fut de Jehan Christin devers bize, et le chemin publicque devers vent le lac. 

 

 Item, la moitié de quattorzes denierss de pension annuelle audict Pierre de Bonneville et à 

sesdictes nyepces dehus par les heritiers de François Billiard pour une piece d’oche sise pres leur 

maison que touche l’oche dudict Jean Billiard devers joux, l’oche des hoirs dudict François 

Billiard que fut aultresfois de Pierre Joffrey devers lac, l’oche d’iceulxdictz hoirs que fut de 



Pierre Vacherand et de sa femme devers bize, et la curtine de la maison desdictz hoirs devers 

vent. 

 

488 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

recognoissant a sur les pieces suyvantes sises au territoire dudict Gymel, quelles tiennent et 

possedent ledict Pierre de Bonneville et sesdictes niepces, 

 

488v Et premierement sur la moitié d’une piece de bois et de pré contenant environ trois poses 

sises lieudict en Sept Fontaines indivises avecq ledict Jean de Bonneville pour l’aultre moitié, 

touche le prez dudict Discret Jehan Billiard et de sesdictz condiviseurs devers lac et vent, le bois 

que fut prez de Jehan Pilliod que fut de feu Claude du Mex aultrement Joffrey devers joux, et le 

bois commung devers bize. 

 

 Item, sur la moitié d’une piece d’exert et de bois sise lieudict en la Messueyrez 

aultrement eys Rippes que contient environ quattre poses indivises avecq qui dessus pour l’aultre 

moitié, touche le chemy[n] publicque de la Messueyrez devers vent, et les bois commungs de 

Feschier devers bize, joux, et lac, et icelle piece leur occuppe à present la commune dudict 

Feschier. 

 

489 Item, sur la moitié d’une pose de terre sise lieudict en la Messueyre, touche l’aultre 

moitié d’icelle dudict Jean de Bonneville partie de ceste devers joux, la terre de Claudaz et 

Claudaz Malliez femmes de Pierre et Pierre Jannin que fut de Jean Genevey devers lac, le 

chemyn publicque devers bize, et la terre des Champions que fut de George Savariod devers 

vent. 

 

 Item, quattre deniers monnoye predicte de cense par ledict Pierre de Bonneville et 

sesdictes niepces sur ledict jour Sainct Michiel audict seigneur baron recognoissant dehus 

annuellement pour environ demy seituré de pré partie de deux seiturés sises lieudict ou Bont 

(Bout?) d’Exertines, touche la terre des heritiers de Pierre Pey que fut desdictz de Bonneville 

partie de ceste devers bize, le prez d’Egrege Jehan Valier et de ses enfantz que fut aussy desdictz 

de Bonneville aussy de cestuy party devers vent, la terre de Discret Jehan Billiard que fut de 

Pierre du Martherey devers joux, et la terre aultresfois prez dudict Egrege Estienne Favre que fut 

de Claude Perier et de sa femme devers lac. 

 

490 Item, du temps que ledict Pierre de Bonneville et ses niepces feront feu audict Gymel, 

trois quarterons d’avoenne pour l’avoennerie, trois deniers Genevois pour la panterie, et les 

corvées deux fois l’an au printemps et en automne pendant qu’ilz tiendront charrue audict 

Gymel, et la chevauchée par lesdictz oncle et niepces audict seigneur baron confessant audict 

terme Sainct Michiel annuellement dehus. 

 

 Item, trois solz monnoye predicte de cense par ledict Pierre de Bonneville et sesdictes 

niepces sur ledict jour Sainct Michiel audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus 

pour une piece de prez sise au territoire dudict Gymel lieudict an Verney, touche le prez desdictz 

oncle et niepces que fut de Pierre Burlet mouvant du fied de Rommamostier devers bize, la terre 

de Claude Baud et de son nepveur et plusieurs contors de prez devers vent, la terre des hoirs de 



François Billiard que fut de Claude Bolley devers lac, et la terre que souloit estre prez desdictz 

hoirs dudict Françoys Billiard que fut de Claude Garny aultrement Baud devers joux. 

 

491 Item, six deniers monnoye predicte de cense par ledict Pierre de Bonneville et sesdictes 

niepces sur ledict jour Sainct Michiel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour 

une piece de terre sise au territoire dudict Gymel lieudict en Bochet que touche la terre dudict 

Egrege Nycolas de la Foge et de sesdictz freres que fut de Anthoenne Reymond devers bize, la 

terre de Thivent Filliettaz et de ses freres que fut de Claude Mariglier devers vent, la terre 

desdictz Filliettaz freres devers joux, et la terre dudict Egrege Nycolas de la Foge que fut de 

Pierre Piguet ? (not clear) devers lac. 

 

491v Item, deux deniers et la tierce partie d’ung aultre denier monnoye predicte de cense par 

ledict Pierre de Bonneville et sesdictes niepces audict seigneur baron recognoissant annuellement 

dehus pour une piece de prez sise au territoire dudict Gymel lieudict ou Brez ? de Sainct Oyens 

soit en la Coste de Mont contenant la moitié de trois seiturés, touche le chemin publicque dudict 

Brelz tendant à la joux devers bize et lac, le prez de Jaques et Pierre Rosey devers joux, et le prez 

dudict Jehan filz de feu François de Bonneville party de cestuy devers vent. 

 

492 Item, quattorzes deniers monnoye susdicte de cense par ledict Pierre de Bonneville et 

sesdictes niepces sur ledict jour Sainct Michiel audict seigneur baron confessant annuellement 

dehus pour une seituré de prez sise en la Praz, touche le prez dudict de Bonneville et de sesdictes 

niepces icy devant limitté devers vent, le prez d’Egrege Jean Valier et de ses enfantz que fut de 

feu Nycollet Champion et le pré de Bernard et Claude Baud de leur bien maternel devers joux, 

affronte au prez des Nobles Claude et Jehan de la Porte freres que fut dudict Nycollet Champion 

devers bize, et au prez ? de la commune dudict Gymel que fut de la confrarie dudict lieu devers 

lac. 

 

492v Item, cinq deniers monnoye predicte de cense par ledict Pierre de Bonneville et sesdictes 

niepces sur ledict jour Sainct Michel audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus 

pour une pose de terre lieudict en la Croix, touche les chemyns publicques devers le vent, et la 

terre dudict Egrege Estienne Favere et de sondict frere que fut de Pierre Vacherand et de sa 

femme devers bize, et la terre desdictz oncle et niepces icy devant limittée devers joux. 

 

493 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

recognoissant a sur une piece de terre sise eys Marestz aultrement en Couldrey, laquelle tiennent 

et possedent ledict Pierre de Bonneville et sesdictes niepces, touche la charriere publicque devers 

lac, le prez de Noble Ferdinand Mestral que tiennenet ses grangiers de Saubraz que fut de 

Nycollet Champion devers vent, la terre desdictz oncle et niepces et de Aymé Tienturier de 

Saubraz que fut de Jean Tornioux devers bize, et la terre dudict Noble Ferdinand Mestral que 

tiennent sesdictz grangiers que fut aultresfois de Hugonyn de Bonneville devers joux. 

 

493v Item, la moitié de demy quarteron ? de froment commung mesure d’Aulbonne de cense 

par lesdictz oncle et niepces sur ledict jour Sainct Michiel audict seigneur baron recognoissant 

annuellement dehus pour la moitié d’une pose de terre sise audict lieu de Couldrey, touche la 

terre dudict Jean de Bonneville partie de ceste, laquelle tient Aymé Tienturier de Saubra, devers 

le lac, le prez desdictz oncle et niepces que fut de Pierre Vullierens et de plusieurs aultres devers 



joux, la terre dudict Aymé Tienturier devers bize, et la terre d’iceulxdictz oncle et niepces que fut 

de Jean Antallaz icy devant limittée devers vent. 

 

494 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

recognoissant a sur la moitié de trois seiturés de prez sises eys Marest soit là aupres procedées 

des Fonjallé d’Aulbonne, que touche le prez dudict Noble Ferdinand Mestral que fut de Pierre 

Cocard devers la bize, le prez dudict noble Mestral que fut de Henry Montrichier devers la joux, 

la terre de Pierre Filliettaz que fut desdictz de Bonneville party de cestuy devers vent, et la terre 

desdictz oncle et niepces que fut de Pierre Tornioux icy devant limittée devers lac, soubz la 

cense dehue par ledict Noble Ferdinand Mestral cause ayant de Aymonet Jacquier. 

 

494v Item, sur deux pieces de vignes sises au vignoble de Bougier Millon lesquelles 

pareillement lesdictz de Bonneville tiennent et possedent des biens procedés de Jenette femme de 

Thivent de la Cuisine bourgeois de Morges, La premiere est lieudict en Pollet, touche la vigne 

des Nobles Claude et Jean de la Porte freres, ung riaulx entredulx devers joux, la charriere 

publicque devers lac, le curtil que souloit estre prez des hoirs de Guillaume Jougnet ? que fut de 

Vullieme et Claude Cuinsin aultrement Peytin et de plusieurs aultres devers bize, et la vigne de 

Discret Jean Billiard de Gymel que fut de Anthoenne Prior (as the ancient priories had long since 

been suppressed as a result of the Bernese occupation in this area, Prior must be his surname, 

rather than his occupation or title) de Gollion devers le vent, L’aultre est lieudict eys Agnesses 

soit en Curtaz Rey, touche la vigne de George François Pandavoenne (modern spelling is 

Paindavoine) de Cossonex, laquelle souloit tenir lesdictz de Bonneville, devers joux, le chemin 

publicque ou souloit limitter la vigne de Noble Pierre de la Porte devers lac, la vigne dudict 

Pandavoine que fut dudict noble de la Porte devers la bize, et la vigne de Jeanton de la Foge et de 

ses nepveurs partie de ceste devers vent. 

 

495v Item, sept deniers et la douziesme partie d’ung aultre denier monnoye predicte de cense 

par lesdictz Pierre de Bonneville et sesdictes niepces sur ledict jour Sainct Michiel audict 

seigneur baron confessant annuellement dehus pour ung morcel d’oche sis au territoire dudict 

Gymel au lieudict ou Crestellier procedé de Jeanton Mariglier dudict Gymel, touche l’oche de 

Jeanton de la Foge et de sesdictz nepveurs partie de ceste devers joux, le prez desdictz de la Foge 

que fut de Lois de Bonneville devers bize, l’oche des hoirs de Pierre et Jaques Filliettaz que fut 

de Pierre Primet devers lac, et l’oche aultresfois terre de la cure dudict Gymel devers vent. 

 

496 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

confessant a sur environ la tierce partie d’une seituré de prez sise ou Franoz soubz Mongerel 

procedé de Claude Mariglier, touche le prez desdictz nobles de la Porte que fut de Noble 

Guillaume Marchand devers vent, le pré de Guilliaume du Bugnion et de ses nepveurs devers 

bize, le prez de Jean filz de feuz François de Bonneville procedé desdictz Marigliers devers lac, 

et le prez desdictz oncle et niepces que fut de Jean Champoin du fied de Rommamostier devers 

joux, sur laquelle piece et sur celle dudict Jean de Bonneville les nobles de Nant (=Dunant) 

d’Aulbonne ilz perçoivent cinq solz de pension annuelle. 

 

496v Item, deux solz monnoye predicte de cense par lesdictz Pierre de Bonneville et sesdictes 

niepces audict seigneur baron confessant annuellement sur ledict jour Sainct Michiel dehus pour 

une pose de terre sise en la Condeminaz soit en Bochet qu’est procedée de Claude Mariglier, 



touche la terre dudict Egrege Estienne Favre et de François son frere que fut de Jaquemoz 

Mariglier devers la bise, la terre de Jeanton de la Foge et de sesditz nepveurs que fut aussy 

desdictz Marigliers devers lac, la terre de Egrege Jehan Valier et de ses enfantz que fut de Pierre 

Primet devers vent, et le chemyn publicque devers joux. 

 

497v Item, douze deniers et maillie monnoye susdicte et la quarte part d’un quarteron de 

froment mesure predicte d’Aulbonne de cense par lesdictz oncle et niepces sur ledict jour Saint 

Michel au prelibé seigneur baron confessant annuellement dehus pour les pieces suyvantes 

procedées de Nycollet Champion, lesquelles tiennent et possedent lesdictz de Bonneville, sises 

audict territoire dudict Gymel,  

 

 Et premierement, pour la quarte partie d’une pose de terre et demy lieudict eys Goux, 

touche le chemyn publicque devers bize, la terre de Anthoenne Champion partie de ceste devers 

joux, la terre de Claude Baud et de son nepveur aussy partie de ceste devers lac, et la terre de 

Discret Jean Billiard que fut de Pierre et Henry du Martherey de Exertines devers vent. 

 

498 Item, deux morcelz de terre partis de quattre poses sis lieudict ou Carroz aultrement en la 

Fin, desquelz Le premier est jouxte la terre desdictz oncle et niepces que fut desdictz Champions 

devers lac et joux, la terre dudict Claude Baud et de sondict nepveur de leur maternel partie de 

ceste devers bize, et la terre desdictz oncle et niepces icy apres limittée, avecq la terre desdictz 

Claude Baud et de sondict nepveur aussy partie de ceste devers vent, L’aultre est jouxte la terre 

desdictz oncle et niepces sus prochainnement limittée devers bize, la terre dudict Claude Baud et 

de sondict nepveur aussy partie de ceste devers lac, la terre desdictz oncle et nyepces que fut 

desdictz Champions devers joux, et la terre dudict Anthoenne Champion aussy partie de ceste 

devers vent. 

 

498v Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

confessant a sur ung morcel de terre party d’une pose et sise lieudict ou Carroz aultrement en la 

Fin, touche la terre desdictz oncle et niepces que fut desdictz Champions devers joux et lac, la 

terre desdictz Claude Baud et de sondict nepveur partie de ceste devers vent, et la terre des 

heritiers de François Billiard que fut desdictz Champions partie de ceste devers bize, lequel 

tiennent et possedent lesdictz oncle et niepces comment dessus, et est procedé dudict feuz 

Nycollet Champion. 

 

499 Item, sur deux seiturés de prez sises soubz Cateboz procedées de Jean Gauthier de 

Perroirs, touche le pré de François de les Vaux que fut de Pierre Genevey devers joux, le pré de 

Jehan du Bugnion et de Pernon Pilliod sa femme que fut de Claude du Perier et de sa femme 

devers lac, la terre dudict de la Foge et de sesdictz freres devers bize, et le prez de Pierre et Pierre 

Jannins freres que fut de Claude du Perier aultrement Humbert ? et de sa femme devers vent, et 

icelle tiennent lesdictz de Bonneville comme dessus. 

 

499v Item, quattre deniers de cense par lesdictz Pierre de Bonneville et sesdictes niepces audict 

seigneur baron confessant annuellement dehus pour la sexte partie d’une piece de pré partie 

d’une seyturé et demy sise au territoire de Sainct Oyens de Boitierez ? soubz la Vylle appellé le 

Pré ? de Gruyere, touche le prez de Domp Jaques Mermynod aultrement Bolley (the title likely 

signifies that he was part of the Catholic clergy prior to the Reformation) party de cestuy devers 



joux, le prez des seigneurs de Mont le Vieulx et de Mont le Grand … (illegible – possibly devers 

lac,) le prez de Anthoenne Mongillaud ? party de cestuy devers vent, et le closel de Noble 

Nycolas des Combes de Bursiner que fut des heritiers de Jehan Banquettaz devers bize. 

 

500 Item, les bamp, barre, clamme, seysine, mere mixte impere, directe seigneurie, et 

omnimode jurisdition que ledict seigneur baron a sur les personnes oncle et niepces, aussy sur 

tous les biens, pieces, et possessions sus limittées et declairées. 

 

 Item, Jean filz de feu François de Bonneville dudict Gymel homme liege du prememoré 

seigneur baron confessant. 

 

 Item, sept deniers monnoye coursable de cense par ledict Jehan de Bonneville audict 

seigneur baron confessant annuellement dehus pour les biens, pieces, et possessions suyvantes 

sises et jacentes au village, territoire, et confins dudict Gymel.  

 

501 Et premierement, pour la moitié de quattre poses de terre sises lieudict en Perier Billioux 

en partie en bois converties, touche la terre des heritiers de Claude Champion que fut de Nycollet 

Champion devers le vent, la terre des Nobles Claude et Jehan de la Porte que fut de Jean Antallaz 

devers lac, la terre des hoirs de Vuillieme Barbier et de Collette Mariglier conjoinctz que fut 

dudit Jean Anthallaz devers la bize, la terre de Pierre de Bonneville et de ses niepces partie de 

ceste devers joux. 

 

 Item, pour la moitié de trois poses de terre sises lieudict en Praz Bernard indivises pour 

l’aultre moitié avecq lesdictz Pierre de Bonneville et sesdictes niepces, touche le bois des 

Marmynodz aultrement Bolley d’Exertines que fut de Thivent Huguettaz dudict Gymel devers le 

lac, les aultres limittes sont ignorées. 

 

501v Item, pour demy seituré de pré partie d’une seituré et demy sise en la Praz dessus Pré 

Mongerel, touche le pré de Pierre de Bonneville et de sesdictes niepces party de cestuy devers 

vent, lac, et bize, le prez de Pierre et Jaques Rosey devers la joux, le prez d’Anthoenne 

Champion aussi devers bize, et le pré dudict de Bonneville que fut de Noble Pernette relicte de 

feu Noble Claude de la Porte du fied des Nobles Claude et Jean de la Porte aussy devers joux soit 

vent. 

 

502 Item, pour la moitié d’ung morcel de pré sis soubz la Planche du Vaulx indivis avecq 

ledict Pierre de Bonneville et sesdictes niepces ses condiviseurs pour l’aultre moitié, touche le 

russel du Vaulx devers vent et lac, le prez de Pierre Filliettaz devers bize, et la charriere 

publicque devers joux. 

 

 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

recognoissant a et doibt avoir sur les biens, pieces, et possessions suyvantes sises au territoire 

dudict Gymel, lesquelles tient et possede ledict Jehan de Bonneville,  

 

502v Et premierement, sur la moitié d’environ trois poses de bois et de pré sises lieudict en 

Sept fontaines indivises avecq ledict Pierre de Bonneville et sesdictes niepces ses condiviseurs 

pour l’aultre moitié, touche le pré et bois de Discret Jean Filliettaz et de ses condiviseurs devers 



lac et vent, le bois qu’estoit pré de Jean et Thivent Pilliot que fut de Claude du Mex aultrement 

Joffrey devers joux, et le bois commung devers la bize. 

 

 Item, sur la moitié d’une piece d’exert et de bois sise lieudict en la Messuere aultrement 

eys Rippes contenant quattre poses sises indivises comme dessus pour l’aultre moitié, touche le 

chemyn publicque de la Messueyre devers le vent, et le bois commung de Feschier devers bize, 

joux, et lac, et icelle piece occupe à present la commune dudict Feschier. 

 

503 Item, audict lieu de la Messueyre sur la moitié d’une pose de terre, touche la terre dudict 

Pierre de Bonneville et de sesdictes niepces ses condiviseurs partie de ceste devers lac, la terre 

dudict Jean de Bonneville que fut de Claude du Mex et le Golliex du Bont (Bout?) devers joux, 

le chemyn publicque devers bize, et la terre d’Anthoenne Champion et de ses condiviseurs que 

fut de George Savariod devers vent. 

 

503v Item, cependant que ledict Jean de Bonneville fera feu audict Gymel, trois quarterons 

d’avoenne pour l’avoennerie, trois deniers Genevois pour la panaterie, et les corvées deux fois en 

l’an au printemps et en automne cependant tiendra charrue audict Gymel, et la chevauchée. 

 

 Item, deux deniers et les deux partz d’ung aultre denier monnoye predicte de cense par le 

susnommé Jehan de Bonneville au prelibé seigneur baron recognoissant sur chescung jour Sainct 

Michiel annuellement dehus pour la moitié d’une piece de pré contenant environ la moitié des 

trois partz d’une seituré sises lieudict ou Brez de Sainct Oyens autrement en la Coste de Mont, 

touche le prez dudict Pierre de Bonnevlile et de sesdicts niepces sesdictz condiviseurs de cestuy 

party devers bize, le bois aultresfois prez du seigneur de Viry et de Rolle devers vent, le prez et 

bois de Anthoenne Champion devers joux, et le pré et bois de Jehan Beney et de ses condiviseurs 

que de present possede la commune dudict Gymel devers lac. 

 

504v Item, la quarte part d’ung quarteron de froment commung mesure d’Aulbonne mesure 

d’Aulbonne de cense par ledict Jehan de Bonneville sur chescung jour Sainct Michiel au 

susnommé seigneur baron confessant annuellement dehus pour la moitié d’une pose de terre sise 

devant le bois d’Ursin, touche le chemin publicque devers le vent, la terre de Jean Beney partie 

de ceste devers bize, la terre de l’eglise de Gymel devers la joux, et la terre de Claude 

Huguetta[z] de son paternel devers lac, laquelle piece est procedée desdictz Huguettaz. 

 

505 Item, huict deniers et la douzieme partie d’ung aultre denier monnoye coursable et la 

quarte part d’ung quarteron d’avoenne mesure predicte d’Aulbonne de cense par ledict Jean de 

Bonneville sur ledict jour Sainct Michiel audict seigneur baon recognoissant annuellement dehus 

pour la moitié d’environ quattre poses de terre sises devant ledict bois d’Ursins procedées aussy 

desdictz Huguettaz, touche la terre dudict Jehan Beney que fut pareillement desdictz Huguettaz 

partie de ceste devers lac, la Combe du Mollin devers joux, la terre de Bernard et François 

Guyon de Saubraz que fut de Rolet de Crousaz devers bize, et la terre de Bernard Champion que 

fut de Discret Jehan Billiard devers vent. 

 

505v Item, la quarte part d’ung quarteron de froment commung mesure predicte de cense par 

ledicte Jehan de Bonneville sur ledict jour Sainct Michel audict seigneur baron recognoissant 

dehus annuellement pour la moitié d’une pose de terre sise lieudict en Couldrey procedée de feu 



Hugonin Gagnerat, touche la terre dudict Pierre de Bonneville et de sesdictes niepces partie de 

ceste devers joux, le chemyn devers lac, le prez de Aymé Tienturier et de Claudaz femme de 

Jehan des Oches de leur paternel devers bize, et la terre desdictz de Bonneville sesdictz 

condiviseurs devers vent, laquelle piece tient ledict Aymé Tienturier par assignal de mariage. 

 

506 Item, huictz deniers et les deux partz d’ung aultre denier monnoye predicte de cense par 

ledict Jean de Bonneville sur ledict jour Sainct Michel audict seigneur baron recognoissant 

annuellement dehus pour demy seituré de prez sise au lieudict ou Bont (Bout?) d’Exertines 

procedée des Malliez aultrement Jannet, touche la terre et bois de Legier Mariglier devers bize, 

la terre d’Egrege Estienne Favre que fut du seigneur de Mont le Vieulx devers vent, le prez 

dudict Jehan de Bonneville que fut de Lois du Bugnion devers joux, et la terre que souloit estre 

prez dudict Estienne Favre que fut desdictz Malliez aultrement Jannet devers le lac. 

 

506v Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

confessant a et doibt avoir sur les deux partz d’une seituré de pré ou Franoz soubz Mongerel 

procedée de Jehan Mariglier, laquelle tient et possede ledicte Jean de Bonneville, touche le prez 

dudict Pierre de Bonneville et de sesdictes niepces party de cestuy devers joux, le prez de Jean de 

la Foge et de ses freres devers lac, le prez de Pierre Filliettaz que fut de Lois Beney devers bize, 

et le prez des nobles de la Porte que fut de feuz Noble Guilliaume Marchand devers vent, sur 

lesquelles deux partz dedicte piece et sur l’aultre tierce partie d’icelle que tiennent lesdictz Pierre 

de Bonneville et sesdictes niepces, les nobles de Mont d’Aulbonne preçoivent cinq solz de 

pension annuelle. 

 

507v Item, les bamp, barre, clamme, seisine, mere mixte impere, directe seigneurie, et 

omnimode jurisdition que ledict seigneur baron recognoissant a et doibt avoir sur la personne 

dudict Jehan de Bonneville et des siens, aussy sur tous les biens, pieces, et possessions sus 

limittées et declairées. 

 

 Item, Pierre et Pierre filz de feuz Loys du Bugnion aultrement Janin dudict Gymel 

hommes lieges dudict seigneur baron recognoissant. 

 

 Item, les quarte et sexte parties d’ung denier Genevois de cense par lesdictz Pierre et 

Pierre du Bugnion freres sur chescung jour Sainct Michiel audict seigneur baron recognoissant 

annuellement dehus pour les pieces suyvantes sises au territoire dudict Gymel,  

 

508 Et premierement, pour une piece de curtil qu’estoit aultresfois chesal, maison, et oche 

sise audict Gymel, touche la maison et oche de Jean du Bugnion et de Pernon sa femme, que fut 

de Pierre Vacherand devers bize, le curtil des heritiers de Lois du Bugnion aultrement Girard que 

fut d’Egrege Estienne Favre aussy party de cestuy devers vent, l’oche dudict Egrege Favre de 

sondict paternel devers joux, et l’oche d’Egrege Nycolas de la Foge et de sesdictz freres aussy 

partie de ceste que fut anciennement de Jehan du Bugnion aultrement Girard de la part du lac. 

 

508v Item, pour la tierce part de la moitié de quattre poses de terre sises en la Coste du 

Bugnion indivises avecq Claudaz et Claudaz fillies de feu François Malliez femmes desdictz du 

Bugnion freres pour la tierce partie de ladicte moitié, avecq Egrege Estienne Favre et son frere 

cause ayant de Claude du Perier et de Pernette sa femme pour l’aultre tierce partie de ladicte 



moitié, et encore avecq ledict Egrege Favre et son frere heritiers de Jenette feu femme de Pierre 

Vacherand fille de feu Nycollet du Bugnion pour l’aultre moitié desdictes quattre poses, et sont 

jouxte le bois commung devers bize, le bois de Jean Beney et de ses condiviseurs que fut de 

Pierre et Nycollet Gagnerat devers vent, le chemyn publicque du Brez devers joux, et le chemyn 

publicque appellé eys Magnins de la part du lac. 

 

509 Item, pour la tierce partie de demy pose de terre sise sus le Fayey (possibly altered to 

Fayex?) indivise pour les aultres deux partz avecq leursdictes femmes partie d’une pose, touche 

la terre de Jaques Santoux de Sainct Oyens que fut de Claude Michaud devers vent, la terre 

vaccante de Maurys Christin et de François Mamburier et de Maurise Christin sa femme dudict 

Sainct Oyens que fut des nobles de Bursinel devers bize, le bois de Fayey (clear) appartenant aux 

seigneurs de Mont le Vieulx et de Rolle devers joux, et la terre dudict Egrege Favre et de sondict 

frere que fut de Pierre [Vacherand?] et de Jenette du Bugnion sa femme partie de ceste devers 

lac. 

 

510 Item, durant le temps que lesdictz du Bugnion freres feront feu audict Gymel, une coppe 

de [froment] messel mesure d’Aulbonne pour la moisson, trois quarterons d’avoenne pour 

l’avoennerie, tout mesure dudict Aulbonne, trois deniers Genevois pour la panaterie, ung 

chappon pour la chapponerie, et les corvées deux fois en l’an au printemps et en automne 

pendant qu’ilz feront charrue audict Gymel, le bastiment du chasteau, et la chevauchée, et les 

aultres usages comme les aultres dudict Gymel tous les ans sur ledict jour Sainct Michel par 

lesdictz Pierre et Pierre du Bugnion freres audict seigneur baron recognoissant annuellement 

dehus. 

 

510v Item, sept deniers monnoye predicte de cense par lesdictz du Bugnion freres sur ledict 

jour Sainct Michel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour les pieces 

suyvantes procedées aultresfois desdictz feuz Jehan et Nycollet du Bugnion pere et filz sises au 

territoire dudict Gymel et de Saubraz,  

 

 Premierement, pour la sexte part de quattre poses de bois sises dessoubz la Coste de 

Gymel indivises avecq leursdictes femme et avecq ledict Egrege Estienne Favre et sondict frere, 

ungchescung à leur rate susdict, touche le chemyn publicque devers la joux, la terre des heritiers 

de Janin Antallaz devers bize, la terre que fut des heritiers de[s?] Mestraux devers vent, 

aultrement ne l’ont sceu limitter pour ignorer la piece. 

 

511 Item, pour environ une pose de terre partie d’une pose et demy sise lieudict eys Biollaes 

aultrement derrier la Rommaz, touche certaine rappe de bois vaccante que fut des heritiers de 

Jehan de Germagnier devers lac, la terre dudict Egrege Estienne Favre et de sondict freres de 

leurdict paternel partie de ceste devers joux, la terre de François de le Vaux (elsewhere de les 

Vaulx etc.) que fut de Collet Genevey devers bize, et la terre de Nycolas de la Foge et de ses 

freres que fut de Jaques Mariglier devers vent. 

 

511v Item, pour la sexte part d’une pose de bois sise au territoire de Saubraz lieudict en Praz 

Sallier indivise comme dessus, touche le prez des heritiers de Pernette relicte de Nycod 

Chambard aultrement Riondet dudict Gymel devers lac, les aultres confins pareillement ignorent 

pour ne sçavoir la piece. 



 Item, les bamp, barre, clamme, seisine, mere mixte impere, directe seigneurie, et 

omnimode jurisdition que le prelibé seigneur baron recognoissant a et doibt avoir sur la personne 

desdictz Pierre et Pierre du Bugnion aultrement Jannin freres sur tous les aultres biens, pieces, et 

possessions sus limittées et declairées. 

 

512 Item, Claudaz et Claudaz fillies de feu François Malliez aultrement Jannet conceues de 

feu Jaquemaz fille de feu Claude du Perier aultrement Humbert de Marchissier, femmes des 

susnommés Pierre et Pierre du Bugnion aultrement Jannin dudict Gymel hommeresses lieges du 

prememoré seigneur baron recognoissant. 

 

512v Item, deux deniers et la sexte partie d’ung aultre denier Genevois de cense par lesdictes 

seurs femmes desdictes du Bugnion freres sur chescung jour Sainct Michiel au predict seigneur 

baron recognoissant annuellement dehus pour les biens, pieces, et possessions suyvantes sises et 

jacentes au territoire, confin, et village dudict Gymel procedées desdictes feu Claude du Pierier 

aultrement Humbert et de Pernette conjointz fille de feu Claude du Bugnion dudict Gymel, 

 

 Et premierement, pour une maison, grange, et bevouge (=écurie?) contenant deux cours 

en laquelle elles habittent, avecq la curtine, ung lardier devant, et le curtil derrier, sis au village 

dudict Gymel, touche la grange, curtine, et curtil des heritiers de Lois du Bugnion aultrement 

Girard que fut dudict Egrege Estienne Favre et de sondict frere alias partye de ceste de bize, la 

maison, grange, curtil, et curtine de Pernon fillie de feu Jean Villard femme de Jean du Bugnion 

aussy partie de ceste devers bent, l’oche dudict Egrege Estienne Favre que fut de Pierre 

Vacherand et de Pernette (should be Jenette?) du Bugnion conjoinctz devers joux, et la maison 

dudict Estienne Favre de sondict paternel de la part du lac. 

 

513v Item, pour la tierce part de la moitié de quattre poses de terre sises en la Costaz indivises 

avecq lesdictz Pierre et Pierre du Bugnion en leur faict propre pour la tierce partie, et avecq 

ledict Estienne Favre heritier et cause ayant desdicts feu Pierre Vacherand et Jenette du Bugnion 

conjoinctz, et aussy en partie de Pierre et Pierre Vacherand freres lesquelz avoyent cause dudict 

feu Claude du Perier et de sadicte femme pour les aultres deux partz desdictes quattre poses, et 

sont jouxte le bois commung devers bize, le bois de Jehan Beney que fut de Pierre et Nycollet 

Gagnerat devers vent, le chemin publicque devers joux, et le chemyn publicque appellé eys 

Magnyns devers lac. 

 

514 Item, pour les deux partz de demy pose de terre indivise pour l’aultre tierce partie avecq 

lesdictz du Bugnion leursdictz marys pour l’aultre tierce part, touche la terre de Jaques Sanctoux 

de Sainct Oyens que fut de Claude Marchand devers vent, la terre vaccante de Maurys Christin et 

de François Mamburier et de sa femme que fut des nobles de Bursinel devers bize, le bois de 

Fayey appartenant aux seigneurs de Mont le Vieulx et de Rolle devers joux, et la terre dudict 

Egrege Estienne Favre de sondict paternel aultresfois partie de ceste devers lac. 

 

514v Item, durant ce que lesdictes Claudaz et Claudaz Malliez seurs feront feu audit Gymel, 

u[n]e coppe de froment messel pour la moisson, trois quarterons d’avoenne pour l’avoennerie, le 

tout mesure d’Aulbonne, trois deniers Genevois pour la panaterie, ung chappon pour la 

chapponerie, et les corvées deux fois en l’an, asçavoir au printemps et en automne, pendant ce 

qu’elles tiendront charrue audict Gymel, le bastiment du chasteau, et la chevauchée de cense par 



lesdictes seurs sur ledict jour Sainct Michel audict seigneur baron confessant annuellement 

dehus. 

 

515 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron a sur 

une pose de terre sise au territoire de Saubra au lieudict en la Costaz vers Saubraz procedé de 

François Tienturier, laquelle lesdictes seurs tiennent et possedent, touche la terre d’Egrege 

Nycolas de la Foge et de ses freres que fut de Lois et George Beney devers vent et joux, la terre 

de Noble Fardinand (=Ferdinand) Mestral que fut anciennement de Aymonet Jacquier devers 

bize, et la terre dudict noble Mestral que fut de Thivent de Crousaz aultresfois devers lac, 

laquelle ne se trouve estre astraincte à aucune cense. 

 

515v Item, onzes deniers et la quarte partie d’ung aultre denier monnoye predicte de cense par 

lesdictes Claudaz et Claudaz Malliez seurs sur ledict jour Sainct Michiel au prelibé seigneur 

baron confessant annuellement dehus pour les biens, pieces, et possessions suyvantes procedées 

desdictz feu Claude du Perier et Pernette du Bugnion conjoinctz sises au territoire et confins 

dudict Gymel, 

 

516 Et premierement, pour une pose de terre lieudict au Croset, touche la terre dudict Egrege 

Favre et de sondict frere de leurdict paternel partie de ceste devers lac et joux, la terre de Jean 

filz de feuz François de Bonneville devers bize, et la terre desdictz Favre freres aussy de leurdict 

paternel devers vent. 

 

 Item, pour la tierce part de quattre poses de terre sises dessoubz la Coste du Lancioux de 

Gymel indivise comment dessus, touche le chemyn publicque devers joux, la terre des heritiers 

de Janin Antallaz devers bize, et la terre que fut des heritiers des Mestraulx devers vent, 

aultrement ne l’ont sceue limitter pour ignorer la piece. 

 

516v Item, pour une pose de terre partie de quattre poses de terre et bois sises au Flimaux, 

touche la terre dudict Egrege Estienne Favre et de sondict frere que fut dudict feu Pierre 

Vacherand et sadicte femme partie de ceste devers joux, le chemin publicque appelé des 

Charrieres devers bize, le bois que fut aultrefois prez des Filliettaz devers ve[n]t, et la terre de 

Anthoenne fillie dudict feu Louis du Bugnion aultrement Janin femme de Claude Berther devers 

lac. 

 

517 Item, pour la tierce partie indivise comme dessus d’une pose de bois sise en Pra Salier, 

touche le prez des heritiers de Pernette relicte de Nycod Chambard aultrement Riondet de Gymel 

devers le lac, aultrement ne l’ont sceue limitter pour ne sçavoir la piece. 

 

 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

confessant ast et doibt avoir sur certaine oche sise au village dudict Gymel lieudict au Marest 

procedée de Jaques filz de feu Jean Malliez, touche l’oche desdictes seurs et le curtil de Pernon 

femme de Jean du Bugnion que fut de Nycollet Gagnerat devers le vent, l’oche desdictes seurs 

icy apres limittée devers la bize, l’oche de Guilliaume du Bugnion et de ses condiviseurs que fut 

de Jehan Filliettaz devers joux, et le chemyn publicque devers lac, sur laquelle Anthoenne 

Champion et ses condiviseurs perçoivent dixhuict deniers de pension annuelle et pour icelle ilz 

payent la cense. 



517v Item, cinq deniers et la quarte partie d’ung aultre denier monnoye coursable de cense par 

lesdictes seurs sur ledict jour Sainct Michel audict seigneur baron confessant dehus annuellement 

pour une piece d’oche jadict en partie chesal size audict lieu procedée dudict feu Jean du 

Bugnion anciennement, touche l’oche desdictes seurs sus prochainnement limittée devers vent, 

l’oche dudict Egrege Estienne Favre p[a]rtye de ceste devers bize, l’oche de François de les 

Vaulx que fut de Collet Genevey dict Rosey devers joux, et le pasquier commung soit chemyn 

publicque avecq l’oche dudict Favre partie de ceste devers lac. 

 

518v Item, trois deniers maillie monnoye predicte de cense par lesdictes Claudaz et Claudaz 

Malliez seurs sur ledict jour Sainct Michiel audict seigneur baron recognoissant annuellement 

dehus pour une pose de terre partie de six poses sise au territoire dudict Gymel lieudict en 

Bochet aultrement vers le Bois en la Messuere procedée dudict feu Collet Genevey aultrement 

Rosey homme talliable des antecesseurs du prelibé seigneur baron confessant, touche la terre de 

Pierre de Bonneville et de ses niepces devers joux, la terre dudict François de le[s] Vaux que fut 

dudict feu Collet Genevey dict Rosey devers lac partie de ceste, le chemyn publicque tendant de 

Gymel vers Aulbonne devers bize, et la terre soit tacte de Anthoenne Champion que fut de 

George Savariod devers vent. 

 

519 Item, six deniers et maillie monnoye predicte de cense par lesdictes seurs sur ledict jour 

Sainct Michiel au prelibé seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour la moitié d’une 

piece d’oche sise audict Gymel lieudict au Marest procedée de Nycollet Gagnerat que touche 

l’oche de Pernette fillie de Jean du Bugnion que fut dudict Nycollet Gagnerat partie de ceste 

devers lac, l’oche de Guilliaume du Bugnion et de ses condiviseurs que fut de Jean Filliettaz 

devers joux, l’oche desdictes seurs icy devant limittée que fut de Claude Malliez aultrement 

Jannet du buze, et le curtil de Pernette Gagnerat femme de Jehan François Messellier du paternel 

d'icelle devers vent, et perçoit encores Noble Claude Mestral seigneur d’Aruffens ? (uncertain, 

abbreviated) sur ladicte piece et sur plusieurs aultres, trois coppes d’avoenne de pension 

annuelle. 

 

519v Item, ung denier et le tierce partie d’ung aultre denier monnoye susdicte de cense par 

lesdictes seurs sur ledict jour Sainct Michel au prememoré seigneur baron confessant dehus 

annuellement pour la quarte part d’une pose de terre et de prez partie d’une seituré de pré sise 

lieudict en Borrieres, touche le pré des heritiers de Pierre Pey que fut de Claude Mariglier 

aultresfois party de cestuy de joux, la terre desdictz hoirs dudict Pierre Pey que fut de Nycolet 

Champion devers bize, le pré de Legier Mariglier party de cestuy de son paternel devers vent, et 

la terre des Nobles Claude et Jehan de la Porte freres que fut de Jean Christin de Sainct Oyens 

devers lac, laquelle piece est procedée de feuz Jehan Mariglier dudict Gymel. 

 

520v Item, la vingt quattrieme partie d’ung quarteron de froment commung mesure predicte de 

cense par lesdictes seurs sur ledict jour Sainct Michiel au prelibé seigneur baron confessant 

annuellement dehus pour environ les trois partz d’une pose de terre partie de trois poses sises 

devant le Bois d’Ursins procedées de feuz Thivent Huguettaz aultrement Alamand dudict Gimel 

lieudict eys Solles, touche la terre de Françoys Huguettaz partie de ceste devers bize, la terre de 

Claude Huguettaz aussy partie de ceste devers vent, la terre de Jehan Beney que fut aussy 

desdictz Huguettaz pere et filz aussy partie de cest devers lac. 

 



521 Item, les bamp, barre, clamme, seysine, mere mixte impere, directe seigneurie et 

omnimode jurisdition que celuydict seigneur baron confessant a et doibt avoir sur les personnes 

et biens desdictz Claudaz et Claudaz Malliez seurs et sur les leurs, aussy sur toutes les pieces et 

possessions sus limittées et declairées. 

 

 Item, Pierre, Jean, et Jaques filz de feu Lois du Bugnion aultrement Girard dudict Gymel 

hommes lieges dudict seigneur baron recognoissant. 

 

521v Item, huict deniers et la sexte part d’ung aultre denier monnoye coursable de cense par 

lesdictz du Bugnion aultrement Girard freres sur chescung jour Sainct Michiel audict seigneur 

baron recognoissant annuellement dehus pour les biens, pieces, et possessions suyvantes 

procedées de leurs biens paternelz sises et jacentes tant au village dudict Gymel que au territoire 

et confines dudict lieu,  

 

 Et premierement, pour une seituré de pré et en partie bois devenue sise au lieudict ou 

Bont (Bout?) soit ou Bochet, touche le prez d’Egrege Nycolas de la Foge et de ses freres que fut 

des hoirs de Michel Narquis (probably should be Marquis?) devers vent, le bois qu’estoit prez de 

Jaques Bolley et de ses condiviseurs que fut de Henry Vauchy (clear, =Vouchy) d’Exertines de la 

part de bize, le prez que fut terre de Pierre de Bonneville et de ses niepces que fut dudict Henry 

Vouchy devers lac, et le prez dudict Jaques Bolley et de sesdictz condiviseurs que fut de Pierre 

Mermynod aultrement Bolley d’Exertines devers joux, laquelle piece tient soubz grace de 

reachept Jehan de Bonneville dudict Gymel. 

 

522v Item, pour la tierce partie d’une pose de bois que souloit aultresfois estre terre sises au 

lieudict en Catteboz indivise avecq Guilliaume, Jehan, Bernard, Mauris, et Thivent du Bugnion 

leurs condiviseurs pour les aultres deux partz, touche le bois en partie prez de leursdictz 

condiviseurs du fied de Rommamostier devers vent, le pré et buissons de Pierre et Jaques Rosey 

que tient soubz reachept Egrege Jean Valier et ses enfantz, et le prez dudict Egrege Estienne 

Favre et de sondict frere devers bize et lac, et le chemyn publicque devers joux. 

 

523 Item, pour une pose de terre partie de trois poses sises lieudict en Bochet, touche la terre 

de Bernard du Bugnion et de ses freres parties de ceste devers bize, la terre de Jehan Beney que 

fut de Noble Jaques de la Porte et de plusieurs aultres devers vent, le bois des rippes de ceulx de 

Mont et de Bougier Millon devers lac, et la terre dudict Egrege Jean Valier et de sesdictz enfantz 

que fut de Lois et George Beney devers joux, laquelle piece tiennent de present les hoirs de 

Claude Berthet. 

 

 Item, pour la tierce part d’une seituré de prez sise soubz la Rosiere, touche le pré dudict 

Guillaume du Bugnion et de sesdictz condiviseurs party de cestuy devers lac, le pré de Jean 

Pilliod que fut des hoirs de Claude du Mex autrement Joffrey devers joux, le prez des hoirs de 

Jaqueme Mariglier de leur paternel devers bize, et la terre dudict Egrege Nycolas de la Foge que 

fut de Pierre et Nycollet Gagnerat aultrement Martin devers vent, laquelle piece tient Pierre 

Dalliez soubz reachept. 

 

523v Item, ung denier et la sexte partie d’ung aultre denier bonne monnoye de cense par 

lesdictz du Bugnion aultrement Girard freres audict seigneur baron confessant sur ledict jour 



Sainct Michiel annuellement dehus pour les pieces suyvantes sises au village et territoire dudict 

Gymel procedées du susnommé Egrege Estienne Favre et de sondict frere,  

 

524 Et premierement, pour ung morcel de curtil sis audict Gymel, touche le curtil de 

Anthoenne fille de feu Lois du Bugnion aultrement Jannin femme de Claude Berthet aultresfois 

party de cestuy devers vent, le curtil de Pierre et Pierre filz dudict feu Lois du Bugnion 

aultrement Janin aussy party de cestuy devers bize, le prez dudict Egrege de la Foge et de 

sesdictz freres que fut desdictz du Bugnion devers lac, et l’oche dudict Egrege Favre et de 

sondict frere de leurdict paternel devers joux. 

 

524v Item, pour une maison soit avecq la place et curtine devant et le curtil dernier, le tout 

contiguz, sise au village dudict Gymel, touche la maison, curtil, et curtine de Claudaz et Claudaz 

fillies de feu François Malliez aultrement Jannet femmes desdictz Pierre et Pierre du Bugnion 

aultrement Janin partie de ceste devers vent, l’oche dudict Egrege Favre et de sondict frere que 

fut de Pierre Vacherand et de Jenette du Bugnion jugaulx devers joux, la place et curtine dudicte 

Favre et de sondict frere que fut aultresfois de Jehan Malliez, aussy le poille de la maison de 

Thivent du Bugnion devers lac, la maison, poille, curtil, et curtine dudict Thivent du Bugnion 

partie de ceste devers bize. 

 

525 Item, pendant le temps que lesdictz Pierre, Jean, et Jaques du Bugnion aultrement Girard 

feront feu audict Gymel, une coppe de froment messel pour la moisson, trois quarterons 

d’avoenne mesure d’Aulbonne pour l’avoennerie, ung chappon pour la chapponerie, et durant ce 

qu’ilz tiendront charrue audict Gymel, les corvées deux fois l’an au printemps et en automne, le 

bastiment du chasteau, et la chevauchée de cense par lesdictz freres sur ledict jour Sainct Michiel 

audict seigneur baron confessant dehus annuellement. 

 

525v Item, les bamp, barre, clamme, seisine, mere mixte impere, directe seigneurie, et 

omnimode jurisdition que ledict seigneur baron confessant a et doibt avoir sur les personnes 

desdictz du Bugnion aultrement Girard et des leurs, aussy sur tous les aultres biens, pieces, et 

possessions sus limittées et declairées. 

 

526 Item, Vullieme Barbaz et Collette sa femme fillie de feu Claude Mariglier dudict Gymel 

hommes lieges du prelibé seigneur baron recognoissant. 

 

 Item, deux solz quattre deniers poise bonne monnoye coursable de cense par lesdictz 

jugaulx sur chescung jour Sainct Michiel audict seigneur baron confessant annuellement dehus 

pour les biens, pieces, et possessions suyvantes sises au territoire, village, territoire (sic), et 

confins dudict Gymel, 

 

 Et premierement, pour une maison en laquelle ilz habittent sise audict Gymel avecq la 

curtine et place d’icelle, touche la curtine de la maison de l’eglise dudict Gymel devers joux, la 

maison et curtine de Legier filz de feu Jehan Mariglier devers lac, le curtil de ladicte eglise 

certain chemyn soit sortie entredeulx devers bize, et le sendier de Ruaz Paris devers vent. 

 

526v Item, pour certain oche soit chesal sis audict lieu pres la maison desdictz conjoinctz que 

touche l’oche dudict Legier Mariglier partie aultresfois de ceste devers vent, l’oche d’Egrege 



Nycolas de la Foge et de ses freres que fust de Jaquemet Marigleir aultresfois partie de ceste 

devers lac, le chesal soit curtil desdictz conjoinctz icy apres limitté et la maison dudict Legier 

Marigleir devers joux, et le curtil aultresfois pré que fut de Claude Champion lequel tient Claude 

Messioux devers bize. 

 

527 Item, pour deux poses de terre sises en Bochet aultrement en la Birenche, touche le 

chemyn publicque tendant vers Germagnier devers vent, la terre de Jaquemoz Mariglier de son 

paternel devers bize, la terre dudict Egrege Nycolas de la Foge et de sesdictz freres que fut de 

Lois et George Beney devers joux, et la terre de Amyed Mermynod aultrement Bolley et de ses 

condiviseurs d’Exertines devers lac, lesquelles tient et possede Jean Joly bourgeois d’Aulbonne. 

 

527v Item, pour une piece de terre au lieudict en la Rommaz, touche la terre dudict de la Foge 

et de sesdictz freres que fut desdictz Jaquemoz et Legier Mariglier devers bize, la terre desdictz 

conjoinctz devers vent, la terre des Nobles Claude et Jehan de la Porte freres de leur paternel 

devers où souloit limitter le chemyn publicque devers lac, et la terre de Pierre et Pierre du 

Bugnion aultrement Janin de leurs femmes que fut de Collet du Bugnion devers joux. 

 

528 Item, tout ce que lesdictz conjoinctz ont pour indivis avecq lesdictz Jaquemoz et Legier 

Mariglier leurs condiviseurs que se pourroit trouver en quelle sorte que ce soit des biens et 

choses que furent anciennement de Agnettaz de la Porte. 

 

 Item, deux solz quattre deniers monnoye predicte de cense par lesdictz jugaulx sur ledict 

jour Sainct Michiel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour ung chesal soit 

curtil que souloit estre aultresfois en maison, curtine, et oche en deux morcelz limittés, Le 

premier touche le curtil desdictz conjoinctz sus limitté devers vent, le curtil de l’eglise dudict 

Gymel certain chemyn entredeulx devers joux, le curtil dudict Claude Messioux qu’il tient dudict 

Claude Champion devers lac, et le curtil dudict Claude Messioux avecq le closel de Jean de la 

Foge et de ses nepveurs devers bize, lequel curtil tient ledict Claude Messioux, L’aultre est 

jouxte l’oche de ladicte eglise dudict Gymel certain chemyn entredeulx devers joux, le curtil 

desdictz conjoinctz icy premierement limitté lequel tient aussy ledict Claude Messioux devers 

lac, la maison dudict Legier Mariglier devers vent, et le curtil sus prochainnement limitté quel 

tient aussy ledict Claude Messioux devers bize. 

 

529 Item, durant ce que lesdictz conjoinctz feront feu audict Gymel, trois quarterons 

d’avoenne pour l’avoennerie, trois deniers Genevois pour la panaterie, et les corvées deux fois 

l’an au printemps et en automne pendant qu’ilz tiendront charrue audict Gymel. 

 

 Item, deux deniers maillie et la tierce partie d’ung aultre denier monnoye predicte de 

cense par lesdictz jugaulx sus ledict jour Saint Michiel avecq la tierce part d’ung raz de messel 

mesure d’Aulbonne audict seigneur baron annuellement dehus pour les biens, pieces, et 

possessions suyvantes sises au territoire et confin dudict Gymel,  

 

529v Et premierement, pour environ demy pose de terre sise devant Ursin aultrement ou 

Chasné jouxte la terre de Legier filz de feu Jehan Mariglier partie de ceste devers vent, la terre de 

Jaques Bolley et de sesdictz condiviseurs de leur paternel devers bize et lac, et le chemin 

publicque devers joux. 



530 Item, pour la tierce partie de trois poses de terre sises lieudict en Chaventier indivises 

comme dessus, touche la terre que fut de Charpilliet devers lac, le chemyn devers joux, les autres 

limittes ignorent. 

 

 Item, pour la tierce part indivise comme dessus d’une piece de terre et de bois contenant 

quatre poses sises là aupres, touche la terre que fut aux heritiers ou Boubet devers le lac, les 

aultres confins sont ignorés pour la sterilitté du lieu. 

 

 Item, pour deux seiturés de pré sises lieudict en Praz Lambello autrement au Mont 

indivises avecq lesdictz Jaquemoz et Legier Mariglier pour les aultres deux partz, touche le bois 

du seigneur de Mont le Vieulx devers le vent, le pré de Pierre et Jaques Rosey et de Françoys de 

les Vaux devers bize, le prez de Bernard Champion devers lac, et le bois dudict François de les 

Vaulx que fut de Collet Genevey aultrement Rosey devers joux. 

 

530v Item, dixsept deniers monnoye predicte de cense par lesdictz conjoinctz sur ledict jour 

Sainct Michel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour ung morcel de record 

qu’estoit prez sis lieudict ou Gerdil soubz la maison que fut aultresfois eys Porsignon ou soit 

soubz Ruaz Paris contenant le tiert d’une seituré, touche le record dudict Jaquemoz Mariglier 

party de cestuy devers joux, le prez d’iceluydict Jaquemoz Mariglier devers vent, le record de 

Jehan de la Foge et de ses nepveurs que fut de Pierre Primet devers bize, et le prez des Nobles 

Claude et Jehan de la Porte que fut de Nycollet Champion devers lac, lequel de present tient 

Nycolas de la Foge et ses freres. 

 

531v Item, deux solz et quattre deniers monnoye predicte de cense par lesdictz conjoinctz sur 

ledict jour Sainct Michel audict seigneur baron annuellement dehus pour une pose et demy de 

terre sise lieudict en la Rommaz, touche la terre desdictz nobles de la Porte que fut de Pierre 

Beney devers vent, la terre desdictz jugaulx devers bize, et la terre de Pierre et Pierre du Bugnion 

aultrement Jannin et de leurs femmes devers la joux. 

 

 Item, les bamp, barre, clamme, seisine, mere mixte impere, directe seigneurie, et 

omnimode jurisdition que ledict seigneur baron confessant a et doibt avoir sur les personnes 

desdictz Vullieme et Collette conjoinctz, et sur tous les aultres biens icy dessus limités et 

declairés. 

 

532 Item, Egrege Jehan Billiard notaire resident à Rolle filz de feuz Anthoenne de Geneve 

aultrement Billiard dudict Gymel homme liege dudict seigneur baron recognoissant. 

 

 Item, cinq solz ung denier poise bonne monnoye coursable de cense par ledict Egrege 

Jean Billiard au prelibé seigneur baron confessant annuellement dehus pour les biens, pieces, et 

possessions suyvantes sises et jacentes au territoire et confin dudict Gymel,  

 

532v Et premierement, pour une partie de l’oche qu’estoit aultresfois comprise avecq la maison 

dudict Billiard contenant environ deux teizes de large tant en record que curtine sise audict 

Gymel, touche l’oche de Jaques filz de feu François Billiard aultrement de Geneve et de ses 

freres partie de ceste devers lac, la maison et oche dudict Egrege Jean Billiard que fut des 

Malliez mouvante de la directe des nobles de Martine de Perroirs devers joux, l’aultre partie de 



la curtine dudict Egrege Billiard devers vent, et le record dudict Billiard que fut de Legier et 

Humbert Bolley devers lac. 

 

533 Item, pour une piece de pré sise lieudict en le Closaz, touche le prez dudict Jaques 

Billiard et de ses freres party de cestuy devers joux, le record dudict Egrege Jehan Billiard que 

fut de Legier et Humbert Bolley devers lac, le prez de Jehan de la Foge et de ses nepveurs dudict 

George (should be Egrege!) Billiard que fut de Noble Pierre Vullieme de Serraux devers bize, et 

le record dudict Jehan Billiard devers vent. 

 

533v Item, pour deux poses de terre parties de quattre poses sises en Borrieres, touche la terre 

dudict Jaques Billiard et de sesdictz freres partie de ceste devers joux, le bois des nobles de 

Martine de Perroirs que fut de Noble François de Sivirier et de ses freres devers lac, la terre de 

Jaques Bolley et de ses condiviseurs devers bize, et la terre des hoirs de Pierre Pey que fut de 

Jaques et Humbert Malliez de la part du vent. 

 

 Item, pour la moitié d’une seituré et demy de prez sise sus la Molliez aultrement eys 

Praliez, en deux morcelz, desquelz Le premier est jouxte le pré des hoirs de Sebastian Sergier de 

Montherod et de leurs condiviseurs party de cestuy devers bize et lac, la terre d’Egrege Estienne 

Favre et de François son frere que fut de Pierre Vacherand et de Jenette sa femme devers vent, et 

la terre de François de les Vaux que fust de Collet Genevey dict Rosey devers joux, Le second 

est jouxte le prez desdictz Sergiers party de cestuy devers joux et vent, le chemin publicque 

devers lac, et le pré dudict Estienne Favre et de sondict frere que fut terre de Pierre filz de 

Nycollet Champion devers bize. 

 

534v Item, pour environ trois poses de terre sises en Borrieres, touche le pré dudict Jehan 

Billiard soubz prochainnement limitté et le pré dudict Jaques Billiard et de ses freres party 

desdictz trois poses devers bize, la terre de luydict Jean Biliard que jadict fut de Pierre Mariglier 

devers vent, la terre de luy mesme Jean Billiard que fut de Pierre Janin devers joux, et la terre du 

prenommé [Jean] Billiard que fut de Nycollet Champion devers lac. 

 

 Item, pour ung morcel de prez audict lieu party d’avecq lesdictes trois poses de terre, 

touche la terre de luy mesme Jean Billiard sus prochainnement limitté devers vent, le pré 

d’iceluydict [Jean] Billiard que fut de Jean Tienturier de Saubraz devers bize, le pré dudict 

Jaques Billiard et de sesdictz freres party de cestuy devers lac, et la terre de luy mesme Jean 

Billiard devers joux. 

 

535 Item, pour demy pose de terre partie d’une pose sise lieudict ou Croset, touche la terre 

dudict Jaques Billiard partie de ceste devers lac, la terre d’iceluydict [Jaques] Billiard et de 

sesdictz freres qu’ilz tiennent de l’eglise de Gymel devers bize, la terre dudict Egrege Estienne 

Favre et de sondict frere et que fut dudict feu Pierre Vacherand et Jenette sadicte femme devers 

la joux, et la terre dudict Egrege Nycolas de la Foge et de sesdictz freres que fut de feu George et 

Lois Beney aultrement Michiel devers vent. 

 

535v Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron a sur 

une pose de terre sises lieudict en Borrieres, touche la terre de iceluy [Jean] Billiard que fut de 

Jean Filliettaz devers joux, la terre de luy mesme Jean Billiard devers lac, le russel de Fontaney 



devers la bize, et la terre d’iceluydict Jehan Billiard que fut de Pierre Mariglier devers vent, 

laquelle est procedée de Janin du Bugnion, et pour icelle doibt de pension ledict Jean Billiard 

audict Estienne Favre cinq deniers monnoye, et aultant aux heritiers de Jenette du Perier. 

 

536 Item, sur la moitié d’une piece de prez et en partie bois sise lieudict au Mont autrement 

en Sept Fontainnes indivise pour l’aultre moitié avecq ledict Jaques Billiard et sesdictz freres, 

touche le pré d’iceluydict Jean Billiard et de sesdictz condiviseurs icy apres limitté devers vent, 

le chemin publicque soit le prez d’Anthoenne Champion et de sesdictz condiviseurs que fut de 

George Savariod devers lac, et le pré de Jaques Bolley et de ses condiviseurs devers bize. 

 

 Item, la moité d’ung quarteron et demy de bon froment commung mesure d’Aulbonne de 

cense par ledict Egrege Billiard sur chescung jour Sainct Michiel audict seigneur baron 

confessant dehus annuellement pour la moitié d’environ une pose et demy de terre sise lieudict 

en la Buchillie, touche l’aultre moitié dudict Jaques Billiard et de sesdictz freres partie de ceste 

devers bize, la terre de Jaques Bolley et de ses condiviseurs que fut de Nycollet du Bugnion 

devers joux, le bois et terre de Claude Gagnerat autrement Betry devers lac, et plusieurs contors 

de terres devers vent. 

 

537 Item, sept deniers monnoye predicte de cense par ledict Jean Billiard sur ledict jour 

Sainct Michel au prelibé seigneur baron confessant annuellement dehus pour une piece d’oche 

sise audict Gymel, touche l’oche dudict Jaques Billiard et de sesdictz freres partie de ceste devers 

lac, le chemyn publicque devers bize, joux, et vent. 

 

537v Item, la moitié de trois deniers monnoye predicte de cense par ledict Egrege Jehan 

Billiard sur ledict jour Sainct Michiel audict seigneur baron confessant dehus annuellement pour 

la moitié d’une seituré de pré en partie bois sise sus le Brez aultrement en Sept Fontainnes 

indivise avecq ledict Jaques Billiard et sesdictz freres se condiviseurs pour l’aultre moitié, touche 

le prez dudict Jehan Billiard et de sesdictz condiviseurs de leur paternel icy devant limitté devers 

bize, le pré d’Anthoenne Champion et de ses condiviseurs devers vent, le pré de Pierre de 

Bonneville et de ses niepces, aussy de Jean de Bonneville leur condiviseur devers joux, et le pré 

de la confrarie dudict Gymel que tiennent lesdictz Champions et lequel souloit aultresfois tenir 

George Savariod devers lac. 

 

538 Item, la moitié de dix deniers monnoye predicte de cense par ledict Egrege Jean Billiard 

sur ledict jour Sainct Michiel audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour la 

moitié d’une seituré et demy de prez sise en la Sauge aultrement en la Maladiere, touche l’aultre 

moitié dudict Jaques Billiard et de sesdictz freres partie de ceste devers la bize, plusieurs contors 

de prez devers joux, le prez de Jean de la Foge et de ses nepveurs, aussy le russel devers lac, et le 

prez dudict Jaques Billiard et de sesdictz freres que fut des nobles de Sivirier, le russel des 

planches entredeulx devers vent. 

 

538v Item, ung solz monnoye predicte de cense par ledict Jehan Billiard sur chescung jour 

Sainct Michel audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour une pose de terre 

partie de deux poses sise lieudict ou Croset, touche la terre dudict Jaques Billiard et de sesdictz 

freres partie de ceste devers joux, le chemyn publiq devers bize, les pasquiers commungs devers 

vent, et plusieurs contors de terres devers lac. 



539 Item, pour deux seiturés de prez et demy pose de terre sise lieudict en Catteboz, touche la 

terre dudict Egrege Nycolas de la Foge et de sesdictz freres devers bize, le bois commung de 

Gymel devers vent, le pré et terre dudict Jaques Billiard et de sesdictz freres party de cestuy 

devers joux, et plusieurs contors de prez et terres devers lac. 

 

539v Item, la moitié de cinq deniers monnoye predicte de cense par ledict Egrege Jehan 

Billiard sur ledict jour Sainct Michiel audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus 

pour les pieces suyvantes de sondict paternel parties de quattre poses de terre, pré, et bois, en 

trois morcelz icy apres limittés, desquelz Le premier est en prez, touche le prez dudict Jaques 

Billiard et de sesdictz freres party de cestuy devers vent, la terre et bois dudict Jaques Billiard et 

le bois dudict Jehan Billiard dessoubz limitté party de cestuy de joux, le pré du prenommé 

Egrege Billiard que fut de Pierre et Collet Gagnerat devers lac, et le pré d’iceluydict [Jean] 

Billiard que fut des Mariglier devers bize, Le second est en bois, touche le bois et terre dudict 

Jaques Billiard et de sesdictz freres party de cestuy devers bize, vent, et lac, et la terre du predict 

Egrege Billiard que fut desdictz Pierre et Collet Gagnerat devers joux, Le tiert est jouxte le bois 

dudict Jaques Billiard et de sesdictz freres party de cestuy devers lac, joux, et vent, le bois des de 

Crousaz de Saubraz certain ehemyn entredeulx devers la bize, et le pré dudict Jean Billiard party 

de cestuy desjaz sus limitté devers lac. 

 

540v Item, durant ce qu’il fera feu audict Gymel, trois quarterons de avoenne pour 

l’avoennerie, trois deniers Genevois pour la panaterie, et pendant qu’il fera et tiendra charrue 

audict lieu, les corvées deux fois l’année au printemps et en automne et la chevauché. 

 

541 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

confessant a et doibt avoir sur la moitié d’une pose de terre sise lieudict ou Perruyt, touche 

l’autre moitié dudict Jaques Billiard et de sesdictz freres partie de ceste devers bize, le prez 

dudict Egrege Estienne Favre et de sondict frere que fut des nobles de Sivirier devers vent, la 

terre dudict Discret Jehan Billiard que fut de Pierre Mariglier devers joux, et la terre de Pierre 

Filliettaz de son paternel devers lac, sur laquelle les nobles de la Porte heritiers de Noble 

Anthoenne de Gymel perçoivent certaine cense. 

 

541v Item, onzes deniers et maillie monnoye predicte de cense par ledict Egrege Jehan Billiard 

sur ledict jour Sainct Michiel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour une 

pose de terre sise au village dudict Gymel dernier la maison dudict Jean Billiard procedée de 

Nycollet Champion, touche la terre dudict Billiard icy appres limittée devers joux, l’oche dudict 

Billiard devers lac, le prez de la commune dudict Gymel bize, et le chemyn publicque devers 

vent. 

 

542 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

recognoissant a sur une pose de terre sise en Praz Montoux anciennement procedée d’Hugonyn 

de Bonneville, laquelle tient et possede ledit Egrege Jean Billiard, touche la terre d’iceluydict 

Billiard sus prochainnement limittée devers lac, le pré dudict Egrege Estienne Favre que fut de 

Pierre Fillietta, aussy le prez de Jean de la Foge devers joux, le prez de la commune dudict 

Gymel devers bize, et le chemyn publicque devers vent. 

 



542v Item, ung denier et la sexte part d’ung aultre denier monnoye coursable, et la douzieme 

part d’ung quarteron de froment commung aux laboureurs mesure predicte de cense par ledict 

Egrege Billiard sur ledict jour Sainct Michel audict seigneur baron recognoissant annuellement 

dehus pour une piece de terre partie de deux poses procedée de François Huguettaz aultrement 

Alamand de Bougier resident à Gymel, touche la terre dudict Jaques Billiard partie de ceste 

devers vent, la terre d’iceluydict Jean Billiard que fut bois de Nycollet Champion devers bize, le 

prez dudict Jaques Billiard et de sesdictz freres party de cestuy devers lac, et certain mollard que 

tient ledict Jehan Billiard que fut des Gagnerat aultrement Martin devers joux. 

 

543 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

recognoissant a sur une pose de terre partie d’une pose et demy sise en Borrieres procedée de 

Marguerite femme de François Savariod, laquelle tient et possede ledicte Egrege Jehan Billiard, 

touche la terre dudict Jaques Billiard et de sesdictz freres partie de ceste devers joux, la terre du 

predict Jean Billiard devers bize, la terre dudict Egrege Estienne Favre que fut de Claude Malliez 

devers vent, et la terre des heritiers de Pierre Pey que fut dudictz Malliez devers lac, sur laquelle 

ledict feu Noble Anthoenne de Gymel percevoit aultresfois quinze deniers de pension annuelle. 

 

543v Item, sept deniers monnoye susdicte de cense par le susdict Jehan Billiard sur ledict jour 

Sainct Michel audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour environ demy 

seituré de prez sise lieudict ou Vaulx aultrement es Planches procedée de feuz Pierre Mellerex de 

Mont et de Nycollette Marchand sa femme, et touche le prez dudict Jaques Billiard et de sesdictz 

freres party de cestuy devers vent, le chemyn publicque devers bize, le prez dudict Jehan Billiard 

que fut de Pierre de Passier devers lac, et le prez de Pierre et Jaques Rosey que fut de Pierre 

Mariglier devers joux. 

 

544 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

confessant a sur une pose de terre sise en la Croix aultrement en la Masura procedée de ladicte 

Marguerite femme de François Savariod, laquelle tient et possede ledict Egrege Jehan Billiard, 

touche la terre dudict Jaques Billiard et de sesdictz freres que fut de Jehan et Beney Mariglier 

devers vent, la terre de Jehan de la Foge et de ses nepveurs que fut de George Savariod jadict 

partie de ceste devers la bize, le chemyn publicque devers joux, et la terre de Pierre de 

Bonneville et de ses niepces devers lac. 

 

544v Item, dix deniers poise monnoye predicte de cense par ledict Jehan Billiard sur ledict jour 

Sainct Michiel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour une pose de terre 

partie de deux poses sises lieudict ou Verney aultrement ou Carroz procedée de Pernette fille de 

Nycod David femme de Thivent Driet (=Druet?) de Villard sus Perrois, touche la terre dudict 

Jaques Billiard et de sesdictz freres partie de ceste devers joux, la terre de Anthoenne Champion 

devers lac, la terre de Jaques Bolley et de ses condiviseurs devers bize, et la terre dudict Egrege 

Nycolas de la Foge et de ses freres, aussy de Claude Baud et de son nepveur que fut de feu 

Nycollet Champion devers vent. 

 

545v Item, ung denier maillie monnoye predicte de cense par ledict Jehan Billiard 

recognoissant sur ledict jour Sainct Michiel audict seigneur baron confessant dehus annuellement 

pour la moitié d’environ cinq poses de terre sises lieudict dernier Mongerel en deux morcelz 

procedée aultresfois de Claude Vullieme mercier et bourgeois d’Aulbonne, desquelz Le premier 



est jouxte le pré de la commune dudict Gymel appellé de la Golliettaz devers bize, la terre dudict 

Jaques Billiard et de sesdictz freres partie de ceste devers vent et lac, et le bois des du Martherey 

aultrement Delaissé (=de Leyssu?) d’Exertines aultresfois partie de ceste devers joux, Item, 

L’aultre est jouxte la terre dudit Jaques Billiard et de sesdictz freres partie de ceste devers bize et 

joux, la terre de Claude Pesieres autrement Margilliand ? de Sainct Oyens de Roctieres devers 

vent, et la terre de Mauri[s] Colliey et de Françoys et Claude Grojean que fut de l’eglise dudict 

Gymel et plusieurs aultres contors de terres devers le lac. 

 

546 Item, les deux partz d’ung denier monnoye susdicte et la huictiesme part d’ung quarteron 

de froment commung mesure predicte de cense par ledict Egrege Jean Billiard sur ledict jour 

Sainct Michiel audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour environ la quarte 

partie d’une pose de terre sise lieudict eys Vaulx en la Fin du Fouz procedée de feu Claude du 

Perier autrement Humbert, touche la terre dudict Jaques Billiard et de sesdictz freres partie de 

ceste devers bize et joux, la terre de Jaques Bolley et de ses condiviseurs que fut de Girard du 

Bugnion devers vent, et la terre d’iceluydict Jean Billiard que fut des Dalphins de Mont devers 

lac. 

 

547 Item, sept deniers monnoye predicte de cense par ledict Jean Billiard sur ladict jour 

Sainct Michiel audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour la moitié de demy 

seituré de prez sise au lieudict ou Chasné alias ou Brolliet, touche le pré d’iceluydict Jean 

Billiard que fut de Nycollet Champion devers lac, le record de Noble Hugue de Martine que fut 

pré de Pierre Filliettaz devers joux, la terre que fut de Jaquemoz Mariglier devers bize, et le prez 

dudict Jaques Billiard et de sesdicts freres que fut de Claude Mariglier parte de cestuy devers 

vent, lequel est procedée de Jehan Mariglier dudict Gymel. 

 

547v Item, dix huict deniers et maillie monnoye susdicte de cense par ledict Jean Billiard sur 

ledict jour Sainct Michiel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour les pieces 

suyvantes procedées de Jean Malliez aultrement Jannet sises au territoire dudict Gymel,  

 

 Et premierement, la moitié d’une pose et demy de terre sise au lieudict ou Bochet, touche 

la terre dudict Jaques Billiard et de sesdictz freres partie de ceste devers vent, la terre de Jaques 

Bolley et de ses condiviseurs devers lac et bize, et la terre de Jean de la Foge et de ses nepveurs 

devers joux. 

 

548 Item, pour une pose de terre que souloit estre bois sise lieudict en Borrieres soit ou 

Mollard, sus une partie de laquelle les granges et curtines dudict Jean Billiard et de sesdictz 

condiviseurs sont ediffiées, touche le pré dudict Jaques Billiard et de sesdictz freres que fut de 

Nycollet Champion devers lac, le bois soit la Combe de Bondex devers bize, la terre d’iceluydict 

Jean Billiard que fut des Gagnerat et de François Huguettaz devers vent, auxquelles limittes est 

compris ce que tient de ladicte pose ledict Jaques Billiard. 

 

548v Item, ung denier et la tierce partie d’ung quarteron de froment commung aux laboureurs 

et la tierce partie d’ung quarteron d’avoenne, le tout mesure predicte dudict Aulbonne de cense 

par le prenommé Jean Billiard sur ledit jour Sainct Michiel audict seigneur baron recognoissant 

annuellement dehus pour environ les deux partz d’une pose de terre sise eys Goux en la Fin du 

Foux, touche la terre dudict Jaques Billiard et de sesdictz freres que fut de feu Claude du Perier 



devers vent, la terre d’Egrege Jean Valier et de ses enfantz que fut de Lois de Bonneville partie 

de ceste devers bize, la terre d’iceluydict Jean Billiard que fut de Nycollet Champion devers 

joux, et la terre dudict Jaques Billiard et de sesdictz freres que pareillement fut dudict feu Claude 

du Pierier devers lac, laquelle piece est procedée dudict feu Lois de Bonneville. 

 

549 Item, ung denier et la douzieme partie d’ung aultre denier monnoye predicte et la quarte 

part d’ung quarteron d’avoenne mesure dudict Aulbonne de cense par ledict Jean Billiard sur 

ledict jour Sainct Michiel audict seigneur baron recognoissant annuellement debvoir payer pour 

les biens, pieces, et possessions suyvantes sises au territoire dudict Gymel que sont procedées 

des Gagneratz aultrement Martin dudict lieu,  

 

549v Et premierement, la moitié d’une pose de terre sise lieudict en Crestandier partie avecq 

ledict Jaques Billiard et sesdictz freres tenantz l’aultre moitié, chescung en deux morcelz, 

toutesfois le tout est icy ensemble limitté et touche la terre de Jaques Angelloz que fut desdictz 

Gagneratz partie de ceste devers joux, la terre dudict Egrege Estienne Favre et dudict Jaques 

Billiard et de sesdictz freres devers lac, la terre de Pierre et Jaques Rosey devers vent, et la terre 

dudict Jaques Billiard et de sesdictz freres devers bize. 

 

550 Item, pour la moitié d’ung morcel de bois sis audict lieu indivis avecq ledict Jaques 

Billiard et sesdictz freres ses condiviseurs pour l’aultre moitié, touche la terre dudict Egrege 

Billiard soubz limittée partie de ceste devers lac, la terre de Pernon fille de feuz Jaquemoz 

Gagnerat relicte de Jehan Sage, laquelle tiennent de gaige lesdictz Jean et Jaques Billiard sus 

prochainnement limittée, et de plusieurs aultres que fut desdictz Gagneratz devers vent, et le bois 

soit la Combaz du Bondex ou bien la Combe du Frané devers joux et bize. 

 

550v Item, pour une aultre piece de terre sise en ce mesme lieu, touche la terre dudict Jaques 

Billiard et de sesdictz freres partie de ceste devers vent, le bois du Bondex soit la Combe du 

Frané de bize, le bois desdictz Billiardz sus limitté devers joux, et la terre dudict Jean Billiard 

que fut des Malliez devers lac. 

 

 Item, pour la moitié d’environ cincq poses de terre sises lieudict en Praz Sallier en trois 

morcelz, desquelz Le premier est jouxte le bois dudict seigneur baron lequel possedent les 

communaultés de Gymel et de Saubraz, certain chemyn entredeulx, avecq la terre dudict Jaques 

Billiard et de sesdictz freres devers bize, la terre dudict Jaques Billiard et de sesdictz freres partie 

de ceste devers lac, et la terre de Pierre Filliettaz quelle tient ledict Billiard devers joux, Le 

second est jouxte la terre dudict Jaques Billiard et de sesdictz freres partie de ceste devers joux et 

vent, le bois dudict seigneur baron que tiennent lesdictes communaultés de Gymel et de Saubraz, 

certain chemym entredeulx, devers bize, et la terre d’iceulxdictz Billiardz condiviseurs partie de 

ceste devers lac, Le tiert est jouxte la terre dudict Jaques Billiard et de sesdictz freres partie de 

ceste devers joux, vent, et bize, et le bois dudict Jehan Billiard et la terre dudict Jaques Billiard et 

de sesdictz freres devers le lac. 

 

551v Item, cinq deniers et la quarte partie d’ung aultre denier monnoye predicte de cense par 

ledict Egrege Jean Billiard sus ledict jour Saint Michiel audict seigneur baron recognoissant 

annuellement dehus pour environ deux poses et la quarte partie d’une aultre pose de terre partie 

de trois poses sises lieudict en Praz Sallier, touche ledict bois dudict seigneur baron que tiennent 



lesdictes communaultés de Gymel et de Saubraz, avecq la terre de Jean de la Foge et de ses 

nepveurs partie de ceste devers bize, la terre dudict Jehan Billiard que fut de Pierre et Nycollet 

Gagnerat sus limittée partie de ceste devers lac, le chemyn publicque et en partie la terre dudict 

Jean de la Foge et de sesdictz nepveurs partie de ceste devers joux. 

 

552 Item, dixhuictz deniers maillie monnoye predicte de cense par ledict Egrege Billiard sur 

ledict jour Sainct Michiel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour les pieces 

suivantes procedées de feu Nycollet Champion sises au territoire dudict lieu de Gymel,  

 

552v Et premierement, pour une oche sise en l’Esclosaz partie avecq ledict Jaques Billiard et 

sesdictz freres, et touche l’oche d’iceulxdictz Billiardz freres partie de ceste devers bise, l’oche 

que tient Noble Pierre Quisard bourgeois de Nyon que fut de Claude Bolley devers lac, le prez 

dudict Egrege Estienne Favre que fut des nobles de Sivirier devers joux, et le prez d’iceluydict 

Jean Billiard que fut de Pierre Champion devers le vent. 

 

553 Item, pour environ une pose et demy de terre partie de quattre poses sises lieudict en 

Borrieres, touche la terre dudict Jehan Billiard que fut de François Savariod devers vent, la terre 

d’iceluydict Billiard de son bien paternel devers joux, la terre dudict Jaques Billiard et de 

sesdictz freres partie de ceste de bize, et la terre de Anthoenne Champion aussy partie de ceste 

devers lac. 

 

 Item, une maillie et la tierce partie d’ung denier monnoye predicte de cense par ledict 

Jehan Billiard sur ledict jour Sainct Michiel audict seigneur baron recognoissant annuellement 

dehus pour la sexte partie d’une pose de terre sise lieudict en la Fin procedée de Jenette fillie de 

Pierre Rendu femme de Henry Besson, touche la terre dudict Anthoenne Champion partie de 

ceste devers bize, la terre de Claude Baud et de son nepveur aussy partie de ceste devers vent, et 

la terre dudict Jehan Billiard que fut desdictz Champion devers joux et lac. 

 

553v Item, cinq deniers susdicte monnoye de cense par ledicte Jean Billiard audict seigneur 

baron recognoissant sur ledict jour Sainct Michiel annuellement dehus pour les pieces suyvantes 

procedées aultresfois de Thomaz Escoffey sises audict territoire dudict Gymel,  

 

554 Et premierement, pour la quarte part de deux poses et demy de terre sises lieudict eys 

Goux, touche la terre dudict Claude Baud et de sondict nepveur partie de ceste devers joux, le 

chemyn publicque devers bize, la terre des heritiers de Pierre Pey que fut de Claude Huguettaz 

devers vent, et la terre de Jaques Bolley et de ses condiviseurs et d’aultres devers lac. 

 

 Item, pour ung morcel de terre party de quattre poses sis au lieudict ou Carré aultrement 

en la Fin, touche la terre dudict Jehan Billiard que fut des Champions devers lac, la terre de 

Pierre de Bonneville et de ses niepces que fut aussy desdictz Champion devers joux, et la terre 

dudict jaques Billiard et de sesdictz freres que pareillement fut desdictz Champions aussy partie 

de ceste devers vent, et la terre de Jenon fille de feu Claude Beney femme de Pierre Pigaud 

devers bize. 

 

554v Item, pour ung aultre morcel de terre sis audict lieu party desdictes quattre poses, touche 

la terre dudict Claude Baud et de sondict nepveur partie de ceste devers bize, la terre d’iceluydict 



Egrege Billiard que fut desdictz Champions devers joux, la terre dudict Jaques Billiard et de 

sesdictz freres devers lac, et la terre de Anthoenne Champion et des heritiers de Claude 

Champion partie de ceste devers vent. 

 

555 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

confessant a sur ung morcel de terre party d’une pose procedée desdictz Champion, laquelle tient 

et possede ledict Egrege Jean Billiard, sis lieudict ou Carré aultrement en la Fin, touche la terre 

dudict Pierre de Bonneville et de sesdictz niepces partie de ceste devers vent, la terre dudict 

Billiard que fut desdictz Champions devers joux et lac, et la terre de ladicte Jenon Beney femme 

de Pierre Pigaud devers bize. 

 

555v Item, trois deniers monnoye susdicte de cense par ledict Jean Billiard sur ledict jour 

Sainct Michiel audict seigneur baron confessant dehuz annuellement pour ung morcel de terre 

party d’une pose lieudicte en la Fin procedé de Guillaume Champion, touche la terre desdictz 

Billiardz que fut desdictz Champions devers lac, la terre dudict Pierre de Bonneville et de 

sesdictz nepveurs que fut des nobles de Sivirier devers joux, la terre de Anthoenne Champion 

partie de ceste devers vent, et la terre dudict Claude Baud et de sesdictz nepveurs (but elsewhere, 

this Claude holds property only with a single nephew, Jean Baud) aussy partie de ceste devers 

bize. 

 

556 Item, la douzieme partie d’ung quarteron de froment commung mesure predicte de cense 

par ledict Jean Billiard sur ledict jour Sainct Michiel audict seigneur baron recognoissant 

annuellement dehus pour les pieces suyvantes sises au territoire dudict Gymel,  

 

 Et premierement, pour environ une pose et demy de terre partie de cinq poses sises oultre 

la Roseyre aultrement en Borrieres, touche la terre de Jean des Oches de Saubraz et de sa femme 

que fut de Jean Tienturier aultrement [du?] Perier devers lac, la terre de Girard et Claude Plat que 

fut desdictz Huguettaz partie de ceste devers joux, la terre de Jean et Bernard Guyon aultrement 

Rendu que fut des de Crousaz devers bize, et la terre de Jean Meyland que fut aussy desdictz 

Huguettaz partie de ceste devers vent. 

 

556v Item, pour la moitié d’une pose de terre et le quart d’une aultre pose sise devant le Bois 

d’Ursins soit la Maladiere, touche la terre dudict Jaques Billiard et de sesdictz freres partie de 

ceste devers lac, le cours de l’eau du Mollyn devers joux, la terre de Jehan de Bonneville que fut 

de Claude et Lois du Bugnion aultrement Janin devers bize, et la terre et pré de Jehan et Thivent 

Pilliodz freres de leurs biens paternelz que fut de Claude du Mex aultrement Joffrey devers vent. 

 

557 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

confessant a sur une piece de pré sise pres la Fontaine de Mongerel, touche le pré dudict Jaques 

Billiard et de sesdictz freres party de cestuy devers joux, le chemyn publicque devers lac, le prez 

d’Egrege Estienne Favre que fut de Jean Mariglier devers bize, et le prez de François de les 

Vaulx que fut de Thivent Christin devers vent. 

 

557v Item, les trois partz d’ung denier monnoye predicte de cense par ledicte Egrege Jean 

Billiar[d] sur ledict jour Sainct Michiel audict seigneur baron confessant annuellement dehus 

pour la cinquiesme partie d’environ cincq poses de terre sises lieudict en Borrieres, touche le 



marest de Saubraz devers la bize, la terre de Jaques Bolley et de ses condiviseurs partie de ceste 

devers lac, le pré dudict Jehan Billiard de son paternel devers joux, et le pré dudict Jaques 

Billiard et de sesdictz freres que fut des Bolley party de cestuy devers vent, laquelle piece est 

procedée de Lois Bolley dudict Gymel. 

 

558 Item, six deniers monnoye predicte de cense par ledicte Egrege Jean Billiard sur ledict 

jour Sainct Michiel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour une piece de pré 

sise au Perruit aultrement eys Escloses contenant environ demy seituré et procedée des Dalphins 

de Mont le Grand, touche le prez de Pierre de Bonneville et de ses niepces devers bize, le prez 

dudict Jaques Billiard et de sesdictz freres devers vent, le pasquier commung devers joux et en 

partie devers vent, et le prez de Jean de la Foge et de ses nepveurs que fut de Noble Pierre 

Vullieme devers lac. 

 

558v Item, la quarte part d’ung quarteron de froment mesure predicte de cense par ledict 

Egrege Jean Billiard sur ledict jour Sainct Michel audicte seigneur baron confessant 

annuellement dehus pour la moitié d’environ deux poses de terre sises lieudict es Chentres 

procedées de Henry Vouchy aultrement Favre d’Exertines, touche la terre dudict Jaques Billiard 

partie de ceste devers lac, le prez d’iceluydict Jean Billiard que fut des Dalphins de Mont et en 

partie de Noble Pierre Vullieme de Serraux et de sa femme devers joux, la terre dudict Jaques 

Billiard et de sesdictz freres que fut d’Humbert Vouchy aultrement Favre partie de ceste devers 

bize, et la terre dudict Egrege Nycolas de la Foge que fut de Pierre Martin aultrement Gagnerat 

devers vent. 

 

559 Item, la moitié de demy quarteron de froment mesure susdicte de cense par ledict Jean 

Billiard sus ledict jour Sainct Michel audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus 

pour la moitié d’environ deux poses de terre sises audict lieu des Chengres procedée de Humbert 

Vouchy aultrement Favre dudict Exertines, touche le chemyn publicque devers bize et lac, et la 

terre dudict Jaques Billiard et de sesdictz freres partie de ceste devers joux et vent. 

 

559v Item, les quarte et sexte parties d’ung denier monnoye susdicte de cense par ledict Jehan 

Billiard sur ledict jour Sainct Michel audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus 

pour la moitié d’ung morcel de pré sis au territoire de Sainct George lieudit en Praz à l’Avocat 

aultrement sus les Mont soit eys Paludz indivis avecq ledict Jaques Billiard et sesdictz freres 

pour l’aultre moitié party de deux seiturés de pré, touche le pré de Claude filz de feu Jean Bovier 

dudict Sainct George party de cestuy devers bize et vent, le pré dudict seigneur baron confessant 

appellé Praz à Madame devers joux, et certain rochex devers le lac. 

 

560 Item, les bamp, barre, clamme, seisine, mere mixte impere, directe seigneurie, et 

omnimode jurisdition que ledict seigneur baron recognoissant a et doibt avoir sur la personne 

dudict Egrege Jean Billiard et des siens, aussy sur tous les biens, pieces, et possessions 

prelimittés et declairées. 

 

560v Item, Jaques, Perrod, Discret Amyed, Jeanton, et Jean filz de feu François Billiard 

aultrement de Geneve dudict Gymel hommes lieges du prememoré seigneur baron recognoissant. 

 



 Item, neufz solz quattre deniers pose de cense par ledict Jaques Billiard et sesdictz freres 

sur chescung jour Sainct Michel audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour 

les biens, pieces, et possessions suyvantes sises et jacentes tant au village dudict Gymel que au 

territoire et confins dudict lieu,  

 

561 Et premierement, pour une maison avecq l’oche, fourt, curtine, et aultres appartenances 

contigues sis au village dudict Gymel, touche le chemyn publicque devers vent, le record de 

Discret Jean Billiard que fut de Legier et Humbert Bolley freres devers bize, la curtine et record 

dudict Billiard partie de ceste devers joux, et l’oche dudict Jaques Billiard et de sesdictz freres 

que fut de Pierre Joffrey devers lac. 

 

561v Item, pour une piece de pré sise au lieudict en l’Eclosaz, touche le pré dudict Jean 

Billiard party de cestuy devers lac, le pasquier commung devers joux, le pré de Jean de la Foge et 

de ses nepveurs que fut de Noble Pierre Vullieme devers bize, et le record dudict Jean Billiard 

que fut de Pierre Vacherand et de sa femme devers vent. 

 

 Item, pour la moitié de quattre poses de terre sises lieudict en Borrieres, touche l’aultre 

moitié dudict Discret Jean Billiard partie de ceste devers lac, la terre d’Egrege Nycolas de la 

Foge et de ses freres que fut de Pierre Champion devers joux, la terre de Jaques Bolley et de ses 

condiviseurs devers bize, et la terre des heritiers de Pierre Pey que fut des Malliez devers le vent. 

 

562 Item, pour ung morcel de prez party d’avecq trois poses de terre sises audict territoire 

lieudict en Borrieres, touche la terre dudict Discret Jehan Billiard partie de ceste devers vent, le 

prez dudict Jean Billiard aussy party de cestuy devers joux, le prez dudict Jaques Billiard et de 

sesdictz freres que fut de Jehan Tienturier de Saubraz devers la bize, et la terre desdictz Billiard 

freres que fut de Nycollet Champion devers le lac. 

 

562v Item, au lieudict ou Croset, la moitié devers lac d’une pose de terre, touche la terre dudict 

Jean Billiard partie de ceste devers joux, la terre que fut de Jaquemoz Mariglier devers lac, la 

terre dudict Jean Billiard quelle il tient de l’eglise dudict Gymel devers la bize, et la terre dudict 

Nycolas de la Foge que fut de Lois et George Beney devers vent. 

 

 Item, pour deux poses de bois que en partie souloyent estre terre arable sises en 

Chaventier, touche le chemyn appellé des Magnyns devers le lac, le pasquier commung devers 

bize et joux, et ung petit aultre chemyn publicque devers vent. 

 

563 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

confessant a sur une piece de pré et bois sise au Mont aultrement en Sept Fontaines indivise pour 

l’aultre moitié avecq le susnommé Jehan Billiard, touche le prez dudict Jean (altered to 

something like Jeacque, and intended as Jaques) Billiard et de sesdictz freres icy apres limitté 

devers vent, le chemyn publicque soit le pré des Champions que fut de George Savariod devers 

lac, et le pré dudict Jaques Bolley et de sesdictz condiviseurs devers bize. 

 

563v Item, la moitié d’ung quarteron et demy de bon froment commung que sont trois quartes 

mesure dudict Aulbonne de cense par ledict Jaques Billiard et sesdictz freres sur ungchescung 

jour Sainct Michiel audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour la moitié en 



devers bize d’une pose et demy de terre sise lieudict en la Buchillie, touche la terre dudict Egrege 

Jean Billiard partie de ceste devers vent, la terre dudict Jaques Bolley et de sesdictz condiviseurs 

quelle souloit tenir Nycollet du Bugnion devers joux, le bois de (should be et) terre de Claude 

Gagnerat aultrement Betry devers lac, et la terre diduct Egrege Estienne Favre et d’Egrege Jean 

Valier et de ses enfantz que fut de Pierre et Nycollet Gagnerat devers la bize. 

 

564 Item, sept deniers monnoye predicte de cense par ledict Jaques Billiard et sesdictz freres 

sur ledict jour Sainct Michiel au prememoré seigneur baron confessant annuellement dehus pour 

une piece d’oche sise au village dudict Gymel, touche l’oche dudict Egrege Jean Billiard partie 

de ceste devers joux, le chemyn publicque devers bize, le record desdictz Billiardz freres que fut 

de Noble Jean de Sivirier certain riaulx entredeulx devers lac, et le record d’iceulxdictz freres de 

leur paternel devers vent. 

 

564v Item, ung denier et maillie monnoye predicte de cense par lesdictz Billiardz freres sur 

ledict jour Sainct Michiel audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour la moitié 

d’une seituré de pré sise sus le Brey aultrement en Sept Fontaines indivise avecq ledict Egrege 

Jean Billiard pour l’aultre moitié, touche le prez desdictz Billiard freres et de leurdit condiviseur 

(meaning Discret Jean Billiard) icy devant limitté devers bize, le prez dudict Anthoenne 

Champion et de sesdictz condiviseurs devers vent, le prez des de Bonneville de leur paternel 

devers la joux, et le prez de la confrarie dudict Gymel, lequel tiennent lesdictz Champions et 

lequel aultresfois souloit tenir George Savariod de Lavignier resident audict Gymel devers lac. 

 

565 Item, la moitié de dix deniers monnoye predicte de cense par lesdictz Billiardz freres sur 

ledict jour Sainct Michiel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour la moitié 

d’une seyturé et demy de pré sise en la Sauge aultrement en la Maldeyre, touche le pré dudict 

Jehan Billiard party de cestuy devers vent, la charriere publicque devers la bize, le russel de l’eau 

des Planches devers lac, et le pré dudict Jean Billiard que fut de Nycollet Champion devers joux. 

 

565v Item, ung solz monnoye predicte de cense par lesdictz Billiardz freres sur ledict jour 

Sainct Michiel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour les pieces suyvantes 

que furent de Pierre Billiard et de Mermete sa femme fillie de feu Pierre Gachet (this Pierre and 

Mermete were the parents of Anthoenne, wife of the original Louis de Genève dit Billiard) sises 

au territoire dudict Gymel,  

 

 Et premierement, pour la moitié devers joux de deux seiturés de pré sises ou Croste 

jouxte le prez dudict Egrege Jean Billiard party de cestuy devers lac, le chemyn publicque devers 

la bize, le pasquier commung devers le vent, et la terre de Jehan de la Foge et de ses nepveurs 

que fut de Pierre Primet (?) devers joux. 

 

566 Item, pour demy seituré de pré et demy pose de terre sise en Catteboz, touche le prez et 

terre dudict Jean Billiard party de cestuy devers lac, le pré d’Egrege Estienne Favre que fut de 

Pierre Vacherand et de sa femme devers joux, la terre d’Egrege Nycolas de la Foge et de ses 

freres devers bize, et le bois commung dudict Gymel devers vent. 

 

566v Item, six deniers monnoye predict de cense par lesdicts Billiardz freres sur ledict jour 

Sainct Michel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour une pose de terre en 



partie pré, auquel pré y a une fontaine appellée de Borrieres sise en Borrieres, touche la terre 

desdictz Billiardz indivise que fut des Huguettaz devers joux, la terre dudict Jaques Billiard et de 

sesdictz freres que fut des Filliettaz devers lac, la terre d’iceulxdictz freres que fut de Nycollet 

Champion devers bize, et la terre d’iceulxmesme freres que fut de Pierre Mariglier devers vent. 

 

567 Item, deux deniers mallie monnoye susdicte de cense par lesdictz Billiards freres sur 

ledict jour Sainct Michiel audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour quattre 

morcelz de terre, pré, et bois partis d’une piece contenant quattre poses sises lieudict en Riaz 

Lovet aultrement en la Combe Frané procedées anciennement de Janod Besson, desquelz Le 

premier est en prez, touche le pré dudict Egrege Jehan Billiard party de cestuy devers bize, le 

prez desdictz Billiardz freres que fut de Pierre et Collet Gagnerat devers lac, le prez du susdict 

Jean Billiard que fut des Filliettaz devers vent, et la terre desdictz Billiardz freres soubz limittée 

partie de ceste devers la joux, Le second est en terre, touche le prez indivis entre lesdictz 

Billiardz party de cestuy devers lac, la terre d’eulxmesmes Billiardz que fust desdictz Gagneratz 

devers joux, le prez dudict Jean Billiard que fut des Filliettaz devers vent, et le bois 

d’eulxmesmes soubz limitté devers bize, Le tiert est en bois jouxte le bois et prez dudict Jehan 

Billiard party de cestuy devers lac, joux, et bize, et la terre desdictz Billiardz freres sus limitté 

partie de ceste devers vent, Le quatriesme est aussy en bois jouxte le bois dudict Jehan Billiard 

party de cestuy devers vent et lac, la terre de luymesme Egrege Jean Billiard que fut de feuz 

Pierre et Collet Gagnerat devers joux, et le bois aultresfois terre des de Crousaz, des Guyons, et 

des Champions de Saubraz, certain chemyn entredeulx, devers la bize. 

 

568 Item, durant le temps que iceulxdictz Billiardz freres feront feu audict Gymel, trois 

quarterons d’avoenne pour l’avoennerie, mesure d’Aulbonne, trois deniers Genevois pour la 

panatterie, et les corvées deux fois en l’an au printemps et en automne pendant ce qu’ilz 

tiendront charrue audict Gymel, et la chevauchée. 

 

568v Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

confessant a sur la moitié de la part devers bize d’une pose de terre sise lieudict ou Perruyt 

procedée de François Savariod et de Marguerite _____ (blank space where her surname should 

be), laquelle tiennent lesdictz Billiardz freres, touche la terre d’Egrege Estienne Favre et de ses 

freres que fut de Nycollet du Bugnion devers bize, la terre desdictz Billiardz freres que fut de 

Nycolet Mariglier devers joux, la terre de Pierre de Crousaz que fust de Pierre Filliettaz devers 

lac, et la terre dudit Egrege Jean Billiard partie de ceste devers vent, sus laquelle Nobles Claude 

et Jean de la Porte cause ayantz de feu Noble Anthoyne de Gymel perçouyvent certain cense. 

 

569 Item, ung denier et les quarte et sexte parties d’ung quarteron de froment commung 

mesure predicte de cense par lesdictz Billiardz freres sur ledict jour Sainct Michel audict 

seigneur baron confessant annuellement dehus pour environ deux poses de terre procedées de 

François filz de Jean Huguettaz sises au lieudict en Borrieres, touche plusieurs contors de terres 

devers vent, la terre dudict Egrege Billiard partie de ceste devers la bize, certain mollard que 

tiennent lesditz Billiardz que fut des Gagneratz devers joux, et la terre et prez desdictz Billiardz 

freres devers lac. 

 

569v Item, cinq deniers maillie et la tierce part d’ung denier monnoye predicte de cense par 

lesdictz Billiardz freres sur ledict jour Sainct Michiel audict seigneur baron confessant 



annuellement dehus pour demy seyturé de pré à present en terre arable reduict sise au lieudict ou 

Bont (Bout?) d’Exertines, laquelle est procedée de feuz Jehan Malliez aultrement Jannet jouxte 

la terre dudict Egrege Estienne Favre et de sondict frere que fut de Pierre Vacherand et Jenette sa 

femme devers lac, le pré de Jaques Bolley et de ses condiviseurs et plusieurs contors de terres 

devers lac, la terre de Jean Bovey que fut des hoirs de Pierre Monthoux devers bize, et le pré 

d’Egrege Jean Valier et de ses enfantz devers vent. 

 

570 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

confessant a et doibt avoir sur demy pose de terre partie d’une pose et demy lieudict en Borrieres 

procedée dudict feuz François Savariod et de sadicte femme, et laquelle tiennent et possedent 

ledict Jaques Billiard et sesdictz freres, touche la terre dudict Egrege Jehan Billiard partie de 

ceste devers lac, la terre desdictz Billiardz freres devers la bize, la terre dudict Egrege Estienne 

Favre que fut des nobles de Sivirier devers la vent, et la terre dudict Estienne Favre que fut de 

Pierre Vacherand et de sa femme devers joux, sus laquelle pose et demy de terre estoit dehus 

anciennement audict feu Noble Anthoyne Gymel quinze deniers de pension annuelle. 

 

571 Item, sept deniers monnoye susdicte de cense par lesdictz Billiardz freres sur ledict jour 

Sainct Michel au prelibé seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour demy seituré de 

pré ou environ sise au lieudict ou Vaulx autrement eys Planches procedée de feu Pierre Mellerex 

de Mont et de sa femme, touche le prez dudict Egrege Jean Billiard party de cestuy devers bize, 

le pré des Nobles Claude et Jehan de la Porte de leur paternel devers vent, le prez desdictz 

Billiardz freres que fut de Pierre Passier devers lac, et le prez de Pierre et Jaques Rosey freres 

que fut de Pierre Mariglier devers joux. 

 

571v Item, trezes deniers obolle picte de cense par lesdictz Billiardz freres sur ledict jour 

Sainct Michiel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour les pieces suyvantes 

procedées des biens de Thivent Druet de Villard sus Perrois et de Pernette sa femme fillie de feu 

Nycod David dudict Gymel sises et jacentes au territoire, fenage, et confins dudict Gymel,  

 

572 Premierement, pour la moitié de deux poses de terre sises au lieudict ou Verney 

aultrement ou Carroz, touche la terre dudict Jean Billiard partie de ceste devers lac, le pré de 

Pierre de Bonneville et de ses niepces que fut de Legier et Humbert Bolley devers joux, la terre 

de Jaques Bolley et de ses condiviseurs devers bize, et la terre de Claude Baud et de son nepveur 

que fut de Nycollet Champion devers vent. 

 

 Item, pour une chentre de terre là auprez, touche la terre dudict Jaques Bolley et de 

sesdictz condiviseurs devers vent, le chemyn publicque devers la bize, la terre que souloit estre 

prez de Jehanton de la Foge et de ses nepveurs que fut de Claude Garny aultrement Baud devers 

joux, et la terre de Jean Beney devers le lac. 

 

572v Item, ung denier maillie monnoye susdicte de cense par lesdictz Billiardz freres sur ledict 

jour Sainct Michiel audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour les pieces 

suyvantes procedées de leur paternel sises au territoire dudict Gymel, asçavoir pour la moitié 

d’environ cincq poses de terre sises dernier Mongerel en deux pieces, desquelles La premiere 

touche le prez et bois de la communauté dudict Gymel appellé la Golliettaz devers la bize, la 

terre dudict Egrege Jehan Billiard partie de ceste devers vent et joux, et la terre et bois 



d’iceulxdictz tous les Billiardz (probably meaning property shared by Discret Jean Billiard and 

by Jaques Billiard and his brothers) devers lac, L’aultre est jouxte la terre dudict Egrege Jean 

Billiard partie de ceste devers bize et joux, le bois des du Martherey aultrement Deleisse ? (=de 

Leissu?) d’Exertines party de cestuy devers joux, et la terre de Claude et Anthoenne Pesieres 

aultrement Mongilliand ? devers vent. 

 

573 Item, deux deniers monnoye predicte et une quarte et demy quarte de froment commung 

mesure predicte d’Aulbonne de cense par lesdictz Billiardz freres sur ledict jour Sainct Michiel 

audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour les pieces suyvantes sises au 

territoire dudict Gymel procedées de feu Claude du Perier aultrement Humbert de Marchissier 

resident audict Gymel, asçavoir pour les trois partz d’une pose de terre sise eys Goux en la Fin 

du Fouz en deux pieces, desquelles La premiere touche la terre de Jaques Bolley et de ses 

condiviseurs que fut de Nycollet du Bugnion devers vent, la terre dudict Egrege Jean Billiard 

partie de ceste devers bize et lac, et la terre dudict Jean Billiard que fut de Nycollet Champion 

devers joux, L’aultre touche la terre des Nobles Claude et Jean de la Porte freres que souloit tenir 

Lois de Bonneville devers lac soit bize, la terre dudict Egrege Jean Billiard aussy partie de ceste 

devers vent et joux, et la terre d’iceluydict Billiard que fut des Dalphins de Mont aussy devers 

lac. 

 

574 Item, neufz deniers picte et demy picte monnoye predicte de cense par lesdictz Billiardz 

freres sur ledict jour Sainct Michel au prelibé seigneur baron confessant annuellement dehus 

pour la moitié de demy seituré de prez sise lieudict en Chasnoz aultrement ou Brolliet procedée 

de Claude Mariglier dudict Gymel, touche le pré desdictz Billiardz freres que fut de Nycollet 

Champion devers lac, le pré [soit?] record de Noble Hugue de Martine que fut de Pierre Filliettaz 

devers joux, le pré dudict Egrege Billiard que fut desdictz Marigliers party de cestuy devers bize, 

et le pré dudict seigneur baron deppendant du chasteau dudict Aulbonne appellé Praz Novel 

devers vent. 

 

575 Item, dixhuict deniers et malle monnoye predicte de cense par lesdictz Billiardz freres sur 

ledict jour Sainct Michiel audict seigneur baron annuellement dehus pour les pieces suyvantes 

sises au territoire dudict Gymel procedées de feuz Jehan Malliez aultrement Jannet dudict 

Gymel,  

 

 Et premierement, pour la moitié en devers vent d’une pose et demy de terre sise lieudict 

en Bochet, touche la terre dudict Jehan Billiard partie de ceste devers bize, la terre de tous 

lesdictz Billiardz que fut de feuz Jean et Beney Mariglier devers vent, la terre de Jean de la Foge 

et de ses nepveurs devers joux, et la terre de Jean Beney et de Egrege Nycolas de la Foge et de 

ses freres que fut de Lois et George Beney devers lac. 

 

575v Item, pour une pose de terre q ue souloit estre bois sise lieudict en Borrieres soit ou 

Mollard sur une partie de laquelle les grange, curtil, et curtine desdictz Billiardz freres sont 

concistantes et celle dudict Egrege Jehan Billiard leur condiviseur, touche la terre et pré desdictz 

Billiardz freres que fut de Nycollet Champion devers lac, le bois soit la Combe de Bondex 

devers bize, la terre desdictz freres que fut des Gagneratz et de François Huguettaz devers vent, 

auxquelles limittes est inclus ce que ledict Jean Billiard tient de ladicte pose. 

 



576 Item, ung denier et la douziesme partie d’ung aultre deniers monnoye predicte et une 

quarte d’avoenne mesure predicte d’Aulbonne par lesdictz freres sur ledict jour Sainct Michiel 

audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour les biens, pieces, et possessions 

suyvantes sises au territoire dudict Gymel procedées de Pierre et Nycollet Gagnerat aultrement 

Martin dudict Gymel, 

 

576v Et premierement, pour la moitié d’une pose de terre sise lieudict en Crestandier partie 

avecq ledict Jehan Billiard tenant l’aultre moitié d’icelle, chescung en deux morcelz combien 

qu’elle soit icy en une mesme piece limittée, et touche la terre de Jaques Angelloz partie de ceste 

que fut desdictz Gagneratz devers joux, la terre dudict Egrege Estienne Favre et desdictz Jaques 

Billiard et de sesdictz freres devers lac, la terre de Pierre et Jaques Rosey devers vent, et la terre 

desdictz Billiards freres devers bize. 

 

 Item, pour la moitié d’ung morcel de bois sis audict lieu indivis pour l’aultre moitié avecq 

ledict Jehan Billiard, touche la terre dudict Jehan Billiard que fut desdictz Gagneratz partie de 

ceste devers lac, la terre de Pernon fillie de feu Jaquemoz Gagnerat aultrement Martin relicte de 

Jean Sage et plusieurs aultres contors de terres que furent desdictz Gagneratz devers vent, et le 

bois soit la Combe de Bondex soit la Combe du Frané devers joux et bize. 

 

577 Item, pour une aultre piece de terre sise audict lieu, touche la terre dudict Jean Billiard 

que fut desdictz Gagneratz partie de ceste devers bize, la terre desdictz Billiardz freres qu’ilz 

tiennent de gaige de ladicte Pernon Gagnerat partie de ceste devers vent, le bois desdictz 

Billiardz entre eulx indivis sus limitté devers joux, et la terre desdictz Billiardz freres que 

anciennement fut des Huguettaz aultrement Allamand devers lac. 

 

577v Item, pour la moitié de cinq poses de terre sises en Praz Sallier en trois morcelz, Le 

premier touche le bois dudict seigneur baron quel à present possedent les communaultés de 

Gymel et Saubraz, certain chemyn entredeulx, devers la bize, et la terre dudict Egrege Jehan 

Billiard partie de ceste devers joux, lac, et vent, Le second est en terre et bois, touche la terre 

dudict Jean Billiard partie de ceste devers joux et bize, et la terre et bois desdictz Billiardz de 

leur paternel devers lac, Le tiert est en terre et touche la terre dudict Jehan Billiard partie de ceste 

devers vent et joux, ledict bois dudict seigneur baron que possedent lesdictes communes dudict 

Gymel et Saubraz, certain chemyn entredeulx, devers bize, et le bois desdictz Billiardz freres 

devers lac. 

 

578 Item, ung denier monnoye predicte de cense par lesditz Billiardz freres sur ledict jour 

Sainct Michiel audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour deux poses de terre 

sises au territoire dudict Saubraz au lieudict en Praz Lovet procedées des Filliettaz dudict Gymel, 

touche le pré de Pierre de Crousaz et de Jehan Chambaz que fut desdictz Filliettaz devers lac, le 

chemyn publicque devers la joux, le pasquier commung soit le chemyn publicque devers la bize, 

et le prez desdictz Billiard freres, certain russel entredeulx, devers vent. 

 

579 Item, onzes deniers maillie monnoye susdicte de cense par lesdictz Billiardz freres sur 

ledict jour Sainct Michel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour les pieces 

suyvantes sises audict terroir dudict Gymel procedées des Champions dudict lieu,  

 



 Et premierement, pour une piece d’oche sise lieudict en l’Eclosa, touche l’oche dudict 

Jean Billiard et de sesdictz freres que fut desdictz Champions partie de ceste devers vent, l’oche 

de Noble Pierre Quisard de Nyon que fut de Claude Bolley devers lac, le prez dudict Egrege 

Estienne Favre que fut des nobles de Sivirier devers joux, et le chemyn publicque devers bize. 

 

579v Item, pour demy bonne pose de terre partie de quattre poses sises lieudict en Borrieres, 

touche la terre dudict Jean Billiard partie de ceste devers vent, le pré desdictz freres de leur 

paternel de joux, la terre des Bolley devers la bize, et la terre d’Hantoyne (=Anthoyne) 

Champion de son paternel partie de ceste devers lac. 

 

 Item, trois deniers obolle picte monnoye predicte sur ledict jour Sainct Michiel audict 

seigneur baron confessant annuellement dehus pour une piece de terre partie de quattre poses 

sises au lieudict ou Carroz autrement en la Fin procedée desdictz Champions, touche la terre 

desdictz Billiardz freres que fut desdictz Champions devers lac, la terre dudict Jean Billiard que 

fut desdictz Champions partie de ceste devers bize, la terre de Pierre de Bonneville et de ses 

niepces devers la joux, et la terre de Claude Baud et de son nepveur partie de ceste devers vent. 

 

580 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

confessant a sur une piece de terre sise audict lieu du Carroz soyt en la Fin procedée desdictz 

Champions et laquelle tiennent lesdictz Billiardz freres, touche la terre desdictz freres que fut 

desdictz Champions sus limittée devers joux et lac, la terre dudict Jean Billiard aussy partie de 

ceste devers bize, et la terre dudict Pierre de Bonneville et de sesdictes niepces que fut aussy 

desdictz Champions partie de ceste devers vent. 

 

580v Item, la vingtquattrieme partie d’ung quarteron de froment commung mesure predicte de 

cense par lesdictz Billiardz freres sur ledict jour Sainct Michel audict seigneur baron confessant 

annuellement dehus pour la moitié de la part du lac d’une pose et demy de terre sise devant le 

bois d’Ursins soyt en la Malladiere, touche la terre dudict Jean Billiard partie de ceste devers 

joux, la terre de l’eglise dudict Gymel devers lac, la terre de Jean de Bonneville que fut de Lois 

du Bugnion aultrement Jannins devers bize, le chemin publicque devers vent, et la terre de la 

cure de Saubraz laquelle tient la ville d’Aulbonne devers la joux. 

 

581 Item, trois solz huictz deniers et la tierce part d’ung aultre denier monnoye predicte de 

cense par lesdictz Billiardz freres sur ledict jour Sainct Michiel audict seigneur baron confessant 

annuellement dehus pour une pose de terre sise lieudict ou Tuttit pres le Vioney procedée de feu 

Claude Garny aultrement Baud de Villard sus Perrois, touche la terre des hoirs de Jaques 

Filliettaz que fut de Jehan Marigleir devers bize, la terre dudict Nycolas de la Foge et de sesdictz 

freres que fut de Pierre Beney devers la joux, plusieurs contors de prez devers lac, et la terre de 

Nycolas de la Foge et de Jean de la Foge et de ses nepveurs devers vent. 

 

581v Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

recognoissant a sur une piece de pré sise pres la Fontaine de Mongerel, laquelle tiennent lesdictz 

Billiardz freres pareillement procedée dudict feu Claude Garny aultrement Baud, touche le prez 

dudict Jean Billiard party de cestuy devers lac, le pré aultresfois bois appellé Mongerel 

appartenant à la commune dudict Gymel devers la joux, le pré dudict Egrege Estienne Favre que 

fut de Jehan Mariglier devers bize, et les vaulx que fut de Thivent Christin devers le vent. 



582 Item, maille et poise monnoye susdicte de cense par lesdictz Billiardz freres sur ledict 

jour Sainct Michel au prelibé seigneur baron confessant annuellement dehus pour environ la 

huictiesme partie d’une seituré de pré partie de cinq poses de terre sises lieudict en Borrieres 

procedées de feuz Lois Bolley dudict Gymel, touche le pré dudict Jean Billiard que fut desdictz 

Bolley party de cestuy devers bize, et le pré desdictz Billiardz freres devers joux, la terre 

d’iceulxdictz freres que fut de Nycollet Champion devers le vent, et la terre dudict Bolley et de 

sesdictz condiviseurs partie de ceste devers le lac. 

 

583 Item, la quarte part d’ung quarteron de froment mesure predicte de cense par lesdictz 

Billiardz freres sur ledict jour Sainct Michel au prelibé seigneur baron confessant annuellement 

dehus pour la moitié devers lac d’environ deux poses de terre sises lieudict eys Chentres 

procedées de Henry Vouchy aultrement Favre d’Exertines, et touche la terre dudict Jean Billiard 

parti de ceste devers joux, le chemyn publicque devers lac, la terre d’iceluydict Jehan Billiard 

que fut des Humbert Vouchy aultrement Favre jadict partie de ceste devers bize, et la terre dudict 

Nycolas de la Foge et de sesdictz freres que fut de Pierre Gagnerat aultrement Martin devers 

vent. 

 

583v Item, la quarte partie d’ung quarteron de froment mesure dudict Aulbonne de cense par 

lesdictz Billiardz freres sur ledict jour Sainct Michel audict seigneur baron recognoissant 

annuellement dehus pour la moitié de la part de la joux d’environ deux poses de terre sises audict 

lieu des Chentres procedées du susnommé feu Humbert Vouchy aultrement Favre, touche la terre 

des Nobles Claude et Jean de la Porte freres de leur paternel devers bize, la terre dudict Egrege 

Jehan Billiard que fut des Dalphins de Mont et de feuz Noble Pierre Vullieme de Serraux devers 

joux, la terre dudict Jean Billiard que fut dudict Henry Vouchy aultrement Favre jadictz partie de 

ceste devers vent, et la terre d’iceluydict Jehan Billiard aussy partie de ceste devers bize. 

 

584 Item, les quarte et sexte parties d’ung denier monnoye susdicte de cense par lesdictz 

Billiardz freres au susnommé seigneur baron recognoissant sus ledict jour Sainct Michel 

annuellement dehus pour la moitié d’ung petit morcel de pré sis au territoire de Sainct George au 

lieudict ou Praz à l’Advocat procedé des Georgetz aultrement Coudurey dudict lieu indivis avecq 

ledict Jean Billiard pour l’aultre moitié party de deux seiturés de pré, touche le pré de Claude filz 

de feu Jean Bovier dudict lieu party de cestuy devers bize et vent, le prez dudict seigneur baron 

appellé Praz à Madame devers la joux, et certain rochex devers lac. 

 

584v Item, les bamp, barre, clamme, seisine, mere mixte impere, directe seigneurie, et 

omnimode jurisdition que le prelibé seigneur baron recognoissant a et doibt avoir sur les 

personnes desdictz Billiardz freres et des leurs, aussy sur tous les biens, pieces, et possessions 

suyvantes suslimittées et declairées. 

 

585 Item, la tierce partie d’ung quarteron de froment commung mesure predicte d’Aulbonne 

de cense par Aymé filz de feuz Claude Gagnerat aultrement Betry dudict Gymel sur chescung 

jour Sainct Michiel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour les pieces 

suyvantes sises au terroir dudict Gimel,  

 

585v Et premierement, pour les deux partz de deux poses de terre sises lieudict en la Buchillie 

aultrement sus le Marest en deux morcels, desquels Le premier est jouxte la terre de Claude 



Bertet que fut de feu Hugonyn Gagnerat partie de ceste devers vent, le chemyn publicque devers 

bize et joux, et la terre des du Bugnion aultrement Girard devers lac, L’aultre touche la terre 

dudict claude Berthet partie de ceste devers bize, le chemyn publicque devers la joux et le vent, 

et la terre desditz du Bugnion devers lac. 

 

586 Item, une poise monnoye predicte de cense par ledict Aymé Gagnerat sur ledict jour 

Sainct Michel audict seigneur baron confessant dehus annuellement pour une petitte piece de 

curtil party d’avecq une maison et ung curtil sis au village dudict Gymel pres la maison dudict 

Aymé Gagnerat, touche le curtil dudict Aymé Gagnerat de son parternel devers bize et lac, le 

curtil de Claudaz Malliez femme de Michiel Genevey alias Rosey que fut des Filliettaz party de 

cestuy devers vent, et le curtil de Noble et Puissant Urbain Quisard seigneur de Crans que fut 

desdictz Filliettaz aussy party de cestuy devers joux. 

 

586v Item, les bamp, barre, clamme, seisine, mere mixte impere, directe seigneurie, et 

omnimode jurisdition qu’iceluydict seigneur baron confessant a et doibt avoir sur lesdictes pieces 

sus limittées et declairées. 

 

 Item, la sexte part d’ung quarteron de froment commung mesure predicte dudict 

Aulbonne de cense par Ysaac filz de feuz Claude Berthet dudit Gymel sur chescung jour Sainct 

Michel audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour la tierce part de deux poses 

de terre sises au lieudict en la Buchillie aultrement sus le Marest procedées de feuz Hugonyn 

Gagnerat dudict Gymel, touche la terre dudict Aymé Gagnerat aultrement Betry partie de ceste 

devers bize et vent, le chemyn publicque devers joux, et la terre des du Bugnion devers lac. 

 

587 Item, les bamp, barre, clamme, seisine, mere mixte impere, directe seigneurie, et 

omnimode jurisdition qu’iceluydit seigneur baron confessant a et doibt avoir sur la piece 

suslimittée et declairée. 

 

 Item, les quart et vingquattriesme parties d’ung denier monnoye coursable de cense par 

Anthoenne fillie de feu Lois du Bugnion aultrement Jannin dudict Gymel relicte de feu Claude 

Berthet de Fouçayne (the ç is clearly written, probably the only one in the entire volume) en 

Bourgougne sur chescung jour Sainct Michel audict seigneur baron confessant annuellement 

dehus pour ung morcel d’oche soit curtil sis au village dudict Gymel, touche le prez de Michiel 

Genevey alias Rosey devers vent, l’oche dudict Egrege Estienne Favre que fut desdictz du 

Bugnion partie de ceste devers bize, le prez dudict Egrege Nycolas de la Foge et de sesdictz 

freres que fut aussy desdictz du Bugnion devers lac, et l’oche du susdict Estienne Favfre que fut 

de Pierre Vacherand et de sa femme devers joux. 

 

588 Item, deux deniers et la quarte part d’ung aultre denier monnoye predicte de cense par 

ladicte Anthoenne du Bugnion audict seigneur baron confessant sur ledict jour Sainct Michiel 

annuellement dehus pour la sexte part de quattre poses de terre sises lieudict ou Flimaux 

procedées de feu Jean du Bugnion contenant ladicte sexte part environ demy pose, touche le prez 

de Jean de la Foge et de ses nepveurs que fut des Filliettaz devers vent, le chemin publicque 

devers bize, la terre de Claudaz et Claudaz fillies de feu François Malliez aultrement Jannet 

femmes de Pierre et Pierre du Bugnion dict Jannins devers joux, et la terre dudict Egrege 

Estienne Favre que fut desdictz du Bugnion devers lac. 



588v Item, les bamp, barre, clamme, seisine, mere mixte impere, directe seigneurie, et 

comnimode jurisdition que ledict seigneur baron recognoissant a et doibt avoir sur lesdictes 

pieces suslimittées et declairées. 

 

 Item, Françolis filz de feuz Claude de les Vaulx natifs de la ville d’Aymaz au pays de 

Tharentaise à present resident audict Gymel homme tailliable de prelibé seigneur baron 

recognoissant. 

 

589 Item, dixhuictz deniers et la douziesme partie d’ung aultre denier bonne monnoye et la 

taillie annuelle à la misericorde dudict seigneur baron confessant de cense sur chescung jour 

Sainct Michiel à luydict seigneur baron recognoissant par ledict François de les Vaulx 

annuellement dehue pour les biens, pieces, et possessions suyvantes sises et jacentes au village, 

territoire, et confins dudict Gymel procedées de feu Collet Genevey alias Rosey de Gymel, 

 

589v Et premierement, pour une pose de terre à present en pré convertie sise lieudict soubz la 

Rosiere aultrement en Couldrey, touche la terre de Discret Jean Billiard que fut de George 

Savariod devers joux, le pré que fut terre dudict de les Vaulz du fied de Rommamostier devers 

lac, le pré de Nobles Fardinand Mestral seigneur des Vaulx devers bise, et le riaulx decollant 

devers vent. 

 

 Item, pour une seituré de pré autresfois terre sise en Prevondavaulx, touche la terre dudict 

Pierre de Bonneville et de sesdictes niepces de leur paternel devers joux, le prez desdictz de 

Bonneville que fut de Amey Gauthier de Perrois devers lac, plusieurs contors de terres devers 

bize, et la terre de Pierre et Pierre du Bugnion aultrement Jannin et de leurs femmes du paternel 

d’icelles devers vent. 

 

590 Item pour une pose de terre sise en Combas Rognion, touche la terre dudict Nycolas de la 

Foge et de sesdictz freres devers joux, la terre dudict Egrege Estienne Favre que fut de Pierre 

Vacherand et de sa femme devers lac, la terre de Thivent et Jean Pilliod que fut de Claude du 

Mex devers bize, et certain chemyn avecq la terre dudict Egrege Favre devers vent. 

 

590v Item, vingt deniers et les quarte et sexte parties d’ung aultre denier monnoye predicte de 

cense par ledict François de les Vaulx sur ledit jour Sainct Michiel au prelibé seigneur baron 

recognoissant annuellement dehus pour les biens, pieces, et possessions suyvantes sises au 

territoire dudict Gymel et que anciennement furent de Perrod filz de Perronet de Colombier 

homme liege des predecesseurs du prememoré seigneur baron recognoissant,  

 

 Et premierement, pour cinq poses de terre parties de six poses sises lieudict en Bochet 

autrement vers le Bont en la Messucye, touche la terre de Pierre et Pierre du Bugnion aultrement 

Jannin et de leurs femmes que fut de feuz Collet Genevey aultrement Rosey partie de ceste 

devers joux, la terre de Michel et Lucas Genevey et de leurs niepces partie de ceste devers lac, le 

chemyn publicque devers bize, et les tactes vacquantes de Anthoenne Champion et de ses 

condiviseurs que furent de feuz George Savariod de la part du vent. 

 

591 Item, pour la moitié d’une pose de terre sise au lieudict en le Terpency indivise avecq 

lesdictz Michiel et Lucas Genevey freres et avecq les hoirs de Claude Genevey leurs niepces 



pour l’aultre moitié, touche le chemyn publicque devers joux et vent, les pasquiers commungs 

devers lac, et le bois des Nobles Claude et Jean de la Porte freres de leur paternel que fut 

anciennement de feu Noble Guilliaume Marchand devers bize. 

 

591v Item, neufz deniers monnoye predicte de cense par ledict François de les Vaulx sur ledict 

jour Sainct Michiel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour la quarte part 

d’une seituré de prez sise lieudict en l’Espiney indivise avecq Michiel Genevey et ses 

condiviseurs pour l’aultre moitié, et avecq luydict de les Vaulx cause ayant de Lois et George 

Beney pour l’aultre quarte part, et touche ladicte seituré des pré le pré dudict Egrege Estienne 

Favre que fut de Noble François de Sivirier et de ses freres devers vent, plusieurs contors de prez 

dever bize, le chemyn publicque devers joux, et le pré commung que souloit estre bois devers 

lac. 

 

592 Item, pendant le temps que ledict de les Vaulx fera feu audict Gymel, une coppe de 

froment messel pour la moisson, trois quarterons d’avoenne pour l’avoennerie, trois deniers 

Genevois pour la panaterie, ung chappon pour la chapponerie, et les aultres usages accoustumés 

de cense par ledict de les Vaulx sur ledict jour Sainct Michiel audict seigneur baron annuellemet 

dehus. 

 

592v Item, deux deniers et maillie monnoye predicte et la taillie accoustumée à la misericorde 

dudict seigneur baron recognoissant de cense sur ledict jour Sainct Michiel à luy annuellement 

dehus pour les pieces et possessions suyvantes sises audict territoire dudict Gymel procedées de 

Jean Genevey aussy tailliable des ancestres dudict seigneur baron,  

 

593 Et premierement, pour une pose de terre sise sus le Bugnion aultrement sus chez Joffrey, 

touche la terre de Jean de la Foge et de ses nepveurs, aussy dudict Egrege Favre que fut de Pierre 

Vacherand et de sa femme devers lac, le chemyn publicque devers la bise, et la terre des heritiers 

de Pierre Pey que fut de Lois Polley devers vent. 

 

 Item, pour cinq seiturés de pré et bois sises lieudict au Mont aultrement en la Coste, 

touche le chemyn de la coste de Mont le Vieulx avecq certain bois devers le vent, le prez dudict 

Egrege Favre que fut dudict feuz Pierre Vacherand et de sa femme devers bize, le pré de Jean 

Chambat de Sainct George que fut de Pierre Bovier devers joux, et le prez de Pierre et Jaques 

Rosey et de Anthoenne Champion devers lac. 

 

593v Item, demy coppe debvoir payer par ledict de le Vaulx à nos Souverains Seigneurs et 

Princes de Berne à cause de leur abahye de Rommamostier de cense de tel bled que 

annuellement il croistra en demy pose de terre et de prez size lieudict ou Coudrey, touche la terre 

dudict de les Vaulx cy devant limittée devers joux, plusieurs contors de terres devers lac, la terre 

de Noble Ferdinand Mestral seigneur des Vaulx devers bize, et la terre dudict Egrege Favre 

certain russel entredeulx devers vent. 

 

594 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition [que ledict seigneur] baron 

recognoissant a sur une pose de terre à present en record reduicte sise devant la maison des 

Joffrey, touche la terre de Discret Jean Billiard et de ses condiviseurs qu’ilz tiennent de la 

confrarie dudict Gymel devers bize, la terre de Jean de la Foge et de ses nepveurs devers joux, le 



closel dudict Egrege Favre et d’aultres devers lac, et l’oche de Jean du Bugnion que fut des 

Filliettaz devers vent. 

 

594v Item, dixhuict deniers de cense par ledict François de les Vaulx sur ledict jour Sainct 

Michiel audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour la moitié d’une seituré de 

pré sise lieudict en Lespine indivise avecq luydict de les Vaulx pour la quarte et avecq lesdictz 

Michiel et Lucas Genevey freres et les heritiers de feuz Claude Genevey pour l’aultre quart, et 

est desjeaz cy devant limittée. 

 

595 Item, le fied, [et] directe seigneurie que le prememoré seigneur baron recognoissant a sur 

une maison avecq la grange, curtil, et appartenances d’icelle que fut dudict feu François 

Genevey, et par son deces, aux ancestres dudict seigneur baron commise et escheutte, laquelle de 

present tient et possede ledict François de les Vaulx sise au village dudict Gymel, touche la 

curtine et place de ladicte maison mouvante de Rommamostier devers lac, plusieurs places et 

curtines que furent des Malliez aultrement Gagniez devers joux, la maison de Jenette Vacherand 

que fut de Lois Bolliet devers bize, et le curtil des hoirs de feu Discret Jaques Filliettaz que fut 

desdictz Malliez devers vent. 

 

595v Item, et generalement sur tout ce que ledict feu François Genevey tenoit et possedissoit et 

que ledict François de les Vaulx pourroit tenir et posseder à l’advenir tant audict village, 

territoire, et confins dudict Gymel, que eys lieux circonvoisins, reservant sur le tous droict 

d’aultruy et ce que d’aultre fied se trouvera mouvoyr. 

 

596 Item, par vertu de la generalitté sus declairée sur une pose de terre sise au territoire dudict 

Gymel lieudict en Mugnaud, touche le chemyn publicque tendant depuis ledict Gymel à Sainct 

George devers joux, la terre de Jaques Bolley et de ses condiviseurs devers lac, la terre de la cure 

dudict Gymel et d’aultres devers vent, et la terre de Michiel Genevey devers bize, laquelle tient 

soubz grace de reachept de Egrege Nycolas de la Foge. 

 

596v Item, Pernon fillie de feu Jean Pilliod relicte de feu Pierre Vacherand le jeune à present 

femme de Jean du Bugnion dudict Gymel homeresse liege du prememoré seigneur baron 

recognoissant. 

 

 Item, ung denier et la sexte partie d’ung aultre denier monnoye predicte de cense par 

ladicte Pernon sur chescung jour Sainct Michel au prelibé seigneur baron confessant 

annuellement dehus pour une grange avecq le curtil dernier et la curtine devant sise audict 

Gymel procedée de feuz Claude du Perier aultrement Humbert de Marchissier resident audict 

Gymel, et de Pernette sa femme fillie de feu Claude du Bugnion dudict Gymel, touche la maison, 

curtine, et oche de Claudaz et Claudaz fillies de feu François Malliez femmes de Pierre et Pierre 

du Bugnion aultrement Jannin parties de ceste devers bize, la maison, curtine, et oche de ladicte 

Pernon que fut de Nycolet du Bugnion icy appres limittée aultresfois parties de ceste devers vent, 

l'oche d’Egrege Estienne Favre que fut de Pierre Vacherand (the elder) et de Jenette sa femme 

devers joux, et la maison paternelle dudict Favre devers lac. 

 

597v Item, demy quarteron de beau froment mesure dudict Aulbonne de cense par ladicte 

Pernon sur ledict jour Sainct Michiel audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus 



pour les trois partz d’une pose de terre sise lieudict en Crestandier aultrement en la Combe de 

Borrieres, touche la terre de Pierre et Jaques Rosey devers lac, la terre dudict Egrege Estienne 

Favre que fut dudict feu Pierre Vacherand et de sadicte femme aultresfois partie de ceste devers 

la joux, la terre dudict Egrege Favre que fut de Pierre Filliettaz devers bize, et la terre de Pierre et 

Jaques Rosey et de Discret Nycolas de la Foge et de ses freres devers vent. 

 

598 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

confessant a sur environ une pose de terre sise lieudict en Mugnaud, laquelle tient et possede 

ladicte Pernon, touche la terre de Jean de la Foge et de ses nepveurs devers bize, la terre dudict 

Favre jadict partie de ceste devers le vent, le chemyn publicque devers joux, et la terre des 

Bolley que fut de Nycollet du Bugnion devers lac. 

 

598v Item, durant le temps que lesdictz Jean du Bugnion et Pernon Pilliod conjoinctz feront 

feu audict Gymel, une coppe de froment messel pour la moisson, trois quarterons d’avoenne pour 

l’avoennerie, le tout mesure dudict Aulbonne, ung chappon pour la chapponerie, trois deniers 

Genevois pour la panaterie, aussy pendant ce qu’ilz tiendront charrue audict Gymel les corvées 

deux fois en l’an au printemps et en l’automne, le bastiment du chasteau, et la chevauchée, et les 

aultres usages comme les aultres dudict Gymel. 

 

599 Item, ung denier maillie et poise monnoye predicte de cense par lesdictz conjoinctz sur 

ledict jour Sainct Michiel au prelibé seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour 

environ deux seiturés de pré sises au Mont de Gymel procedées desdictz feu Claude du Perier 

aultrement Humbert et Pernette du Bugnion conjoinctz, touche le pré de Pierre et Jaques Rosey 

de leur bien paternel devers le lac, le pré dudict Egrege Estienne Favre party de cestuy devers 

joux, le chemyn publicque devers bize, et le prez et bois desdictz Rosey freres soit de François 

de les Vaulx que fut des Genevey devers vent. 

 

599v Item, six deniers maillie monnoye predicte de cense par lesdictz jugaulx sur ledict jour 

Sainct Michel audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour une piece d’oche 

sise au village dudict Gymel lieudict ou Marest procedée de feu Nycollet Gagnerat dudict 

Gymel, touche l’oche de Claudaz et Claudaz Malliez femmes de Pierre et Pierre du Bugnion 

partie de ceste devers joux, l’oche d’iceulxdictz conjoinctz des biens patternelz d’icelles devers 

bize, et l’oche de Pernette Gagnerat femme de Jean François Messellier partie de ceste devers 

vent. 

 

600 Item, une maillie et la douziesme partie d’ung denier monnoye predicte de cense par 

lesdictz Jean du Bugnion et Pernette (=Pernon) Pilliod jugaulx sur ledict jour Sainct Michiel au 

prelibé seigneur baron confessant annuellement dehus sur une maison en laquelle ilz habittent 

avecq la curtine devant et le curtil dernier et de la par[t] du vent d’icelle [maison] sise audict 

Gymel procedée anciennement de Jean filz de feuz Nycollet du Bugnion dudict Gymel, touche la 

grange, curtine, et oche desdictz conjoinctz que fut de Claude du Perier aultrement Humbert et 

de Pernette conjoinctz icy devant limittée et jadictz partie de ceste devers bize, le curtil de Pierre 

et Pierre du Bugnion aultrement Jannin party de cestuy devers vent, l’oche dudict Egrege 

Estienne Favre que fut dudict feu Pierre Vacherand et de sadicte femme de joux, et la maison 

dudict Egrege Favre devers lac. 

 



601 Legier filz de feu Jean Mariglier dudict Gymel homme liege du prememoré seigneur 

baron confessant. 

 

 Item, deux solz sept deniers maillie monnoye predicte de cense par ledict Legier 

Mariglier sur chescung jour Sainct Michiel audict seigneur baron confessant annuellement dehus 

pour les biens, pieces, et possessions suyvantes sise et jacentes au village, territoire, et confins 

dudict Gymel procedées de son bien paternel,  

 

601v Premierement, pour une maison avecq l’oche ã ladicte maison contigue sise audict Gymel 

ensemble la curtine devant, touche la maison de Collette fille de feu Claude Mariglier femme de 

Vullieme Barbey partie de ceste devers joux, l’oche de ladicte Collette, aussy d’Egrege Nycolas 

de la Foge et de ses freres que fut de feu Jaquemoz Mariglier partie de ceste devers lac, l’oche 

soit curtil de ladicte Collette aussi partie de ceste devers la bize, et le sendier publicque appellé 

de Ruaz Paris devers vent. 

 

602 Item, pour la moitié devers vent d’une pose et demy de terre sise lieudict en la 

Condemine, touche l’aultre moitié de Jaquemoz Mariglier son condiviseur devers bize, la terre 

de Pierre de Bonneville et de ses freres que fut de Claude Mariglier devers vent, le chemyn 

publicque devers joux, et la terre de Jeanton de la Foge et de ses nepveurs devers lac. 

 

 Item, pour une piece de pré contenant environ une seituré sise lieudict en Borrieres, 

touche le pré d’Egrege Nycolas de la Foge et de ses freres que fut de Claude Mariglier party de 

cestuy devers le vent, le chemyn publicque devers la joux, et la terre de Jean de la Foge et de ses 

nepveurs que fut de Pierre Primet devers lac. 

 

602v Item, pour environ deux poses de terre parties d’une piece de terre et de bois sises derrier 

la Rommaz, touche le pasquier commung de bize, la terre de Collette fillie de feu Claude 

Mariglier femme de Vullieme Barbey partie de ceste devers vent, le chemyn publicque devers 

lac, et la terre dudict Jaquemoz Mariglier partie de ceste devers joux. 

 

603 Item, audict lieu de ladicte piece pour la moitié d’environ deux poses de bois indivises 

pour l’aultre moitié avecq ledict Jaquemoz Mariglier sondict condiviseur, et touche la terre 

dudict Jaquemoz Mariglier partie de ceste devers lac, la terre de Pierre et Pierre du Bugnion 

aultrement Jannin et de leurs femmes que fut de Nycollet du Bugnion devers joux, la terre de 

ladicte Collette Mariglier partie de ceste devers vent, et plusieurs bois devers bize. 

 

 Item, pour tout ce que ledict Legier Mariglier pouroit tenir et posseder et quelle sorte que 

ce soit dudict seigneur baron confessant et des siens des biens et choses que aultresfois furent de 

Agnette de la Porte avecq leurs fondz et appartenances. 

 

603v Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

confessant a et doibt avoir sur une pose de terre sise lieudict ou Promier que tient aussy ledict 

Legier Mariglier procedée de sondict paternel, touche la terre dudict Egrege Estienne Favre que 

fut de Claude Mariglier devers bize, la terre dudict Jaquemoz Mariglier sondict condiviseur 

devers vent, le pré de l’eglise de Gymel devers la joux, et la terre de Jenon fillie de feuz Claude 

Beney le jeune femme de Pierre Pigaud devers lac. 



604 Item, du temps que ledict Legier Mariglier fera focage audict Gymel, trois quarterons 

d’avoenne pour l’avoennerie, trois deniers Genevois pour la panaterie, et les corvées deux fois 

l’an en printemps et en automne de cense par ledict Mariglier sur ledict jour Sainct Michel audict 

seigneur baron confessant annuellement dehus. 

 

 Item, la tierce part d’une raz de froment messel et la tierece part d’une raz d’avoenne, le 

tout mesure d’Aulbonne, de cense par ledict Legier Mariglier sur ledict jour Sainct Michiel au 

prelibé seigneur baron confessant annuellement dehus pour les biens, pieces, et possessions 

suyvantes sises audict territoire dudict Gymel procedées aultresfois de feuz Pernette Ruchonet et 

par apres de Nycollet Champion, 

 

604v Premierement, pour environ demy pose de terre sise devant Ursin aultrement au Chasnoz 

soit en Bochet, touche la terre de Jehan de Bonneville que fut de Nycollet du Bugnion devers 

vent, la terre de ladicte Collette Marigleir quelle tient soubz reachept ledict Jaquemoz Mariglier 

partie de ceste devers bize, le chemyn publicque devers joux, et la terre de Jaques et Humbert 

Bolley et de ses condiviseurs devers le lac. 

 

605 Item, pour la tierce part de trois poses de terre indivises avecq ledict Jaquemoz Mariglier 

pour la tierce partie et avecq ladicte Collette Mariglier pour l’aultre tierce partie, touche la terre 

que fut aux heritiers de Charpillier devers lac, le chemyn publicque devers joux, les aultres 

confins sont ignorés. 

 

605v Item, pour la tierce partie de la moitié indivise comme dessus de quattre poses de terre et 

de bois sises là aupres indivises avecq Jaques Bolley et ses condiviseurs pour l’aultre moitié, 

touche la terre que fut aux heritiers ou Boubet ? devers joux, les aultres confins sont ignorés pour 

la sterilité du lieu. 

 

 Item, pour la tierce part de deux seiturés de bois et prez sizes en Prez Mabellyn 

aultrement ou Mont soit ou Praz à la Morellaz indivises avecq lesdictz Jaquemoz et Collette 

Mariglier sesdictz condiviseurs pour les aultres deux partz, touche le bois du seigneur de Mont le 

Vieulx devers vent, le pré de Thivent Rosey et de Françoys de les Vaulx que fut des Genevey 

devers la bize, le prez et bois de Anthoenne Champion devers lac, et le bois dudict François de 

les Vaulx que fut desdictz Genevey devers joux. 

 

606 Item, sept deniers et maillie monnoye predicte de cense par ledict Legier Mariglier sur 

ledict jour Sainct Michiel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour les pieces 

suyvantes sises audict territoire dudict Gymel procedées dernierement de feu Pierre Champion 

dudict lieu, 

 

606v Et premierement, pour environ u[n]e pose de terre partie de deux poses sises lieudict en 

Bochet aultrement en la Berenche, touche la terre dudict Jaques Bolley et de sesdictz 

condiviseurs que souloit aultresfois tenir Jean Mariglier devers bize, la terre que fut dudit 

Jaquemoz Mariglier partie de ceste devers vent, la terre dudict Nycolas de la Foge et de sesditz 

freres devers la joux, et la terre des Bolley aultrement Mermynod d’Exertines devers lac. 

 



 Item, pour la moitié d’une pose et demy de terre sise au Bont d’Exertines aultrement eys 

Chentres, touche la terre dudict Jaquemoz Mariglier partie de ceste devers bize, la terre dudict 

Egrege Estienne Favre que fut de Pierre Vouchy devers vent, l’eau du bont devers joux, et la 

charriere publicque devers lac. 

 

607 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que le predict seigneur baron 

recognoissant a et doibt avoir, aussy avecq dixhuictz deniers et les deux partz d’ung aultre denier 

bonne monnoye à luy dehuz par Jaquemoz filz de feuz Beney Marigleir dudict Gymel sur 

chescung jour Sainct Michiel pour les biens, pieces, et possessions suyvantes sises au territoire et 

village dudict Gymel procedées de ses biens paternelz,  

 

607v Et premierement, pour une oche soit curtil sis audict Gymel au dessoub de la maison de 

Legier Mariglier, touche l’oche de ladicte Collette filie dudict feu Claude Mariglier femme 

dudict Vullieme Barbey partie de ceste devers joux, l’oche dudict Jaquemoz Mariglier que fut 

dudict Claude Mariglier aussy partie de ceste devers vent, le prez de ladicte Colette Mariglier 

quel tient soubz reachept ledict Nycolas de la Foge et sesdictz freres devers lac, et le pré dudict 

Jaquemoz Mariglier que fut de Nycollet Champion icy apres limitté devers bize, laquelle piece 

de present tient aussy ledict Egrege Nycolas de la Foge et sesdictz freres. 

 

608 Item, pour la moitié devers bize d’une pose et demy de terre sise lieudict en la 

Condeminaz, touche l’aultre moitié dudict Legier Marigleir du present fied et partie de ceste 

devers vent, la terre de Anthoyne Champion devers bize, le chemyn publicque devers joux, et la 

terre de Mauris et Jehan de la Foge que fut de Pierre Primet devers lac, laquelle piece et celle 

dudict Legier Maiglier tient et possede à present ledict Estienne Favre. 

 

608v Item, pour environ deux poses de terre sises lieudict en la Rommaz partie de plus grande 

piece, touche le pasquier commung et la terre soit tacte des nobles de la Porte freres devers la 

bize, la terre de ladicte Collette Mariglier partie de ceste devers vent, la terre dudict Legier 

Mariglier aussy partie de ceste devers lac, et le bois indivis entre lesdictz Mariglier soubz 

prochainnement limitté devers joux. 

 

609 Item, pour la moitié d’environ deux poses de bois audict lieu indivises avecq ledict 

Legier Mariglier pour l’aultre moitié parties de plus grande piece, touche la terre dudict 

Jaquemoz Mariglier sus prochainnement confiné party de cestuy devers lac, la terre de Pierre et 

Pierre du Bugnion aultrement Jannin et de leurs femmes que fut de Nycollet du Bugnion devers 

joux, la terre de ladicte Collette Mariglier aussy partie de ceste devers vent, et plusieurs contors 

devers bize. 

 

609v Item, pour tout ce que ledict Jaquemoz Mariglier pourroit tenir et posseder que se 

pourroit trouver en quelle maniere que ce soit pour indivis avecq ladicte Collette Mariglier des 

biens et choses que aultresfois furent de Agnette de la Porte avecq leurs fondz et appartenances. 

 

 Item, sept deniers et maillie monnoye predicte de cense par ledict Jaquemoz Mariglier sur 

ledict jour Sainct Michiel au prelibé seigneur baron annuellement dehus pour les biens, pieces, et 

possessions suyvantes sises et jacentes audict territoire dudict Gymel procedées dernierement de 

feu Pierre filz de Nycollet Champion, 



610 Premierement pour la tierce partie de trois poses de terre sises lieudict en Chaventier 

indivises comme dessus, touche la terre que fut aultresfois aux heritiers de Chaprilliet devers lac, 

le chemyn publicque devers joux, ignorant les aultres limittes pour la sterilitté du lieu. 

 

 Item, pour la tierce part de la moytié indivise comme dessus de quattre poses de terre et 

bois sises là aupres, touchent la terre que fut eys ou Boubet ? devers lac, ne sçachant les aultres 

confins. 

 

610v Item, pour la tierce part de deux seiturés de prez indivises comme dessus sises ou Praz 

Mabellin aultrement ou Mont soit ou Praz à la Morellaz, touche le bois du seigneur de Mont le 

Vieulx devers vent, le pré de Pierre et Jaques Rosey et de François de les Vaulx que fut des 

Genevey devers bize, le bois de Anthoyne Champion devers lac, et le bois dudict François de les 

Vaulx que fut des Genevey devers joux. 

 

611 Item, une pose de terre partie de deux poses sises en Bochet aultrement en la Berenche, 

touche la terre dudict Legier Mariglier partie de ceste devers bize, la terre de ladicte Collette 

Mariglier devers vent, la terre dudict Egrege Nycolas de la Foge et de ses freres devers joux, et la 

terre des Bolley aultrement Mermynod d’Exertines devers lac. 

 

 Item, pour la moitié d’une pose et demye de terre lieudict ou Bont d’Exertines soit eys 

Chentres, et touche la terre dudit Legier Mariglier partie de ceste devers vent, plusieurs contors 

de terres devers la bize, la terre du bont devers joux, et le chemyn publicque devers lac. 

 

611v` Item, huict deniers et maillie monnoye predicte de cense par ledict Jaquemoz Mariglier 

audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour la tierce partie d’ung morcel de pré 

sis ou Jerdil soubz Ruaz Paris contenant environ demy seituré, touche le prez de ladicte Collette 

Mariglier party de cestuy que tiennent lesdictz de la Foge freres devers lac, le prez d’iceluydict 

Jaquemoz devers vent, le record de Jehan de la Foge et de ses nepveurs que fut de Pierre Primet 

devers bize, et le pré dudict Jaquemoz Mariglier quel tient de Claude Champion devers joux. 

 

612 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que le prenommé seigneur baron 

recognoissant a sur une piece de prez sise au village dudict Gymel contenant environ une seituré, 

touche le prez des hoirs de Jaques Fillettaz et le record de Pierre de Bonneville et de ses niepces 

le sendier de Ruaz Parys entredeulx devers vent, le prez de ladicte Collette Mariglier quel 

tiennent ledict Egrege Nycolas de la Foge et sesdictz freres que fut autresfois de Humbert 

Porsignon devers bize, le pré des Nobles Claude et Jehan de la Porte freres que fut de Nycollet 

Champion devers lac, et l’oche dudict Jaquemoz Mariglier de la part de joux. 

 

612v Item, sept deniers et maillie monnoye predicte de cense par ledict Jaquemoz Mariglier sur 

ledict jour Sainct Michiel audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour en piece 

d’oche sise audict Gymel pres la maison dudict Legier Mariglier, touche l’oche dudict Jaquemoz 

partie de ceste devers bize, l’oche dudict Legier Mariglier aussy partie de ceste devers joux, le 

pré dudict Jaquemoz Mariglier devers lac, et le sendier de Ruaz Paris devers le vent. 

 

613 Item, trois deniers monnoye predicte de cense par ledict Jaquemoz Mariglier sur ledict 

jour Sainct Michiel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour une pose et demy 



de terre sises lieudict ou Croset ? , touche plusieurs contors de terres devers joux, la terre de 

Jeanton de la Foge et de ses nepveurs devers lac, et les chemyns publicques devers bize et vent. 

 

613v Item, quattre deniers monnoye predicte de cense par le predict Jaquemoz Mariglier sur 

ledict jour Sainct Michel audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour ung 

morcel d’oche sis au village dudict Gymel procedée dudict feuz Pierre Champion, touche l’oche 

que fut de Claude Champion partie de ceste devers joux, le closel du predict Jaquemoz Mariglier 

de son paternel devers lac et vent, et le record dudict Jehan de la Foge et de sondict nepveur que 

fut de Pierre Primet devers la bize. 

 

 Item, une maillie monnoye predicte de cense par ledict Jaquemoz Mariglier sur ledict jour 

Sainct Michiel audict seigneur baron confessant annuellement dehue pour ung petit morcel de 

pré party d’une seyturé procedée de Pierre du Bugnion sise lieudict en Corbieres, touche le pré 

de Guilliaume du Bugnion party de cestuy devers vent, la terre de Bernarde Beney relicte de feu 

Claude Frestaux devers bize, et la terre dudict Egrege Nycolas de la Foge et de ses freres que fut 

de Claude du Mex aultrement Joffrey devers lac. 

 

614 Item, quattre deniers maillie monnoye predicte de cense par ledict Jaquemoz Mariglier 

sur ledict jour Sainct Michel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour environ 

une seituré de pré sise lieudict soubz la Rosiere, touche le pré de Pierre et Pierre du Bugnion 

aultrement Jannin et de leurs femmes que fut de Claude du Perier aultrement Humbert et de sa 

femme devers bize, le pré de l’eglise dudict Gymel et d’aultres devers vent, le pasquier 

commung devers joux, et le pré des Bolley devers lac. 

 

615 Item, les deux partz d’ung denier monnoye predicte de cense par Jean et Thivent filz de 

feuz Jehan Pilliod dudict Gymel sur chescung jour Sainct Michiel audict seigneur baron 

annuellement dehus pour ung petit morcel d’oche sis au village dudict Gymel, touche le chemyn 

public devers lac, l’oche d’Egrege Estienne Favre que fust de Pierre Vacherand et de sa femme 

devers vent, l’oche desdictz Pilliodz freres devers joux, et le curtil de Pernette Pilliod femme de 

Anthoyne Mochet party de cestuy devers la bize. 

 

615v Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledit seigneur baron 

confessant a sur une seituré de pré sise lieudict ou Rosselley en Prevondavaux, touche le pré des 

Mongilliandz et des Mamburiers de Sainct Oyens que aultresfois fut du seigneur de Virier devers 

le vent, plusieurs contors de prez que furent de Lois et George Beney lesquelz occuppe la 

communaulté dudict Sainct Oyens devers la bize, les prez des Filliettaz et de la Foge dudict 

Gymel que furent de Jehan Jacquyer devers joux, et le bois commung dudict Sainct Oyens devers 

lac, de laquelle seituré de pré sus limittée, assavoir la partie en devers lac d’empuis l’eau 

occuppe ladicte commune dudict Sainct Oyens de Roctieres ne sçachant par quel tiltre. 

 

616 Item, la tierce partie d’ung denier monnoye predicte de cense par Pernette fillie de feu 

Jehan Pilliod femme de Anthoyne Mochet dudict Gymel sur chescung jour Sainct Michiel audict 

seigneur baron confessant annuellement dehuz pour ung petit morcel d’oche soit curtil sis au 

village dudict Gymel, touche l’oche soit curtil desdictz Jehan et Thivent Pilliod nepveurs de 

ladicte Pernette party de cestuy devers vent, la curtine et oche de ladicte Pernette devers joux et 

bize, et la charriere publicque devers lac. 



617 Item, ung denier bonne monnoye de cense par Pierre filz de feuz Michiel du Martherey 

d’Exertines soit Christoffle son filz sur chescung jour Sainct Michiel audict seigneur baron 

recognoissant annuellement dehus pour la tierce part d’une piece de bois procedée de son 

paternel sise au territoire dudict Gymel au lieudict en Mongerel indivise avecq Henry du 

Martherey pour les aultres deux partz d’icelle, touche le bois dudict du Martherey et de sondict 

condiviseur devers vent, le bois de la commune dudict Gymel devers bize et joux, et la terre de 

Discret Jean Billiard et de ses condiviseurs aultresfois partie (should be party, to agree with 

cestuy?) de cestuy du lac. 

 

617v Item, deux deniers bonne monnoye de cense par Henry filz de feu Jaques du Martherey 

dudict Exertines sur chescung jour Sainct Michel audict seigneur baron confessant annuellement 

dehus pour les deux partz d’une piece de bois sise au territoire dudit Gymel au lieudict en 

Mongerel indivises avec Pierre et Jaques du Martherey ses condiviseurs pour l’aultre tierce part, 

touche le bois dudict du Martherey et de sesdictz condiviseurs devers vent, le bois de la 

communaulté dudict Gymel devers bize et joux, et la terre dudict Jean Billiard et de sesdictz 

condiviseurs aultresfois partie de cestuy devers le lac, laquelle piece est procedée du paternel 

dudict Henry du Martherey. 

 

618 Item, demy quarteron de froment messel mesure dudict Aulbonne et trezes deniers 

maillie monnoye predicte de cense par ledict Henry du Martherey sur ledit jour Sainct Michel au 

prelibé seigneur baron confessant annuellement dehus pour une piece de bois sise au territoire 

dudict Gymel lieudict en Lenchettaz appellé le Bois du Costaux procedé de Pierre et Nycollet 

Gagnerat aultrement Martin dudict Gymel, touche le bois des Dalphins de Mont le Grand que fut 

aussy desdictz Gagneratz aultrement Martin party de cestuy devers vent, plusieurs contors de 

prez devers bize et joux, et le bois dudict Henry du Martherey que fut de Loys et George Beney 

icy appres limitté et le bois de Discret Nycolas de la Foge que fut aussy desdictz Beney et le 

chemin tendant à Longerod soit Outard devers lac, et ledict chemyn tendant aussy audict 

Longerod devers vent. 

 

619 Item, quattre deniers monnoye predicte de cense par ledict Henry du Martherey sur ledict 

jour Sainct Michiel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour la moitié d’une 

pose de bois sise audict territoire et lieu de Lenchettaz soit du Costaux procedée desdictz Lois et 

George Beney, touche le bois dudict Egrege Nycolas de la Foge et de sesdictz freres que fut 

desdictz Beney party de cestuy devers joux, le bois et pré des Nobles Claude et Jehan de la Porte 

freres de leur paternel devers lac, le pré de Jehan Beney et de ses condiviseurs aussy party de 

cestuy devers bize, et certain chemyn tendant Outard aussy le bois dudict Jehan Beney que fut 

desdictz Gagneratz devers vent. 

 

620 Item, poise Genevoise de cense par Michie, Janne, Aymé, Barthollomée, Susanne, 

Collette, et Claudaz fillies de feu Charles Mermynod aultrement Bolley d’Exertines sur chescung 

jour Sainct Michiel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour la moitié 

d’environ une seituré et demy de pré sises au territoire dudict Gymel lieudict ou Praz soubz le 

Brolliet en deux parcels, desquelz Le premier est jouxte le closel de Anthoyne Champion devers 

vent, le pré de Cathellyn Burdet d’Aultecourt party de cestuy devers joux et bize, et le pré des 

nobles de la Porte que fut des nobles Marchand devers lac, L’aultre est jouxte le prez dudict 



Burdet party de cestuy devers vent et lac, certain russel devers joux, et le prez de Claude Baud et 

de son nepveur que fut de feuz Nycollet champion devers bize. 

 

620v Item, une pose monnoye Genevoise de cense par Cathellin filz de feu Paule Burdet 

d’Aultecourt sur chescung jour Sainct Michiel soit par les hoirs d’iceluy audict seigneur baron 

confessant annuellement dehus pour la moitié d’environ un seituré et demy de pré sise au 

territoire dudict Gymel lieudict ou Praz soubz le Brolliet en deux morcelz, desquelz Le premier 

touche le closel de Anthoyne Champion devers vent, certain russel d’eau appellé du Brolliet 

devers joux, le pré des fillies de Charles Mermynod party de cestuy de bize et lac, L’aultre 

touche ledict prez desdictz hoirs dudict Charles Mermynod party de cestuy devers vent et joux, le 

record d’Egrege Estienne Favre devers lac, et le pré de Claude Baud et de son nepveur de leur 

maternel devers bize, lesquelz morcelz et ceulx dudict feu Charles Bolley tiennent de present 

Egrege Nycolas de la Foge et sesdictz freres. 

 

621v Item, dix deniers monnoye coursable de cense sur chescung jour Sainct Michiel audict 

seigneur baron confessant annuellement dehus par Jaques Clerc et ses freres d’Exertines pour la 

moitié de sept poses de terre et de bois sises au territoire dudict Gymel au lieudict en Combaz 

Lovet en deux pieces, La premiere touche la terre de Maurys Clerct leur condiviseur partie de 

ceste devers lac et vent, le bois de la communaulté de Mont devers la bize, et la terre des Nobles 

Claude et Jean de la Porte freres, le bois d’Ursin, et de ladicte commune de Mont devers la joux, 

L'aultre est jouxte le bois dudict Maurys Clerc party de cestuy devers joux, le chemyn publicque 

tendant à Gymel devers vent, le pré de Noble Françoise fillie de feu Noble Urbain Mestral que 

fut des ancestres dudict seigneur baron lequel souloit tenir Henry Vouchy d’Exertines devers lac 

et bize. 

 

622v Item, dix deniers monnoye predicte de cense par Maurys filz de feuz Claude Clerct 

d’Exertines sur chescung jour Sainct Michiel audict seigneur baron recognoissant annuellement 

dehus pour la moitié de sept poses de terre et de bois sises au territoire dudit Gymel lieudict en 

Combaz Louet soit en Combaz Lovet ? en deux morcelz, Le premier touche le chemyn publicque 

tendant à Gymel devers vent, la terre desdictz nobles de la Porte freres devers joux, la terre 

dudict Maurys Clerc soubz limittée devers lac, et la terre dudict Jaques Clerct et de ses freres 

partie de ceste devers bize, L’aultre touche ledict chemyn publicq tendant audict Gymel devers 

vent, la terre dudict Jaques Clerct et de sesdictz freres, aussy dudict Maurys Clerct sus limittée 

devers joux, la terre dudict Jaques Clerct partie de ceste devers lac, et le bois commung de Mont 

et le bois de Noble Françoise fillie de feu Noble Urbain Mestral conseigneur de Biere devers 

bize. 

 

623v Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

recognoissant a et doibt avoir sur ung morsel de prez party de trois seiturés sis au confin dudict 

Gymel lieudict ou Costaux procedé de feu Pierre et Nycollet Gagneratz dudict Gymel, lequel à 

present tiennent et possedent Paule Dalphyn de Mont et ses condiviseurs, touche l’eau du 

Cottaux devers lac et vent, et le pré de Pernon Gagnerat relicte de Jean Sage party de cestuy 

devers joux et bize. 

 

624 Item, demy quarteron de froment messel mesure d’Aulbonne et trezes deniers et maillie 

monnoye predicte par tous Dalphyns sur chescung jour Sainct Michiel audict seigneur baron 



annuellement dehuz pour une piece de bois sise audict lieu du Costaux procedée pareillement 

desdictz Gagneratz, touche le bois des du Martherey d’Exertines que fut desdictz Gagneratz 

party de cestuy devers bize, le chemyn publicque tendant de Gymel vers Longerod devers lac, 

plusieurs contors de pré appartenantz à ceulx de Gymel devers joux, et la terre et pré de la Plagiz 

que souloit tenir Pierre Pagiect ? devers vent. 

 

625 Item, Bernard, Discret Mauris, et Thivent filz de feu François du Bugnion de Gymel 

hommes lieges dudict seigneur baron recognoissant. 

 

 Item, quattre deniers maillie bonne monnoye de cense par lesdictz du Bugnion freres sur 

chescung jour Sainct Michiel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour les 

biens, pieces, et possessions suyvantes procedées de l’ancien paternel desdictz freres sises et 

jacentes au village, territoire, et confin dudict lieu,  

 

625v Et premierement, pour une maison avecq la curtine devant et le curtil dernier sise au 

village dudict Gymel en laquelle ilz habittent, touche la maison, curtile, et curtine de Jehan du 

Bugnion leur condiviseur partie de ceste devers bize, la maison, curtil, et curtine de Pierre filz de 

feuz Lois du Bugnion et de ses freres que fut de Jenette du Bugnion femme de Pierre Vacherand 

avecq certains aultres cours de maison desdictz freres icy apres limittés, et le curtil de Guilliaume 

du Bugnion leur oncle party de cestuy devers vent, l’oche jadictz terre d’Egrege Estienne Favre 

que fut de ladicte Jenette femme dudict feu Pierre Vacherand avecq ledict curtil dudict 

Guilliaume du Bugnion devers joux, et le lardier desdictz du Bugnion freres aussy le curtil dudict 

Egrege Favre que fut aussy desdictz Pierre Vacherand et Jenette conjoinctz devers lac. 

 

626 Item, pour la moitié d’ung lardier sis devant ladicte maison, curtine, et place de la part de 

la bize dudict lardier, touche le lardier dudict Guilliaume du Bugnion leurdict oncle party de 

cestuy devers vent, la place de Jehan du Bugnion partie de cestuy devers bize, la curtine de 

ladicte maison desdictz freres icy devant confinée devers joux, et ledict curtil dudict Estienne 

Favre que fut desdictz Vacherand et Jenette conjoinctz devers lac. 

 

626v Item, pour leur part d’une piece de terre et de bois contenant environ huict poses sise en 

la Coste du Bugnion indivises avecq lesdictz Guillaume et Jehan du Bugnion avecq ledict Egrege 

Estienne Favre et certains aultres, touche le bois commung de Gymel devers bize, le chemyn du 

Bré devers joux, le bois de Jehan (surname omitted in error) et de ses condiviseurs, aussy ledict 

Chemyn du Brez devers vent, et le chemyn publicque des Magnins devers lac. 

 

627 Item, du temps que lesdictz freres feront feu audict Gymel, une coppe de froment messel 

pour la moisson, trois quarterons d’avoenne pour l’avoennerie, le tout mesure d’Aulbonne, ung 

chappon pour la chapponerie, trois deniers Genevois pour la panaterie, et pendant ce qu’ilz 

tiendront charrue audict Gymel, les corvées deux fois en l’an au printemps et en automne, et la 

chevauchée de cense par lesdictz freres sur ledit jour Sainct Michiel audict seigneur baron 

annuellement dehus. 

 

627v Item, trois deniers monnoye predicte de cense par lesditz du Bugnion freres au prelibé 

seigneur baron confessant sur ledict jour Sainct Michiel annuellement dehus pour la quarte part 

de deux poses de terre sises lieudict en la Palud, touche la terre dudict Guilliaume du Bugnion 



partie de ceste devers joux, la terre de Jehan du Bugnion devers lac, la terre des nobles de 

Martine de Perrois que fut des nobles de Sivirier devers bize, et le commung dudict Gymel soit le 

chemyn publicque devers vent. 

 

628 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

recognoissant ast et doibt avoir sur ung morcel de pré party de demy seituré de leurdict paternel 

sise lieudict en Corbieres, touche le pré Jean du Bugnion party de cestuy devers bize, le pré 

desdictz freres et dudict Jean du Bugnion devers lac, le pré dudict Egrege Estienne Favre que fut 

de Nycollet du Bugnion devers vent.  (The description of the side of the property devers joux has 

been omitted.) 

 

 Item, ung denier et la tierce partie d’ung aultre denier Genevois de cense par lesdictz du 

Bugnion freres sur ledict jour Sainct Michiel au prememoré seigneur baron confessant 

annuellement dehus pour la tierce partie des deux partz du reachept d’une piece de prez sise 

lieudict en Lespiney, touche le prez des Mugniers aultrement Rolliardz de Pisy aultresfois party 

de cestuy devers bize, le pré d’Egrege Nycolas de la Foge et de ses freres devers vent, le chemyn 

publicque devers joux, et pr prez de Anthoyne Champion que fut aultresfois de Pierre Thomasset 

devers lac, laquelle piece tiennent ledict Nycolas de la Foge et sesdictz freres soubz ledict 

reachept. 

 

628v Item, vingt deux deniers et la sexte partie d’ung aultre denier monnoye predicte par 

lesdictz Bernard, Maurys, et Thivent du Bugnion freres sur ledict jour Sainct Michiel audict 

seigneur baron confessant annuellement dehus pour les biens, pieces, et possessions suyvantes 

procedées pareillement de leurdict ancien paternel sises et jacentes tant au village dudict Gymel 

qua au territoire d’iceluy,  

 

629 Et premiereent, pour leur part de sept poses de terre, bois, et prez sises lieudict en 

Corbieres en cing morcelz icy apres limittés, desquelz Le premier est en terre arable, touche la 

terre dudict Guilliaume du Bugnion partie de ceste devers lac, la terre de Pernon Gagnerat relicte 

de Jehan Sage que fut de Lois Beney devers joux, la terre de Jaques Bolley et de ses condiviseurs 

devers bize, et le pré dudict Guylliaume du Bugnion party de cestuy devers le vent, Le second est 

en terre jouxte la terre et pré dudict Jehan du Bugnion party de cestuy devers bize et lac, la terre 

dudict Guilliaume du Bugnion aussy party de cestuy devers joux, le prez desdictz freres et dudict 

Guilliaume du Bugnion party de cestuy devers vent et lac, Le tiert est en pré, touche le pré dudict 

Guilliaume du Bugnion leurdict oncle party de cestuy devers bize et vent, la terre desdictz du 

Bugnion freres icy dessus limittée devers joux, et le pré de Pierre Filliettaz et de Jehan de la Foge 

et de ses nepveurs devers lac, Le quattriesme est en terre, touche le pré dudict Guilliaume du 

Bugnion party de cestuy devers lac, le pré de Jean Beney que fut desdictz du Bugnion party de 

cestuy devers joux, la terre desdictz du Bugnion freres icy devant limittée devers bize, et certains 

buissons de Discret Jean Billiard et de ses condiviseurs devers vent, Le cinquiesme est en pré, 

touche le pré dudict Jehan du Bugnion party de cestuy devers bize, certains buissons dudict 

Jehan Billiard et de sesdictz condiviseurs devers vent, le pré dudict Jean Beney que fut desdictz 

du Bugnion party de cestuy devers lac, et le prez desdictz du Bugnion freres et d’Egrege 

Estienne Favre devers joux. 

 



630v Item, audict lieu de Corbieres, pour la moitié d’une seituré de pré, touche le pré dudict 

Guilliaume du Bugnion party de cestuy devers bize, le pré de Pierre Filliettaz et de Jean de la 

Foge devers joux, certain chemyn et le pré dudict Jehan de la Foge et de sesdictz nepveurs devers 

vent, et la terre desdictz de la Foge que fut de feu Claude du Mex devers lac. 

 

631 Item, pour la tierce part de trois poses de bois qu’estoyent en terre sises au Desplioux 

soubz la Coste indivises avecq sesdictz condiviseurs pour les aultres deux partz, touche le bois 

que fut terre des hoirs de Jaques Chenaux devers vent, le chemyn publicque appellé des 

Charrieres devers bize, le chemyn des Magnyns devers joux, et certain bois vacquant devers lac. 

 

 Item, leur part de sezes poses de boys indivises avecq tous les aultres du Bugnion leurs 

compartionniers sises soubz la Coste du seigneur de Mont le Vieulx, les limittes et confins 

desquelles sont ignorées. 

 

631v Item, pour leur part de deux poses de bois avecq tous leursdictz compartionniers, et 

touchent le bois du seigneur de Mont le Vieulx devers vent. 

 

 Item, pour ung morcel de terre sis lieudict en Corbieres partie d’une seituré de pré, touche 

le pré desdictz freres et dudict Guilliaume du Bugnion leur oncle party de cestuy devers lac, la 

terre dudict Jean du Bugnion partie de ceste devers joux, le pré dudict Guilliaume du Bugnion 

party de cestuy devers bize, et la terre dudict Egrege Favre que fut de Lois du Bugnion partie de 

ceste devers vent. 

 

632 Item, pour la tierce part des deux partz d’une pose de bois que souloit aultresfois estre 

terre sise en Cotteboz indivise comme dessus pour les aultres deux partz, touche le pré et bois 

desdictz freres et dudict Guilliaume du Bugnion que se treuve mouvoir de Rommamostier devers 

vent, le pré et buissons de Pierre et Jaques Rosey que de present tiennent Egrege Jean Valier et 

ses enfantz, aussy le pré dudict Egrege Estienne Favre devers bize et lac, et le chemyn publicque 

devers joux. 

 

632v Item, pour la tierce part de deux poses de terre sises lieudict en Bochet parties de trois 

poses, touche la terre des hoirs de Lois du Bugnion, laquelle tiennent soubz grace de reachept les 

hoirs de Claude Berthet partie de ceste cevers vent, la terre dudict Guilliaume du Bugnion aussy 

partie de ceste devers bize, la terre dudict Egrege Jean Valier et de sesdictz enfantz que fut de 

Lois et George Beney de joux, et le Bois des Rippes de ceulx de Mont et de Bougier devers lac. 

 

633 Item, pour ung morcel de pré party de la tierce part d’une seituré et demy de pré sises ou 

Franoz alias soubz Mongerel, touche le pré de Pierre Filliettaz que fut desdictz du Bugnion party 

de cestuy devers lac, le pré de Jean du Bugnion aussy party de cestuy devers joux, le prez de 

Jean Beney de son paternel devers bize, et le pré des de Bonneville que fut des Burdetz 

aultrement Chastagniers devers vent. 

 

 Item, pour la tierce part des deux partz d’environ une seituré de prez sise soubz la 

Rosierez indivise comme dessus, touche le pré des hoirs de Loys du Bugnyon que tient Pierre 

Dalliez soubz reachept party de cestuy devers joux, le pré de Jehan et Thivent Pilliod que fut de 



Pierre du Mex devers lac, le pré de Jaques Mariglier devers bize, et la terre d’Egrege Nycolas de 

la Foge et de ses freres que fut de Pierre et Nycollet Gagnerat devers vent. 

 

633v Item, pour la moitié d’ung cours de maison auquel est le poille desdictz du Bugnion 

freres avecq la curtine devant sis audict Gymel au lieudict ou Bugnon, touche la maison, grange, 

et curtine de Loys du Bugnion que fut de Pierre Vacherand et de sa femme jadict partie de ceste 

devers vent, la curtine soit place de la maison dudict Estienne Favre que fut dudict Pierre 

Vacherand devers lac, l’aultre moitié dudict cours dudict Lois du Bugnyon party de cestuy 

devers joux, et la maison desdictz freres icy devant limittée devers la bize. 

 

634 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

confessant ast sur deux morcelz d’oche sis audict Gymel, lesquelz tiennent lesdictz du Bugnion 

freres, Le premier est jouxte l’oche dudict Favre partie de ceste devers lac, l’oche desdictz freres 

devers vent, le curtil desdictz freres que fut des Filliettaz devers joux, et l’oche de Guilliaume du 

Bugnion partie de ceste devers bize, L’aultre est jouxte l’oche dudict Egrege Favre et dudict 

Guilliaume du Bugnion parties de ceste devers vent, le chemyn publicque devers lac, l’oche 

desdictz freres que fut desdictz Filliettaz devers joux, et l’oche dudict Jehan du Bugnion partie de 

ceste devers bize, sur lesquelz deux morcelz et sur d’aultres que tiennent sesdictz condiviseurs et 

ledict Egrege Favre, Anthoyne Champion et ses compartissantz perçoyvent huictz solz de 

annuelle pension. 

 

635 Item, Jehan filz de feu Claude du Bugnion homme liege du prelibé seigneur baron 

confessant et recognoissant. 

 

635v Item, deux deniers et poise bonne monnoye de cense par ledict Jehan du Bugnion sur 

chescung jour Sainct Michel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour les 

biens, pieces, et possessions suyvantes procedées de son ancien paternel sises et jacentes au 

village, terroir, et confin dudict lieu de Gymel,  

 

 Et premierement, pour une maison aveq la curtine devant et le curtil dernier, sise audict 

Gymel, touche la maison, curtil, et curtine de Bernard du Bugnion et de ses freres partie de ceste 

devers vent, la charriere publicque devers bize, l’oche soit chenevier d’Egrege Estienne Favre 

que fut de Pierre Vacherand et de Jenette du Bugnion conjoinctz devers joux, et le curtil dudict 

Egrege Favre que fut desdictz jugaulx devers lac. 

 

636 Item, pour sa part d’une piece de terre et bois contenant environ huictz poses sises en la 

Coste du Bugnion indivises avecq Guilliaume et Bernard du Bugion sas condiviseurs avecq 

ledict Egrege Esteienne Favre et certains aultres, touche le bois commung dudict Gymel devers 

bize, le chemyn publicque du Brez devers joux, le bois de Jehan Beney et d’aultres ses 

condiviseurs, aussy ledict Chemyn du Brez devers vent, et le chemyn publicque des Magnyns 

devers lac. 

 

636v Item, durant le temps que ledict Jehan du Bugnion fera feu audict Gymel, une coppe de 

froment messel pour la moisson, trois quarterons d’avoenne pour l’avoennerie, le tout mesure 

d’Aulbonne, ung chappon pour la chapponerie, trois deniers Genevois pour la panaterie, et les 

corvées deux fois l’année au printemps et en automne durant ce qu’il tiendra charrue audict 



Gymel, et la chevauchée de cense par ledict Jehan du Bugnion sur ledict jour Sainct Michiel 

audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus. 

 

637 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

confessant ast et doibt avoir sur ung morcel de prez party de demy seituré sis lieudict en 

Corbieres, touche le prez dudict Jehan du Bugnion icy apres limitté devers lac, la terre et pré de 

Bernard du Bugnion et de ses freres party de cestuy devers vent et joux, et le prez dudict 

Guiliaume du Bugnion aussy party de cestuy devers la bize. 

 

 Item, les trois partz d’ung denier monnoye predicte de cense par ledict Jean du Bugnion 

sur ledict jour Sainct Michiel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour environ 

la sexte parte dune pose de terre partie d’environ les deux partz d’une pose sise dernier les 

maisons de Jehan Pilliod et de Pierre Dalliez parties avecq ledict Egrege Estienne Favre tiltre 

ayant de Loys du Bugnion tenant le reste desdictz deux partz, touche la terre dudict Favre partie 

de ceste devers joux, le chemyn publicque tendant vers la montagnie devers bize, la terre dudict 

Nycolas de la Foge et de sesdictz freres devers vent, et la terre dudict Bernard du Bugnion du 

fied de Rommamostier devers lac. 

 

638 Item, ung denier et la tierce partie d’ung aultre denier monnoye predicte de cense par 

ledict Jean du Bugnion sur ledict jour Saint Michiel annuellement dehus pour la tierce part des 

deux partz du reachept d’environ une seituré de pré sise lieudict en Lespinex, touche le pré des 

Mugniers aultrement Rolliardz de Pisy et de leurs condiviseurs aultresfois party de cestuy devers 

bize, le pré dudict Egrege Nycolas de la Foge et de sesdictz freres devers vent, le chemyn 

publicque devers joux, et le pré de Anthoyne Champion que fut de Pierre Thomasset devers lac, 

laquelle piece tiennent soubz ledict reachept ledict de la Foge et sesdictz freres. 

 

638v Item, vingt deux deniers et la douziesme partie d’ung aultre denier monnoye predicte de 

cense par ledict Jean du Bugnion sur ledict jour Sainct Michiel audict seigneur baron 

recognoissant annuellement dehus pour les biens, pieces, et possessions suyvantes sises et 

jacentes tant au village dudict Gymel que au territoire et confin dudict lieu procedés et devenus 

comme dessus de sondict paternel, 

 

639 Et premierement, pour ung morsel de pré sis soubz la Villaz en la Praz, touche le pré 

dudict Egrege de la Foge que fut de Loys Beney devers joux, le pré de Bernarde relicte de 

Claude Frestaux fillie de feu Claude Beney le jeune du paternel d’icelle devers lac, le pré dudit 

de la Foge et de Pierre et Jaques Rosey devers vent, et le pré des hoirs de Jaques Filliettaz devers 

bize. 

 

 Item, pour sa part de huictz poses de bois et pré sises lieudict en Corbieres en quattre 

morcelz, desquelz Le premier est en terre, touche la terre de Bernard du Bugnion et de ses freres 

partie de ceste devers joux, la terre dudict Egrege Nycolas de la Foge et de sesdictz freres partie 

de ceste devers lac, la terre de Jaques Bolley et de ses condiviseurs devers bize, et le pré dudict 

Jean du Bugnion et dudict Guilliaume du Bugnion sondict oncle de cestuy party devers vent, Le 

second est en terre et pré, touche le russel du Flimallet devers bize et lac, la terre dudict Jehan du 

Bugnion qu’il tient de Collette Mariglier relicte de Vullieme Barbey devers bize, la terre dudict 

de la Foge et dudict Bernard du Bugnyon et de sesdictz freres partie de ceste devers joux, et la 



terre et prez desdictz Guilliaume et Bernard du Bugnion partie de ceste devers vent, Le tiert est 

en pré jouxte le pré dudict Guylliaume du Bugnion party de cestuy devers bize et vent, la terre 

dudict Bernard du Bugnion partie de cestui devers joux, et le pré de Jean de la Foge et de ses 

nepveurs devers lac, Le quattriesme est en pré jouxte le pré de Jean Beney party de cestuy devers 

lac, le pré dudict Guillieaume du Bugnion party de cestuy devers bize, le prez dudict Jehan du 

Bugnion et de sesdictz condiviseurs devers joux, et le pré dudict Bernard du Bugnion et de 

sesdictz freres aussy party de cestuy devers vent. 

 

640v Item, pour la tierce part de trois poses de bois qu’estoyent en terre sises ou Desplioux 

soubz la Coste indivises avecq lesdictz Guillaume et Bernard du Bugnion sesdictz oncle et 

cousin et condiviseurs pour les l’aultres (=pour les aultres) deux partz jouxte le bois vacquant 

que fut terre des heritiers de Jaquet de la Chenal devers vent, le chemyn publicque appellé des 

Charrieres devers bize, le chemyn publicque appellé des Magnyns devers joux, et certain bois 

vacquant devers lac. 

 

641 Item, sa part de sezes poses de bois indivises avecq sesdictz compartionniers sises soubz 

la Coste du seigneur de Mont le Vieulx, desquelles il ignore les limittes. 

 

 Item, sa part de deux poses de bois indivises comme dessus sises en Mont, touchent le 

bois du seigneur de Mont le Vielux devers vent. 

 

 Item, en Corbieres ung morcel de pré party d’une seituré de pré jouxte la terre dudict 

Bernard du Bugnion partie de ceste devers lac, la terre dudict Guilliaume du Bugnion aussy 

partie de ceste devers joux, la terre dudict Egrege Estienne Favre aussy partie de ceste devers 

vent, et la terre dudict Nycolas de la Foge et de sesdictz freres devers bize. 

 

641v Item, pour sa part d’une pose de bois sise en Cotteboz indivise avecq sesdictz oncle et 

cousins pour les aultres deux partz, touche le pré et bois dudict Jehan du Bugnion et de sesdictz 

condiviseurs mouvant du fied de Rommamostier devers vent, le pré et buissons de Pierre et 

Jaques Rosey que tiennent Egrege Jean Valier et ses enfantz, aussy le pré dudict Egrege Estienne 

Favre devers la bize et lac, et le chemyn publicque tendant de Gymel à Longerod devers joux. 

 

642 Item, pour une piece de terre partie de quattre poses sises lieudict en Bochet, touche la 

terre dudict Guilliaume du Bugnion partie de ceste devers vent, la terre de Anthoyne Champion 

et de ses condiviseurs que fut de George Savariod devers bize, la terre dudict Egrege Jehan 

Valier et de sesdictz enfantz que fut de Loys et George Beney devers joux, et le bois des Rippes 

de ceulx de Bougier et de Villard, aussy de Mont, devers lac. 

 

 Item, pour demy pose de terre sise en la Palud jouxte les commungs de Gymel devers 

vent, la terre des nobles Martine de Perrois que fut des nobles de Sivirier devers lac et bize, et la 

terre dudict Bernard du Bugnyon et de sesdictz freres devers joux. 

 

642v Item, pour ung morcel de pré party d’une seituré et demy sises lieudict ou Franoz, touche 

le pré dudict Bernard du Bugnion et de sesdictz freres party de cestuy devers lac, le prez dudict 

Guilliaume du Bugnion aussy party de cestuy devers joux, le pré de Jean Beney devers bize, et le 



pré de Pierre de Bonneville et de ses niepces que fut de Aymonette relicte de Richard Reymo[n]d 

de Germagnier devers le vent. 

 

643 Item, pour la tierce part des deux partz d’environ une seituré de pré sise soubz la Rosiere 

indivises lesdictes deux partz avecq sesdictz oncle et cousins, touche le pré de Pierre Dalliez 

qu’il tient de Lois du Bugnyon party de cestuy devers joux, le pré de Jehan et Thivent Pilliod que 

fut des heritiers de Pierre du Mex aultrement Joffrey devers le lac, le pré de Jaquemoz Mariglier 

devers bize, et la terre dudict Egrege Nycolas de la Foge et de sesdictz freres que fut de Pierre et 

Nycollet Gagneratz devers vent. 

 

643v Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

recognoissant a et doibt avoir sur deux morcelz d’oche procedés de Nycollet Champion, lesquelz 

tient et possede ledidt Jean du Bugnion, desquelz Le premier est jouxte l’oche dudict Bernard du 

Bugnion et de sesdictz freres partie de ceste devers vent et bize, l’oche dudict Jean du Bugnion 

que fut desdictz Filliettaz devers joux, et l’oche dudict Egrege Estienne Favre que fut dudict 

Nycollet Champion partie de ceste devers lac, L’aultre est jouxte le commung soit le chemyn 

publicque devers lac, l’oche dudict Bernard du Bugnion et de sesdictz freres partie de ceste 

devers vent, l’oche dudict Guilliaume du Bugnion partie de ceste devers bize, et l’oche dudict 

Bernard du Bugnion que fut terre des Filliettaz devers joux, sur lesquelz deux morcelz et sur des 

aultres que tiennent sesdictz condiviseurs et ledict Egrege Estienne Favre, Anthoyne Champion 

et ses condiviseurs perçoivent huictz solz de pension annuelle. 

 

644 Item, la vingtquattriesme partie d’ung quarteron de froment commung aulx laboureurs 

mesure predicte dudict Aulbonne de cense par ledict Jean du Bugnion sur ledict jour Sainct 

Michiel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour la moitié d’environ quattre 

poses de terre que souloyent estre bois sises au lieudict ou Flimallet aultrement eys Biollayes 

indivises avecq Pierre Dalliez dudict Gymel procedées des Huguettaz aultrement Alamand 

dudict Gymel, touche le bois et terre dudict Jehan du Bugnion et dudict Pierre Dalliez que 

anciennement fut de Jehan Antallaz devers bize, le russel du Flimallet devers la joux, la terre de 

Michel et Lucas Genevey et de leurs niepces devers lac, et la terre dudit Egrege Favre et 

d’aultres devers vent. 

 

645 Item, Michiel filz de Legier Bolley dudict Gymel homme liege dudict seigneur baron 

recognoissant. 

 

645v Item, trois solz deux deniers monnoye coursable et ung chappon de cense par ledict 

Michiel Bolley audict seigneur baron recognoissant sur chescung jour Sainct Michiel 

annuellement dehus pour les biens, pieces, et possessions suyvantes procedées de son ancien 

paternel sizes et jacentes au village, territoire, et confin dudict Gymel,  

 

 Et premierement, pour douzes deniers de pension audict Michel Bolley sur chescung jour 

Sainct Michiel annuellement dehus par Egrege Estienne Favre dudict Gymel pour une piece de 

pré contenant deux seiturés sises lieudict au Flimaux, touche le pré d’iceluydict Favre que fust de 

Pierre Vacherand et de Jenette sa femme devers la bize, le chemyn publicque devers vent, la terre 

d’iceluydict Favre que fut desdictz Bolley soubz confinée devers joux, et la terre du prenommé 

Favre acquise de Jehan Pilliod que souloit estre en tacte du fied de Rochefort devers lac 



646 Item, pour quattre poses de terre sises audict lieu du Flimaux, touche le pré de Discret 

Nycolas de la Foge, aussy le pré de Pierre Filliettaz devers bize, la terre d’iceluydict Egrege 

Favre que fut de Nycollet Champion devers vent, la terre et pré dudict Favre que fut des du 

Bugnion du fied du seigneur d’Allamand devers la joux, et le pré dudict Favre sus 

prochainnement limittée devers lac. 

 

646v Item, pour une piece de pré et marest contenant environ trois seiturés sises ou Bont 

d’Exertines, touche le pré d’Egrege Jehan Valier et de ses enfantz devers vent, la terre de Jenon 

fillie de feu Claude Beney femme de Pierre Pigaud devers bize, la terre de Jaques Billiard et de 

ses freres que fut de Jean Malliez devers joux, et le pré dudict Egrege Estienne Favre et dudict 

Egrege Nycolas de la Foge et de sesdictz freres que fut cy devant d’Henry Vouchy dudict 

Exertines devers lac. 

 

647 Item, pour trois poses de terre lieudict ou Bont aultrement en la Fin du Fouz, touche la 

terre d’Egrege Jean Billiard que fut de Nycollet Champion devers joux, le pré dudict Billiard que 

fut de Noble Pierre Vullieme et des Dalphyns de Mont devers lac, la terre des Nobles Claude et 

Jean de la Porte que fut de Jehan Monthoux devers vent, et la terre dudict Billiard et de ses 

condiviseurs que fut de Claude du Perier et de sa femme devers bize. 

 

647v Item, pour une pose de terre en la Buchillie, touche la terre de Ysaac Berthet que fut de 

Hugonyn Gagnerat devers joux, la terre de Claude Messioux que fut des du Bugnion devers lac, 

le chemyn publicque devers bize, et la terre dudict Jehan Billaird devers vent. 

 

 Item, pour une aultre pose de terre sise audict lieu, touche la terre dudict Michiel Bolley 

que fut de feuz Loys de Bonneville devers joux, la terre de Pierre de Bonneville et de ses 

niepces, aussy dudict Egrege Estienne Favre que fut en partie de Claude et Lois Jannin devers 

vent, la terre d’iceluydict Favre que fut de Claude Malliez devers bize, et la terre dudict Michiel 

Bolley laquelle souloit tenir Girard du Bugnion icy apres limittée devers lac. 

 

648 Item, pour environ cinq poses de terre sises en Bochet, touche la terre dudict Jehan 

Billiard que fut de Henry Vouchy devers vent, la terre d’Egrege Jehan Valier et de ses enfantz 

que fut de George Savariod devers bize et joux, et la terre dudict Egrege Estienne Favre que fut 

dudict Pierre Vacherand jadictz partie de ceste devers le lac. 

 

648v Item, pour une piece de terre contenant environ cincq poses sises en Borrieres, touche le 

marest de Saubra devers bize, la terre de Anthoyne Champion et de plusieurs aultres devers vent, 

le pré dudict Egrege Jean Billiard et de sesdictz condiviseurs que fut desdictz Bolley party de 

cestuy devers la joux, et la terre de Claude Plat et de Jean Meilan que fut des heritiers de 

François Huguettaz devers lac. 

 

 Item, ung quartheron et demy de froment mesure d’Aulbonne de cense par ledict Michiel 

Bolley sur ledict jour Sainct Michiel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour 

une pose et demy de terre sise lieudict en la Buchillie, touche la terre dudict Michiel Bolley cy 

devant limittée devers la joux, la terre de Jaques Billiard et de ses freres devers le lac, la terre 

dudict Egrege Estienne Favre et de Pierre de Bonneville et de ses niepces que fut de Nycollet du 



Bugnion devers le vent, et la terre dudict Favre que fut de Pierre et Nycollet Gagnerat et des 

Malliez devers bize. 

 

649v Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

recognoissant ast et doibt avoir sur les pieces suyvantes, lesquelles tient et possede ledict Michiel 

Bolley sises audict territoire et village dudict Gymel,  

 

 Et premierement, sus deux poses de terre sises lieudict en Bochet aultrement en la Croix, 

touche la terre des hoirs de Claude Champion de bize, la terre dudict Egrege Estienne Favre que 

fut de Nycollet Champion devers vent, la terre dudict Favre que fut dudict Pierre Vacherand et sa 

femme devers joux, et la terre dudict Pierre de Bonneville et de ses niepces devers lac. 

 

650 Item, sus deux morcelz cours de maison sis audict Gymel, touche le russel de l’eau 

devers bize, le chesal dudict Michiel Bolly devers vent, le record dudict Bolley et de ses 

condiviseurs devers joux, et le chemin publicque devers lac. 

 

 Item, sur environ deux poses de bois qu’estoyent aultresfois pré sises lieudict ou Brez, 

touche le pré de Anthoyne Champion et de ses condiviseurs devers bize, le pré des heritiers de 

feu Pierre Pey que fut de Claude Malliez devers vent, le prez dudict Discret Jean Billiard et de 

ses condiviseurs devers joux, et le pasquier commung devers lac. 

 

650v Item, sur une oche sise soubz le village dudict Gymel lieudict ou Vaulx, touche le 

chemyn publicque devers vent, l’oche de la cure dudict Gymel devers bize, le record de Pierre 

Rosey devers joux, et l’oche des Mugniers de Mont que fut des Mugniers aultrement Rolliardz 

de Pisy devers lac. 

 

 Item, pendant le temps que ledit Michel Bolley fera feu audict Gymel, une coppe de 

froment messel pour la moisson, ung chappon pour la chapponerie, trois quarterons d’avoenne 

pour l’avoennerie, le tout mesure dudict Aulbonne, trois deniers Genevois pour la panaterie, et 

du temps qu’il tiendra charrue audict Gymel, le corvées deux fois en l’an au printemps et en 

l’automne, et la chevauché[e] de cense par ledict Michiel Bolley sur ledict jour Sainct Michel 

audict seigneur baron confessant annuellement dehus. 

 

651 Item, dixneufz deniers monnoye predicte de cense par ledict Michiel Bolley sur ledict 

jour Sainct Michel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour une piece de terre 

sise lieudict en Bochet, touche le chemyn publicque devers bize, la terre dudict Bolley que 

souloit tenir Pierre Mermynod devers vent, la terre d’iceluydict Bolley de sondict paternel devers 

joux, et la terre de Amyed Mermynod et de ses condiviseurs de Exertines devers lac. 

 

651v Item, deulx solz monnoye predicte de cense par ledict Michiel Bolley audict seigneur 

baron recognoissant annuellement dehus pour trois poses de terre sises audict lieu de Bochet, 

touche la terre dudict Bolley que fut de Thomas Andry (=André) devers bize, la terre dudict 

Nycolas de la Foge et de sesdictz freres que fut de Loys et George Beney devers vent, la terre 

dudict Amyed Mermynod et de sesdictz condiviseurs devers lac, et la terre d’iceluydict Michiel 

Bolley et plusieurs autres contors de terres devers joux. 

 



652 Item, Guilliaume filz de feu Pierre du Bugnion dudict Gymel homme liege dudict 

seigneur baron confessant. 

 

652v Item, ung denier monnoye coursable de cense par ledict Guilliaume du Bugnion sur 

chescung jour Sainct Michiel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour les 

biens, pieces, et possessions suyvantes procedées de son ancien paternel sises et jacentes au 

territoire et village dudict Gymel,  

 

 Et premierement, pour ung morcel de curtil sis dernier la maison de Bernard du Bugnion 

et de ses freres, touche la maison et curtil d’iceluydict Bernard du Bugnion partie de ceste devers 

lac et bize, le curtil des hoirs de Loys du Bugnion que fut de Pierre Vacherand et de Jenette sa 

femme devers vent, l’oche de Egrege Estienne Favre que fut desdictz Vacherand et Jenette 

conjoinctz devers joux. 

 

653 Item, pour la moitié d’ung lardier sis devant ladicte maison dudict Bernard du Bugnion 

jouxte le lardier et curtine dudict Bernard du Bugnion party de cestuy devers joux et bize, le 

curtil dudict Egrege Estienne Favre que fut desdictz Vacherand et Jenette conjoinctz devers lac et 

vent. 

 

 Item, pour sa part d’une piece de terre et bois contenant environ huictz poses sises en la 

Costaz du Bugnion indivises avecq Jehan et Bernard du Bugnion ses nepveurs, avecq ledict 

Estienne Favre, et certains autres jouxte le bois commung dudict Gymel devers bize, le chemyn 

publicque du Brez devers joux, le bois de Jean Beney et de ses condiviseurs, aussy ledict chemyn 

du Brez devers vent, et le chemyn publicque appellé des Magnins devers lac. 

 

653v Item, durant le temps que ledict Guilliaume du Bugnion fera feu audict Gymel, une coppe 

de froment messel pour la moisson, trois quarterons d’avoenne pour l’avoennerie, le tout mesure 

predicte d’Aulbonne, ung chappon pour la chapponerie, trois deniers Genevois pour la panaterie, 

et les corvées deux fois en l’an pendant ce qu’il fera feu audict Gymel, au printemps et en 

automne, et la chevauchée de cense par ledict Guilliaume du Bugnion sur ledict jour Sainct 

Michiel audict seigneur baron confessant annuellement dehus. 

 

654 Item, trois deniers monnonnoye (=monnoye) predicte de cense par ledict Guilliaume du 

Bugnion sur ledict jour Sainct Michiel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour 

la quarte part de deux poses de terre sises au lieudict en la Palud, touche la terre dudict Egrege 

Estienne Favre et de son frere partie de ceste devers joux, la terre dudict Bernard du Bugnion et 

de sesdictz freres aussy partie de ceste devers lac, la terre des nobles de Martine de Perrois que 

fut des Nobles de Sivirier devers bize, et le commung soit le chemyn publicque devers le vent. 

 

654v Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

recognoissant ast et doibt avoir sur ung morcel de pré party de demy seituré sise en Corbieres, 

laquelle tient et possede ledict Guylliaume du Bugnion procedé de Marguerite fillie de feu Pierre 

Rod femme de François Savariod de Lavignier, touche le pré dudict Jean du Bugnion party de 

cestuy devers vent et lac, la terre dudict Bernard du Bugnion et de sesdictz freres devers joux, et 

pluriseurs contors de terres devers bize. 

 



655 Item, ung denier et la tierce partie d’ung aultre denier Genevois de cense par ledict 

Guilliaume du Bugnion sur ledict jour Sainct Michiel audict seigneur baron confessant 

annuellement dehus pour la tierce part des deux partz du reachept d’environ une seituré de pré 

sise lieudict en Lespinex, touche le prez des Mugniers aultrement Rolliardz de Pisy party 

aultresfois de cestuy devers bize, le pré dudict Egrege Nycolas de la Foge et de sesdictz freres 

devers vent, le chemyn publicque devers joux, et le pré de Anthoyne Champion de son bien 

paternel que anciennement fut de feuz Noble Pierre Thomasset devers lac, laquelle tient soubz 

ledict reachept le susnommé Egrege Nycolas de la Foge. 

 

655v Item, deux solz et la tiere partie d’ung denier monnoye predicte de cense par ledict 

Guilliaume du Bugnion sur ledict jour Sainct Michel audict seigneur baron confessant 

annuellement dehus pour les biens, pieces, et possessions suyvantes sises au village et territoire 

dudict Gymel,  

 

656 Et premierement, pour sa part de sept poses de terre, bois, et pré sises au lieudict en 

Corbieres et d’une seituré de pré en six morselz, desquels Le premier est en terre arable, touche 

la terre dudict Bernard du Bugnion et de ses freres partie de ceste devers joux, la terre dudict 

Jehan du Bugnion aussy partie de ceste devers lac, la terre de Jaques Bolley et de ses 

condiviseurs devers bize, et le pré dudict Jean du Bugnon party de cestuy devers vent, Le second 

est en terre, touche la terre dudict Bernard du Bugnion et de sesditz freres partie de ceste devers 

lac, la terre dudict Nycolas de la Foge et de sesdictz freres de ceste partie devers joux, la terre 

dudict Jean du Bugnion aussy partie de ceste devers bize, et le pré dudict Bernard du Bugnion 

aussy party de ceste devers vent, Le tiert est en pré, touche le pré dudict Jean du Bugnion party 

de cestuy devers bize, le pré et terre dudict Bernard du Bugnion aussy party de ceste devers vent 

et joux, le riaulx du Flimallet devers lac et aussy devers bize, et le prez de Pierre Filliettaz aussy 

devers lac, Le quattriesme est en pré, touche la terre et pré dudict Bernard du Bugnion party de 

cestuy devers bize et joux, le pré dudict Jehan du Bugnion party de cestuy devers le vent, et le 

pré de Pierre Filliettaz devers lac, Le cinquiesme est en pré, touche le pré dudict Jean du 

Bugnion party de cestuy devers lac, le pré et terre dudict Bernard du Bugnion party de cestuy 

devers bize et joux, et certains buissons des Billiardz devers vent, Le sixiesme est en pré, touche 

le pré de Jean Beney devers lac, et la terre dudict Jean du Bugnion partie de ceste devers joux, 

bize, et vent. 

 

657v Item, pour la moitié d’une seituré de pré sise audict lieu de Corbieres jouxte le prez de 

Jaquemoz Mariglier que fut de Pierre du Bugnion party de cestuy devers bize, le pré dudict 

Bernard du Bugnion aussy party de cestuy devers vent, le pré dudict Pierre Filliettaz devers joux, 

et la terre de Jehan de la Foge et de ses nepveurs que fut de Claude du Mex devers lac. 

 

658 Item, pour la tierce part de trois poses de terre sises au Desplioux soubz la Coste indivises 

avecq lesdictz Jehan et Bernard du Bugnion sesdictz condiviseurs pour les aultres deux partz, 

touche le bois vacquant que fut des hoirs de Jaques de la Chenaux devers vent, le chemyn 

publicque appellé des Charrieres devers bize, le chemyn appellé des Magnyns devers joux, et 

certain bois vacquant devers lac. 

 



 Item, pour sa part de sezes poses de bois indivises avecq tous les du Bugnion ses 

compartionniers sises soubz la coste du seigneur de Mont le Vieulx, les limittes desquelles sont 

ignorées. 

 

658v Item, pour sa part de deux poses de bois sises au Mont indivises avecq tous lesdictz du 

Bugnion ses condiviseurs jouxte le bois dudict seigneur de Mont le Vieulx devers vent. 

 

 Item, pour ung morsel de pré sis en Corbieres party d’une seituré, touche la terre dudict 

Jehan du Bugnion partie de ceste devers lac, la terre dudict Jean Billiard et de ses condiviseurs 

devers joux, la terre dudict Discret Nycolas de la Foge et de ses freres devers bize, et la terre 

desdictz de la Foge partie de ceste et du present fied devers vent. 

 

659 Item, pour le tiert des deux partz d’une pose de bois que souloit estre terre sise ou 

Cotteboz indivise comme dessus, touche le bois et en partie pré de tous lesdictz du Bugnion du 

fied de Rommamostier devers vent, le pré et buissons de Pierre et Jaques Rosey, aussy le prez 

dudict Egrege Favre devers bize et lac, et le chemyn publicque devers joux. 

 

 Item, pour une piece de terre partie de trois poses sises lieudict en Bochet jouxte la terre 

dudict Bernard du Bugnion et de sesdictz freres partie de ceste devers vent, la terre dudict Jehan 

du Bugnion aussy partie de ceste devers bize, la terre d’Egrege Jehan Valier et de ses enfantz que 

fut de Loys et George Beney devers joux, et le Bois des Rippes de ceulx de Mont et de Bougier 

devers lac. 

 

659v Item, pour ung morcel de pré party de la tierce part d’une seituré et demy de pré sis au 

lieudict ou Chasné soubz Mongerel, touche le pré dudict Jean du Bugnion party de cestuy devers 

lac, le pré de Pierre de Bonneville et de ses niepces devers joux et vent, et le pré dudict Jean 

Beney devers bize. 

 

660 Item, pour la tierce part des deux partz d’environ une seituré de pré sise soubz la Rosiere 

indivises comme dessus, touche le pré de Jean Pilliod party de cestuy devers lac, le pré dudict 

Pierre Dalliez qu’il tient de Lois du Bugnion party de cestuy devers la joux, le pré de Jaquemoz 

Mariglier devers bize, et la terre dudict Nycolas de la Foge et de sesdictz freres que fut de Pierre 

et Nycollet Gagnerat devers vent. 

 

 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

confessant ast et doibt avoir sur deux morcelz d’oche sis audict Gymel, lesquelz tient et possede 

ledict Guilliaume du Bugnion, La premiere est jouxte l’oche dudict Bernard du Bugnion et de 

sesdictz freres partie de ceste devers vent, l’oche dudict Jean du Bugnion aussy partie de ceste 

devers bize, l’oche d’Egrege Estienne Favre aussy partie de ceste que fut de Lois du Bugnion 

devers lac, et l’oche dudict Guilliaume du Bugnion que fut des Filliettaz devers joux, Le second 

est jouxte l’oche dudict Jean du Bugnion partie de ceste devers vent, l’oche de Pernette Gagnerat 

alias Martin devers bize, le commung soit le chemyn publicque devers lac, et l’oche d’iceluydict 

Guilliaume du Bugnion que fut des Filliettaz devers joux, sur lesquelz deux morcels et sur ceulx 

que tiennent sesdictz condiviseurs et ledict Egrege Estienne Favre, Anthoyne Champion et ses 

condiviseurs perçoivent huictz solz de annuelle pension. 

 



661v (Usages, etc.) 

 

662 Item, une livre de cire par lesdictz prudhommes et communiers dudict Gymel de cense 

sur chescung jour Sainct Michiel audict seigneur baron recognoissant annuellement dehue pour 

le fourt dudict lieu de Gymel sis audict village, touche la maison et grange de Jehan François 

Messellier que fut chesal, forge, et curtine de Pierre Filliettaz devers joux, la maison de Noble 

Jehan de la Porte certaine petitte riette entredeulx devers lac, la maison de Jeanton Vacherand 

que fut de Lois Billiard et de Claude Mathey devers vent, et la rue publicque devers bize. 

 

662v Item, douze deniers de pension annuelle à ladicte communaulté dudict Gymel 

annuellement dehus par Jean de la Foge et Rolet et Guilliaume ses nepveurs pour une grange et 

place que fut maison de Nycolas Gagnerat sise audict Gymel, touche le pasquier commung 

devers bize et joux, la charriere publicque devers vent, et le curtil dudict Egrege Nycolas de la 

Foge et de sesdictz freres que fut desditz Gagnerat devers lac. 

 

 Item, trois deniers de soufferte annuelle par lesdictz prudhommes et communiers oultre la 

cense que paye et supporte ledict Estienne Favre et sondict frere audict seigneur baron sur ledict 

jour Sainct Michiel annuellement dehus pour une seituré de pré sise en Petittes Borrieres, touche 

le pré dudict Egrege Estienne Favre par les bornes mises party de cestuy devers bize, le pré 

commung dudict Gymel devers vent, la tacte des Filliettaz et de la Foge devers joux, et la terre 

des Nobles Claude et Jean de la Porte freres que fut de Jean Christin devers lac, laquelle piece fut 

bailliée à ladicte commune en eschang[e] par honnorable Jaques Favre pere dudict Egrege 

Estienne Favre à l’encontre d’une place sise pres la maison dudict Favre. 

 

663v Item, trois deniers monnoye predicte de cense par lesdictz prudhommes et communiers 

audict seigneur baron confessant sur ledict jour Sainct Michiel annuellement dehus pour une 

maison sise audict Gymel pres l’eglise dudict lieu, touche le temple dudict Gymel de ceste party 

devers joux, la maison de la cure dudict Gymel partie de ceste devers vent, et les charrieres 

publicques devers bize et lac. 

 

 Item, trois solz monnoye predicte de cense par lesdictz de Gymel sur ledict jour Sainct 

Michiel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour tous les bois commungs et 

tous les aultres commungs existantz riere le territoire et confins dudict Gymel et que pour 

commungs de tout temps ont estés tenus et observés par ceulx de Gymel d’empuis le lieu et le 

dessus du pré appellé Praz Madame en devers lac. 

 

664 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

recognoissant ast et doibt avoir sur une piece tant bois, pré, que marest sise lieudict soubz la 

Rosiere, touche le pré dudict seigneur baron devers joux, le pré de Pierre de Crousa, de Jean 

Chambat de Saubra, et de Noble Fardinand Mestral seigneur des Vaulx devers bize, la terre 

dudict noble Mestral et de Egrege Estienne Favre, de Claude Messioux, et de Claude Plat devers 

lac, et le pasquier commung de ladicte communaulté de Gymel devers vent. 

 

665 Item, sept deniers et maillie monnoye predicte de cense par Amey filz de feu Jean Court 

bourgeois d’Aulbonne audict seigneur baron recognoissant sur chescung jour Sainct Michiel 

annuellement dehus pour environ trois poses de bois sises au territoire dudict Gymel au lieudict 



en Chaventier, touche le chemyn publicque devers la bize, le bois de Anthoyne Champion et de 

Claude Baud et de son nepveur party de cestuy devers vent et joux, et ung aultre chemyn 

publicque devers le lac. 

 

 Item, dixneufz deniers maillie et le tiert d’ung aultre denier monnoye coursable de cense 

par Egrege Jean Valier bourgeois d’Aulbonne et Egrege Benjamyn, Lois, et Pierre ses enfantz 

sur ungchescung jour Sainct Michel audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus 

pour les biens, pieces, et possessions suyvantes procedées des Filliettaz dudict Gymel sises et 

jacentes au village, territoire, et confin dudict Gymel,  

 

665v Et premierement, pour deux poses et demy de terre et deux seiturés de pré sises lieudict 

ou Bont d’Exertines, touche le pré de Jaques Bolley et de ses condiviseurs que souloit tenir 

Pierre Mermynod aultrement Bolley d’Exertines, avecq le pré dudict Egrege Valier et de sesdictz 

enfantz icy apres limittée devers vent et joux, et la terre en partie pré d’Egrege Nycolas de la 

Foge et de ses freres que fut de Claude Michaud devers lac. 

 

666 Item, pour environ demy pose de terre partie d’une pose sise au lieudict en Cottoboz, 

touche la terre dudict Egrege Valier et de sesdictz enfantz de la directe des nobles de Martine de 

Perrois devers le vent, la terre de Thivent Rosey devers joux, la terre de Jeanton de la Foge et de 

ses nepveurs partie de ceste devers le lac. 

 

 Item, leur part de douze deniers qu’est ung denier et maillie de pension audict Egrege 

Valier et à sesdictz enfantz dehus par Noble Claude filz de feu Noble Jaques de la Porte dudict 

Gymel comme bientenant et possesseur de Anthoyne de Gymel que anciennement furent de 

Vulliesme Escoffey pour certain chesal de maison sis audict Gymel. 

 

666v Item, leur part de quattre deniers de annuelle pension audict Egrege Valier et à sesdictz 

enfantz dehue par ledict Noble Claude de la Porte comme bientenant dudict Anthoyne de Gymel 

heritier de Perrier Escoffey pour certain oche sise soubz la maison que fut des heritiers de 

Aymonet Escoffey. 

 

667 Item, leur part de six deniers de annuelle pension dehus par les heritiers soit bientenantz 

de Girard du Praz pour certain chesal de maison sis au village dudict Gymel, de touttes lesquelles 

pensions ledict Egrege Valier dict n’en perçoivre à present rien. 

 

 Item, sept deniers et maillie monnoye predicte de cense par ledict Egrege Valier et 

sesdictz enfantz sur ledit jour Sainct Michiel audit seigneur baron confessant dehuz annuellement 

pour environ une pose de terre partie de deux poses sises en Cotteboz procedées de feu Jehan du 

Bugnion du Chasné sus Perrois, touche la terre aultresfois pré dudict Egrege Valier et sesdictz 

enfantz que fut de Claude Rosey icy apres limittée devers vent, la terre d’iceluydict Egrege 

Valier et sesdictz enfantz du fied desdictz nobles de Martine devers bize, la terre dudict Egrege 

Nycolas de la Foge aussy partie de ceste devers lac, et le chemyn publicque devers joux. 

 

667v Item, neufz deniers maillie et la tierce partie d’ung aultre denier monnoye predicte de 

cense par ledict Egrege Jehan Valier et sesdictz enfantz sur ledict jour Sainct Michiel audict 

seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour les biens, pieces, et possessions 



suyvantes sises au village et territoire de Saubraz que anciennement furent de Mermet Chivillier 

et de Perrier Vuruz dudict Saubraz, 

 

668 Et premierement, pour demy pose de terre partie d’une pose sise en Perier Amey soit ou 

Noyer aultrement en Champ Montaney, touche la terre de Jehan de la Foge et de ses nepveurs 

partie de ceste devers bize, la terre de Noble Fardinand Mestral que anciennement [fut] de 

Thivent de Crousa devers vent, la terre de François Guyon dict Rendu que fut de Rolet de 

Crousaz devers lac, et la terre dudict Françoys Guyon et de Aymé Chambat dict Gruz que fut de 

Loys de Bonneville devers joux. 

 

668v Item, pour la huictiesme part de deux seyturés de pré sises en la Vaulx indivises avecq les 

Filliettaz et de la Foge, touche l’eau de Rolovroz ? devers bize, la terre de Pierre de Crousa et de 

Jehan Chambat que souloit estre de Pierre Malliez et de ses freres devers le vent, et les bois 

commungs dudict Saubraz devers la[c] et joux. 

 

669 Item, pour la huictiesme partie de deux poses de terre sises lieudict ou Plan des Rippes 

indivises comme dessus, touche la terre de Françoys et Claude Huguettaz devers vent, le chemyn 

publicque devers bize et lac, et le bois d’Ursyn devers joux, laquelle piece à present occupe la 

commune de Feschier. 

 

 Item, pour trois poses de terre sises eyz Solles aultrement au Raffourt, touche le bois de la 

Vaulx que à present tiennent Noble Samuel du Nant et les heritiers de honnorable Catherine 

Chambrier devers bize, le chemyn publicque et le croux du Raffort devers bent, le chemyn 

publicque à present la terre de Pierre Sergier et la terre de Aymé Tienturier et de Jehan des Oches 

devers joux. 

 

669v Item, generalement tous les aultres biens qu’ilz ont audict village et territoire dudict 

Saubraz, reservé et excepté certains autres biens que se troveroyent aulcunement estre acquis, 

mais toutesfois du tenement desdictz feu Mermet Chivillier et Jenette Page. 

 

 Item, en vertu de ladicte generalitté, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition 

qu’iceluydict seigneur baron ast et doibt avoir sur demy pose de terre sise audict territoire dudict 

Saubraz lieudict eys Traz, touche la terre dudict Jehan de la Foge et de sesdictz nepveurs partie 

de ceste devers lac, la terre de Jean des Oches et de Clauda Tienturier sa femme devers joux, la 

terre de Bernard Guyon aultrement Rendu devers vent, et la terre desdictz de la Foge devers la 

bize. 

 

670 Item, trois solz dix deniers maillie monnoye predicte de cense par ledict Egrege Jean 

Valier et sesdictz enfantz sur ledict jour Sainct Michel audict seigneur baron recognoissant 

annuellement dehus pour les biens, pieces, et possessions suyvantes sises et jacentes au territoire 

dudict Gymel,  

 

670v Premierement, pour une piece de pré sise au lieudict au Bont d’Exertines contenant 

environ demy seituré, touche le pré d’iceluydict Egrege Valier et de sesdictz enfantz icy devant 

limitté devers vent et lac, la terre d’iceulxdictz pere et filz cy dessus limittée devers joux, et le 



pré dudict Valier et de sesdictz enfantz que fut de Lois de Bonneville et de ses nepveurs icy apres 

limitté et de plusieurs aultres devers bize. 

 

671 Item, pour la huictiesme part de quattre poses de terre sizes en Corbieres indivises avecq 

sesdictz condiviseurs, touche le bois du seigneur de Mont devers joux, le bois des Nobles Claude 

et Jehan de la Porte que fut de Anthoyne de Gymel devers lac, les aultres confins ignore. 

 

 Item, pour une seituré de pré sise ou Bont d’Exertines, touche le pré dudict Egrege Valier 

que fut desdictz Filliettaz devant limitté devers joux, le pré d’iceluydict Egrege Valier que fut de 

Loys de Bonneville et de plusieurs aultres devers bize, et le pré et terre du souvent nommé 

Egrege Valier et sesdictz enfantz des aultres deux partz. 

 

671v Item, pour la moitié d’une pose de terre sise en Mugnoud desjaz cy devant comprise et 

limittée en une pose de terre en Mugnaud par ledict Egrege Valier recognue. 

 

 Item, pour demy pose de terre size en la Condemine aultrement en l’Ochettaz partie 

d’une pose, touche la terre des hoirs de Jaques Filliettaz partie de ceste devers vent, la terre de 

Pierre de Bonneville et de ses niepces que fut de Claude Mariglier devers bize, le chemyn 

publicque devers joux, et la terre dudict Egrege Nycolas de la Foge et de ses freres que fut 

d’Anthoyne Regnaud devers lac. 

 

672 Item, pour sa parte de la moitié de sept poses de terre sises soubz la Coste jouxte la terre 

que aultresfois fut de Jehan Burdet devers lac, et la terre de ceulx du Bugnion devers joux, 

aultrement ne l’ont seeu (or sceu) limitter. 

 

 Item, pour deux poses et demy de terre sise en Bochet aultrement eys Sizaulx jouxte la 

terre des Nobles Claude et Jehan de la Porte que fust anciennement d’Anthoyne de Gymel devers 

joux, plusieurs contors de terres devers lac, la terre desdictz nobles de la Porte devers la bize, et 

le chemyn publicque devers vent. 

 

672v Item, durant le temps que ledict Egrege Valier et sesdictz enfantz feront feu audict Gymel 

riere la jurisdition dudict seigneur baron confessant, une coppe de froment messel pour la 

moisson, ung chappon pour la chapponerie, trois quarterons d’avoenne pour l’avoennerie, le tout 

mesure dudict Aulbonne, trois deniers Genevois pour la panaterie, et les corvées deux fois en 

l’an au printemps et en automne au temps qu’ilz tiendront charrue audict Gymel. 

 

673 Item, six deniers monnoye susdicte de cense par ledict Egrege Valier et sesdictz enfantz 

sur ledict jour Sainct Michel audict seigneur baron recognoissant anuellement dehus pour une 

seituré de pré procedée de feu Lois de Bonneville dudict Gymel, touche le pré dudict Pierre de 

Bonneville et de sesdictz niepces party de cestuy devers bize, le prez desdictz Valiers pere et filz 

cy devant limittée que fut de Pierre Primet devers vent, et la terre et pré d’Egrege Estienne Favre 

que fut de Claude du Perier et de sa femme devers lac. 

 

673v Item, les deux partz d’une denier monnoye predicte, la sexte part d’ung quarteron 

d’avoenne à la mesure dudit Aulbonne, et la sexte part d’ung quarteron de froment commung 

mesure predicte de cense par ledict Egrege Valier et sesdictz enfantz sur ledict jour Sainct 



Michiel audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour environ la tierce part 

d’une pose de terre procedée de François Huguettaz aultrement Alamand de Longerod resident 

audict Gymel, touche la terre d’Egrege Jean Billiard que fut desdictz Huguettaz de ceste partie 

devers vent, la terre de Pierre Filliettaz que fut aussy desdictz Huguettaz jadictz partie de ceste 

devers bize, la terre des Nobles Claude et Jehan de la Porte freres devers lac, et la terre dudict 

Jehan Billiard que fut de Nycollet Champion devers joux. 

 

674 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

confessant ast et doibt avoir sur une seituré de pré sise en Cotteboz procedée de Pierre Genevey 

alias Rosey, touche le pré dudict Egrege Estienne Favre que fut de Pierre Vacherand et de sa 

femme devers vent, le pré et buissons desdictz Valiers pere et filz que fut de Nycolet Champion 

devers joux, et la terre d’iceulxdictz pere et filz que fut desdictz Filliettaz devers bize et lac, pour 

laquelle sont dehus aux hoirs de feu Noble Claude de Senarclens seigneur du Rosey cause ayant 

de Girard et Jehan de Chastillion deux solz de annuelle pension. 

 

674v Item, huict deniers monnoye predicte de cense par lesdictz pere et filz sur ledict jour 

Sainct Michiel audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour la quarte part d’une 

seituré de pré sise lieudict en la Praz procedée de Nycolas Champion, touche le pré de Anthoyne 

Champion party de cestuy devers joux, le pré dudict Pierre de Bonneville et de ses niepces 

devers lac, le pré des Nobles Claude et Jehan de la Porte freres de leurs biens parternelz de la 

parte de la bize, et le pré dudict Pierre de Bonneville et de sesdictz niepces du costé du vent. 

 

675v Item, demy chappon et trois solz sept deniers malle et poise bonne monnoye coursable de 

cense par Thivent, Claude, et Pierre filz de feu Discret Jaques Filliettaz dudict Gymel sur 

chescung jour Sainct Michel audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour les 

biens, pieces, et possessions suyvantes sises et jacentes au village, territoire, et confins dudict 

Gymel procedées de leur ancien paternel,  

 

676 Premierement, pour une oche avecq une partie de leur maison sise audict Gymel jouxte la 

maison et oche desdictz freres du fied de Rommamostier par la veriffication qu’en a esté devers 

lac, l’oche et curtine de Jeanton de la Foge et de ses nepveurs partie de ceste devers joux, l’oche 

de Jehan Beney que fut de Jean Genevey devers vent, et la maison de Pierre Filliettaz et la 

curtine des Gagneratz aultrement Martin avecq certain chesal desdictz de la Foge devers bize. 

 

676v Item, pour une seituré de record sise au Crestellier partie de trois seiturés en deux 

morcelz, desquelz Le premier touche le record d’Egrege Nycolas de la Foge et de ses freres party 

de cestuy devers bize, le record desdictz Fillietta freres devers joux, le record d’Egrege Jean 

Valier et de ses enfantz de lac, et le pré dudit Nycolas de la Foge et de sesdictz freres party de 

cestuy devers vent, L’aultre est jouxte le pré dudict Nycolas de la Foge party de cestuy devers 

bize, le pré de Pierre Filliettaz devers vent, et le pré desdictz Thivent Filliettaz et de sesdictz 

freres devers joux et lac. 

 

677 Item, pour leur part de dixsept poses de terre sises lieudict en Bouloz et en tiennent 

lesdictz freres,  

 



 Premierement, ung grange avecq ung estable et la curtine devant, touche la place soit 

entrage et sortie desdictz freres et de leurs condiviseurs devers bize, la maison et grange de Jehan 

de la Foge et de ses nepveurs partie de ceste devers vent, le pré dudict Nycolas de la Foge et de 

sesdictz freres party de cestuy devers lac, et le pré de Pierre Filliettaz aussy party de cestuy 

devers joux. 

 

677v Item, pour leur part d’une place pour l’entrage et sortie desdictz freres et des aultres 

Filliettaz et de la Foge leurs condiviseurs indivise jouxte la grange desdictz freres sus 

prochainnement limittée devers vent, le chemyn publicque du Lancyoux devers bize, le pré et 

terre dudict Jean de la Foge et de sesdictz nepveurs partie de ceste devers le lac, et le pré dudict 

Pierre Filliettaz et la terre dudict Nycolas de la Foge et de sesdictz freres party de ceste devers 

joux. 

 

678 Item, pour une piece de terre et pré audict lieu, touche le pré dudict Nycolas de la Foge 

partie de ceste devers bize, la terre dudict Jehan de la Foge et de sesdictz nepveurs partie de ceste 

devers vent, la curtine dudict Pierre Fillettaz et le pré et curtine dudict Nycolas de la Foge et la 

terre desdictz Filliettaz et d’aultres parties de ceste devers la joux, et la terre dudict Jehan de la 

Foge et de sesdictz nepveurs aussy partie de ceste devers le lac. 

 

678v Item, pour une piece de terre en ce mesme lieu, touche la terre dudict Nycolas de la Foge 

partie de ceste devers vent, le pré desdictz Filliettaz freres cy devant limitté devers lac, la coste 

commune soit le sendier des Magnyns devers joux, et plusieurs contors de prez et terres desdictz 

Filliettaz et de la Foge parties de ceste devers bize. 

 

 Item, pour ung morsel de terre et de pré sis audict lieu, touche la terre desdictz Filliettaz 

freres partie de ceste, la terre desdictz de la Foge freres partie de ceste devers bize et joux, et le 

pré desdictz de la Foge oncle et nepveurs aussy partie de ceste devers lac. 

 

679 Item, pour une piece de terre audict Bouloz, touche la terre desdictz Filliettaz freres cy 

devant limittée devers bize, le chemyn publicque devers vent, la terre desdictz de la Foge freres 

partie de ceste devers lac, et plusieurs contors de terres desdictz condiviseurs parties de ceste 

devers joux. 

 

 Item, pour la quarte part de deux seiturés de prez sises ou Solliex indivises avecq lesdictz 

Nycolas et Jehan de la Foge pour la moitié, et avecq ledict Pierre Filliettaz pour la quarte part, 

touche [le] pasquier devers vent, le rochex devers lac, et certains prez soit le commung devers 

joux et bize. 

 

679v Item, pour la quarte part d’une pose de terre sise sus la Clavallaz à present en bois 

reduicte ou soit sus la Coste, touche le bois d’Egrege Estienne Favre et des du Bugnion devers 

lac, le pasquier commung devers bize, le prez des Genevey autrement Rosey devers joux, et le 

chemyn publicque appellé du Brez devers le vent. 

 

680 Item, pour leur part de douze deniers et maillie à luy et à ses condiviseurs dehuz de 

pension annuelle par Nobles Claude et Jean de la Porte freres comme bientenantz de Anthoyne 



de Gymel, que anciennement furent de Vulliesme Escoffey pour ung chesal de maison sis au 

village dudict Gymel. 

 

 Item, pour leur part de quattre deniers de pension annuelle à eulx aussy dehue par lesdictz 

nobles de la Porte comme bientenantz dudict Anthoyne de Gymel heritier de Pierre Escoffey 

pour une oche sise dessoubz la maison que fut des heritiers de Aymonet Escoffey. 

 

680v Item, leur part de six deniers de pension dehus par les heritiers ou bientenantz de Girard 

du Praz pour ung chesal de maison sis audict Gymel. 

 

 Item, pendant le temps que lesdictz freres feront feu audict Gymel, une coppe de froment 

messel pour la moisson, trois quarterons d’avoenne pour l’avoennerie, le tout mesure 

d’Aulbonne, trois deniers Genevois pour la panatterie, ung chappon pour la chapponerie, et les 

corvées deux foix en l’an au printemps et en automne durant ce qu’ilz tiendront charrue audict 

Gymel de cense par lesdictz freres sur chescung jour Saint Michiel audict seigneur baron 

confessant dehus annuellement. 

 

681 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

confessant a et doibt avoir en et sur les pieces suyvantes sises au confin dudict Gymel, lesquelles 

tiennent et possedent de leursdict paternel lesdictz Filliettaz freres,  

 

 Premierement, sur une pose de terre partie de deux poses sises en Mugnaud, touche 

plusieurs contors de terres de leursdictz condiviseurs devers la bize, les chemyns publicques 

devers lac et joux, et la terre dudict Egrege Estienne Favre que fut de Pierre Primet devers vent. 

 

681v Item, sus environ les deux partz d’une pose de terre lieudict en Bouloz, touche la terre 

desdictz de la Foge oncle et nepveur devers joux, la terre desdictz de la Foge freres partie de 

ceste, ung sendier entredeux devers vent, le chemyn publicque devers la bize, et la terre dudict 

Egrege Estienne Favre que fust de Pierre Vacherand devers lac. 

 

 Item, sur ung morsel de pré sis en la Praz soubz Gymel lieudict ou Vaulx, touche le pré 

dudict Pierre Filliettaz party de cestuy devers lac, le prez desdictz de la Foge freres aussy party 

de cestuy devers joux, ung russel d’eau devers bize, et le pré desdictz Filliettaz freres du fied de 

Rommamostier comme a esté veriffié devers le vent. 

 

682 Item, la tierce part d’ung denier monnoye predicte de cense par lesdictz Filliettaz freres 

sur ledict jour Sainct Michiel audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour les 

biens, pieces, et possessions suyvantes sises et jacentes au village et territoire de Saubraz que 

furent de Mermet Chivillier et de Pierre Veruz, 

 

682v Premierement, pour leur part de deux seiturés de pré sises en la Vaulx indivises comme 

dessus, touche l’eau du Collovroz devers bize, la terre de Pierre de Crousaz et de Jean Chambat 

que fut de Claude Malliez et de ses freres devers vent, et le bois commung devers lac et joux. 

 

 Item, pour leur part de deux poses de terre sises au Plan des Rippes à present en bois 

indivises comme dessus, touche le bois de Claude et François Huguettaz lequel à present 



occuppe la commune de Feschier devers vent, le chemin publicque devers bize et lac, et le boys 

d’Ursins devers joux, lesquelles deux poses de present occuppe la commune de Feschier, ne 

sçachant par quel tiltre. 

 

683 Item, pour tous les aultres biens qu’ilz ont au village, territoire, et confin de Saubra, 

reservés et exceptés certains aultres par leurs predecesseurs recognues que se trouveroyent 

aulcunement avoir esté acquis, mais toutesfois du tenement et biens desdictz feu Mermet 

Chivillier et Jenette Page. 

 

683v Item, cinq sols huict deniers et maillie monnoye predicte de cense par lesdictz Filliettaz 

freres sur ledict jour Sainct Michel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour les 

biens, pieces, et possessions suyvantes sises au territoire et confin dudict Gymel,  

 

 Premierement, pour leur part de quattre poses de terre sises en Corbieres aultrement 

soubz la Costaz à present bois, touche le bois de la Coste de Mont devers joux, le bois des 

Nobles Claude et Jean de la Porte freres que fut dudict Anthoyne de Gymel devers lac, les aultres 

confins ignore. 

 

684 Item, pour ung morcel de pré soit chenevier sis au lieudict ou Crestellier, touche le 

cheneveir dudict Egrege de la Foge et de sesdictz freres et dudict Pierre Filliettaz parties de ceste 

devers vent, la chenviere (note le chenevier and la chenevière used indiscriminantly in the same 

sentence) dudict Jehan de la Foge et de ses nepveurs que fut pré des de Bonneville devers bize, le 

prez desdictz nobles de la Porte freres que fut dudict Anthoyne de Gymel devers lac, et la 

cheneviere de Pierre de Bonneville et de ses niepces que fut de Jehan et Beney Mariglier devers 

joux. 

 

 Item, pour demy pose de terre sise en la Condemine aultrement en l’Ochettaz partie d’une 

pose, touche la terre d’Egrege Jehan Valier et de ses enfantz partie de ceste devers bize, la terre 

desdictz Filliettaz freres devers vent, le chemyn publicque devers joux, et la terre dudict Pierre 

de Bonneville et de sesdictz niepces que fut de Anthoyne Regnaud devers lac. 

 

684v Item, pour une pose de terre sise en Mongerel, touche la terre desdictz Filliettaz freres 

devers joux et lac, le chemyn publicque devers la bize, et la terre dudit Pierre de Bonneville et de 

sesdictz niepces que fut de Pierre Champion devers vent. 

 

685 Item, pour une piece de terre sise en Bochet contenant environ deux poses, et touche la 

terre desdictz Filliettaz freres et la terre dudict Egrege Jehan Valier que fut de Jehan et Beney 

Mariglier devers bize, le chemyn publicque devers joux, plusieurs contors de terres devers lac, et 

la terre desdictz Valier pere et filz que fut de Nycollet et Pierre Gagnerat devers vent. 

 

 Item, pour leur part de la moitié de sept poses de terre sises soubz la Coste indivises 

avecq tous les autres leurs condiviseurs, et touche la terre que fut de Jean Burdet devers lac, et la 

terre de ceulx du Bugnion devers joux. 

 

685v Item, douzes deniers maille monnoye susdicte de cense par lesdictz Filliettaz freres sur 

ledict jour Sainct Michiel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour une pose de 



terre sise en Bochet, touche la terre dudict Pierre de Bonneville et de sesdictes niepces que fut de 

Pierre Mariglier devers bize, la terre desdictz freres que fut de Pierre Primet devers vent et joux, 

et la terre dudict Nycolas de la Foge et de sesdictz freres que fut desdictz Jehan et Beney 

Mariglier devers lac. 

 

686 Item, ung denier et maillie monnoye susdicte de cense par lesdictz Huguettaz freres sur 

ledict jour Sainct Mihciel audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour leur part 

de la moitié d’une piece de bois indivise avecq les Malliez et Gagneratz size en la Coste de 

Bugnion, touche le bois dudict Egrege Estienne Favre et de François son frere que fut de Pierre 

Vacherand et de sa femme devers bize, et le chemyn du Brez devers vent et joux, laquelle piece 

est procedée des Malliez dudict Gymel. 

 

686v Item, trois deniers monnoye susdicte de cense par lesditz Filliettaz freres sur ledict jour 

Sainct Michiel audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour les pieces 

suyvantes sises au territoire dudict Gymel,  

 

 Premierement, pour leur part de six poses de bois qu’estoyent terre sises soubz le 

Lancioux indivises comme dessus avecq leurs confins. 

 

 Item, pour leur part d’une piece de bois qu’estoit en terre et pré sise ou Rosellet, touche le 

chemyn publicque devers vent, plusieurs contors de bois de ceulx de Saubraz devers bize et joux, 

et le pré de Pierre de Crousaz et de Jehan Chambat devers lac. 

 

687 Item, pour sa part des aultres choses avecq les hoirs de Bonne fille de feu Pierrier 

Reymond femme de Ansermet filz de Thivent Rod. 

 

 Item, et generalement pour tous les aultres biens qu’ilz tiennent et possedent et peuvent 

avoir audict village et territoire de Saubra. 

 

 Item, onzes deniers monnoye predicte de cense par lesdictz freres confessantz sur ledit 

jour Sainct Michiel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour une piece de pré 

sise lieudict au Verney, touche le pré de Jean Mugnier aultrement Pilliod party de cestuy devers 

lac, le pré desdictz Filliettaz freres que fut de Jehan Mariglier devers la joux, le pré de l’eglise 

dudict Gymel et de Jehan Mugnier devers vent, et le chemyn publicque devers bize. 

 

687v Item, deux deniers obole de cense par lesdictz Filliettaz freres sur ledit jour Sainct 

Michiel audict seigneur baron confessant annuellement dehuz pour une petit morcel party d’une 

fossorée sises au vignoble de Bougier Million soubz le Cloz de Pisy, touche la vigne de Thivent 

et André Rosset partie de ceste devers joux, la vigne des hoirs de Claude du Truict que fut de 

Noble Claude de la Porte devers lac, la vigne de Discret Michel du Truict et de ses freres que fut 

de Pierre Cuynsyn devers bize, et la vigne de Noble Pierre Favre seigneur du Martherey et de 

Noble Jannes Mestral sa femme que jadictz fut du seigneur de Vaulangin devers vent. 

 

688v Item, Pierre filz de feuz Pierre Filliettaz dudict Gymel homme liege dudict seigneur baron 

recognoissant. 

 



 Item, quattorzes deniers bonne monnoye de cense par ledit Pierre Filliettaz sur chescung 

jour Sainct Michiel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour les biens, pieces, 

et possessions suyvantes sises et jacentes au village et territoire dudict lieu procedées de son 

ancien paternel,  

 

689 Et premierement, pour environ la tierce part d’une pose de terre sise lieudict en la 

Combaz aultrement eys Biollayes, touche la terre de Jehan de la Foge et de Rolet et Guilliaume 

ses nepveurs partie de ceste devers lac, la terre dudict Pierre Filliettaz devers la joux, la terre 

d’Egrege Estienne Favre que fut de Nycollet du Bugnion, aussy la terre des hoirs de Jaques 

Fillettaz devers bize, et la terre d’Egrege Nycolas de la Foge et de ses freres devers vent. 

 

 Item, pour sa part de dixsept poses de terre sises ou Bouloz parties avecq ses 

condiviseurs, desquelles les Filliettaz en tient en plusieurs parcelles comme cy apres, 

 

689v Et premierement, une grange avecq le cours de maison, ung estable, et la curtine devant, 

touche la maison et curtine dudict Egrege de la Foge et de sesdictz freres partie de ceste devers 

vent, la maison et curtine dudict Jeanton de la Foge [et] de sesdictz nepveurs aussy parti de ceste 

devers bize, le pré dudict Pierre Filliettaz icy apres limitté devers joux, et le pré desdict[z] hoirs 

dudict Jaques Filliettaz aussy party de cestuy devers lac. 

 

690 Item, pour sa part d’une place soit sortie en devers bize de ladicte grange indivise avecq 

sesdictz condiviseurs, touche la grange desdictz hoirs dudict Jaques Filliettaz partie de ceste 

devers vent, le chemyn publicque du Lancioux devers bize, le pré et terre desdictz de la Foge 

oncle et nepveurs partie de ceste devers lac, et le pré dudict Pierre Filliettaz et desdictz de la 

Foge partis de cestuy devers joux. 

 

 Item, pour une piece de terre sises audict lieu, touche la terre desdictz de la Foge freres 

partie de ceste devers vent et joux, la terre et pré d’iceulx predictz freres et aussy le pré des hoirs 

dudict Jaques Filliettaz party de cestuy devers bize, et la terre d’iceulxdictz hoirs aussy partie de 

ceste devers lac. 

 

690v Item, pour ung morcel de pré sis audict lieu, touche le pré desdictz Nycolas et Jehan de la 

Foge et de leurs freres et nepveurs party de cestuy devers joux, la terre desdictz hoirs dudict 

Jaques Filliettaz aussy partie de ceste devers vent, la maison, grange, et pré dudict Egrege 

Nycolas de la Foge et les granges dudict Pierre Filliettaz et de leurs autres condiviseurs avecq 

l’aisance et place commune desdictz Filliettaz et de la Foge partys de cestuy devers lac, et la 

terre dudict Egrege de la Foge et de sesdictz freres devers bize. 

 

691 Item, pour la quarte part de deux seiturés de pré ou Solliex indivises comme dessus, 

touche les pasquiers commungs devers vent, joux, et bize, et le rochex devers lac. 

 

 Item, pour la quarte part d’une pose de bois sus la Costaz aultrement en la Clavallaz ? et 

en partie pré indivise comme dessus, touche le bois des du Bugnion et dudict Egrege Estienne 

Favre et de son freres devers lac, le pasquier commung devers bize, le pré des Genevey 

autrement Rosey devers joux, et le chemyn publicque appellé du Brez devers vent. 

 



691v Item, pour sa part de douzes deniers de pension annuelle à luy et à ses condiviseurs dehuz 

par Nobles Claude et Jehan de la Porte freres comme bientenantz de Anthoyne de Gymel que 

furent anciennement de Vulliesme Escoffey pour certain chesal de maison sis audict Gymel. 

 

 Item, pour sa part de quattre deniers de pension susdicte à luy par lesdictz nobles de la 

Porte a[u]ssy dehuz comme bientenantz dudict Anghoyne de Gymel heritier de Pierrier Escoffey 

pour une oche sise soubz la maison que fut des hoirs de Aymonet Escoffey. 

 

692 Item, pour sa part de six deniers à luydict Pierre Filliettaz et à sesdictz condiviseurs 

annuellement dehus par les heritiers soit bientenanz de Girard du Praz pour ung chesal sis audict 

Gymel. 

 

 Item, demy quarteron de froment mesure d’Aulbonne de cense par ledict Pierre Filliettaz 

sus ledict jour Sainct Michiel audict seigneur baron confessant dehus annuellement pour environ 

demy seituré de pré partie d’une seituré sise lieudict en Pra Monthoux, touche le pré desdictz de 

la Foge oncle et nepveurs party de cestuy devers bize, l’oche de l’eglise de Gymel et le chemyn 

publicque devers vent, le pasquier commung devers joux, et la terre de Discret Jean Billiard 

devers lac. 

 

692v Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

confessant ast et doibt avoir sur la quarte part du quart d’une seituré de pré sis en la Praz soubz 

Gymel, quelle tient et possede le susnommé Pierre Filliettaz, aultement ou Vaux, touche le pré 

dudit Filliettaz du fied de Rommamostier devers le vent, le russel de l’eau devers bize, le pré 

desdictz hoirs dudict Jaques Filliettaz partye de cestuy devers joux, et le pré de Pierre de 

Bonneville et de ses niepces, aussy ledict russel devers lac. 

 

693 Item, la tierce partie d’ung denier monnoye susdicte de cense par ledict Pierre Filliettaz 

sur ledict jour Sainct Michel audict seigneur baron confessant annuellement dehue pour les 

pieces suyvantes sises au village et territoire de Saubra que furent de Mermet Chivillier et de 

Pierre Viruz ? ,  

 

 Premierement, pour sa part de deux seiturés de pré sises en la Vaulx indivises comme 

dessus jouxte l’eau du Tollovroz (clear, not Collovroz but possibily Tollouroz) devers bize, la 

terre de Pierre de Crousaz et de Jean Chambat que fut de Claude Malliez et de ses freres devers 

vent, et le bois commung devers joux et lac. 

 

693v Item, pour sa part de deux poses de terre à present bois sises lieudict en Plan des Rippes 

indivises comme devant, touche le bois que fut terre de François et Claude Huguettaz que 

occuppe la commune de Feschier devers vent, le chemin publicque devers bize et lac, et le bois 

d’Ursins devers joux, lesquelles deux poses occuppe la commune dudict Feschier. 

 

694 Item, tous les autres biens qu’il a au village, territoire, et fenage dudict Saubra saufz et 

reservés certains aultres tant par luy debvoir recognoistre que par ses predecesseurs que 

anciennement se trouveront avoir esté acquis, mais toutesfois du tenement et biens desdictz feu 

Mermet Chivillier et Jenette Page. 

 



 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que le prememoré seigneur 

baron confessant ast et doibt avoir sur une pose de terre size ou Perruyt territoire dudict Gymel 

procedée aultresfois dudict feu Jean Escoffey, quelle tient et possede ledict Pierre Filliettaz, 

touche la terre dudict Filliettaz devers bize et lac, la terre dudict Jean Billiard et de ses 

condivisieurs que fut de Françoys Savariod devers joux, et le pré dudict Egrege Estienne Favre 

que fut de Noble François de Sivirier devers vent. 

 

694v Item, sept solz six deniers et maillie monnoye predicte et la quarte part d’ung quarteron 

de pur froment mesure predicte de cense par ledit Pierre Filliettaz sur ledict jour Sainct Michiel 

audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour les biens, pieces, et possessions 

suyvantes sises et jacentes au village, territoire,et confin dudict Gymel procedées anciennement 

de feu Pierre Primet bourgeois de Nyon,  

 

695 Premierement, pour une seituré de pré à present record sise lieudict ou Chasnoz 

aultrement en Praz Novel, touche la terre de Jehan de Bonneville que fut des Bolley devers joux, 

la terre de Jaques Billiard et de ses freres que fut de Pierre Mariglier devers bize, le record de 

Jehan de la Foge et de ses nepveurs devers vent, et le pré de Jaques Billiard que fut desditz 

Mariglier devers lac. 

 

695v Item, pour la moitié d’une seituré de pré sise en Lespinex aultrement eys Evuettes, touche 

le pré dudict Egrege Nycolas de la Foge et de sesdictz freres que fut de Loys de Bonneville 

devers joux, le pré dudict Pierre de Bonneville et de ses niepces, certain russel entredeulx 

(written, unusually, entre d’eulx, showing how it should be parsed) devers lac, le pré dudict 

Egrege de la Foge que fut de George et Loys Beney devers bize, aussy le pré desdictz freres 

devers vent. 

 

696 Item, pour sa part de quattre poses de bois aultresfois terre sizes en Corbieres aultrement 

soubz la Coste indivises comme dessus, touche le bois de la Coste de Mont appartenant au 

seigneur de Rolle et de Mont devers joux, la terre et bois desdictz nobles de la Porte freres que 

fut dudict Anthoyne de Gymel devers lac, les aultres confins il ignore. 

 

 Item, pour une morcel de pré et de chenevier sis lieudict ou Crestellier, touche la 

cheneviere dudict Egrege de la Foge et de sesdictz freres partie de ceste devers lac, le pré 

d’iceulxdictz de la Foge devers vent, la cheneviere desdictz hoirs dudict Jaques Filliettaz partie 

de ceste devers bize, et la cheneviere dudict Pierre de Bonneville et de sesdictes niepces que fut 

des Marigliers, aussy l’oche de l’eglise de Gymel devers joux. 

 

696v Item, pour une maison et chesal à present tout en curtil sis au village dudict Gymel jouxte 

la charriere dudict village devers vent, l’oche et closel dudict Egrege Favre que fut dudict Pierre 

Vacherand et la maison de Claude Gagnerat aultrement Betry soit de ses enfantz, quelle de 

present tient et possede Noble et Puissant Urbain Quysard seigneur de Crans devers bize, le curtil 

de Thivent Gagnerat aultrement Martin et le closel dudict Egrege Favre que fut du commung 

avecq aussy ledict commung devers joux, et le curtil de Michiel Genevey et de sa femme avecq 

une place dudict Noble Urbain Quysard, aussy ladicte maison d’iceluydict noble Quysard devers 

lac, laquelle piece de present tient et possede ledict seigneur de Cranz. 

 



697 Item, pour sa part de sept poses de terre sises soubz la Costaz indivises comme dessus, 

touche la terre que fut de Jean Burdet devers lac, la terre des du Bugnion devers joux, aultrement 

ne l’a sceu limitter combien que audict lieu il tient une piece de terre touchant le sendier eys 

Magnyns devers joux qu’il entend estre comprise esdictes limittes. 

 

697v Item, durant le temps que ledict Pierre Filliettaz fera feu audict Gymel ou non, une coppe 

de froment messel pour la moisson, trois quarterons d’avoenne pour l’avoennerie, le tout mesure 

dudict Aulbonne, ung chappon pour la chapponerie, trois deniers Genevois pour la panaterie, et 

les corvées deux fois en l’an au printemps et en automne cependant qu’il tiendra charrue audict 

Gymel. 

 

698 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

confessant ast et doibt avoir en et sur une pose de terre procedée dudict Jehan Billiard sise 

lieudict au Flimaux, laquelle tient et possede ledicte Pierre Filliettaz, touche plusieurs contors de 

terres devers joux, la terre dudict Jean de la Foge et de ses nepveurs que fut des Antallaz devers 

lac, la terre dudict Egrege Estienne Favre devers bize, et la terre de Jaques Angelloz devers le 

vent, la cense de laquelle supporte ledict Jean Billiard. 

 

698v Item, trois deniers et maillie monnoye predicte de cense par ledict Pierre Filliettaz sur 

ledict jour Saint Michiel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour demy pose 

de terre partie de deux poses sises en la Fin du Flimaux, touche la terre dudict Egrege Nycolas de 

la Foge partie de ceste devers lac, la terre dudict Pierre Filliettaz que fut de Pierre Champion 

devers joux, la terre dudict Jehan de la Foge et de sesdictz nepveurs de ceste partie devers bize, 

et la terre des du Bugnion devers vent. 

 

699 Item, les trois partz d’ung denier monnoye predicte de cense par ledict Pierre Filliettaz 

sur ledict jour Sainct Michiel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour sa part 

de la moitié d’une piece de bois sise en la Coste du Bugnion indivise avecq ses condiviseurs, 

touche le bois dudict Egrege Estienne Favre que fut dudict Pierre Vacherand et de sa femme 

devers bize, le chemyn publicque du Brez devers vent et joux. 

 

699v Item, ung denier et maillie monnoye predicte de cense par ledict Pierre Filliettaz sur 

ledict jour Sainct Michiel audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour les 

choses suyvantes sises au territoire dudict lieu de Gymel,  

 

 Et premierement, sa parte de six poses de bois qu’estoyent terre sises soubz le Lancioulx 

indivises avecq sesdictz condiviseurs comme dessus avecq leurs confins. 

 

 Item, pour sa part d’une piece de bois qu’estoit aultresfois terre et pré sise au territoire de 

Saubra au lieudict ou Rozellet, touche le chemyn publicque devers vent, plusieurs contors de 

bois devers bize, joux, et lac. 

 

700 Item, sa part des aultres choses avecq les heritiers de Bonne fillie de feu Pierre Reymond 

femme de Ansermet filz de Thivent Rod. 

 



 Item, et generalement tous les aultres biens qu’il tient, possede, et peut avoir audict 

village et territoire de Saubra. 

 

 Item, six deniers monnoye predicte de cense sur ledict jour Sainct Michiel par ledict 

Pierre Filliettaz audict seigneur baron confessant dehus annuellement par le susnommé Pierre 

Filliettaz pour les biens, pieces, et possessions suyvantes sises au territoire et confin dudict 

Gymel,  

 

700v Et premierement, pour environ une pose et la quarte part d’une aultre poses de terre sise 

lieudict en la Croix partie d’une pose et demy, touche la terre dudict Pierre de Bonneville et de 

sesdictes niepces de ceste partie devers lac, le chemyn publicque tendant vers Aulbonne devers 

vent, la terre dudict Egrege Estienne Favre que fut de Pierre Vacherand et de sa femme devers 

bize, et la terre de Pierre Dalliez que fut de Claude du Mex aultrement Joffrey devers joux. 

 

701 Item, pour ung morcel de pré party d’une pose et demy de terre au lieudict ou Bondex, 

touche le chemyn publiq devers bize, le pré de Aymé Mochet et de sa femme que fut des de 

Bonneville party de cestuy devers lac, le pré de Michel Genevey et de Claudaz Malliez sa femme 

que fut des de Bonneville aussy party de cestuy devers le vent, et le bois aultresfois terre desdictz 

Mochet et Genevey et de leursdictes femmes devers joux. 

 

 Item, pour la moitié de demy pose de terre sise ou Bont alias eys Chentres, touche la terre 

dudict Pierre de Bonneville et de sesdictz niepces partie de ceste devers lac, la terre que fut de 

Jaquemoz Mariglier devers vent, la terre de Discret Jean Billiard et de ses condiviseurs devers 

bize, le bois de Jaques Bolley et de ses condiviseurs devers joux, et le chemyn publicque tendant 

à Biere devers lac. 

 

701v Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

recgonoissant ast et doibt avoir sur ung morcel de pré sis au Pereret soit ou Publoz aultrement ou 

Crestellier, lequel tient et possede ledict Pierre Filliettaz, jouxte le pré dudict Egrege Estienne 

Favre et de sondict frere que fut desdictz Pierre Vacherand et Jenette du Bugnion conjoinctz 

devers vent, le prez des Noble Jehan et Claude de la Porte freres devers la bize et joux, et le pré 

de Pierre Filliettaz que fut de Pierre Michiel devers lac. 

 

702 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

recognoissant ast et doibt avoir sur la quarte part de trois seiturés de pré sises eys Marestz soit là 

aupres, touche le pré de Pierre de Bonneville et de ses niepces party de cestuy devers bize, le pré 

de Jeanton de la Foge et de ses nepveurs que fut desdictz de Bonneville aussy partis de cestuy 

devers vent, la terre d’iceluydict Pierre de Bonneville et de sesdictz niepces que fut de Jean 

Tornioux devers lac, et le pré de Noble Ferdinand Mestral que fut de Henry Montrichier devers 

joux. 

 

702v Item, deux deniers monnoye predicte, demy quarteron de froment commung, et demy 

quarteron d’avoenne mesure predicte de cense par ledict Pierre Filliettaz sur ledict jour Sainct 

Michiel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour une pose de terre sise eys 

Goux aultrement en la Fin du Fouz, touche la terre dudict Egrege Jean Valier et de sesdictz 

enfantz que fut de Loys de Bonneville partie de ceste devers vent, le chemyn publicque devers 



bize, la terre de Noble Claude de la Porte et de son freres devers lac, et la terre dudict Discret 

Jehan Billiard que fut de Nycollet Champion devers joux. 

 

703 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

recognoissant ast et doibt avoir sur les pieces suyvantes procedées de feu Nycolas Gagnerat 

dudict Gymel, lesquelles tient et possede ledict Pierre Filliettaz sizes et jacentes au village et 

territoire dudict Gimel,  

 

703v Et premierement, sur demy pose de terre partie de deux poses sises lieudict en la 

Combaz, touche la terre de Nycolas Gagnerat aultrement Martin partie de ceste devers lac, la 

terre de Pierre et Jaques Rosey devers joux, la terre de Pernette Pilliod femme de Jehan du 

Bugnion devers bize, et la terre de François de les Vaulx que fut de Jehan Christyn du fied des 

nobles de Martine cause ayantz des nobles de Siviriers devers vent. 

 

704 Item, sur la tierce partie d’une pose de terre sise audict lieu de la Combaz soit en la 

Corbettaz, touche la terre dudict Nycolas Gagnerat aultrement Martin devers vent, la terre de 

Jaques Angelloz partie de ceste que souloit tenir Claude Gagnerat aultrement Betry devers lac, la 

terre dudict Jean du Bugnion et de Pernon sa femme que fut de feu Noble Pernette relicte de feu 

Noble Claude de la Porte devers joux, et la terre de Jaques Bolley et de ses condiviseurs quelle 

souloit tenir Loys de Bonneville devers bize. 

 

704v Item, sur une maison en laquelle il habitte sise au village dudict Gymel, touche la maison 

de Pierre et Jaques Rosey devers bize, la maison des hoirs de Jaques Filliettaz devers vent, la 

courtine de la maison de Pernon fille de feu Jaquemoz Gagnerat relicte de Jehan Sage, aussy la 

place soit curtine dudict Jean de la Foge et de sesdictz nepveurs que fut de Pierre Gagnerat 

devers joux, et la charriere publicque devers le lac. 

 

705 Item, onzes deniers et pose monnoye predicte de cense par ledict Pierre Filliettaz sur 

ledict jour Sainct Michiel audict seigneur baron confessant dehus annuellement pour une piece 

de terre et de pré sise lieudict ou Flimaux autrement en Bouloz, touche la terre dudict Pierre 

Filliettaz que fut dudict Jean Billiard et de ses condiviseurs devers bize, la terre et pré dudict 

Jehan de la Foge et de sesdictz nepveurs partie de ceste devers vent, la terre dudict Pierre de 

Bonneville et de sesdictes niepces devers lac, et la terre desdictz de la Foge oncle et nepveurs 

devers la joux, laquelle est procedée des biens de feu Claude filz de Nycollet Champion dudict 

Gymel. 

 

705v Item, deux solz trois deniers maillie et la tierce partie d’ung aultre deniers monnoye 

predicte de cense par ledict Pierre Filliettaz sur ledict jour Sainct Michel audict seigneur baron 

confessant annuellement dehus pour demy seituré de pré sise au Petit Verney que fut de Claude 

Garny autrement Baud du Villard sus Perrois lieudict ou Vernesson, touche le pré de l’eglise 

dudict Gymel devers bize et vent, le pré d’Anthoyne Champion que fut de Claude Joffrey devers 

joux, et le pré dudict Pierre de Bonneville et de sesdictes niepces que fut de Jehan Filliettaz 

devers lac. 

 

706 Item, six deniers monnoye predicte de cense par ledict Pierre Filliettaz sur ledict jour 

Sainct Michiel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour la moitié de demy 



pose de terre sise en la Condemine aultrement en Bochet procedée de feu Claude Mariglier 

dudict Gymel, touche la terre dudict Egrege Nycolas de la Foge et de sesdictz freres partie de 

ceste que fut dudict feu Claude Mariglier devers la bize, la terre dudict Pierre Filliettaz que fut de 

Pierre Primet devers vent, la terre desdictz de la Foge freres que fut de Anthoyne Reymond 

devers joux, et la terre dudict Pierre Filliettaz de ses biens paternelz devers lac. 

 

706v Item, ung denier et la sexte partie d’ung aultre denier monnoye predicte de cense par 

ledict Pierre Filliettaz sur ledict jour Sainct Michiel audict seigneur baron confessant dehus 

annuellement pour la tierce part d’une seituré et demy de pré sise lieudict ou Franoz aultrement 

soubz Mongerel, touche le pré de Bernard du Bugnion et de ses freres devers joux, le pré 

desdictz de la Foge oncle et nepveurs où souloit limitter le pré de Noble Pernette relicte de Noble 

Claude de la Porte devers lac, le pré de Jean Beney que fut des Filliettaz devers la bize, et le pré 

des de Bonneville que fut de Martin Burdet de Sainct Oyens devers vent. 

 

707v Item, Jeanton filz de feuz Jehan de la Foge et Rolet et Guilliaume filz de feu Mauryz 

aussy filz du susnommé Jehan de la Foge hommes lieges dudict seigneur baron confessant. 

 

 Item, deux solz onzes deniers maillie et la douziesme partie d’ung denier bonne 

monnoye, et demy chappon de cense par lesdictz oncle et nepveurs sur chescung jour de Sainct 

Michiel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour les biens, pieces, et 

possessions suyvantes sises et jacentes au village et territoire confins dudict Gymel procedées de 

leur ancien paternel,  

 

708 Et premierement, pour une maison avecq les granges, estables, places, curtines devant, et 

le curtil contiguz de la part du vent, sise au village dudict Gymel, touche la maison et curtil de 

Egrege Nycolas de la Foge et de ses freres partie de ceste devers joux, l’oche de Thivent 

Filliettaz et de ses freres, aussi la maison de Pernette Gagnerat aultrement Martin devers lac, 

plusieurs contors de curtilz et d’oches devers vent, et la charriere publicque du village avecq le 

curtil et curtine dudict Nycolas de la Foge et de sesdictz freres devers bize. 

 

708v Item, pour la moitié de environ une pose de terre sise en Cotteboz, touche le chemyn 

publicque devers lac, la terre de Egrege Jehan Valier et de ses enfantz partie de ceste devers la 

joux, la terre de Pierre de Bonneville et de ses niepces devers bize, et la terre desdictz de la Foge 

freres mouvante du fied des nobles de Martine de Perrois cause ayantz des nobles de Sivirier 

devers vent. 

 

709 Item, en Mongerel pour environ une seituré de pré partie de deux seiturés de pré, touche 

le pré d’Egrege Estienne Favre que fut desdictz Filliettaz et de la Foge party de cestuy devers 

bize, le pré de la commune dudict Gimel devers vent, plusieurs contors de prez devers joux, et le 

pré dudict Estienne Favre que fut de Pierre Vacherand et de Jenette sa femme fillie de feu 

Nycolet du Bugnion devers lac. 

 

 Item, pour environ les deux partz d’une pose de terre sise pres Combaz Rognon es 

Biollaes, touche la terre de Pierre Filliettaz de ceste partie devers joux, la terre dudict Egrege 

Nycolas de la Foge et de sesdictz freres devers vent, la terre dudict Egrege Estienne Favre que 



fut de Nycollet du Bugnion devers la bize, et la terre de Anthoyne Mochet et de Pernette Villiod 

(error! – she was Pernette Pilliod, cited in many places in this terrier!) sa femme devers lac. 

 

709v Item, pour leur part d’environ dixsept poses de terre sises lieudict en Bouloz, en tiennent 

lesdictz oncle et nepveurs freres en plusieurs morcelz et parcelles,  

 

710 Premierement, une maison, grange, estable, et curtine devant nouvellement construicte et 

ediffiée, touche la maison et grange de Pierre Filliettaz partie de ceste devers vent, la grange et 

curtine de Thivent Filliettaz et de ses freres de ceste partie devers bize, le pré dudict Egrege de la 

Foge et de ses freres party de cestuy devers le lac, et le pré dudict Pierre Filliettaz aussy party de 

cestuy devers la joux. 

 

 Item, la quarte part d’une place soit sortie en devers bize desdictes granges, jouxte la 

grange dudict Thivent Filliettaz et de sesdictz freres partie de ceste devers vent, le chemyn 

publicq du Lancioux devers bize, le pré et terre desdictz de la Foge oncle et nepveurs icy apres 

limittée devers lac, et le pré dudict Pierre Filliettaz et la terre desdictz de la Foge freres partie de 

ceste devers joux. 

 

710v Item, une piece de terre et prez sise au mesme lieu jouxte le chemyn publicque du 

Lancioux devers la bize, le pré et terre desdictz de la Foge freres partis de ceste devers vent et 

lac, et la place soit sortie sus prochainnement limittée devers joux. 

 

711 Item, audict lieu du Bouloz une piece de terre, touche la terre et pré dudict Thivent 

Filliettaz et de sesdictz freres de ceste partis devers bize, joux, et lac, et la terre desdictz de la 

Foge freres aussy de ceste partie devers vent. 

 

 Item, audict lieu une piece de terre, touche la terre desdictz de la Foge freres partie de 

ceste devers la bize, la terre desdictz Filliettaz freres aussy partie de ceste devers lac, le chemyn 

publicq devers vent, et la terre desdictz de la Foge oncle et nepveurs aussy partie de ceste devers 

joux. 

 

711v Item, audict lieu une aultre piece de terre jouxte la terre desdictz oncle et nepveurs 

suslimittée, aussy la terre desdictz de la Foge freres de ceste parties devers lac, la terre dudict 

Egrege de la Foge aussy partie de ceste devers bize, la coste commune soit le chemyn appellé eys 

Magnyns devers joux, et le chemyn publicque devers vent. 

 

 Item, en ce mesme lieu ung morcel de pré, touche le pré et terre desdictz Thivent 

Filliettaz et de sesdictz freres partis de cestuy devers joux et vent, le pré desdictz de la Foge 

freres, aussy de Pierre Filliettaz partie de cestuy de lac, et la terre d’iceluydict Egrege Nycolas de 

la Foge et de sesdictz freres devers bize. 

 

712 Item, audict lieu de Bouloz une aultre piece de terre, touche la terre desdictz de la Foge 

freres partie de ceste devers la joux, la terre desdictz Filliettaz freres aussy partie de ceste devers 

lac, et les chemyns publicques devers bize et vent. 

 



 Item, pour la quarte part de deux seiturés de pré sises lieudict ou Solliex indivises aveq 

lesdictz Egrege Nycolas de la Foge et sesdictz freres pour la quarte partie et avecq Pierre 

Filliettaz et Thivent Filliettaz et sesdictz freres pour la moitié jouxte le pasquier commung devers 

vent et bize, le rochex devers lac, et certain pré soit commung devers joux. 

 

712v Item, pour la quarte part d’une pose de bois qu’estoit terre sise sur la Coste aultrement en 

la Clavallat (the v is clear, could also be read as Claveillat) indivise comme dessus jouxte le bois 

des du Bugnion et dudict Egrege Estienne Favre cause ayant desdictz du Bugnion et dudict 

Egrege Estienne Favre devers lac, le pasquier commung devers bize, le pré de Michiel Genevey 

et de ses condiviseurs devers joux, et le chemyn publicque appellé du Brez devers vent. 

 

713 Item, pour sa part de douzes deniers de annuelle pension ausdictz de la Foge et à 

leursdictz condiviseurs dehue par Noble[s] Claude et Jehan de la Porte freres comme bientenantz 

de Anthoyne de Gymel que anciennement furent de Vullieme Escoffey pour certain chesal de 

maison sis au village dudict Gymel. 

 

 Item, leur part de quattre deniers de pension annuelle dehue comme dessus par lesdictz 

nobles de la Porte freres comme bientenantz dudict Anthoyne de Gymel heritier de Perrier 

Escoffey pour certain oche sise derrier la maison que fut des hoirs de Aymonet Escoffey. 

 

713v Item, pour leur part de six deniers de pension annuelle à eulx dehue comme devant par 

les heritiers de feux Girard du Praz pour certain chesal de maison sis au village de Gymel, de 

touttes lesquelles pensions lesdictz de la Foge di[s]ent n’en percepvoir rien. 

 

 Item, durant le temps que lesdictz de la Foge oncle et nepveurs feront feu audict Gymel, 

une coppe de froment messel pour la moisson, trois quarterons d’avoenne pour l’avoennerie, ung 

chappon pour la chaponerie, trois deniers Genevois pour la panaterie, et les corvées deux fois en 

l’an au printemps et en automne du temps qu’ilz tiendront charrue audict Gymel de cense par 

lesdictz de la Foge sur ledict jour Sainct Michel au predict seigneur baron annuellement dehus. 

 

714 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

confessant ast et doibt avoir en et sur les pieces suyvantes sises au territoire dudict Gymel, 

lesquelles possedent lesdictz oncle et nepveurs,  

 

714v Et premierement, sur environ une pose de terre en la Fin partie de trois poses, touche la 

terre desdictz de la Foge freres partie de ceste devers joux, la terre desdictz oncle et nepveurs que 

fut des Malliez aultrement Jannet du fied des nobles de Martine cause ayantz des nobles de 

Siviriers devers lac, le pré dudict Egrege Estienne Favre que fut des Nobles François de Sivirier 

et de ses freres devers vent, et le pré dudict Pierre de Bonneville et de ses niepces devers la bize. 

 

715 Item, douzes deniers monnoye predite de cense par lesdictz de la Foge oncle et nepveurs 

audict seigneur baron confessant sur ledict jour Sainct Michiel annuellement dehus pour environ 

demy forte seituré de pré sise en Corbieres, touche le prez de Guilliaume du Bugnion et de ses 

condiviseurs que fut de Claude Delphyn (=Dalphyn, Dalphin) devers lac, le pré de Pierre 

Filliettaz que fut de Pierre Primet devers bize, le pré desdictz du Bugnion devers joux, et certain 

chemyn publicque devers vent. 



 Item, la moitié de demy coppe de bon froment mesure predicte de cense par lesdictz 

oncle et nepveurs sur ledict jour Sainct Michiel audict seigneur baron confessant annuellement 

dehue pour environ demy seituré de pré partie d’environ une seituré sise lieudict en Praz 

Monthoux jouxte le pré d’Egrege Estienne Favre que fut desdictz Filliettaz party de cestuy 

devers vent, la terre desdictz oncle et nepveurs devers bize, le pasquier commung devers joux, et 

la terre d’Egrege Jehan Billiard devers lac. 

 

715v Item, onzes deniers monnoye susdicte de cense par lesdictz de la Foge oncle et nepveurs 

sur ledict jour Sainct Michel audict baron recognoissant annuellement dehus pour les biens, 

pieces, et possessions suyvantes sises au village et territoire de Saubra que furent de Mermet 

Chivillier et de Perrier Viruz ? et de Jenette fillie de feu Perrod Pictet dict Page, 

 

716 Et premierement, pour demy pose de terre partie d’une pose sise lieudict en Perier Amey 

soit ou Noyer à Filliettaz aultrement en Champ Montaney, touche la terre dudict Egrege Jean 

Valier et de ses enfantz partie de ceste devers vent, la terre de Noble Ferdinand Mestral quelle 

tiennent les Cochetz et Chambatz de Saubra devers bize, la terre de François Guyon que fut de 

Rolet de Crousaz devers lac, et la terre de Jehan Chambat que fut de Lois de Bonneville devers 

joux. 

 

716v Item, pour environ une pose de terre sise lieudict ou Couldrey, touche la terre desdictz de 

la Foge freres partie de ceste devers vent, la terre des Cochetz et Chambatz devers bize, la terre 

dudict François Guyon et de son frere que fut de Rolet de Crousaz devers lac, la terre des hoirs 

dudict Jaques Filliettaz quelle tiennent Bernard Guyon et ses nepveurs partie de ceste devers 

joux. 

 

717 Item, pour leur part de deux poses de terre à present bois sises au Plan des Rippes 

indivises comme dessus jouxte le bois de Claude et François Huguettaz devers vent, le chemyn 

publicque devers bize et lac, et le bois d’Ursin devers joux, lesquelles deux poses occuppe la 

commune de Feschier. 

 

 Item, tous les autres biens qu’ilz ont au village, terroir, et fenage de Saubraz saufz et 

reservés certains aultres tant par eulx que par leurs predecesseurs debvoir recognoistre que se 

trouveront aulcunement estre acquis, mais toutesfois du tenement et biens desdictz feu Mermet 

Chivillier et Jenette Page. 

 

717v Item, en vigueur de ladicte generalité pour demy pose de terre sise audict territoire de 

Saubra au lieudict eys Traz, touche la terre dudict Egrege Jehan Valier et de sesdictz enfantz 

devers joux, la terre dudict Noble Ferdinand Mestral que tiennent lesdictz Cochetz et Chambatz 

devers lac et bize, et la terre dudict Bernard Guyon dict Rendu devers le vent. 

 

 Item, pour environ deux poses de terre sises audict territoire au lieudict eys Sollies, 

touche la terre des hoirs de Thivent Clerct que fut de Jean Genevey devers lac, le chemyn 

publicque et la terre dudict Jean Chambat devers bize, la terre dudict Françoys Guyon et de 

Pierre de Crousaz et dudict Jean Chambat devers joux. 

 



718 Item, ung denier et les trois partz d’ung aultre denier monnoye predicte de cense par 

lesdictz de la Foge oncle et nepveurs audict seigneur baron confessant sur ledict jour de Sainct 

Michiel annuellement dehus pour la quarte part de trois poses de terre sises en Praz Sollies, 

touche la terre dudict Egrege Jehan Billiard que fut des Filliettaz et de la Foge partie de ceste 

devers vent et lac, le bois que fut du seigneur d’Aulbonne que possedent les communiers de 

Gymel et Saubra, certain chemyn entredeulx, devers bize, et le chemyn publicque devers joux, 

laquelle piece est procedée des Huguettaz dudict Gymel. 

 

718v Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

confessant a et doibt avoir sur une seituré de pré sise lieudict ou Chanoz aultrement en Praz 

Novel, touche le pré de Noble Hugue de Martine dict de Curtille que fut de Pierre Filliettaz 

devers bize, le chemyn publicque devers vent, l’oche et terre de Anthoyne Champion devers 

joux, et le pré dudict seigneur baron devers le lac. 

 

719 Item, deux solz monnoye predicte de cense par lesdictz de la Foge sur ledict jour Sainct 

Michiel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour ung gerdil contenant demy 

seituré sis soubz la maison de Legier Mariglier lieudict ou Jerdil, touche l’oche de Pierre 

Messioux et le closel de Jaquemoz Mariglier que fut de Nycollet Champion devers vent, le pré 

de Pierre Filliettaz et d’aultres devers bize, le prez desdictz de la Foge devers lac, et le curtil 

dudict Messioux devers joux. 

 

719v Item, cinq solz et quattre deniers monnoye predicte de cense par lesdictz de la Foge oncle 

et nepveurs audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour les biens, pieces, et 

possessions suyvantes sises et jacentes au territoire dudict Gymel, 

 

 Et premierement, pour la quarte part de quattre poses de bois qu’estoyent terre sises en 

Corbieres autrement soubz la Cost[a]z indivises comme dessus, touche le bois de la Coste de 

Mont devers joux, la terre et bois des Nobles Claude et Jean de la Porte freres que fut aultresfois 

de Anthoyne _____ (blank space; see fols. 671, 683v, and 696 for the other parts of this parcel, 

where this name is Anthoyne de Gymel) devers lac, les aultres confins ignorent. 

 

720 Item, leur part de la moitié de sept poses de bois sises soubz la Coste indivises comme 

dessus jouxte la terre que anciennement fut de Jean Burdet devers lac, et la terre des du Bugnion 

devers joux. 

 

 Item, pour une pose de terre sise au village de Gymel dernier Ochez (should this be 

dernier Rochez?) Joffrey jouxte les maisons de Pierre Dalliez, des hoirs, de Jean Pilliod, et de 

Pernette Pilliod femme d’Anthoyne Mochet, et l’oche dudict Egrege Estienne Favre devers lac, 

la terre dudict Egrege Jehan Valier et de ses enfantz que fut de Claude du Perier et de sa femme 

devers joux, le chemyn publicque tendant à la joux devers bize, et la terre dudict Egrege Nycolas 

de la Foge et de sesdictz freres devers vent. 

 

720v Item, pour demy pose de terre sise en la Croix aultrement en la Masuraz procedée de 

George Savariod, touche la terre dudict Jehan Billiard que fut aussy dudict George Savariod 

devers vent, la terre des hoirs de Vullieme Barbey et de feu Colette Mariglier conjoinctz que fut 



de Henry Gauthier devers la bize, le chemyn publicque devers joux, et la terre dudict Pierre de 

Bonneville et de sesdictes niepces devers lac. 

 

721 Item, trois deniers maillie monnoye predicte de cense par lesdictz de la Foge oncle et 

nepveurs sur ledict jour Sainct Michiel au prememoré seigneur baron recognoissant 

annuellement dehus pour environ demy pose de terre sise lieudict en la Fin de Flimaux partie de 

deux poses, touche la terre desdictz de la Foge partie de ceste devers lac, la terre de Pierre 

Filliettaz aussy partie de ceste devers vent, la terre desdictz de la Foge oncle et nepveurs, le 

chemyn entredeulx, devers bize, et la terre d’iceulxdictz de la Foge oncle et nepveurs que fut de 

Pierre Champion devers joux, laquelle piece est procedée de feuz Collet Genevey aultrement 

Rosey dudict Gymel. 

 

721v Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

confessant ast et doibt avoir sur la quarte part de trois seiturés de pré sises eys Marestz soit là 

aupres, touche le pré dudict Pierre Filliettaz party de cestuy devers bize, le pré dudict Noble 

Fardinand Mestral quel tient Pierre Boulat devers vent, le pré dudict Noble Mestral que fut de 

Henry Montrichier devers joux, et la terre dudict Pierre de Bonneville et de sesdictes niepces que 

fut de Pierre Sormoux devers lac, lesquelles trois seiturés de pré sont procedé[e]s des biens de 

feu Loys de Bonneville et de present tiennent lesdictz de la Foge oncle et nepveurs la piece sus 

limittée. 

 

722v Item, sur ung morcel de terre vigne sis au vignioble de Bougier Million lieudict eys 

Agnesses aultrement en la Curtaz Rey quel tiennent lesdictz de la Foge comme dessus, et est 

aussy procedé des biens dudict feu Loys de Bonneville, et touche la vigne (or vignie?) dudict 

Pierre de Boneville et de sesdictes niepces partie de ceste devers vent, la vigne de Lois du 

Martherey de Perrois que fut aussy desdictz de Bonneville devers joux, le chemyn publicque 

devers lac, et la vignie desdictz de la Foge freres que fut de Anthoyne Prior devers vent, soubz la 

cense dehue par les heritiers de Jehan Cuynsyn de Bougier Million. 

 

723 Item, trois deniers maillie et la vingtquattriesme partie d’ung aultre denier monnoye 

predicte de cense par lesdictz de la Foge sur ledict jour Sainct Michiel audict seigneur baron 

confessant annuellement dehus pour une piece d’oche sise au territoire dudict Gymel lieudict ou 

Crestollier (clear, elsewhere usually Crestellier) jouxte l’oche dudict Pierre de Bonneville et de 

sesdictes niepces party de cestuy devers lac, le pré d’iceulxdict de la Foge oncle et nepveurs que 

fut dudict Loys de Bonneville devers bize, l’oche dudict Egrege Jehan Valier et de sesdictz 

enfantz que fut aussy desdictz de Bonneville et de la cure dudict Gymel devers joux, et l’oche de 

Jenon femme de Pierre Vacherand devers vent. 

 

723v Item, deux solz six deniers monnoye susdicte par lesdictz oncle et nepveurs de cense sur 

ledict jour Sainct Michiel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour une aultre 

piece d’oche procedée aussy dudict feuz Loys de Bonneville sise audict lieu du Crestollier, 

touche le record dudict Pierre de Bonneville et de sesdictes niepces party de cestuy devers bize, 

l’oche desdictz de la Foge freres que fut de Lois et George Beney dever joux, plusieurs contors 

d’oches devers vent, et le pré dudict Thivent Filliettaz et de sesdictz freres soit certain sentier 

publicq devers lac. 

 



724 Item, ung denier et maillie avec la tierce partie d’ung aultr[e] denier monnoye susdicte de 

cense par lesdictz de la Foge sur ledict jour Sainct Michiel audict seigneur baron confessant 

annuellement dehus pour ung chesaulx de maison sis au village dudict Gymel procedé (altered 

from procedée) de feu Nycollet Gagnerat, touche l’oche dudict Thivent Filliettaz et de sesdictz 

freres devers lac et vent, la curtine de la maison d’iceulxdictz de la Foge de leu[r] paternel devers 

joux, et les maisons desdictz Gagneratz parties de cestuy devers la bize. 

 

724v Item, ung denier et la sexte partie d’ung aultre denier monnoye coursable de cense par 

lesdictz de la Foge oncle et nepveurs audict seigneur baron confessant sur ledict jour Sainct 

Michel annuellement dehus pour une grange, curtine, place, et oche contigu[e]s sises au village 

dudict Gymel, touche les commungs dudict lieu devers bize et joux, une partie de ladicte grange 

desdictz de la Foge mouvant du fied de Nobles Claude et Jehan de la Porte freres et la charriere 

publicque dudict village devers vent, et l’oche desdictz de la Foge freres que fut desdictz 

Gagner[a]tz devers lac, en laquelle limitation est comprise une partie acheptée du commung 

dudict Gymel. 

 

725 Item, six deniers monnoye susdicte de cense par lesdictes de la Foge oncle et nepveurs 

sur ledict jour Sainct Michiel audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour 

environ demy seituré de pré sise ou Perruyt aultrement eys Ecloses, touche le pré dudict Pierre 

de Bonneville et de sesdictes niepces que fut au Mistrallet devers bize, le pré de Jehan Billiard et 

de ses condiviseurs, certain russel entredeulx devers vent, le pré dudict Jehan Billiard que fut de 

Pierre Delphyn (=Dalphyn, Dalphin) et de ses nepveurs party de cestuy devers la joux, et le pré 

dudict Egrege Estienne Favre que fut desdictz nobles de Sivirier devers lac, laquelle piece est 

issue des biens de feu Noble Pierre Vullieme de Serraux resident en Mont. 

 

726 Item, quattorzes deniers et les deux partz d’ung aultre denier monnoye predicte de cense 

par lesdictz de la Foge oncle et nepveurs sur ledict jour Sainct Michiel audict seigneur baron 

confessant dehus annuellement pour une piece de terre que aultresfois estoit prez sise lieudict ou 

Verney procedée de feu Claude Garny aultrement Baud de Villard sus Perrois, touche le prez 

desdictz de la Foge freres party de cestuy devers joux, le prez que fut de Jehan Mugnier 

aultrement Rolliard de Pisy aussy party de cestuy devers vent, le chemyn publicque devers bize, 

et la terre de Jaques Bolley et de ses condiviseurs de leur paternel devers lac. 

 

726v Item, neufz deniers monnoye predicte de cense par lesdictz de la Foge oncle et nepveurs 

sur ledict jour Sainct Michiel audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour une 

piece de terre et de pré sise au lieudict ou Flimaux aultrement en Bouloz procedée de feuz 

Claude filz de Nycollet Champion dudict Gymel, touche la terre et pré dudict Pierre Fillietaz 

partie de ceste devers bize, plusieurs contors de prez devers vent, la terre dudict Pierre de 

Bonneville et de sesdictes niepces devers lac, et la terre dudict Pierre Filliettaz devers joux. 

 

727 Item, pour et en vertu de la puissance et largition cy devant faicte à Pierre de la Foge et 

aux Filliettaz par feuz Illustre Jehan conte de Gruyere lors seigneur et baron dudict Aulbonne de 

pouvoir faire en leur maison dudict Gymel pour deux focages cas advenant qu’ilz deviendroyent 

à partager leur fourt pour cuyre leur pain pour leur famillie tant seulement et non autrement, 

assavoir la moitié de trois deniers monnoye de cense sus ledict jour Sainct Michiel par lesdictes 

de la Foge audict seigneur baron confessant annuellement dehus. 



727v Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledit seigneur baron 

recognoissant ast et doibt avoir en et sus une fossorée de vigne sise ou vignoble de Bougier 

Million et de Villard au lieudict au Fort procedée des biens de feu Vullieme Cuynsyn dudict 

Bougier Million, laquelle tiennent à present lesdictz de la Foge oncle et nepveurs, touche la 

vigne que fust de Pierre Filliettaz et auparavant de feu Noble Michiel de Martine donzel de 

Perrois de la part du vent, la vigne desdictz Jehan, Rolet, et Guilliaume de la Foge oncle et 

nepveurs que fust aultresfois de Girard de Panchat devers la bize, et la charriere publicque devers 

joux. 

 

728 Item, Egrege Nycolas, Françoys, Thivent, Claude, Urbain, et Michiel filz de Pierre aussy 

filz de feu Pierre de la Foge dudict Gymel hommes lieges du prelibé seigneur baron 

recognoissant. 

 

728v Item, quattre solz cinq deniers et la douziesme part d’ung aultre denier monnoye 

coursable de cense par lesdictz de la Foge freres au prelibé seigneur baron confessant 

annuellement dehus, avecq demy chappon, pour les biens, pieces, et possessions suyvantes sises 

et jacentes tant au village, territoire, que confins dudict Gymel et eys lieux cy apres designés, 

procedées de leur ancien paternel,  

 

729 Et premierement, pour une maison avecq la grange, estables, places, curtines devant, et 

curtil contigus sis audict village de Gymel, touche la maison et curtil de Jean de la Foge et de 

Rolet et Guilliaume ses nepveurs partie de ceste devers lac, le curtil desdictz de la Foge oncle et 

nepveurs aussy party de cestuy devers vent, la curtine de la maison d’Egrege Estienne Favre 

devers joux, et la charriere publicque du village devers la bize. 

 

 Item, pour demy seituré de pré soubz Mongerel, touche le pré de Jean Beney et de ses 

condiviseurs devers bize, le pré dudict Jean Beney devers joux, le pré de Pierre et Jaques Rosey 

que fut de Anthoyne Regnaud devers lac, et le pré d’iceluydict Jean Beney et de sesdictz 

condiviseurs devers vent. 

 

729v Item, pour environ une seituré de record ou Crestellier en deulx morcelz, partie de deux 

seiturés, Le premier touche le record desdictz de la Foge freres du fied de Rommamostier devers 

joux, le record de Thivent Filliettaz et de ses freres party de cestuy devers vent, le pré dudict Jean 

Beney devers bize, et l’oche de la cure dudict Gymel à lac, Item, L’aultre touche le record et pré 

dudict Thivent Filliettaz et de sesdictz freres party de cestuy devers bize et vent, et le prez dudict 

Egrege de la Foge et de sesdictz freres devers joux et lac. 

 

730 Item, pour une pose et demy de terre en Combaz Rognon (possibly intended as Combaz 

Rognion), touche la terre de François de les Vaulx que fut de Collet Genevey devers lac, la terre 

de Pierre et Jaques Rosey devers joux, la terre de Jean du Bugnion que fut de Claude du Mex 

devers bize, et certain terraux soit certain bois devers vent. 

 

 Item, pour une pose de terre sise au Sirisier de Corbieres jouxte la terre dudict Jehan 

Beney que fut de Jehan André devers lac, la terre desdictz de la Foge freres que fut des 

Gagneratz aultrement Martin devers joux, le pré des du Bugnion devers vent, et la terre 

d’iceulxdictz de la Foge devers bize. 



730v Item, leur part de dixsept poses de terre ou environ lieudict en Bouloz, desquelles lesdictz 

freres en tiennent en plusieurs parcelles,  

 

 Premierement, une maison, grange, et estables de nouveau ediffiés avecq la curtine 

devant et ung morcel de pré de la part du vent, touche la grange et curtine dudit Pierre Filliettaz 

partie de ceste devers bize, la terre dudict Thivent Filliettaz partie de ceste devers vent, le pré 

desdictz Filliettaz freres aussy party de cestuy devers joux. 

 

731 Item, pour la quarte part d’une place soit sortie en devers bize desdictes granges indivises 

ave[c] tous leurs condiviseurs, touche la grange desdictz Filliettaz freres partie de ceste devers 

vent, le chemyn publicque du Lancioux devers bize, le pré et terre dudict Jean de la Foge et de 

sesdictz nepveurs party de cestuy devers lac, et la terre desdictz freres, aussy le pré dudict Pierre 

Filliettaz party de cestuy devers joux. 

 

731v Item, pour une piece de terre et de prez jouxte le chemyn publicque du Lancioux devers 

bize, le chemyn aussy en partie devers lac, le pré desditz de la Foge oncle et nepveurs et la terre 

desdictz Filliettaz freres partis de ceste devers joux, et la terre d’iceulxdictz Filliettaz freres 

partie de ceste devers le vent. 

 

 Item, audict lieu de Bouloz pour une aultre piece de terre, touche la terre desdictz de la 

Foge oncle et nepveurs partie de ceste devers la bize, la terre dudict Pierre Filliettaz aussy partie 

de ceste devers vent, et le pré et terre desdictz Filliettaz freres aussy partie de ceste devers joux et 

lac. 

 

732 Item, audict lieu pour une aultre piece de terre jouxte la terre dudict Pierre Filliettaz partie 

de ceste devers bize, la terre desdictz de la Foge oncle et nepveurs aussy partie de ceste devers 

vent et joux, et la terre desdictz Filliettaz freres aussy partie de ceste devers lac. 

 

 Item, au predict lieu de Bouloz pour une aultre piece de terre jouxte la terre desdictz de la 

Foge oncle et nepveurs partie de ceste devers vent, la terre desdictz Filliettaz freres aussy partie 

de ceste devers bize, la coste commune soit le sendier appellé des Magnyns devers joux, et la 

terre dudict Pierre Filliettaz aussy partie de ceste devers lac. 

 

732v Item, au mesme lieu pour une aultre piece de terre jouxte la terre desdictz Filliettaz freres 

partie de ceste devers lac et vent, la terre desdictz de la Foge freres devers la bize, et coste 

commune soit le sentier appellé aux Magnyns devers joux. 

 

 Item, illecq mesme pour ung morcel de pré jouxte le pré desdictz de la Foge oncle et 

nepveurs party de cestuy devers joux, le prez dudict Pierre Filliettaz aussy party de cestuy devers 

lac et vent, et la terre desdictz de la Foge freres devers bize. 

 

733 Item, en ce mesme lieu pour une aultre piece de terre, touche la terre desdictz Filliettaz 

freres partie de ceste devers joux, les chemyns publicques devers bize et vent, et la terre desdictz 

de la Foge oncle et nepveurs aussy partie de ceste devers lac. 

 



 Item, audict Bouloz pour ung morcel de pré jouxte le pré desdictz Filliettaz freres party 

de cestuy devers vent, le pré desdictz de la Foge oncle et nepveurs aussy party de cestuy devers 

bize, la terre desdictz Filliettaz aussy partie de ceste devers lac, et la curtine de la grange desdictz 

oncle et nepveurs devers joux. 

 

733v Item, pour deux seiturés de pré sises sus la Costaz aultrement au Mont en la Combaz, 

touche le pré desdictz de la Foge freres que fut de Jean Georget et de ses freres devers joux, le 

rochex devers lac, le pré desdictz de la Foge freres que fut de Pierre et Nycollet Gagnerat devers 

bize, et le chemyn publicq devers vent. 

 

 Item, pour la quarte part de deux seiturés de pré sises ou Solliex indivises avecq leurs 

condiviseurs jouxte le pasquier commung devers vent et bize, le rochex devers lac, et certain pré 

soit le commung devers joux. 

 

734 Item, pour quattre poses de terre sise sus le Bugnion autrement en la Rommaz sur le 

Mareschon jouxte le pasquier commung devers vent, l’oche dudict Egrege Estienne Favre que fut 

dudict Pierre Vacherand et de sa femme et plusieurs contors de terres devers bize, la terre des 

hoirs de Pierre Pey que fut de Loys Bolley devers joux, et la terre de Michel et Lucas Rosey 

aultrement Genevey et de leurs niepces devers lac. 

 

734v Item, pour la quarte part d’une pose de bois qu’estoit terre sise sur la Costaz aultrement 

en la Clavallaz (clear) indivise comme dessus, touche le bois des du Bugnion et dudict Egrege 

Estienne Favre devers lac, le pasquier commung devers bize, le pré desdictz Genevey alias 

Rosey devers joux, et le chemyn appellé du Brez devers vent. 

 

 Item, pour la quarte part de douzes deniers monnoye predicte de cense soit pension 

annuelle auxdictz de la Foge freres et à leurs condiviseurs annuellement dehus par Nobles 

Claude et Jehan de la Porte freres comme bientenantz de Anthoyne de Gymel cause ayant de 

Vullieme Escoffey pour certain chesal de maison sis au village dudict Gymel. 

 

735 Item, pour la quarte part de quattre deniers de pension annuelle auxdictz freres et à 

leursdictz condiviseurs dehus par lesdictz nobles de la Porte freres comme heritiers de Perrier 

Escoffey pour une oche sise soubz la maison que fut de Aymonet Escoffey. 

 

 Item, pour la quarte part de six deniers de annuelle pension auxdictz de la Foge freres et à 

leursdictz condiviseurs dehus par les heritiers soyent bientenantz de Girard du Praz pour certain 

chesal de maison sis au village dudict Gymel. 

 

735v Item, une coppe de froment messel pour la moisson, trois quarterons d’avoenne pour 

l’avoennerie, ung chappon pour la chapponerie, trois deniers Genevois pour la panaterie, et les 

corvées deux fois en l’an au printemps et en automne cependant qu’ilz tiendront charrue. 

 

 Item, dixhuictz deniers monnoye predicte de cense par lesdictz de la Foge freres sur 

ledict jour Sainct Michiel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour trois poses 

de terre sises en Bochet, touche la terre desdictz de la Foge freres que fut de Claude Mariglier 

devers bize, plusieurs contors de terres devers joux, lac, et vent. 



736 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

confessant ast et doibt avoir sur les pieces et possessions suyvantes que furent anciennement de 

Perret Escoffey dudict Gymel, lesquelles de present tiennent et possedent lesdictz de la Foge 

freres, sises et jacentes au territoire dudict lieu de Gymel,  

 

 Et premierement, sur deux poses de trois poses de terre parties sises en la Fin jouxte la 

terre desdictz de la Foge oncle et nepveur[s] partie de ceste devers lac, la terre dudict Pierre de 

Bonneville et de sesdictes niepces devers joux, la terre dudict Jean Beney et d’aultres devers 

bize, et le pré dudict Egrege [Estienne] Favre que fut des nobles de Sivirier devers vent. 

 

736v Item, sur environ une pose de terre partie de deux poses procedées des biens de Jean du 

Bugnion du Chasné sur Perrois sises lieudict ou Cotteboz, touche la terre dudict Egrege Jean 

Valier et de sesdictz enfantz partie de ceste devers joux, le chemyn publicque devers lac, la terre 

desdictz de la Foge oncle et nepveurs devers bize, et la terre des Billiardz devers vent. 

 

737 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

recognoissant ast et doibt avoir sur les pieces suyvantes sises audict territoire dudict Gymel, 

lesquelles tiennent et possedent lesdictz de la Foge freres,  

 

 Et premierement, sur une pose de terre partie de trois poses sises lieudict en Mugnaud, 

touche la terre dudict Egrege Jean Valier et de sesdictz enfantz partie de ceste devers joux, la 

terre d’iceulxdictz de la Foge freres devers bize, le chemyn publicque devers lac, et la terre 

desdictz Filliettaz freres devers vent, et d’icelles trois poses, l’une aultresfois estoit de Pierre 

Primet de Nyon. 

 

737v Item, sur environ demy pose de terre sise lieudict ou Verniesson procedée anciennement 

de Thomaz Escoffey jouxte la terre d’iceulxdictz de la Foge freres devers joux, la terre des 

prenommés de la Foge oncle et nepveurs devers lac, le chemyn publicque devers bize, et le pré 

dudict Pierre de Bonneville et de ses niepces que fut des Charveyron devers vent. 

 

 Item, sur ung morsel de pré sis en la Praz soubz Gymel au lieudict ou Vaulx procedé 

dudict Thomaz Escoffey party du quart d’une seituré, touche le pré desdictz Filliettaz party de 

cestuy devers lac, le pré desdictz de la Foge freres du fied de Rommamostier devers vent, certain 

russel devers bize, et le pré de Pierre et Pierre du Bugnion aultrement Jannin que fut de Claude 

du Perier aultrement Humbert, et l’oche de la cure dudict Gymel devers joux. 

 

738 Item, neufz deniers obole pose monnoye susdicte de cense par lesdictz de la Foge freres 

sur ledict jour Sainct Michel audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour les 

biens, pieces, et possessions suyvantes sises et jacentes au territoire et confins de Saubra que 

furent anciennement de feu Mermet Chivillier et Pierre Viruz dudict S[a]ubra et de Jeanne fillie 

de feuz Perrod Pictet dict Page homes lieges des predecesseurs dudict seigneur baron 

recognoissant,  

 

738v Et premierement, pour environ une pose de terre partie de plus grande piece sise au 

lieudict ou Couldrey, touche la terre de Bernard Guyon dict Rendu que fut de Rolet de Crousaz 

devers lac, la terre dudict Guyon et de François et Claude Guyon ses nepveurs et condiviseurs 



acquise du susnommé feuz Jaques Filliettaz partie de ceste devers joux, la terre de Pierre de 

Crousaz que fut de Jean et Benoict Marigleir devers vent, et la terre desdictz de la Foge oncle et 

nepveurs partie de ceste devers bize. 

 

739 Item, pour la quarte part de deux seiturés de pré sises en la Vaux indivises avecq ses 

compartissantz jouxte l’eau du Tollovré (clear, could be read as Tollouré, Tolloure, Tollovre) 

devers bize, la terre dudict Pierre de Crousa et de Jean Chambat que fut pré de Claude Malliez 

devers vent, et le bois commung devers joux et lac. 

 

739v Item, pour la quarte part de deux poses de bois que souloyent estre terre sise en Plan des 

Rippes jouxte le bois jadictz terre de Claude et François Huguettaz que tient la commune de 

Feschier devers vent, le chemyn publicque devers bize et lac, et le bois d’Ursin devers joux. 

 

 Item, pour quattre seiturés de pré sises en Praz Lovet aultrement ou Corjon jouxte le pré 

de Pierre de Crousaz et de Jehan Chambat devers joux, le pré des Guyons aultrement Rendu que 

fut de Pierre et Nycollet Gagnerat devers bize, le chemyn publicque devers vent soit joux, 

plusieurs contors de terre et bois devers lac, et le russel devers vent. 

 

740 Item, tous les aultres biens que lesdictz de la Foge freres ont au village, territoire, et 

fenage dudict Saubra reservés et exceptés certains aultres tant par eulx que par leurs 

predecesseurs recognus que se trouveront avoir estés aulcunement acquis, mais toutesfois du 

tenement et biens desdictz feu Mermet Chivillier et Jenette Page. 

 

 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que le prememoré seigneur 

baron confessant ast et doibt avoir sur une piece d’oche sise audict Gymel procedée de Pierre 

Bolley, laquelle tiennent et possedent lesdictz de la Foge freres jouxte l’oche des prenommés 

freres que fut des du Bugnion devers joux, le curtil et oche desdictz de la Foge oncle et nepveurs 

devers lac, la maison et curtine dudict Egrege Estienne Favre que fut de Pierre Vacherand et de 

sa femme devers bize, et le pré et terre de Michiel Genevey aultrement Rosey devers vent. 

 

740v Item, sept deniers et pose monnoye predicte de cense par lesdictz du Bugnion freres 

(probably an error for lesdictz de la Foge freres, the subjects of the preceding items!) sur ledict 

jour Sainct Michiel audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour les pieces et 

possessions suyvantes sises au territoire dudict Gymel des biens paternels d’iceulx [du 

Bugnion?] et de la Foge et Filliettaz,  

 

741 Et premierement, pour la quarte part de quattre poses de bois qu’estoyenet en terre sises 

au lieudict en Corbieres aultrement en la Costaz jouxte le bois de la Coste de Mont devers joux, 

la terre et bois des Nobles Claude et Jehan de la Pierre freres que fut de Anthoyne de Gymel 

devers lac, les aultres confins sont ignorés. 

 

741v Item, pour la moitié d’une pose de terre lieudict en Mugnaud desjeaz cy devant comprise 

et limittée là où est dict “Item, pour une pose de terre partie de trois poses sises au lieudit en 

Mugnaud” etc.  (See above, fol. 737.) 

 



 Item, pour ung morcel de pré soit chenevier sis au lieudict au Crestellier jouxte le 

chenevier de Pierre Filliettaz devers joux, le pré desdictz nobles de la Porte que fut de Nycod de 

Gymel devers lac, le chenevier desdictz Filliettaz freres party de cestuy devers bize, et le pré 

desdictz de la Foge freres devers vent. 

 

742 Item, soubz la Coste pour sa part de la moitié de sept poses de terre jouxte la terre que fut 

de Jean Burdet devers lac, et la terre des du Bugnion devers joux. 

 

 Item, dixsept deniers monnoye predicte, la tierce part d’ung quarteron de froment, et la 

tierce part dung quarteron d’avoenne, le tout mesure d’Aulbonne, à comble et à van de cense par 

lesdictz de la Foge freres sur ledict jour Sainct Michiel audict seigneur baron confessant 

annuellement dehus pour les biens, pieces, et possessions suyvantes procedées des biens de feuz 

George et Lois Beney dudict Gymel sises audict territoire dudit lieu de Gymel,  

 

742v Et premierement demy pose de terre sise lieudict en Bochet partie de trois poses jouxte la 

terre de Jenon fillie de feu Claude Beney le jeune femme de Pierre Pigaud partie de ceste devers 

joux, la terre que fut de Claude Bolley que tient Claude Bertet de Lois du Bugnion devers bize, le 

chemyn publicque tendant d’empuis Aulbonne vers Gymel devers le vent, et la terre desdictz de 

la Foge freres que fut desdictz Beney icy apres confinée devers lac. 

 

743 Item, pour la moitié de douzes poses de terre et de tacte sises vers le bois du seigneur de 

Mont le Vieulx en la Coste indivises avecq ledict Jehan Beney pour la quarte partie, et avecq 

Jenon et Bernarde fillies de feu Claude Beney le jeune pour l’aultre quarte partie, touche le bois 

du seigneur de Mont le Vieulx et de Rolle que s’appelle la Coste devers joux, le bois dudict 

Egrege Estienne Favre et de son frere que fut des du Bugnion devers bize, le chemyn publicque 

devers vent, et le sendier eys Magnyns devers lac. 

 

 Item, pour la moitié d’une seituré de prez sise en Prevondavaux indivise pour l’aultre 

moitié avecq ceulx que dessus, touche le pré desdictz de la Foge freres et de leursdictz 

condiviseurs que fust de Pierre Monthoux cy apres limitté devers vent, le pasquier commung, 

certain sentier entredeulx devers bize, le pré de l’abahye de Bommont que tiennent ledict Egrege 

Nycolas de la Foge et sesdictz freres que souloit tenir les Genevey alias Rosey devers joux, et le 

bois de Sainct Oyens devers lac. 

 

743v Item, pour la moitié d’une pose de bois sise en Lenchettaz jouxte le bois de Henry du 

Martherey d’Exertines que fut desdictz Beney party de cestuy devers lac, le bois dudict du 

Martherey que fut des Gagneratz devers joux, le pré dudict Jean Beney et de sesdictz 

condiviseurs party de cestuy devers bize, et certain chemyn tendant en Rutard (should this be 

Outard?) devers vent. 

 

744 Item, audict lieu pour la moitié d’une seituré de pré, touche le pré de ladicte Jenon Beney 

et le bois dudict Jehan Beney partis de cestuy devers lac, le prez desdictz de la Foge freres et le 

bois des Dalphins de Mont et dudict Henry du Martherey que fut desdictz Gagneratz devers joux, 

le pré de Pernette fillie de feu Nycolet Gagnerat aultrement Martin devers bize, et le bois 

desdictz Dalphins et dudict du Martherey que fut desdictz Gagnerat devers vent. 

 



744v Item, durant le temps que iceulxdictz de la Foge freres ou gens à leurs noms feront feu en 

ladicte maison que fut desdictz Beney autrement Michiel sise audict Gymel, trois quarterons 

d’avoenne pour l’avoennerie, trois deniers Genevois pour la panatterie, et les corvées deux fois 

en l’an au printemps et en automne du temps qu’ilz tiendront charrue audict Gymel, avecq le 

bastiment du chasteau, la chevauchée, une coppe de froment messel pour la moisson, le tout 

mesure predicte, et ung chappon pour la chapponerie de cense par lesdictz de la Foge freres sur 

ledict jour Sainct Michiel annuellement dehus audict seigneur confessant. 

 

745 Item, quattorzes deniers poise monnoye predicte de cense par lesdictz de la Foge freres 

sur ledict jour Sainct Michiel au prelibé seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour 

les biens, pieces, et possessions suyvantes procedées desdictz Beney sises audict territoire de 

Gymel,  

 

 Et premierement, pour deux morcelz de prez partis d’une seituré sis soubz Gymel, 

desquelz Le premier touche le pré de Michel Genevey aultrement Rosey devers joux, le pré 

desdictz de la Foge freres que fut de Loys et George Beney devers lac, le pré dudict Jean de la 

Foge et de sesdictz nepveurs, aussy le pré dudict Thivent Filliettaz et de ses freres devers bize, et 

le pré de ladicte Jenon Beney femme dudict Pierre Pigaud que tiennent lesdictz de la Foge freres 

de cestuy party devers vent, L’aultre touche le pré de Jean Beney party de cestuy devers bize, le 

prez de Lucas Genevey aultrement Rosey devers joux, le pré dudict Egrege Nycolas de la Foge 

et de sesdictz freres que fut de Lois de Bonneville devers le vent, et le pré dudict Egrege 

Estienne Favre que fut de Noble François de Sivirier devers lac. 

 

746 Item, pour trois seiturés de pré sises ou Praz des Champs soit sur la Clavallaz, touche le 

bois commung devers lac, le pré desdictz de la Foge freres que fut de Nycollet Champion et de 

Pierre et Nycollet Gagnerat devers lac, le pré d’iceulxdictz freres que fut desdictz Beney devers 

bize, et le pré des prenommés freres que fut desditz Filliettaz devers vent. 

 

746v Item, pour la moitié d’une pose de terre sise lieudict ou Bochet, touche la terre de 

Anthoyne Champion partie de ceste devers joux, la terre desdictz de la Foge freres que fut 

desdictz Filliettaz devers bize, le chemyn publicque devers vent, et la terre de Collette fillie de 

feu Claude Mariglier femme de Vullieme Barbey devers lac. 

 

 Item, pour la moitié d’une pose et demy de terre sis sus le Marest, touche la terre 

desdictes Jenon et Bernarde Beney seurs partie de ceste devers joux, la terre de Jean et Thivent 

Pilliod que fut de Claude du Mex devers lac, la terre dudict Egrege Estienne Favre et de son 

freres que fut de Nycollet du Bugnion devers bize, et le chemyn publicque tendant vers la joux 

devers vent. 

 

747 Item, trois solz monnoye predicte, demy quarteron de froment pur mesure d’Aulbonne en 

oultre pour la sufferte sur ce aultresfois imposée, ung denier et maillie de cense par lesdictz de la 

Foge freres sur ledict jour Sainct Michiel audict seigneur baron confessant dehuz annuellement 

pour la moitié d’une seituré de pré sise en Lespinex aultrement eys Evoettez que fut aussy 

desdictz Beney, touche plusieurs contors de prez devers joux, lac, et bize, et le pré de Pierre 

Filliettaz party de cestuy devers vent. 

 



747v Item, six deniers monnoye susdicte et les deux partz d’ung quarteron de froment 

commung mesure predicte dudict Aulbonne de cense par lesdictz de la Foge freres sur ledict jour 

Sainct Michiel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour les biens, pieces, et 

possessions suyvantes procedées pareillement des biens desditz feuz Loys et George Beney sises 

et jacentes audict territoire et confin dudict Gymel,  

 

748 Premierement, pour trois poses de terre sises en Bochet, touchent la terre desdictz de la 

Foge freres que fut desdictz Beney icy devant limittée partie de ceste devers joux, la terre 

desdictz nobles de la Porte freres devers lac, la terre des hoirs de Lois du Bugnion quelle tient 

Isaac Berthet que fut de Claude Bolley devers bize, et le chemyn publicque devers vent. 

 

 Item, pour leur part de douzes poses de terre, tacte, et bois sises vers le bois du seigneur 

de Mont le Vieulx indivises avecq lesdictz Beney sesdictz condiviseurs desjaz cy devant 

confinées et limittées. 

 

748v Item, pour deux seiturés de prez sises en Mont dessoubz, touche le pré et bois desdictz de 

la Foge freres que fut de Jean Pilliod et de Lois Bolliet devers la bize, plusieurs contors de prez 

devers vent, le pré desdictz de la Foge freres que fut desdictz Beney du fied de Rommamostier 

devers lac, et le pré d’iceulxdictz freres que fut de Jean Bovier devers joux. 

 

 Item, pour une pose de terre sise au Sirier (elsewhere Siricier or similar) de Corbieres 

partie de deux poses, touche l’aultre [pose] desdictes Jenon et Bernarde Beney seurs partie de 

ceste devers joux, la terre de Jaques Angelloz que fut des Gagneratz devers lac, la terre de Jaques 

Bolley et de ses condiviseurs que fut de Noble Guilliaume Marchand devers bize, et le pré des du 

Bugnion devers vent. 

 

749 Item, pour les deux partz d’une pose de terre sise en la Fin du Fouz aultrement ou Bont 

d’Exertines, touche la terre desdictz Nobles Claude et Jehan de la Porte freres devers bize, la 

terre dudict Jehan Beney partie de ceste devers vent, affronte à la terre de Discret Jean Billiard 

que fut de Nycollet Champion devers joux, et au pré dudict Billiard que fut de Noble Pierre 

Vullieme et à la terre desdictz de la Foge freres devers lac. 

 

749v Item, pour une pose de terre partie de deux poses sises en Perier Billiouz, touche la terre 

dudict Jean Beney partie de ceste devers vent, la terre desdictz nobles de la Porte que fut de Jean 

Antallaz devers bize, la terre desdictz freres que fut desdictz Beney devers joux, et la terre 

d’iceulxdictz de la Foge freres que fut de leurs biens paternelz devers lac. 

 

 Item, pour environ une pose de terre sise en Bouloz soubz le Flimaux que souloit estre 

bois jouxte la terre de Pierre de Bonneville et de ses niepces devers joux, la terre dudict Jean 

Beney partie de ceste devers lac, la terre de Jean de la Foge et de ses nepveurs que fut des 

Billiardz devers bize, et la terre dudict Egrege Estienne Favre que fut desdictz feuz Pierre 

Vacherand et Jenette du Bugnion conjoinctz devers vent. 

 

750 Item, ung denier et le tiert d’ung aultre denier monnoye predicte de cense par lesdictz de 

la Foge freres audict seigneur baron confessant sur ledict jour Sainct Michiel annuellement dehus 

pour une piece d’oche sise au village dudict Gymel procedée des biens desdictz Beney, touche la 



maison et oche dudict Jehan Beney partie de ceste devers lac et joux, la charriere publicque du 

village devers bize, et le closel dudict Jean Beney et de sesdictz condiviseurs devers vent. 

 

750v Item, deux deniers et la tierce partie d’ung aultre denier monnoye predicte de cense par 

lesdictz de la Foge freres sur ledict jour Sainct Michel audict seigneur baron confessant 

annuellement dehus pour une seituré de pré sise au lieudict en Lespiney, touche le pré des 

Marigliers Mugniers aultrement Rolliardz de Pisy devers bize, le pré desdictz de la Foge freres 

devers vent, le chemyn publicque devers joux, et le pré de Anthoyne Champion que fut de feuz 

Pierre Thomasset devers lac, laquelle piece est procedée des du Bugnion dudict Gymel. 

 

751 Item, une maillie Genevoise de cense par lesdictz de la Foge freres sur ledict jour Sainct 

Michel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour les biens, pieces, et 

possessions suyvantes que furent de feu Jean du Bugnion sises au territoire et confin dudict 

Gymel,  

 

 Premierement, pour une piece de pré sise au Mont soit là aupres jouxte le chemyn 

publicque devers vent, et le pré desdictz de la Foge freres des aultres trois partz. 

 

751v Item, pour ung morcel d’oche soit pré sis vers les maisons des Jannins, touche le pré de 

Michiel Genevey devers vent, la place de la maison de Pierre et Pierre du Bugnion aultrement 

Jannin de ceste partie devers bize, et plusieurs contors de curtilz partis de ceste devers joux, et le 

pré desdictz freres sus limitté devers le lac. 

 

 Item, pour deux seiturés de pré sises ou Siex aultrement ou Mont soubz le Pré du Porche, 

touche le pré desdictz de la Foge freres que fut desdictz Filliettaz devers vent, le prez 

d’iceulxdictz freres que fut de l’eglise de Gymel devers bize, certain rochex devers joux, et le pré 

et bois desdictz de la Foge freres que fut desdictz Filliettaz devers lac. 

 

752 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron ast et 

doibt avoir sur les deux partz de deux seiturés de pré sises ou Mont procedées de feu Claude du 

Perier aultrement Humbert et de Pernette sa femme fillie de feu Claude du Bugnion, touche le 

pré et bois dudict Egrege Estienne Favre et de son freres party de cestuy devers vent et joux, le 

commung dudict Gymel devers lac, et le pré et bois desdictz de la Foge freres que fut des 

Malliez aultrement Jannnet ? (should be Jannin, Janinet, or Janninet) devers bize. 

 

752v Item, une coppe d’avoenne mesure predicte d’Aulbonne de cense par lesdictz de la Foge 

freres sur ledict jour Sainct Michel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour 

une pose de terre partie de deux poses sises au territoire de Saubra lieudict en la Vy du Mollyn 

aultrement en la Golliettaz procedée des biens de Jean et Beney Marigliers dudict Gymel, touche 

la terre desdictz de la Foge freres que fut de Pierre Boulat devers lac, la terre de Bernard Guyon 

et de ses nepveurs que fust desdictz Marigliers de ceste partie devers joux, plusieurs contors de 

terres devers bize, et la terre de Aymé Chambat et de ses condiviseurs devers vent. 

 

753 Item, sept deniers et maillie monnoye predicte de cense par lesdictz de la Foge freres sur 

ledict jour Sainct Michiel audict seigneur baron confessant dehus annuellement pour la moitié de 

demy seituré de pré sise lieudict en Borrieres procedée de Claude Mariglier dudict Gymel, 



touche le pré de Nycolas Gagnerat alias Martin et des heritiers de Pierre Pey party de cestuy 

devers bize, la terre aultresfois pré desditz nobles de la Porte freres devers joux, le pré de 

Jaquemoz Mariglier devers lac, et le pré dudict Egrege Estienne Favre et de son frere que fut de 

Pierre Vacherand et de sa femme devers vent. 

 

753v Item, six deniers monnoye predicte de cense par lesdictz de la Foge freres sur ledict jour 

Sainct Michiel audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour la moitié de demy 

pose de terre sise en Bochet, touche la terre de Jaquemoz Mariglier devers bize, la terre dudict 

Pierre Filliettaz partie de ceste devers vent, la terre desdictz de la Foge freres que fut de 

Anthoyne Pigaud de Sainct Oyens devers joux, et la terre de ladicte Bernarde Beney devers lac. 

 

754 Item, deux deniers et maillie Genevois de cense par lesdictz de la Foge freres sur ledict 

jour Sainct Michiel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour les pieces 

suyvantes procedées des biens de feu Jehan Genevey dudict Gymel sises au territoire dudict lieu 

du predict Gymel,  

 

754v Et premierement, pour demy pose de terre partie d’une pose sise lieudict eys Biollayes, 

touche la terre dudict Egrege Estienne Favre acquise de François de les Vaulx partie de ceste 

devers lac, la terre desdictz de la Foge freres que fut des Malliez icy apres limittée devers joux 

plusieurs contors de terres devers bize, et le chemyn publicque devers vent. 

 

 Item, pour deux seiturés de pré sises lieudict eys Combes, touche le pré desdictz de la 

Foge freres que fut de Pierre et Collet Gagnerat devers bize, le rochez devers joux, le pré 

d’iceulx freres que fut de Jean Chambat devers vent, et le pré d’iceulxdictz de la Foge que fut de 

Claude Bolley devers lac. 

 

755 Item, dix deniers monnoye predicte de cense par lesdictz de la Foge freres sur ledit jour 

de Sainct Michiel audict seigneur baron confessant dehus annuellement pour deux seiturés de pré 

sises lieudict ou Mont sus Gymel en la Faveyrez, en laquelle de present est ediffiée et construicte 

la maison de la frictiere desdictz freres, touche le pré desdictz de la Foge que fut de Claude du 

Mex devers bize, le pré d’iceulxdictz Gagneratz devers lac et vent, et le pré d’iceulx mesmes que 

fut desdictz Filliettaz et de la Foge de ceste de la joux, laquelle est aussy procedée desdictz 

Genevey. 

 

755v Item, sept deniers monnoye predicte de cense par lesdictz freres sur ledict jour Sainct 

Michiel audict seigneur boron (should be baron) annuellement dehus pour une pose de terre 

partie de deux poses sises en la Fin du Flimaux que sont procedées de feu Collet Genevey, 

touche la terre dudict Jehan de la Foge et de ses nepveurs, certain chemyn entredeulx devers 

bize, la terre de Guilliaume du Bugnion et de ses condiviseurs devers vent, plusieurs contors de 

terres devers joux, et la terre d’iceulxdictz de la Foge oncle et nepveurs devers lac. 

 

756 Item, ung chappon et neufz deniers monnoye coursable de cense par lesdictz de la Foge 

freres sur ledict jour Sainct Michiel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour 

environ une pose de terre lieudict ou (written 𐍈 ) Flimaulx aultrement eys Biollays procedée des 

biens des Malliez aultrement Jannet, touche la terre d’iceulxdictz freres que fut de Jean Genevey 

cy devant limittée devers lac, la terre d’iceulxdictz de la Foge que fut de Claude du Mex devers 



joux, la terre d’iceulxdictz freres que fut du seigneur d’Allamand devers bize, et le chemyn 

publicque devers vent. 

 

756v Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

recognoissant ast et doibt avoyr sur les pieces suyvantes que furent desdictz Malliez aultrement 

Jannet sises audict territoire et confins dudict lieu de Gymel, 

 

757 Et premierement, sur deux poses de terre sises lieudict en la Combaz, touchent la terre de 

Pierre Rosey et de Loys Bolley que fut de Pierre et Collet Gagnerat devers la joux, la terre 

desdictz de la Foge freres soubz limittée devers lac, le chemyn publicque devers bize, et 

plusieurs contors de terres devers vent. 

 

 Item, sur une pose de terre sise audict lieu, touche la terre dudict Pierre Rosey et de 

Jaques son frere devers lac, la terre desdictz freres sus prochainnement limittée devers joux, le 

chemyn publicque devers bize, et la terre de Françoys de les Vaux que fut de la confrarie du 

Sainct Esprict dudict Gymel devers vent. 

 

757v Item, ung denier pose monnoye predicte de cense par lesdictz de la Foge freres sur ledit 

jour Sainct Michiel audict seigneur baron confessant dehus annuellement pour ung morcel de pré 

sis lieudict eys Evoettes procedée des biens de feu Lois de Bonneville, touche le pré de Lucas 

Genevey dict Rosey que fust des Filliettaz devers bize, le pré desdictz freres que fut de George et 

Loys Beney devers vent, le pré de Pierre et Jaques Filliettaz que fut de Pierre Primet devers joux, 

et plusieurs contors de prez devers le lac. 

 

758 Item, deux solz monnoye predicte de cense par lesdictz de la Foge freres sur ledict jour 

Sainct Michiel audict seigneur baron confessant annuellement dehuz pour deux morcelz de prez 

sis lieudict au Mont dessoubz aultrement en la Faveyrez (clear) procedés dudict feu Lois de 

Bonneville, Le premier touche le pré desdictz de la Foge freres que fut de Claude du Mex 

aultrement Joffrey devers joux, le pré d’iceulxdictz freres que fut des Monthoux devers lac, le 

pré de iceulx mesmes de la Foge que fut des Andrey devers bize, et le pré d’iceulxdictz freres 

que fut de Pierre et Collet Gagnerat devers vent, L’aultre est jouxte le pré desdictz de la Foge 

que fut de Jehan Mariglier devers lac, le pré d’eulx mesmes que fut dudict Claude du Mex devers 

joux, le pré d’iceulxdictz freres devers bize, et certaine roche soit raspe de bois devers vent. 

 

758v Item, huictz deniers et maillie monnoye predicte de cense par lesdictz de la Foge freres 

sur ledict jour Sainct Michiel audict seigneur baron confessant dehus annuellement pour les 

pieces suyvantes, cy devant procedées des biens de feu Pierre et Nycollet Gagnerat dudict Gymel 

sises au territoire dudict lieu, 

 

759 Premierement, pour environ deux poses de terre sises en la Combettaz de Borrieres, 

touche plusieurs contors de terres devers la bize, le chemyn publicq devers vent, la terre de Pierre 

et Jaques Rosey devers la joux, et plusieurs contors de terres et tacte devers lac. 

 

 Item, pour une grande pose de terre à present en partie en prez au lieudict soubz la 

Rosierez, touche le chemyn publicque devers vent, plusieurs contors de prez devers bize, 



plusieurs contors de terres devers lac, et la terre dudict Egrege Estienne Favre que fut desdictz 

feu Pierre Vacherand et Jenette du Bugnion conjoinctz devers joux. 

 

759v Item, pour environ une pose de terre au lieudict ou Flimaux aultrement eys Biollayes, 

touche la terre desdictz de la Foge freres que fut de Pierre Genevey devers lac, la terre 

d’eulxmesmes que fut de Jehan du Mex devers joux, le chemyn publicque devers vent, et la terre 

dudict Pierre de Bonneville et de ses niepces que fut du seigneur d’Allamand devers bize. 

 

760 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

confessant ast et doibt avoir sur une seituré de pré sise en la Faveyrez sus la Clavallaz, touche la 

terre desdictz freres que fust de Claude du Mex deveres la bize, le pré d’euxmesmes que fut des 

Gagneratz devers joux, et le pré des prenommés de la Foge freres que fut de Nycollet Champion 

devers lac et vent, laquelle piece tiennent iceulxdictz de la Foge, et est procedée des biens 

desdictz Gagneratz. 

 

760v Item, la tierce partie d’ung denier monnoye predicte par lesdictz de la Foge freres sur 

ledict jour Sainct Michiel audict seigneur baron confessant dehus annuellement pour une piece 

de curtil sise audict village dudict Gymel procedée desdictz Gagneratz, touche la curtine, place, 

et curtil dudict Jeanton de la Foge partie de ceste devers joux, le record dudict Egrege Estienne 

Favre que fut du commung dudict Gymel devers bize, le curtil de Thivent Gagnerat party de 

cestuy devers lac, le chemyn publicque, et curtil de Pernon Gagnerat relicte de Jean Sage devers 

vent. 

 

761 Item, deux solz six deniers et maillie monnoye predicte de cense par lesdictz de la Foge 

freres sur ledict jour Sainct Michiel audict seigneur baron annuellement dehus pour les pieces 

suyvantes procedées de Nycollet Champion sises audict territoire et confin de Gymel,  

 

 Premierement, pour une seituré de pré sise ou Mont ou Praz des Champs, touche le pré 

des hoirs de Jehan Pilliod et de Anthoyne Mochet que fut de Claude du Mex devers la joux, 

plusieurs contors de prez devers lac, le pré desdictz de la Foge freres que fut de Loys et George 

Beney devers bize, et le chemyn publicque devers vent. 

 

761v Item, pour deux poses de terre sises soubz le Lancioux aultrement en Bouloz, touche la 

terre desdictz freres que fut de Claude Bolley devers bize, et plusieurs contors de terres devers le 

vent, la terre desdictz de la Foge oncle et nepveurs devers lac, et la terre desdictz freres que fut 

de Pierre du Rosey devers joux. 

 

762 Item, pour une pose de terre partie de deux poses lieudict en Borrieres, touche la terre de 

Jehan Beney partie de ceste devers joux, la terre de Jaques Billiard et de ses freres devers le lac, 

la terre de Jaques Bolley et de ses condiviseurs devers bize, et la terre des heritiers de Pierre Pey 

que fut des Champions devers vent. 

 

 Item, quattre deniers monnoye predicte de cense par lesdictz de la Foge freres sur ledict 

jour Sainct Michiel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour les pieces 

suyvantes procedées desdictz Champions sises audit territoire dudict Gymel,  

 



762v Premierement, pour une pose de terre sise en la Vyz du Mollyn, touche le sentier 

publicque devers joux, la terre de Michiel Genevey quelle tiennent lesdictz freres devers lac, et 

les chemyns publicques devers bize et vent. 

 

 Item, pour une piece de prez partie de deux poses et demy de terre lieudict au Flimaux 

soit en Bouloz, touche la terre de Pierre Filliettaz devers joux, le prez et terre desdictz de la Foge 

oncle et nepveurs partie de ceste devers bize et lac, et le pré dudict Egrege Estienne Favre que 

souloit estre terre de Pierre Vacherand et de sa femme devers vent. 

 

763 Item, ung denier et poise monnoye susdicte de cense par lesdictz de la Foge sur ledict 

jour Saint Michiel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour une pose de terre 

partie de quattre poses lieudict en Perier Billiouz en deux morcelz, desquelz Le premier touche la 

terre dudict Jehan Beney partie de ceste d[e]vers joux et bize, la terre ladicte Bernarde Beney 

aussy partie de ceste devers lac, et le pré de Pierre Filliettaz devers vent, L’aultre est jouxte la 

terre desdictz de la Foge freres que fut desditz Beney devers lac, la terre de ladicte Jenon Beney 

aussy partie de ceste devers joux et vent, et la terre desdictz nobles de la Porte devers bize. 

 

763v Item, quinze deniers monnoye predicte de cense par lesdictz de la Foge freres sur ledict 

jour Sainct Michiel audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour les pieces 

suyvantes sises audict territoire dudict Gymel procedées des du Bugnion dudict lieu,  

 

764 Premierement, pour une piece de terre au lieudict en Corbieres partie de sept poses, 

touche la terre de Jehan du Bugnion partie de ceste devers joux et lac, la terre de Collette 

Mariglier relicte de Vullieme Barbey que tiennent lesdictz du Bugnion soubz grace de reachept 

devers bize, et le pré dudict Jehan Beney aussy party de cestuy devers le vent. 

 

 Item, pour ung morcel de terre party d’une seituré de pré audict lieu de Corbieres jouxte 

la terre de Guillaume du Bugnion partie de ceste devers bize, la terre de Jaques Bolley et de ses 

condiviseurs devers vent, la terre de Jaques Billiard et de ses freres devers joux, et la terre dudict 

Egrege Estienne Favre et de sondict freres que fut desdictz du Bugnion partie de ceste devers lac. 

 

764v Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

recognoissant ast et doibt avoir sur les pieces suyvantes sises audict territoire dudict Gymel, 

lesquelles tiennent et possedent lesdictz freres,  

 

 Et premierement, sur une pose de terre et de pré sise riere Saubraz lieudict sur la raisse de 

Gymel, touche le pré de Noble et Puissant Fardinand Mestral seigneur des Vaulx, ung chemyn 

entredeulx devers lac, et plusieurs contors de terres devers joux, le pré de l’eglise dudict Saubra 

devers vent, et la terre dudict noble Mestral quelle tiennent Pierre Cochet et ses condiviseurs 

devers bize. 

 

765 Item, sur environ demy pose de terre audict lieu, touche la terre dudict noble Mestral que 

fut aultresfois des Filliettaz devers bize, la terre de Aymé Chambat que fust de Jehan Mariglier 

devers vent, la terre de Françoys et Claude Guyon que fust de Rolet de Crousa devers joux, et la 

terre de Pierre et Pierre Jannin et de leurs femmes que fut de Loys Bolley devers lac. 

 



765v Item, sur la moitié d’une seituré de pré sise en Prevondavaux indivise avecq lesdictz 

Jehan Beney, Jenon et Bernarde Beney seurs pour l’aultre moitié, touche le pré des Malliez 

devers bize, le pré de Jehan Pilliod que fut de Claude Joffrey devers vent, le pré desdictz freres et 

desdictz Beney leursdictz condiviseurs devers joux, et les bois commungs de Sainct Oyens 

devers le lac. 

 

766 Item, quattorzes deniers et les deux partz d’une aultre denier monnoye predicte de cense 

par lesdictz de la Foge freres sur chescung jour Sainct Michiel audict seigneur baron 

recognoissant annuellement dehus pour une piece de terre sise lieudict ou Verney, touche la terre 

desdictz de la Foge oncle et nepveurs partie de ceste devers lac, le pré de Jean Mugnier 

aultrement Rolliard aussy party de ceste devers vent et joux, et le chemyn publicque devers bize. 

 

 Item, la moitié de trois deniers monnoye predicte de cense par lesdictz freres sur ledit 

jour Sainct Michiel dudit seigneur baron confessant annuellement dehus pour la largition et 

puissance donnée aux Filliettaz et de la Foge par feuz Magnifficque Seigneur Jean conte de 

Guyere lors seigneur et baron d’Aulbonne de pouvoir faire en leur maison pour deux focages cas 

advenant qu’ilz deviendroyent en partage leur fourt pour cuyre leur pain pour leur famillie tant 

seulement et non aultrement. 

 

766v Item, les deux partz d’ung denier monnoye predicte et le sexte d’ung quarteron de 

froment p[r]imavaux à la mesure d’Aulbonne de cense par lesdictz de la Foge freres sur ledict 

jour Sainct Michiel audict seigneur baron confessant dehus annuellement pour deux poses de 

terre parties de quattre poses sises au territoire dudict Saubraz lieudict en Couldrey, touche le 

chemyn publicque devers le vent, la terre de Jean des Oches et de sa femme partie de ceste 

devers bize, ung aultre chemyn devers joux, et plusieurs contors de terres devers lac. 

 

767 Item, ung quarteron de froment commung mesure predicte ung chappon et cincq solz 

huictz deniers monnoye susdicte de cense par lesdictz de la Foge freres sur ledit jour Sainct 

Michiel audict seigneur baron confessant dehus annuellement pour une grande pose de vigne 

aultresfois terre sise au vignoble de Feschier lieudict en Rippaz procedée des biens de feuz 

Claude Heritier de Villard sus Perrois, touche la vigne de Noble George François Charrieres de 

Cossonex que fut de Jean Mugnier aultrement Rolliard de Pisy, le terraulx de Rippaz entredeulx, 

devers vent, la vigne d’Egrege Urbain Burnier laquelle il tient des Morelz de Biere devers bize, 

plusieurs contors de vignes devers joux, et la vigne de Noble Jehan Mestral de Bignyn que fut 

terre Claude Barny aultrement Baud devers lac. 

 

 Item, une coppe de froment messel mesure predicte de trois deniers monnoye que dessus 

de cense par lesdictz de la Foge freres audict seigneur baron confessant sur ledict jour Sainct 

Michiel annuellement dehus pour les pieces suyvantes procedés desdictz Gagneratz sises et 

jacentes au territoire et confins dudict Gymel,  

 

768v Et premierement, pour une piece de pré partie d’une seituré sise lieudict en Lenchittaz, 

touche le pré de Pernon Gagnerat relicte de Jean Sage party de cestuy devers lac, le pré desdictz 

de la Foge freres que fut desdictz Gagneratz party de cestuy icy apres limitté devers bize, le bois 

des Dalphins de Mont et de leurs condiviseurs que fut desdictz Gagnerat devers vent, le pré 



d’iceulxdictz de la Foge freres devers lac, et certain chemyn tendant à Longerod de la part de la 

joux. 

 

769 Item, pour la moitié de huictz poses de terre lieudict en Corbieres indivises avecq lesdictz 

Beney comme dessus, touche la terre dudict Jehan Beney que fut des hoirs de Pierre André 

devers joux et lac, la terre dudict Egrege Estienne Favre que fut de Jean Rendu devers bize, et la 

terre desdictz freres que fut des Billiardz devers vent. 

 

 Item, une coppe de froment messel mesure predicte et sept deniers bonne monnoye de 

cense par lesdictz de la Foge freres audict seigneur baron confessant sur ledit jour Sainct Michiel 

annuellement dehus pour les pieces suyvantes sises au territoire dudict Gymel,  

 

769v Premierement, pour environ une seituré de pré lieudict en Lenchettaz, touche le pré 

desdict freres de leurs biens paternelz devers bize, le pré desdictz freres que fut de Pierre 

Gagnerat party de cestuy cy devant limitté devers vent, le bois desdictz freres que fust aussy 

desdictz Gagneratz devers lac, et certain chemyn tendant à Longerod devers joux. 

 

 Item, pour la moitié d’environ huictz poses de terre lieudict en Corbieres indivise comme 

dessus cy devant desjea limittée. 

 

770 Item, deux deniers, obole, poise monnoye predicte de cense par Pierre et Pierre du 

Bugnion aultrement Jannin dudict Gymel audict seigneur baron recognoissant annuellement 

dehus sur chescung jour Sainct Michiel pour la quarte part d’une seituré de pré sise lieudict en 

Lespine, touche plusieurs contors de prez devers vent, le pré de Anthoyne Champion party de 

cestuy devers joux, et plusieurs contors de prez devers lac. 

 

770v Item, deux deniers et les trois partz d’ung aultre denier monnoye predicte de cense par 

Jean Meyland resident audict Gymel sur chescung jour Sainct Michiel audict seigneur baron 

recognoissant annuellement dehus pour une pose de terre sise au territoire dudict Gymel au 

lieudict sus Mongerel partie de deux poses, touche la terre de Anthoyne Champion de ceste 

partie devers lac, la terre de Jaques Billiard et de ses treres devers joux, la terre de Claude Baud 

et de son nepveur devers bize, et la terre des heritiers de Jean Gaudyn de Sainct Oyens de 

Roctieres devers le vent. 

 

771 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

confessant ast et doibt avoir sur une piece d’oche partie de plus grande piece sise au territoire 

dudict Gymel lieudict eys Goux, laquelle tient Jean de Bonneville dudict lieu, touche le pré de 

Anthoyne Champion party de cestuy devers lac, le record de Egrege Estienne Favre que fut des 

nobles de Sivirier devers joux, le chemyn publicque devers vent, et le pré d’Egrege Jean Billiard 

que fut de Noble Francois de Sivirier devers bize. 

 

771v Item, huictz deniers et maillie monnoye predicte de cense par ledict Jean de Bonneville 

sur chescung jour Sainct Michiel audict seigneur baron recognoissant annuellement dehus pour 

une piece de pré sise au confin dudict Gymel lieudit en Lenclosaz procedée des biens de feu 

George Beney, touche le chemyn publicque devers bize, le russel de Sept Fontaines devers vent, 



le pré d’Egrege Jehan Billiard et de ses condiviseurs que fut de Nycollet Champion devers joux, 

et le chemyn publicq devers le lac. 

 

772 Item, dix deniers obole picte monnoye predicte de cense par Claude Messioux dudict 

Gymel sur chescung jour Sainct Michiel audict seigneur baron confessant annuellement dehus 

pour ung curtil et oche sis au village dudict Gymel pr[o]cedé des biens de feuz Nycollet 

Champion dudict lieu, touche le record de Jaquemoz Mariglier party de cestuy devers lac, le 

record de Collette Mariglier relicte de Vullieme Barbey devers vent, plusieurs closelz des 

Filliettaz et de la Foge devers bize, et certain chemyn tendant vers les maisons des Marigliers 

devers joux, dans lesquelles limittes en devers joux est compris ung morcel de curtil que fut de 

Claude Mariglier. 

 

772v Item, Jaques filz de feu Jehan Sage dudict Gymel homme liege dudict seigneur baron 

recognoissant. 

 

 Item, ung chappon et six deniers monnoye predicte de cense par ledict Jaques Sage audict 

seigneur baron recognoissant annuellement dehus sur chescung jour Sainct Michiel pour une 

piece de pré curtil et oche sur une partie de laquelle estoit ediffiée sa maison, laquelle à present 

tombé en ruyne sise ou village dudict Gymel, touche le pré des nobles de Martine que fut des 

nobles de Sivirier devers vent et lac, les chemyn publicque et pasquier commung devers joux et 

bize. 

 

773 Item, durant ce que ledict Jaques Sage fera feu audict Gymel, une coppe de froment 

messel pour la moisson, trois quarterons d’avoenne pour l’avoennerie, le tout mesure predicte 

d’Aulbonne, ung chappon pour la chapponerie, trois deniers Genevois pour la panaterie, et les 

corvées deux fois en l’an au printemps et en automne durant le temps qu’il tiendra charrue audict 

lieu, et tous aultres usages comme les aultres subjectz de Gymel de sa semblable condition. 

 

774 Item, deux deniers monnoye coursable de cense par Claude Plat de Dullit resident audict 

Gymel et Pernette sa femme fillie donnée de Claude Champion dudict Gymel audict seigneur 

baron confessant annuellement sur chescung jour Sainct Michiel dehus pour ung morcel de terre 

sis au territoire dudict Gymel lieudict au Carroz aultrement en la Fin, touche la terre de 

Anthoyne Champion partie de ceste devers lac, la terre desdictz conjoinctz que fut de Noble 

François de Sivirier devers vent, la terre d’iceulxdictz jugaulx devers joux, et la terre de Discret 

Jehan Billiard que fut des Champions de ceste partie devers la bize, laquelle piece est aussy 

procedée desdictz Champions. 

 

774v Item, sept deniers obole monnoye predicte audict seigneur baron confessant annuellement 

dehus par les hoirs de Bastian Sergier de Montherod sur chescun jour Sainct Michiel pour la 

moitié d’une seituré et demy de pré sise au territoire dudict Gymel lieudict sur le Mollyn 

autrement eys Praliez, en deux morcels, Le premier touche la terre dudict Egrege Estienne Favre 

que fut dudict Pierre Vacherand et de Jenette sa femme devers vent, le pré dudict Egrege Jean 

Billiard party de cestuy devers joux et bize, et le chemyn publicque devers lac. 

 

775 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

recognoissant ast et doibt avoir sur une seituré de pré sise au territoire dudict Gymel au lieudict 



en Borrieres procedée des biens que furent aultresfois de Jean filz de feu Mermet Tienturier de 

Saubra homme liege des ancestres du prelibé seigneur baron recognoissant, laquelle de present 

tiennent et possedent Discret Jean Billiard et ses freres dudict Gymel, touche le pré de Françoys 

Billiard de son paternel devers lac, la terre dudict Jean Billiard et de sesdictz freres aussy de 

leursdictz biens paternelz devers vent, la terre dudict François Billiard aussy de sondict paternel 

devers joux, et le pré de Noble Ferdinand Mestral devers bize. 

 

776 Item, cinq deniers obole monnoye predicte de cense par Bernarde fillie de feu Pierre Pey 

relicte de feu Pierre Baudin dudict Gymel sur ungchescun jour Sainct Michiel audict seigneur 

baron confessant annuellement dehus pour une pose de terre sise au territoire dudict Gymel au 

lieudict en Mugnaud procedée des biens que aultresfois furent de feuz Lois et Claude de 

Bonneville oncle et nepveur dudict Gymel, touche la terre d’Egrege Nycolas de la Foge et de ses 

freres que fut de Jean Christin devers joux, la terre de Pierre filz dudict feu Claude de Bonneville 

que fut de la confrarie dudict Gymel devers lac, la terre de François de les Vaulx que fut de 

Jehan Genevey devers bize, et le chemyn publicque devers vent. 

 

776v Item, deux deniers monnoye predicte de cense par ladicte Bernarde Pey sur ledict jour 

Sainct Michiel audict seigneur baron confessant annuellement dehus pour environ demy pose de 

terre qu’estoit aultresfois pré partie de deux seiturés de pré sise au territoire dudict Gymel 

lieudict ou Bont d’Exertines et procedée comme dessus des biens desdictz de Bonneville et que 

auparavant furent de feu Jehan Palliex, touche la terre dudict Discret Jean Billiard et de sesdictz 

freres que anciennement fut de Pierre Joffrey devers joux, la terre d’Humbert Bolley par luy 

eschangée avecq moydict Estienne Favre commissaire soubsigné que fut aultresfois de Claude 

du Perey et de sa femme devers lac, et la terre de Jean Beney aultrement Michiel que fut terre 

vaccante des hoirs de feu Pierre Monthoux devers la bize, et le pré de Pierre filz de feu Claude de 

Bonneville du mesme fied et party de cestuy devers vent. 

 

777v Item, picte monnoye predicte de cense par ladicte Bernarde Pey sur ledict jour Sainct 

Michiel au prelibé seigneur baron recognoissant annuellement dehue pour une bonne pose de 

terre sise au territoire dudict Gymel lieudict au Crestandier jouxte la terre de Jaques Angelloz 

partie de ceste et du mesme fied devers lac, la terre de Pernon Gagnerat, quelle tient ladicte 

Bernarde Pey soubz grace de reachept, aussy partie de ceste et du mesme fied devers jouz, le 

bois du Bondex devers la bize, et la terre de Bernard Champion et de Thivent Rosey devers vent. 

 

778 Item, deux deniers monnoye predicte de cense par Pierre et Pierre filz de feu Lois du 

Bugnion aultrement Jannyn dudict Gymel sur ledict jour Sainct Michiel audict seigneur baron 

confessant annuellement dehus pour les trois partz d’une pose de terre sise au territoire dudict 

Gymel lieudit en Bochet procedée des biens que furent aultresfois de feu Claude filz de Nycollet 

Champion dudict lieu, touche la terre de Pernon Champion relicte de feu Claude Baud partie de 

ceste et du mesme fied devers bize, la terre de François, Guilliaume, et Jean du Bugnion que fut 

des heritiers de Claude Bolley devers vent, la terre des hoirs de Noble Jaques de la Porte de leur 

paternel devers la joux, et les bois commungs de Mont le Grand et de Bougier Millon devers le 

lac. 

 

779 Item, sept deniers monnoye susdicte de cense par lesdictz du Bugnion aultrement Jannin 

freres sur ledict jour Sainct Michiel au prelibé seigneur recognoissant annuellement dehus pour 



environ la quarte part d’une seituré de pré sise en Lespiney, touche le pré de ladicte Pernon 

Champion relicte de feu Claude Baud party de cestuy et du mesme fied devers lac, le pré de 

Pierre filz de feu Jean Filliettaz que fut de Lois de Bonneville et de ses nepveurs devers joux, le 

pré desdictz hoirs dudict feu Noble Jaques de la Porte aussy de leur paternel devers bize, et le pré 

de François de les Vaux et des hoirs de Claude et Lucas Genevey aultrement Rosey et de Michiel 

Genevey leur frere que fut de Lois et George Beney devers vent, laquelle piece est pareillement 

procedée des biens de feu Nycollet Champion. 

 

779v Item, huict deniers monnoye susdicte de cense par Jean, Bernard, et Claude filz de feu 

Anthoyne Mamburier de la Vuagiere sur ledict jour Sainct Michiel au prememoré seigneur baron 

confessant annuellement dehus pour une pose de terre partie de cincq poses aultresfois en terre et 

bois recognues sises au territoire dudict Gymel lieudict en la Plagne procedées des biens que 

furent anciennement de Pierre filz de Nycollet du Bugnion dudict lieu, touche le chemyn 

publicque devers joux, la terre de Pierre filz de feu Jaques Mamburier et de Jenon sa seur femme 

de Claude André aultrement Meydy de Sainct Siergue que fut des Beney aultrement Michiel 

dudict Gymel devers vent, la terre de la commune dudict Gymel devers bize, et la terre de Jean 

filz de feu Claude Mamburier partie de ceste et du present fied devers le lac. 

 

781 Item, huictz deniers monnoye susdicte de cense par Jean filz de feu Claude Mamburier de 

la Vuagiere au prememoré seigneur baron recognoissant annuellement dehus sur ledict jour 

Sainct Michiel pour une pose de terre partie desdictz cinq poses susdeclairées sises audict 

territoire et lieu procedées pareillement des biens que aultresfois furent dudict feu Pierre filz de 

Nycollet du Bugnion, touche la terre des susnommés Jehan, Bernard, et Claude filz de feu 

Anthoyne Mamburier frere dudict Jehan de ceste partie et de mesme fied devers joux, la terre 

dudict Pierre filz dudict feu Jaques Mamburier et de ladicte Jenon sa seur femme dudict Claude 

André aultrement Meydy devers vent, la terre de Françoys et Lois filz de feuz Nycod Mamburier 

partie de ceste et du mesme fied devers lac, et la terre de ladicte commune dudict Gymel devers 

bize. 

 

782 Item, douzes deniers monnoye predicte de cense sur ledict jour Sainct Michiel par 

Françoys et Lois filz de feu Nycod Mamburier de la Vuagierre au prelibé seigneur baron 

recognoissant aussy annuellement dehus pour une pose et demy de terre aussy partie desdictz 

cinq poses, lesquelles sont procedées comme dessus sises auxdictz territoire et lieu, touche la 

terre de Jean filz de feu Claude Mamburier de ceste partie et du mesme fied devers joux, la terre 

desdictz François et Loys Mamburiers freres que fut desdictz Beney aultrement Michiel de 

Gymel devers vent, le bois de la commune dudict Gymel devers vent, et la terre dudict Pierre filz 

dudict Jaques Mamburier et de ladicte Jenon sa seur aussy de ceste partie et du mesme fied 

devers lac. 

 

782v Item, douzes deniers monnoye predicte de cense par Pierre filz de feu Jaques que fut filz 

de feuz Thivent Mamburier dudict lieu de la Vuagiere et Jenon sa seur femme de Claude Andrey 

dict Meydy de Sainct Cierge sur ledict jour Sainct Michiel au prelibé seigneur baron 

recognoissant annuellement dehus pour une pose et demy de terre partie desdictz cinq poses, 

lesquelles sont procedées comme cy devant est declairé, sise auxdictz territoire et lieu, touche la 

terre de François et Lois filz de feuz Nycod Mamburier partie de ceste et du mesme fied devers 

la joux, la terre de la commune dudict Gymel devers bize, la terre de Pierre filz de feuz François 



Mamburier devers le vent, et la terre dudict Pierre filz de François. et desdictz François et Lois 

fils de feuz Nycod Mamburier, aussy la terre desdictz Jenon et Pierre frere et seur devers le lac. 

 

784 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

recognoissant ast et doibt avoir sur environ les trois partz d’une seituré de pré sise au territoire 

dudict Gymel lieudict en Praz Berard procedée anciennement des biens de feu Pierre filz de 

Girard Gagnerat dudict lieu, laquelle tient Claude Janneret, touche le pré des heritiers de Pierre 

Guddet et de Françoise Bioudet sa femme de cestuy party et du mesme fied devers bize, le pré de 

Claude Baddel devers joux, le pré de Noble Claude du Nant que fut desdictz Janneretz devers 

vent, et le pré de Legier de la Mura et de Anthoenne sa femme que fust des Girodz devers lac, 

laquelle piece tient soubz grace de reachept Jaquemoz de la Muraz dict de Leyssu dudict lieu. 

 

784v Item, sezes deniers obole monnoye predicte de cense par Jean et Claude filz puppilz de 

feu Discret Claude Cignioux de Burtignier sur ledict jour Sainct Michiel audict seigneur baron 

recognoissant annuellement dehus pour une piece de bois sise audict territoire dudict Gymel 

lieudict ou Cottaux soit en la Plagne que fut des biens de feu Claude Bolley dudit lieu, touche le 

bois des Dalphins de Mont que fut des Gagneratz devers bize, le bois du seigneur d’Aruffens que 

fut de la grange d’Outard devers vent, le bois des Bolley d’Exertines, ung russel entredeulx 

devers joux, et la terre des Mamburiers que fut des Beney ung chemyn entredeulx devers lac. 

 

785v Item, demy quarteron d’avoyne mesure d’Aulbonne de cense par Amey et Pierre 

Mermynodz aultrement Bolley d’Exertines audict seigneur baron recognoissant annuellement 

dehus pour trois poses de bois aultresfois terre sises au territoire dudict Gymel lieudict en Praz 

Berard soit ou Cottaux procedées des biens que anciennement furent de Thivent et Pierre filz de 

feuz François Huguettaz alias Alamand dudict lieu, touchent la terre aultresfois bois de Claude 

Janneret devers vent, le bois et pré des Gagneratz aultrement Martins dudict Gymel devers bize, 

certain russel d’eau et le bois de Jean de Bonneville et de ses condiviseurs que fut des hoirs de 

Jean Jottier, certain chemyn entredeulx devers joux. 

 

786v Item, deux deniers monnoye susdicte de cense par Thivent, Claude, Pauloz, et Pierre filz 

de feuz Discret Jaques Filliettaz dudict Gymel sur ledict jour Sainct Michiel audict seigneur 

baron recognoissant annuellement dehus pour une piece de terre sise au territoire dudict Gymel 

lieudict en la Vy que tend d’empuis Gymel à Sainct George soit en Mugnaud procedée des biens 

que furent anciennement d’Anthoyne et Jaquet Savariodz dudict lieu, touche la vy publicque 

devers bize et lac, la terre des Nobles Claude et Jehan de la Porte freres que fut de Lois et George 

Beney devers joux, et la terre de Discret Jean Billiard et de Jean de la Foge devers vent. 

 

787 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que ledict seigneur baron 

recognoissant ast et doibt avoir sur environ la quarte partie d’environ une seituré de prez sise au 

territoire dudict Gymel lieudict en Prevondavaux, quelle tient et possede Jean Beney aultrement 

Michiel dudict lieu indivise avecq Egrege Nycolas de la Foge et ses freres cause ayants de 

Claude Rosset de Sainct Livre pour la moitié, et avecq Jenon (altered from Jehan) et Bernarde 

fillies de feu Claude Beney aultrement Michiel pour l’aultre quarte partie, et est procedée des 

biens que furent aultresfois de Amey Gaulthier de Perrois, touche le prez des Malliez devers 

bize, le pré de Jean Pilliod que fut de Claude Joffrey aultrement du Mex devers vent, plusieurs 

contors de prez devers joux, et les bois commungs de Sainct Oyens devers lac. 



788 Item, le fied, directe seigneurie, et omnimode jurisdition que le prememoré seigneur 

baron recognoissant ast et doibt avoir sur l’aultre quarte partie de ladicte seituré de pré sus 

dernierement confinée et declairé[e], quelle tiennent et possedent ladicte Jenon Beney femme de 

Pierre Pigaud pour la huictiesme partie et ladicte Bernarde sa seur pour l’aultre huictieme partie 

de ladicte seituré de pré. 

 

END. 

 

 

 

 


